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ANNEXE 1 

Décret 11')  86-097 du 30 juillet 1986 portant publication de 
teceord entre les Gouvernements des Etats de l'Union 

°11°Inique Bénélux, de la République fédérale dte  
'neinagne et de la République Française relatif à la 

sliPPeession graduelle des contrôles aux frontières 
communes, fait à Schengen le 14 juin 1985 
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Décret ne 011411 N Yb Juillet lin portant publication 
l'aesserd entre les 'gouvernements des Etats de 

étiostemique lieneitoa. de le République fédé-
rale d'Al/eamfgwo et ée le République française 
relatif é la euppreeekon preduelle dee contrôles atm 
frontières cenumones, fait à Schempen le 14 Juin 
lai (I) 

Le Président de la République. 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre des affaires 
étrangers. 

Vu les articles 52 à 55 de la Constitution 
Vu k décret n• 14-748 du In août 1914 portant publication 

de l'accord entre le Gouvernement de la République française 
et le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
relatif à la suppression graduelle des contrôles à la frontière 
franco-allemande. signé à Sarrebruck le 13 juillet 1914 . 

Vu le décret n• 53-192 du 14 mars 1953 modifié relatif à la 
ratification et à 13 publication des engagements internationaux 
souscrits par la France, 

Décrète : 

Art. 1•.. - L'accord entre les gouvernements des Etats de 
l'union économique Benelux. de la République fédérale d'Ail. 
magne et de la République française relatif à la suppressi.rn 
graduelle des contrôles aux frontières communes. ras. 4 
Schengen k 14 juin 1985, sera publié au Journal officiel ie la 
République française. 

Art. 2 - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étrangères sont chargés. chacun en ce qui le concerne. Je Vexe-
Cula)* du présent décret. 

Fait à Pans, le 30 juillet 1916 
FRANÇOIS MI/ l'ERRAS() 

Par le Président de la Republsque 

Le Armer nonnire 
lA( ()CES ( FORA( 	

Le mime ire des offisinri 'from:fres 
IF AN BERNARD RAIMOND 

III Le gerbent accord tai thlit en sIguelk k man lem comorme 
ment aux disposition. de .on emelt 1. 
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AeÇoRD  
kosiceZIE LES GOL VERSEMENTS DES ETATS DL L'UNION 
LEAIA(7,,MrIE BENELUX •  DE LA REPUIIILIQUE FEDERALE DAL Stips—F S DE LA REPURLIQUE FRANÇAISE RELATIF A L A 
rOksjuZIGEsN GRADUELLE DES CONTROLES AUX FRONTIFRES 

„Les 
raleetreedellellla  du Royaume de Belgique. de la République ,'edt  

Lasem =clille. de la République française. du Grand-Duché 
renies -"il ee du Royaume des Pays-Bas, ci-après dénomme les 

Coliscieets  
Elsts l'union sans cesse plus drosse ski peuples des 
eSsi.emi

=vvrs des communautés européennes doit ff01.11, Cf son lotife
",""e dans le libre franchissement des frontières mie-fleures par 

dei relecenhants des Etats membres et dans la libre circulation 
et des services 

ete i-creseei 
 d affermir la sobidarité entre leurs peuples en levant les 

de 	Ilebre adulation aux frontières communes entre les 
--ZeBle lo 	eecenecure Benet  st. la République fédérale d'Al- 

tileelleithuiesdtilidLies  Pends déjà dal  ish au sein des communautés
elentapidieer `nse d'amurer la libre circulation des personnes, des aiiiides de 

 el des services : 

111*
resistisres ie eckelll de parvenir la suppression des contrôles 
uomi.....eullasaueses  der la circulation des ressortissants des 

'ehoti is7 ces communs iés européennes et d'y faciliter la cir- 
Cosid,,Ieellandises et des services 

"Isseart - 11% 
trie fappleation du présent accord peut exiger des 

clifOtngps  4111i devront étre soumises aux Parlements natio- 

23.2g 
, * 
	des constitutions des Etats signataires : hboli  

r  hin gg4 	dit Conseil européen de Fontainebleau des 
dereled,e d le ne 	 am frontières intérieures 

« dos %un= jde deod uane pour la circulation des per-

feuà Serrehrtick le 13 juillet 1964 entre la Répit-
, tis 	Abusant et la République française : 

udOptem le 31 mai 1984 il finasse de la réunion 
4illluLt:di des elUuncres des transposes des Etats du Benelux 
'14leee._ fédérale d'Alkmaar« 

biS 13( der amoverneusents de fUnion économique 
defggi.„,"worribee 1984 remis mu gouvernements de la Répu- 

lent tAneeuese et de la République française. 

de  ce Vd suit :  

Article 

 le I^ ramier 'Yes& des contrôles groupes seront mis en 
place dans des bureaux • contrôles nationaux itit•puNes. pour
autant que cela n'ait pas etc dell« dans la pratique et dans l• 
mesure ou les installations k permettent Ultérieurement sera es• 
miné s'il est possible d'introduire des points de contrôle groupes • 
d'autres postes-frontières. compte tenu des conditions locales 

A rt ic le 

Sans pretudice de l'application d'arrangements plus fasur•bles 
entre les parties, celles ci prennent les mesures nécessaires pour faci 
liter la circulation des ressortissants des Etats membres des commu 
fautes européennes domicilies dans les communes situe-es fron 
t'ergs communes, en sue de leur permette dc traverser ces frontières 
en dehors des points de passage autorises et en dehors des heures 
d'ouverture des putes de contrôle . 

Les intéressés ne peuvent bénéficier de ces avaitages que s'ils ne 
transportent que des marchandises admises dans les limites des fran- 
chises autonsées et respectent la réglementation des changes 

Article 7 

Les parties s'efforcent de rapprocher dans les meilleurs délais 
leurs politiques dans k domaine des visas afin d'éviter les consé- 
quences Mesures que peut entraîner l'allégement des contrôles aux 
frontières communes en matière d'Immigration et de sécurité. Elles 
prennent, si possible avant k janvier 1986, les dispositions néces- 
saires en vue d'appliquer leurs procédures relatives à la délivrance 
des visas et à l'admission sur leur territoire en tenant compte de la 
nécessité d'assurer la protection de l'ensemble des territoires des 
cinq Etats contre l'immigration illégale et les activités qui pourraient 
poser atteinte à la sécurité. 

Article 8 

En vue de I' &Devinent des contrôles aux frontières communes et 
compte tenu des différences importantes mitant entre les législa- 
tions des Etats de l'Usina économique Benelux. de la République 
fédérale d'Allemagne et de la République française, les parties s'en- 
taisent à lutter energiquenseni sut kW territoire contre le trafic illi- 
cite de stupéfiants es à coordonner efficacement leurs actions dans 
ce domaine. 

Article 9 

TITRE 11- 
Billestrats  

APPLICABLES A COURT TERME 

r 	 .%-tics« 1- 

Lentes  7,_ de sosi_hie du naseau ascied «jusqu'à la «open- 
egili 	los p,..7 	gem, les formalités ana frontières cou 

dbbldérikk d 
	

*el Union Lon.-nar,se Ilesehis. de la Reps- 
edets4 el• peie i7uneefue et d. la Reps= française se nimstieded.ort rtuonesstants 	Etats 

 ci rates -apds. del °Naine-  

da  

Pulitt% 	
%nide . 

.._ 
pies 	 la orcertion ski personnes, les asnorités de 
Ini&t: e

-"v 
bit 	rte Muent. a Partir du 15 juin 1945, en réale 

renuillence Atetile des vOeules de nengiene Cet ""euere coemiuse à vitesse rediaese taus provoquer 
eepeoftfrolle'.  elks 

C -eld Procéder par tondage à des congréées plu selle
%y'es 

'-
doive-st eue  miteuse, si possible. sur des empla- 

de au 
 de Matuter à c. pas interrompre la cienitame des 
44  Ocedelle de la frontière. 

Article 3 
 

vile  

,..401141- usees tie-a-•  • 	
, 

lauveillanee visuelle, les resmetheants des 
lt tiennes 	

asol 

'tro etropIennes iz présentant à la 
bord 
 eehkuse 	séessu.ir 

sont 
d'amis 

 petntmt apposer 

 lortek  cent'- 
 
us 

r e tetidesiteinglee Psdicet  gis  fesSrism.deree  suelt,,,susseeente 	que des mar• 
dies 	 des frimicames et respectas la 
chambra. 

Ankh 
filso„Peg'iri

4  
 

rN Z"ro ne„,._ —`"1  de réduire au onnumuni le temps d'anis 
---.orstast dO •«.1 contrôle des transports Pte"' 

ructertrerstroute 

do* solutiona permestant de resioncer. 
rrld. su oonbee symenatique aux fromstres 

de route et des ausonsaboris de transpon 
Peelousieseele de penenums par route. 

Les parties renforcent la coopération cure leurs autorités doua- 
nitres et de police, notanuneet dans la lutte contre la criminalité, en 
particulier le trafic illicite de stupéfiants et d'armes, contre l'entrée 
es k séjour irréguliers de personnes et contre la fraude fiscale et 
douanière et la contrebande. A cette fin, et dans le respect de leurs 
législations internes, les parties s'efforcent d'améliorer l'échange 
d'infonnakons et de k renforcer cn ce qui concerne les renseigne- 
ment& susceptibles de présenter un insérés pour les autres parties 
dans la lutte contre la criminalité. 

Les parties renforcent dans le cadre de leurs législations natio- 
sales l'assistance mutuelle contre les mouvements irréguliers de capi- 
taus 

Article 10 

En vue d'assurer la coopération prévue dans les articles 6, 7, 5 
et 9. des dussions entre les autorités compétentes des parues auront 

nt heu à intervalles réguliers. 

Article 11 

Dans le domaine du transport transfrontaher de marchandises par 
routes. les parties renoncent, à partir du 1« juillet 1985. à exercer 
systématiquement lus frontières communes les contrôles suivants 

- Le contrôle des temps de conduite et de repos (règlement C.E.E. 
n 543-69 du Conseil en date du 25 mars 1969, relatif à 1 -harmonisa- 
tion de certaines donnassions en matière sociale dans le domaine des 
transports par route et . 

- Le contrôle des poids et dimensions des véhicules utilitaires 
cette despotisme n'empêche pas l'introduction de systèmes de pesage 
automatiques en vue d'un contrôle de poids par sondage : 

- Les contrôles relatifs à l'esal technique des véhicules 

Des dispositions seront prises en vue d'éviter les doubles contrôles 
à l'Intérieur du territoire des parues 

 11 

A partir du I. milles 1955, le contrôle des documents justifiant 
 des transports effectués sans autonasuon ou placés hors 

contingent en embaume des dispensons comenunamu 
ra 	

res ou bilaté- 
les est remplacé sus frontières communes par un contrôle par 1,011• 

dage Les véhicules exécutant des transports relevant de ces régimes 
se signalent au pacage de la frontière par l'apposaient+ d'un symbole 
opinas Les autorités compétentes des parues désennuie« d'un 
commun accord les caranensomes techniques de ce symbole 
«MIN« 
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Article 13 

Lei partie siflurvent d'harmoniser avant k 1.- janvier 1986 les 
reprises d'autorisation de transport routier :seofessionnel en vigueur 
entre elles pour la circulation transfronLitere, en ayant pour objectif 
la simplification. l'allégement et Là possibilité de substituer aux • 
autonsations au voyage • des . autorisations ►  temps • avec 
contrôle visuel au passage de frontières communes 

1 es modalites Je transiormation des autorisations au voyage en 
autorisations ►  tempo seront convenues bilatereement. en tenant 
compte des besoins Je transport routier des differents pays 
concerne,  

Article Il 

Les parties recherchent des solutions permettant de redusse aux 
frontières communes les temps d'attente des transports ferroviaires 

dus ►  l'esecution des fornialues aux (Louées 

Article 15 

Les parties recommandent à leurs sorbets, ferroviaires respectives 

I) adapter les procédures techniques afin de reluire 
minimum le temps d'arre aux frontières communes . 

0e mettre tout en œuvre pour appliquer ►  Certaine vampons de 
marchandises par chemin de fer ►  définir par les sociétés ferroviaires 
un systems. particulier d'acheminement permettant le franchissement 
rapide des froesrtere communes sans artel notables (trams de mar-
chandises ►  temps darse raccourcis aux frontière). 

Article 16 

Le parues prooédent ►  l'harmonisation des heures el dates d'ou-
verture des postes de douane en trek fluvial sus frontières 

communes. 

TITRE 11 

MESURES APPLICABLES A LONG TERME 

Article 17 

En matière de circulation des personnes, les parues chercheront à 
supprimer les contrôles sut frontières communes et à les transférer à 
leurs frontières externes. A cette fin, elles s'efforceront préalable-
ment d'harmoniser. la berne est. les dispositions kpslatives et «et-
mentaires relatives aux interdictions et restrictions qui fondent les 
contrôles et de prendre des mesures complenentaires pouf la sauve-
garde de la 'écumé et pour faire obstacle à l'immigrasion inepte de 
ressortissants d'Esse non membres des communautés européennes. 

Article 18 

Les parues engageront des discussions notamment sur les ques-
tions ainvanteli, tout en tenant compte des résultats des meures 
prises ►  court terne 

or Elaboration d'arrangements concernant la coopeasson policière 
en matière de prévention de la délinquance et de recherche . 

to, Examen des d'Incultes eventuelles dans l'application des 
accords d'entraide judiciaire internationale et d'extradition pour 
dégager les solutions les sciera adaptées en vue d'améliorer la 
coogeraeon entre ln partes dans ces domaines . 

r, Recherche des moyens permettant la lutte en commun ce 'ire la 
criminalité. entre autres par l'étude d'un aménageuse« tvent.ixt fun 
droit de pis.. ,  cite pour les policiers en tenant comme des moyens 
de cann, .n cancanes et de l'entraide judiciaire interviabonak. 

Article 19 

Les parues relverchesont l'harmonisation des législations et egle. 
aftentattOM neleaffienent 

en matière de stupéfiants  . 

en moere d'armes el d'esplosifs 

en ce quo concerne la déclaratoon des voyageurs dans les hôtes 

/truck 21. 

Les parties s'effecerom de réaliser I'harts.weatoon de leurs poli-
tiques en meute de sue «Mi que des condition. d'entrée sur brun 
termines Pour autant que cela sera nécessaire. elles prépareront 
'germens l'hanssonisation de leurs eatementations relatives à arr. 
MM aspects die droit des ittrasigen en ce qui concerte des ressoros-
sone des fies non membres des communaiste• européennes 

Article 21 

Les parla,  prendrons des initiatives communes au sein des ; 

communautes eVenneentles 

• Afin d'arriser a une austontniation des franchises accoudée, sus 

elefillIesin •  

.,0■• 10 

6) Alia d'éliminer dans k cade des franchises commuitat7=à0 
restrictions qui pourraient subsister ►  rentre des Ela". —à ion 

pour les marchandises dont la possession n'est pas inertie 
nattonsaus 

Les parties prendront des initiatives au sein des 
européenne afin d'obtenir la perception harmonisée MM 
*pan de la T V A pour les pesterons de transport U"' 

rinteneur des communautés européennes 

des Ceie.  
Les parties s'efforceront tant entre elles qu'au sein 

natal« européennes 

d'augmenter la franchise pour le carburant afin flue 	ouste 

responck au contenu normal des réservoirs des autobus 

gtoo i) . 	 mol 
- de rapprocher kt taus d'imposition du carburaal...0 go 

d'augmenter les franchises pour k contenu normal des e.'" 

camions. 

Article 23 

Les parties s'efforceront. également dans le *mais/ dnoticoil 

des ntarctioadoet de réduire, sus buresus à conudinn it 

 Juxtaposés. les temps d'attente et le sombre de pou* en"—  

chercheront tes moyens de transférer sua frondée« (Aride 0- 
 riatérieur de beur territoire les contrôles actuelleatelll 

Dans le dogme« rie ta cucul/mon des inarchandn ie‘stro. i  

Article 24 	
10 Pleel 

frontières commune 
A crue fia dies prendront si basons est des Sonneli ii  

entre elles et au mis des commeamon eortenen nes 2.;adll° 1f.'' 
ais« les dispositions qui fondent tes contrôles des 0 110""—  

regeler« COMMIS«. Elles veilleront à or Mie 1:10 	Id r 
test pas amimie à la sasiveprde nécessaire de la 
sonnes, des animaux et des végétiez. 

	

Article 25 	 000 le  

Les Pull« llerdelleurront leur cooPtreticm len ((Mt 
dédouanement des marchandises franchissant sologilow ••• 

commune price à on khmer synématiosst 0  
données nécessaires saisies à rude du dominent uniden- 

	

Article 26 	
cas"'° 

Les parties 	 de pelle 	igs imPeni  cep ér.  
le 

(T. A. et droitsesameneroat 
	 façon 

d'accise) peuvent are harasooisés.sotou7jng 1 .àtir se 

commenatatés européennes. A cette fia elles 
oves entreprises par les coasumnaug* européennes. 

	

Article n 	 ire lider  
fOiroor  Les parties étudieront st sur la hase de la 

lions des franchises accordées sua frontières cocnZw—ooiitante 
 ben selles qu'elles sont autorisées par le droit o  

vent tire tupprienées. 

noms similaires au présent accord avec des Bau "— 
précédée d'une consultation mitre les parties. 

Toute conclusion par voie bilatérale ou 11 01Inin4i_lieggre°  

	

Article 2$ 	
tresert 

	

Article 29 	
• 	itiereb11.2, * 

Le primat mond s'appborsera égaitama 	 fr.  

déclaration contraire faite par le Gouvemeamin 	rllam-__.agite 

fédérale d'Allemagne ana 
 

pou eenseurraes des Ell00 	0.010 

	

masque Selleras et au Gouvensemes 	Io  
dans  les trek mou qui Ramo« ressues ce "0--  
accord 

Article )0 

prise« accord q 	
nef Iffeeele;„ 

Us meures prévues au 	 u. ne 043ti  r., j0
,  

70 10108  

dés son entrée en vigueur seront appliquées am* 	ei oi3O en 

en ce gm coemerm les mesures prévues a« 800° 	0 -0,0101  

11•10111 le 1« janvier 1110 en ce qui COMOM 	 11 

tore II. à mems que d'antres délais n'aie«  été rem» 

accord 

Article 31 

Le présent accord s'appitpe sous réserve_ 411r ucti  lreirog0 

articles 5 et 6. 8 a 16 de l'accord candit 
1914 entre la Repubbore fédérale d'Allemsdne  

française. 

Article 22 

«sel 
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Le ma. 	
Article 3: 

--sme"--"boitnene  accord est signe sans réserve de ratification ou d'ap- 
rytecti... -ii sous réserve de ratification ou d'approbation. mime de 

Le ou d'approbation. 
job 	iccord sera ppiq ué à titre ir.eklivant celui de sa signa

al
ture. 	

provisoire à compter du 

dY 	ein eccord entrera en vigueur trente purs après le dee 
instrument de ratification ou d'approbation  

Artcle 33 

Le Gouvernement du Grand-Duche de Luxembourg est déposi-
taire du présent accord Il en remettra une copie certifiée conforme 
L chacun des gouvernements des autres Etats signataires 

Fait à Scisengen (Grand-Duché de Lusemboure le la non 19115. 
les testes du présent accord en langues allemande. française et Mer • 
landaise faisant également foi 



 



ANNEXE 2 

Convention d'application de l'accord de Schengen du 14 
Jilin 1985 relatif à la suppression graduelle des contrôles 

aux frontières communes 



— 12 — 

1 
Pue  .140W 

 
Le Royaume de Belgique, la République fédérale d'Allemagne, la 174  ar  
française, le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume des Pays-13101 

 dénommés les Parties Contractantes, 

à 018 
O 

ce° ie oll considérant que le Traité instituant les Communautés européennes, - -eue' 
l'Acte Unique européen, prévoit que le marché intérieur comporte un 
frontières intérieures, 	

Cpt 
A. a  MO 

e 
considérant que le but poursuivi par les Parties Contractantes c oïnciuw 	" 

objectif, sana préjuger des mesures qui seront prises en appliC" 
dispositions du Traité, 

considérant que l'accomplissement de cette volonté appelle une séri e  die  
appropriées et une étroite coopération entre les Parties Contractante'' , 

 sont convenus de ce qui suit : 

se fondant sur l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à 
graduelle des contrôles aux frontières communes, 

18  
a  

ayant décidé d'accomplir la volonté exprimée dans cet accord de Pla y-nule  e dag 

suppression des contrôles aux frontières communes dans la circule - 

 personnes et d'y faciliter le transport et la circulation des marchandise"  

la 0110e."1°°  

teo 



ontalier  
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TITRE PRENIE R 

Définitions 

Article premier 

ktleierlia  de la présente Convention, on entend par : 

Peorttiettes intérieures 
	les frontières communes terrestres des Parties 

Contractantes, ainsi que leurs aéroports pour les 
vols intérieurs et leurs ports maritimes pour les 
liaisons régulières de transbordeurs qui sont en 
provenance ou à destination exclusives d'autres porta 
sur les territoires des Parties Contractantes, sans 
faire escale dans des ports en dehors de ces 
territoires ; 

Peeàntières extérieures 

v01 
intér ieur  

les frontières terrestres et maritimes, ainsi que les 
aéroports et ports maritimes des Parties 
Contractantes, pour autant qu'ils ne sont pas 
frontières intérieures ; 

tout vol qui est en provenance ou à destination 
exclusives des territoires des Parties Contractantes 
sans atterrissage sur le territoire d'un Etat tiers ; 

tout Etat autre que les Parties Contractantes ; 

toute personne autre que les ressortissants des Etats 
membres des Communautés européennes ; 

tout étranger signalé aux fins de non-admission 
dans le Système d'Information Schengen conformément 
aux dispositions de l'article 96 ; 

tout point de passage autorisé par les autorités 
compétentes pour le franchissement des frontières 
extérieures ; 

le contrôle aux frontières qui, indépendamment de 
tout autre motif, se fonde sur la seule intention de 
franchir la frontière ; 
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Transporteur 

Titre de séjour 

Demande d'asile 

Demandeur d'asile 

Traitement d'une 
demande d'asile 

A eee  
toute pers nne physique ou morale qui assure ,  - voie 

Professionnel, le transport de personnes Par 

 aérienne, maritime ou terrestre ; 

soit 

toute autorisation de quelque nature Que 	tog 

délivrée par une Partie Contractante donnant dr.-lete 
séjour sur son territoire. N'entre pas da. ° 

 définition l'admission temporair^ au séjour fi; 0 

territoire d'une Partie Contractante en _1-. 0  
traitement d'une demande d'asile ou d'une dal' 

titre de séjour ; 

os 

toute demande présentée par écrit, oral ale1 00 

 autrement par un étranger à la frontière extw-ii  Ott 

 ou sur le territoire d'une Partie Contractaota ja0 

 d'obtenir sa reconnaissance en qualité de e4àee 

conformément à la Convention de Genève du 28  J - #11# 

1951 relative au statut des réfugié . ' 

qu'amendée par le Protocole de New Ye eit -lete ell 

 janvier 1967 et de bénéficier en cette Qu 
droit 

 

droit de séjour ; 

ee 
oale"" 

tout étranger qui a présenté une demande 
A 
-110 

sens de la présente Convention sur laqu ai '
e 

 
paie encore été statué définitivement ; 

la on et 
l'ensemble des procédures d'examen, de déo ,1 

 des mesures prises en application de "6-aile 1 -# 

 définitives relatives à une demande del-pee; 
l'exclusion de la détermination de la dette Atit 

 Contractante responsable du traitement de - adie" 
d'asile en vertu den dispositions de 18 e  
Convention. 



1 , 
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TITRE II 

Suppression des contrôles aux frontières intérieures 
et circulation des personnes 

CHAPITRE PREMIE R 

Franchissement des frontières intérieures 

Article 2 

Le 

contral ee  

. 

dee 
&rontières intérieures peuvent être franchies en tout lieu sans qu'un 

Personnes soit effectué. 
P 1c)etef 

eti --(ne, lorsque l'ordre public ou la sécurité nationale l'exigent, une 
14ticterec)ntractante peut, après consultation des autres Parties Contractantes, 
Steldi-  Igue durant une période limitée, des contrôles frontaliers nationaux 
a4)1 1  n  la situation seront effectués aux frontières intérieures. Si 1 ordre 

tnu  la sécurité nationale exigent une action immédiate, la Partie 
eicteernec-ante concernée prend les mesures nécessaires et en informe le plus 

Possible les autres Parties Contractantes. 

kla  tei Ueeression 	contrôle des personnes aux frontières intérieures ne porte ice  tet ni aux .d.  du con 

;IIIz&eteitar
nteessuraulOpositions de l'article 22, ni à l'exercice des compétences de 

autorités compétentes de  mpée t ntes en vertu de la législation de chaque Partie 
son territoire, ni aux obligations de détention, 

q, et et  de présentation de titres et documents prévues par sa législation. 
hri. 	

coee  de

ni.  -.‘r8  
Bleu des marchandises sont effectués conformément aux dispositions 

t 	la présente Convention. 

CHAPITRE 2 

Franchissement des frontières extérieures 

Article 3 

ktr14% 
diaAoe 

eetcji:tières extérieures ne peuvent en principe être franchies qu'aux 
788age frontaliers et durant les heures d'ouverture fixées. Des 

b"t: terLntYlUe détaillées ainsi que les exceptions et les modalités du petit 
.M11-‘1114° clignes alter. de même que les règles applicables à des catégories Cttit4;- 

 de trafic maritime telles que la navigation de plaisance ou la 
Sont arrêtées par le Comité Exécutif. 



pays de 
admission 

provenance ou 
est garantie, 
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C e  
2. Les Parties Contractantes s'engagent à instaurer des sanctions à -' 131 ,00 

du franchissement non autorisé des frontières extérieures en dehors des PO 

passage frontaliers et des heures d'ouverture fixées. 

Article 4 

008 ge e 
1. Les Parties Contractantes garantissent qu'à partir de 1993, leo 1-1 me 
d'un vol en provenance d'Etats tiers, qui embarquent sur des vols 
seront au préalable soumis, à l'entrée, à un contrôle de personnes ainsi 

contrôle des bagages à main dans l'aéroport d'arrivée du vol extérieis00 
passagers d'un vol intérieur qui embarquent sur un vol à destination loti 

tiers, seront au préalable soumis, à la sortie, à un contrôle de personne 
un contrôle des bagages à main dans l'aéroport de départ du vol extérie ur ' 

2. Les Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires afin 1. 

 contrôles puissent s'effectuer conformément aux dispositions du paragrap
he

' 
ce.  

• 	 .an t'et. di 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n'affectent pas le ,. 
bagages enregistrés ; ce contrôle est effectué respectivement dans ln"-  

destination finale ou dans l'aéroport de départ initial. 

Article 5 

Parties Contractantes peut être accordée à l'étranger qui remplit lege  C°  
1. Pour un séjour n'excédant pas trois mois, l'entrée sur les terr-- 

t 	400  e .  e 

 . 0 I  

ci-après : 	
.1011' 

i• franchi'•  a. posséder un document ou des documents valables permettant 
de la frontière, déterminés par le Comité Exécutif ; 

leo 

pst  

4. Jusqu'à la date prévue au paragraphe 1, les aéroports sont connidle 

extérieures pour les vols intérieurs.

ee 
 dérogation à la définition des frontières intérieures, comme des e"  

b. être en possession d'un visa valable si celui-ci est requis ; 00 

le cas échéant les 	 l'objet :
e  " g o 

séjour envisagé que pour le riete!reu 1 

transit vers un Etat tiers dans 1701■01  
ou être en mesure d'acquérir légal nt ce. I  

c . présenter 
conditions 
suffisants, 

du séjour envisagé 
tant pour la durée du 

documents justifiant de 	
gelle 0'le et disposer des moyens de 	m0 

le 

d. ne pas être signalé aux fins de non-admission ; 

e. ne pas être considéré comme pouvant compromettre 1 
nationale ou les relations internationales 
Contractantes. 

'ordre publiC, 
la 

de l'une da. 
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2, L, 

l'ét:trée  a.r les territoires des Parties Contractantes doit être refusée à 
krit;ler  qui ne remplit pas l'ensemble de ces conditions, sauf si une Partie 
humanr i,e. ` ante estime nécessaire de déroger à ce principe pour des motifs 
En J'aires ou d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales. 

eaa, l'admission sera limitée au territoire de la Partie Contractante 
%-neea qui devra en avertir les autres Parties Contractantes. 

Ces  rè  

eelatiugle8 ne font pas obstacle à l'application des dispositions particulières 
-.en  au droit d'asile ni de celles de l'article 18. 

Est ari n.d duh vi --41 +8  1+8en transit l'étranger titulaire d'une autorisation de séjour ou 
4%3:4  de retour délivrés par l'une des Parties Contractantes ou, si 
natic481: ref de ces deux documents,  sauf s'il figure sur la liste de signalement 
Pzésea-te'e  de la Partie Contractante aux frontières extérieures de laquelle il se 

Article 6 

L  
a ni 

4)%trkreulation transfrontalière aux frontières extérieures est soumise au 
111110 e  des autorités compétentes. Le contrôle est effectué selon des principes 
n,,tlos I:. delle le cadre des compétences nationales et de la législation 
'Ntlt 1 ,— , 

 en tenant compte des intérêts de toutes les Parties Contractantes et 
"8 ter

ritoires des Parties Contractantes. . tes  

principes uniformes mentionnés au paragraphe 1 sont les suivants : 

0 * 
do Contrôle des personnes comprend non seulement la vérification des  
et ;lente de voyage et des autres conditions d'entrée, de séjour, de travail 
86 "ee  bortie , mais encore la recherche et la prévention de menaces pour la 
Anettaité nationale et l'ordre public des Parties Contractantes. Ce contrôle 

4  ttei ),,elles ai sur les véhicules et les objets en possession des personnes 

°I-rnité 
-4' n nant la frontière. Il est effectué par chaque Partie Contractante en 

avec sa législation, notamment pour la fouille. 
, nata 
v 6t4: .ele Personnes doivent faire l'objet au moins d'un contrôle permettant 
Ptaeat"'"asement de leur identité tation des documents de voe.à partir de la production ou de la 

Y ag  

Sena 167. Tome III. - 2 

e , 

8, 

Al 6 a  

ele 	

p 

etie ertie,  il est procédé au contrôle requis dans l'intérêt de toutes les 
ttclitractantesen vertu du droit des étrangers et pour les besoins de 

44 cire u leat de la prévention de menaces pour la sécurité nationale et 

eee  4 

p 

 1. e des Parties Contractantes. Ce contrôle est exercé dans tous 
égard des étrangers. 1_ 

1)6,,,

e 	1 

11  tale  __ 
wontrôles ne peuvent être effectués en raison de circonstances 

-et l 
et, 	c, e4381,  des priorités devront être fixées. A cet égard, le contrôle de 

:. -44ti°n é l'entrée a, en principe, priorité sur le contrôle à la 

I, t  

%en% li e"' les étrangers doivent être soumis à un contrôle approfondi, au 
"'el dis

positions du point a. 
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11 ° 3. Les autorités compétentes surveillent par unités mobiles les interva-Api0 eddi 
frontières extérieures entre les points de passage frontaliers ; il en :01,10 
même pour les points de passage frontaliers en dehors de leurs heures 00000 

d'ouverture. Ce contrôle est effectué de manière à ne pas inciter lesP e;11100 
à éviter le contrôle aux points de passage. Les modalités de la fere' 
sont fixées, le cas échéant, par le Comité Exécutif. 

° / ee 
4. Les Parties Contractantes s'engagent à mettre en place des . --1 

 appropriés et en nombre suffisant en vue de l'exercice du contrôle et 
surveillance des frontières extérieures. 

5. Un niveau équivalent de contrôle est exercé aux frontières extérieur es ' 

Article 7 

elli  ...à 
Les Parties Contractantes se prêteront assistance et assureront une cee-ei  ° 
étroite et permanente en vue d'une exécution efficace des contre..  101  
surveillances. Elles procéderont notamment à un échange de t

nnalillt:11

100; 

informations pertinentes et importantes, à l'exclusion des données 	:- 00f; 
caractère individuel, sauf dispositions contraires de la présente Onne ell 8' 
une harmonisation, dans la mesure du possible, des instructions den"; d' 0  1 

services chargés des contrôles et à la promotion d'une formation 1i; 0° 

recyclage uniformes du personnel affecté aux contrôles. Cette coopée nt-11 

 prendre la forme d'un échange de fonctionnaires de liaison. 

Article 8 

Le Comité Exécutif prend les décisions nécessaires relatives eue 
 pratiques d'application du contrôle et de la surveillance des frontige
e•• 

 

CRAPITRS3 

Visas 

Section 1 

Visas pour les séjours d'une courte durée 

0  
0  dna  ) 

1. Les Parties Contractantes s'engagent à adopter une politiqu e Ceflel;te 
qui concerne la circulation des personnes et notamment le régis.  
cette fin, elles se prétent mutuellement assistance. Les Partie' °:1!;:reelle- 

 s'engagent à poursuivre d'un commun accord l'harmonisation de leur -1 

 matière de visas. 

té° 
inoda" 

Article 9 
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s. 
Visa  agissant des Etats tiers dont les ressortissants sont soumis à un régime de 
111r6sZ sue à toutes les Parties Contractantes au moment de la signature de la 
que  - 's Convention ou après celle-ci, ce régime de visa ne pourra être modifié 
contrase commun accord entre toutes les Parties Contractantes. Une Partie 
1, tin 

 ant e peut déroger exceptionnellement au régime commun de visa à l'égard 
(11.11.!,et  tiers, pour des motifs impérieux relevant de la politique nationale, 
eartr:gent une décision urgente. Elle devra préalablement consulter les autres 
%je/

s 
Contractantes et, dans sa décision, tenir compte de leurs intérêts ainsi 

e conséquences de cette décision. 

Article 10 

1h .  Il s„ 
r4rtic,--‘ institué un visa uniforme valable pour le territoire de l'ensemble 
Iitzt4-ne  Contracta

11, 	ntes. Ce visa, dont la durée de validité est régie 

jullee 	

peut être délivré pour un séjour de trois mois au maximum. 

4uzevet l 'instauration d'un tel visa, les Parties Contractantes reconnaîtront 
4 	nationaux respectifs, pour autant que leur délivrance s'effectue sur 
118Dose 

io  des conditions et critères communs déterminés dans le cadre des çn 
pertinentes du présent Chapitre. 

Par
C>t)ntrèt t  dérogation aux dispositions des paragraphes 1 et 2, chaque Partie 

filon 	se réserve le droit de restreindre la validité territoriale du visa 
etirteCe  modalités co unes déterminées dans le cadre des dispositions 

-4ss du présent Chapitre. 

Article 11 

l '
Le 

 

1, 
	voyage valable pour une ou plusieurs entrées, sans que .  rf  lsi 

S:c:d.--:-Jc)u ininterrompu, ni la durée totale des séjours success ifs 
--r 

trois mois par semestre, à compter de la 
‘14 
%ce  se de transit cont ptiOn

nellement 

dt4t4:4etantee Pour se rendre sur le 
transit puisse dépasser cinq jours. 

%et dia  

j°eitio 
- 	

ns du paragraphe 1 ne font pas obstacle à ce que, au cours du 
1°St - 7neil ré, une Partie Contractante délivre en cas de besoin, un nouveau 

`11 val/
lidité sera limitée à son territoire. 

Article 12 

t4 
tiàisa 

 

if--e  t dieore rme institué à l'article 10 paragraphe 1 est délivré par les 
ar4 

14%1 vig et consulaires des Parties Contractantes et le 
elS  17. 1es  Autorités des Parties Contractantes désignées dans le

, 
 cadre

cas 
 de 

des 
par 

visa i
nstitué à l'article 10 peut être : 

141 vi  

date de la première 

la durée 
puissent 
entrée ; 

qui permet à son 
plusieurs fois 

territoire 

titulaire de transiter une, deux ou 
par les territoires des Parties 

d'un Etat tiers, sans que la 
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a  0 
2. La Partie Contractante compétente pour la délivrance de ce vis a 

 principe celle de la destination principale. Si celle-ci ne peut être détee allole 

la délivrance du visa incombe en principe au poste diplomatique ou consul 
la Partie Contractante de première entrée. 

3. Le Comité Exécutif précise les modalités d'application et 
critères de détermination de la destination principale. 

1 nt  0  
not a°0141-  

Article 13 

du 

2. La durée de validité du document de voyage doit être supérieure à t4 
visa, compte tenu du délai d'utilisation de celui-ci. Elle doit PerM1- 0. 
retour, de l'étranger dans son paye d'origine ou son entrée dans un pays 

Article 14 

1.1t■Ci 10 
1. Aucun visa ne peut être apposé dans un document de voyage si ce+' - ew 

 valable pour aucune des Parties Contractantes. Si le document de volr"get 
valable que pour une ou plusieurs Parties Contractantes, le visa à 0Ine 

 limité à cette ou à ces Parties Contractantes. 

Article 15 

0 elle$  
En principe, les visas mentionnés à l'article 10 ne peuvent être délie- à  me 

l'étranger satisfait aux conditions d'entrée fixées à l'article 5 parse 
points a, c, d et e. 

Article 16 

e 
l'u 	

' 

d 0   
Si une Partie Contractante estime nécessaire de déroger, pour 	n -le 5 tAl 
énumérés à l'article 5 paragraphe 2, au principe défini à l'ar tiCIndlielt0 
délivrant un visa à un étranger qui ne remplit pas l'ensemble des --a 

 d'entrée visées à l'article 5 paragraphe 1, la validité de ce visa °el.; °le' 
 au territoire de cette Partie Contractante qui devra en avertit là- 

Parties Contractantes. 

1. Aucun visa ne peut être apposé dans un document de voyage si cel ui 
 périmé. 

tel  
A 	P.-  111°  2. Dans le cas où le document de voyage n'est pas reconnu comme v 01—b1  lai°  

ou plusieurs des Parties Contractantes, le visa peut être délivré so nge 
 d'une autorisation tenant lieu de visa. 



Le Comité Exécutif arrête des %a, 
veille  à leur application lication 

2v ; te Comité Exécutif 
, 
, 41e 

est subordonnée 
0Stractante saisie, 
autre Parties Contrac 

précise en outre les cas dans lesquels la délivrance d'un 

à la consultation de l'autorité centrale de la Partie 
ainsi que, le cas échéant, des autorités centrales des 

tantes. 

règles communes pour l'examen des demandes de 
correcte et les adapte aux nouvelles situations 
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Article 17 

Dmte Comité E -,ints suivantsxécutif 
 

prend en outre les décisions nécessaires concernant les 

les documents de voyage qui peuvent être revêtus d'un visa ; 

les i  nstances chargées de la délivrance des visas ; 

les conditions de délivrance de visas à la frontière ; 

la 
forme, le contenu, la durée 

percevo ir pour leur délivrance ; 

de validité des visas et les droits à 

48 conditions de prolongation et de refus des visas mentionnés aux points 
et d, dans le respect des intérêts de l'ensemble des Parties 

Ceeltrectentes ; 

Modalités de limitation de la validité territoriale des visas ; 

Ifel efincipes d'élaboration d'une liste commune des étrangers signalés aux 
- %r, non-admission, sans préjudice de l'article 96. 

Section 2 

Visas pour des séjours de longue durée 

Article 18 

44 
gis 

 

4 4» 1 1.1na - -ur un séjour de plus de trois mois sont des visas nationaux délivrés 
czen%t & des Parties Contractantes selon sa propre législation. Un tel visa 

;
tract 80n itet 	titulaire de transiter par le territoire des autres Parties 

et6i etlI tes ivr& - en vue de se rendre sur le territoire de la Partie Contractante qui 

gnal 
‘Irtt 	le v isa, gt 	el s 	es, sauf s'il ne satisfait pas aux conditions d'entrée visées à 

,1110  
+t 	tic ale 

Paragraphe 1, points
s'iterrigt

l fiure sur la liste de 
de la Partie Contractante par le 	oire de laquelle le 

-‘ , souhaité. 

b, 

c, 

d, 

e,  

t, 

9. 
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CHAPITRE4 

Conditions de circulation des étrangers 

Article 19 

108  
tlu 

2. Jusqu'à l'instauration du visa uniforme, les étrangers titulaires d'  ore 
délivré par une des Parties Contractantes, qui sont entrés régulièrenene  01 te 

 territoire de l'une d'elles, peuvent circuler librement sur le terre°  ft° 

l'ensemble des Parties Contractantes pendant la durée de validité du vi le  pote 
maximum pendant trois mois à compter de la date de la première en tré:pi 5 ' 
autant qu'ils remplissent les conditions d'entrée visées à l iert-C  
paragraphe 1, points a, c, d et e. 

4. Les dispositions du présent article s'appliquent sans 
dispositions de l'article 22. 

Article 20 

t le  
lb refit 

1. Les étrangers non soumis à l'obligation de visa peuvent circuler A. --e die 
les territoires des Parties Contractantes pendant une durée maxima l.

e 
 eell 

 mois au cours d'une période de six mois à compter de la date de Prsettoe 
pour autant qu'ils remplissent les conditions d'entrée visées à 11-- 

 paragraphe 1, points a, c, d et e. 
1 leS  

de e -m0 4t 
2. Les dispositions du paragraphe 1 ne font pas obstacle au dro -- e  erelo 
Partie Contractante de prolonger au-delà de trois mois le séjour d'u-seel de 
sur son territoire dans des circonstances exceptionnelles ou par aPPII:igeree 
dispositions d'un accord bilatéral conclu antérieurement à l'entrée el  
la présente Convention. 

3. Les dispositions du présent article s'appliquent sans 
dispositions de l'article 22. 

pt 
1. Les étrangers titulaires d'un visa uniforme qui sont entrés régulièr eab  01  

le territoire de l'une des Parties Contractantes peuvent circuler linrelle o 0  
le territoire de l'ensemble des Parties Contractantes pendant la duroe0i 

validité du visa, pour autant qu'ils remplissent les conditions d'entré. 1- 
 l'article 5, paragraphe 1, points a, c, d et e. 

à  3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas aux visas dont la valite,:l 
l'objet d'une limitation territoriale conformément aux dispositions du Ch lee- 

 du présent Titre. 
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Article 21 

1, tes  
Co ntr  étrangers titulaires d'un titre de séjour délivré par une des Parties 

‘e()Yaqeactentee  peuvent, sous le couvert de ce titre ainsi que d'un document de 
Péri - ' Ces documents étant en cours de validité, circuler librement pendant une 

ekt
rt
: 

d

cet  de  trois mois au maximum sur le territoire des autres Parties 

l 'a el.  antes ,  pour autant qu'ils remplissent les conditions d'entrée visées à 
liste ece S e Paragraphe 1, points a, c et e et qu' ils ne figurent pas 

eignalement nationale de la Partie Contractante concernée. 
2 

s'applique également aux étrangers titulaires d'une 
de séjour, délivrée par l'une des Parties Contractantes 

age délivré par cette Partie Contractante. 

4e
3 441 

Parties Contractantes communiquent au Comité Exécutif la liste des 

tlirnet do
a qucume

is déliv valant titre de séjour ou autorisation provisoire de 

4 %Io_ nt de =ge au sens du présent article. 

1e8 	
positions 

1-8181iti(3dn e

is 

 de 1. 	
du présent article s'appliquent sans préjudice des 

article 22. 

Article 22 

Co 44 
prittatF-rangers entrés régulièrement sur le territoire d'une  des Parties 
‘ett e--fleee Sont tenus de se déclarer, dans les conditions fixées par chaque 
k.a:tor:trcirtante, aux autorités compétentes de la Partie Contractante sur le 

tt chaqu
e Partie ils pénet ent. Cette déclaration peut être souscrite au 

	

zte  de 	
artie Contract:nte, soit à l'entrée, soit, dans un délai de 

l'ttiejr,eere ouvrables  à part ir 
 
de l'entrée, à l'intérieur du territoire de la 

L 	
tractante sur lequel ils pénètrent. 

e 
% 4tra  , celt 	ners résidant sur le territoire de 1 

- la  

Parties Contractantes 
k  rendent sur le territire 	a d'une 	t 	art e u'urnee  Pdes  i 

Parties 
 Contractante sont 

l'obligation de déclaration visée au paragraphe 1. 

kra,„ Nha  %le 
-Ittph -artie Contractante arrête les exceptions aux dispositions des 

e8 1  et 2 et les communique au Comité Exécutif. 

Article 23 
1, 

" ee   *PPlie qui 

	

ID% 	°ables 

Dt ti kr 
%tir&  ee  qui dispose d'un titre de liekeç'tqle - .. en  cours de validité délivrés 
-% liftne délai sur le territoire de 

sur la 

' Le paragraphe 1 Iltoristion  
et d'Una document de 

provisoire 
voy 

ne 

quitter 	
sur 

Bans  

remplit pas ou ne remplit plus les conditions de court 
le territoire de l'une des Parties Contractantes doit en 

délai les territoires des Parties Contractantes. 
tvt nng 

séjour ou d'une autorisation de séjour 
par une autre Partie Contractante, doit 
cette Partie Contractante. 
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'e 
3. Lorsque le départ volontaire d'un tel étranger n'est pas effectué ou ic eer o 

peut être présumé que ce départ n'aura pas lieu ou si le départ effiledie  or do 
 

l'étranger s'impose pour des motifs relevant de la sécurité nationale  ïe0 

l'ordre public, l'étranger doit être éloigné du territoire de 16  ;10 
Contractante sur lequel il a été appréhendé, dans les conditions Prévue° 	le 
droit droit national de cette Partie Contractante. Si l'application de ce de...„%i te°  
permet pas l'éloignement, la Partie Contractante concernée peut aw-  

l'intéressé au séjour sur son territoire. 

1 . Ple. 
4. L'éloignement peut être réalisé du territoire de cet Etat vers -

4J 

 0' 
d'origine de cette personne ou tout autre Etat dans lequel son adre ils:oce 

 possible, notamment en application des dispositions pertinentes des Se-- 

 réadmission conclus par les Parties Contractantes. 

Article 24 

rie 

a Sous réserve de la définition par le Comité Exécutif des critères - t 
 a

ileda"
l+101 

prati ques appropriés, les Parties Contractantes compensent entre - 0r 
déséquilibres financiers qui peuvent résulter de l'obligation d i—tieif

M
t10.0

0 
 

prévue à l'article 23 lorsque cet éloignement ne peut se réaliser ele  
l'étranger. 

CRAPITRE5 

Titres de séjour et signalement aux fins de non-admissi on 

 Article 25 

. 

1. Lorsqu'une Partie Contractante envisage de délivrer un titre de 1 0,101" 1, 
étranger qui est signalé aux fins de non-admission, elle consulte au refu el0 
Partie Contractante signalante et prend en compte les intérêts de c"-rit  egh-
titre de séjour ne sera délivré que pour des motifs sérieux, note'

humanitaire ou résultant d'obligations internationales. to 

ee.;.e.  
Si le titre de séjour est délivré, la Partie Contractante signalants  -je  ele - 
retrait du signalement, mais peut cependant inscrire cet étranger 6-- 

 nationale de signalement. 

diee)  -- 
gite°  

5. Les dispositions du paragraphe 4 ne font pas obstacle aux 
Ave 
	dB 

 nationales relatives au droit, d'asile ni à l'application de la Cce'—finem■ r1 
 Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle quaine:ce' 

le Protocole de New York du 31 janvier 1967 ni aux dispositions du reeegico , 
du présent article et de l'article 33 paragraphe 1 de la présente Conve nt' 

Op 
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d 
	apparaît qu'un étranger titulaire d'un titre de séjour en cou s de 

ilon.7 délivré par l'une des Parties Contractantes est signalé aux fins de 
letei -i"ion, la Partie Contractante signalante consulte la Partie qui a délivré 
l
otit" 

t  - de  séjour afin de déterminer s'il y a des motifs suffisants pour retirer 
Séjour. 

allte  re de séjour n'est pas retiré, la Partie Contractante signalante procède 
natiori"

44
eal it du signalement, mais peut cependant inscrire cet étranger sur sa liste 

0  de signalement. 

CHAPITRE 6 

Mesures d'accompagnement 

Article 26 

1.  st 4  el 148er nève ,

rot 
m

vs des engagements qui découlent de leur adhésion à la Convention 

P
u 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle qu'amendée 

cole de New York du 31 janvier 1967, les Parties Contractantes engagen
t ointroduire dans leur législation nationale les règles suivantes 

Si 
un - ,e. ntrée sur le territoire d'une des Parties Contractantes est refusée à 
Mij etnger, le trans rteur qui l'a amené à la frontière extérieure par voie 
1411-nne, maritime ou terrestre est tenu de le reprendre en charge sans 

4eZ2/ 	 i le requête des autorités de surveillance de la frontière, il doit 
dans 	l' , 	étranger dans l'Etat tiers à partir duquel il a été transporté , 

(1"1-174111

8
Etat tiers qui a délivré le document de voyage avec  lequel il a voyagé 
tout autre Etat tiers où son admission est garantie. 

41 't 
s'ikijuPorteur est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
ussielllieseile  que l'étranger transporté par voie aérienne ou maritime est en 

p
e 

--°n  dee documents de voyage requis pour l'entrée sur les territoires 
3,, 	tt l ee Contractantes. 
4

1
4 

'014. Ntrtie, 
‘t1 	A 	 Contractantes s'engagent, sous réserve des engagements qui 
jeetut l leur adhésion à la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative tt%t 194518 réfugiés, telle qu'amendée par le Protocole de New York du 31 
)1mtons  4  et dans le respect de leur droit constitutionnel, à instaurer des 
k%tt441% 4, lencontre des transporteurs qui acheminent par voie aérienne ou 

ilvie tor, un  Etat tiers vers leur territoire, des étrangers qui ne sont pas en 3 elas fi— : t4 	documents de voyage requis. ztitilil 
diapo 

-. 

Iliti°fle du paragraphe 1 point b et du paragraphe 2 s'appliquent aux 

	

4e,  4 	de  groupes assurant des liaisons routières internationales par 
exception du trafic frontalier. 



— 26 — 

Article 27 

1. Les Parties Contractantes 
l'encontre de quiconque aide 
à pénétrer ou à séjourner 
violation de la législation 
au séjour des étrangers. 

ri 
s'engagent à instaurer des sanctions apPre-610 

ou tente d'aider, à des fins lucratives, un der--01  
sur le territoire d'une Partie ContraealleAei  e 

de cette Partie Contractante relative à vil-  

1 

• el 
3. La Partie Contractante qui demande à une autre Partie Contract e-te 
poursuivre, en raison de la violation de sa propre législation ,  l'a

1
is e: 

mentionnés au paragraphe 1, devra justifier par une dénonciation offici-el0" 
par une attestation des autorités compétentes, des dispositions législat-  

ont été violées. 

CRAPITRE7 

Responsabilité pour le traitement de demandes d'asile 

Article 28 

à /g  • 4:1- 
Les Parties Contractantes réaffirment leurs obligations aux terno t5 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des de ug •  sti l`"t 

qu'amendée par le Protocole de New-York du 31 janvier 196 7, elenfi oo 
restriction géographique du champ d'application de ces textes, et leur ° osa' 
de coopérer avec les services du Haut Commissaire des Nations Unie' 
réfugiés pour l'application de ces instruments. 

Article 29 

el le 

2. Cette obligation n'entraîne pas pour une Partie 
d'autoriser dans tous les cas le demandeur d'asile à pénétrer ou à " Je 

 son territoire. 

0  
veille; d°  

3. Quelle que soit la Partie Contractante à laquelle l'étrancre  là00011- 

 demande d'asile, une seule Partie Contractante est responsable du tied 30. 

la  demande. Elle est déterminée selon les critères définis à l'artic le 

2. Si une Partie Contractante est informée de faits mentionnés au y-- dote 
qui constituent une violation de la législation d'une autre Partie Contrie 
elle en informe cette dernière. 

1. Les Parties Contractantes s'engagent à assurer le traitement de t 
 d'asile déposée par un étranger sur le territoire de l'une d'elle'. 

Contrac
tile:0% W  

le 
g°10  

Toute Partie Contractante conserve le droit de refouler ou d'él egleetelqa e - 
base de ses dispositions nationales et en conformité avec ses  
internationaux, un demandeur d'asile vers un Etat tiers. 
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Non  
48  42:11tant le paragraphe 3, toute Partie Contractante conserve le droit, pour 
teaiZie)" particulières tenant notamment au droit national, d'assurer le 
Convent,0n 

incombe 
 d'une demande d'asile même si la responsabilité au sens de la présente 

---4 ncombe à une autre Partie Contractante. 

Article 30 

1, 4  
Pa  tléterreLh

ee comm
rtie Contractante responsable du traitement d'une demande d'asile est 

-e suit 
Si 
e„, une  Partie Contractante a délivré au demandeur d'asile un visa de quelque 
de la 	soit ou un titre de séjour, elle est responsable du traitement 
cont - demande. Si le visa a été délivré sur autorisation d'une autre Partie 
re reetante, la Partie Contractante qui a donné l'autorisation est 

8Pem able. 

àe Plus 
eurs Parties Contractantes ont délivré au demandeur d'asile un visa 

r s del  
que nature qu'il soit ou un titre de séjour, la Partie Contractante 

1.
e
411328abie est celle qui a délivré le visa ou le titre de séjour dont 
'414ance est la plus lointaine. 

Aussi  

Partial.°  fleamPe que le demandeur d'asile n'a pas quitté les territoires des 
attbil-" contractantes, la responsabilité définie selon les pointe a. et b. 
()1  du te "me Si la durée de validité du visa de quelque nature que ce soit 
teetlt titre de séjour est périmée. Si le demandeur d'asile a quitté les 
de 4 °-ree des Parties Contractantes après la délivrance du visa ou du titre 
14 4 11r ,  ces documents fondent la responsabilité selon les points a. et b., 

ei  entre temps ils sont périmés en vertu des dispositions nationales. 
,_81  le daion  

--ulandeur d'asile est dispensé de l'obligation du visa par les Parties 
ine_%41.rahte e ,  la Partie Contractante par les frontières extérieures de 
s'attaZ le demandeur d'asile a pénétré sur les territoires des Parties 

Tant  
—enta. est responsable. 

e4aliegee  l'harmonisation des politiques de visa n'est pas encore complètement 

certain et  ai le demandeur d'asile est dispensé de l'obligation du visa par 
front -8  Parties Contractantes seulement, la Partie Contractante par la 

q  
t 	ière 

- titoir  extérieure de laquelle le demandeur d'asile a pénétré sur les tlkk  

'1>3118,28  dee Parties Contractantes au bénéfice d'une dispense de visa est 
-- '41  sous réserve des dispositions des points a., b. et c. 

81  le 

ttt 
4seleriniande  d'asile est présentée à une Partie Contractante qui a délivré 

- "e
l4,  d'eur un visa de transit - que le demandeur ait franchi ou non le . 4 e 	 e ra 

le  do 	Passeports - et si le visa de transit a été délivré après que le 

di gs.4 %t oC raheir s'est assuré auprès des autorités consulaires ou 
de la Partie Contractante de destination que le demandeur 

r‘Doec 4%, nation- n  -- aux conditions d'entrée dans la Partie Contractante de 
Mtem- -mnt  àe la Partie Contractante de destination est responsable pour le 

la demande. 
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Pei°  
e. Si le demandeur d'asile est entré sur les territoires des „o 

Contractantes sans être en possession d'un ou de plusieurs d 001 
permettant le franchissement de la frontière, déterminés par ll' im ele 

e  
Exécutif, la Partie Contractante par les frontières extérieures de '''.0110° 
le demandeur d'asile a pénétré sur les territoires des Parties Contri 
est responsable. 

am. t Pe; 
f. Si un étranger dont une demande d'asile est déjà en cours de trait -- inete› 

une des Part.es Contractantes, introduit une nouvelle demande , 1%, 

Contractante responsable est celle auprès de laquelle la demande *te # 
de traitement. 

t  00 

Si un étranger, dont une demande d'asile antérieure a fait l'obje it  gl 

décision définitive par une des Parties Contractahtes, int edu eee a 	0 
nouvelle demande, la Partie Contractante responsable est celle Ou-
la demande antérieure, si le demandeur n'a pas quitté les terre° 

 Parties Contractantes. 

d 'el!he 
2. Si une Partie Contractante s'est chargée du traitement d'une dems..--„ogyeb- 
en application de l'article ,29 paragraphe 4, la Partie Contractante reg/Jr- 
en vertu du présent article, paragraphe 1, est libérée de ses obligaticeil. 

60 
let 49  3. Si la Partie Contractante responsable ne peut être désignée sur - 1  1upgs• 

critères définis aux paragraphes 1 et 2, la Partie Contractante  &- 

laquelle la demande d'asile a été présentée est responsable. 

Article 31 

1. Les Parties Contractantes s'efforceront de déterminer au plu' vie 
 d'entre elles est responsable du traitement d'une demande d'asile. 	 sel 
fedi  t0  

2. Si une demande d'asile est adressée à une Partie Contractante non 	100 
en vertu de l'article 30 par un étranger qui séjourne sur son territ °0  914_1140 

Partie Contractante peut demander à la Partie Contractante responsab le aa  eP- 
en charge le demandeur d'asile, en vue d'assurer le traitement d° - 
d'asile. 

3. La Partie Contractante responsable est tenue de prendre englue  00 00 
demandeur d'asile visé au paragraphe 2, si la requête est effectué* 41 ;, i, Io" 

de six mois à compter du dépôt de la demande d'asile. Si la requête -la  d 
effectuée dans ce délai, la Partie Contractante auprès de laque lle 

 d'asile a été introduite est responsable du traitement de la deMselde.  

Article 32 

La Partie Contractante responsable du traitement de la demande d  
celui-ci conformément à son droit national. 

g. 
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Article 33 

Lors 
	le demandeur d'asile se trouve irrégulièrement sur le territoire 

Parti ,e Partie Contractante pendant la durée de la procédure d'asile, la 
partie Contractante responsable est tenue de leu  

16li e eragrePhe 1 n'est pas applicable lorsque l'autre Partie Contractante a 
1/4aive-à  aU demandeur d'asile un titre de séjour ayant une validité supérieure ou 

un an. Dans ce cas, la responsabilité du traitement de la demande est 
r- e à l'autre Partie Contractante. 

Article 34 

14,1m La Partie Contractante responsable est tenue de reprendre l'étranger dont la 
l ele  dasile a été définitivement rejetée et qui s'est rendu sur le territoire 
z;"1elitte Partie Contractante sans être autorisé à y séjourner. 

k4jOut

etanteefoils, le paragraphe 4tl 	 avait 1 n'est pas applicable lorsque la Partie 

eltelieee des
responsable 

Parties Contractantes. 
assuré l'éloignement de l'étranger hors des 

Article 35 

jn4e a 
i t eiZe . 5ontractante qui a reconnu à un étranger le statut de réfugié et 

s," 1,,qtes 	rde le droit de séjour est tenue d'assumer, à condition que les 
411. 	

en soient d'accord, la responsabilité du traitement de la demande 
21T_ 	Un membre de sa famille. 

MettlIN 
44; 4:4Stiti:eil  de la famille mentionné au paragraphe 1 est le conjoint ou l'enfant 
-k4tj 11 de moins de dix-huit ana du réfugié ou, si le réfugié est un enfant 

taire de moins de dix-huit ans, son père ou sa mère. 

Parie

rit  

 '4 1th met r  `-mhtractante responsable du traitement de la demande d'asile peut, 
411eele, etia°ns humanitaires, fondées notamment sur des motifs familiaux ou 
%tIl ileekbi demander à une autre Partie Contractante de reprendre cette 
4it lité 6, 4  Pour autant que l'intéressé le souhaite. La Partie Contractante 

ePrécie si elle peut accéder à cette requête. 

Article 37 

Article 36 

141tttltet 

%Illege it‘e cométentes des Parties Contractantes 
Il aussitôt

p  
que possible les informations au sujet 

se communiquent 
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e  Au de  
a. des réglementations ou mesures nouvelles prises dans le domaine -- 104 

d'asile ou du traitement des demandeurs d'asile au plus tard lors dit  
entrée en vigueur ; 

mue°  
b. des données statistiques concernant les arrivées mensuelles de cl- -11 0 

d'asile en indiquant les principaux pays de provenance, et 100 ° elle' 

consécutives à des demandes d'asile, dans la mesure où 011° 
 disponibles ; 

c. de l'émergence ou l'accroissement significatif de certains 
demandeurs d'asile et les renseignements détenus à ce sujet ; 

d. des décisions fondamentales dans le domaine du droit d'asile. 

da!: 2. Les Parties Contractantes garantissent en outre une coopération ét
-r0 ereee 

le recueil d'informations sur la situation dans les pays de Pe reene 
 demandeurs d'asile aux fins de parvenir à une évaluation commune. 
as.°  

3. Toute indication donnée par une Partie Contractante concernant le t e
ee 

e°  
être respectée 

 autres Parties Contractantes. 
confidentiel des informations qu'elle communique doit 

Article 38 
ate 

rt 1. Chaque Partie Contractante transmet à toute autre Partie Contract ant.  - e 
 fait la demande les données qu'elle détient au sujet d'un demandeur d'aie. 

sont nécessaires pour 
cid0e)  

déterminer la Partie Contractante responsable du traitement de 
d'asile ; 
le traitement de la demande d'asile ; 
la mise en oeuvre des obligations découlant du présent Chapitre' 

2. Ces données peuvent porter exclusivement sur 

a. l'identité (nom et prénom, le cas échéant nom antérieur. It
0 tét- , 

pseudonymes, date et lieu de naissance, nationalités actuelle te s'; 

du demandeur d'asile et, le cas échéant, des membres de sa fanal" )  '0 dat° 
di e Ade 

de délivrance, 	 délivrance, 
b. les documents d'identité et de voyage (référence, durée de va li- t 0-  

rance, autorité ayant effectué la délivr 	lieu d• 
de l 

 
etc.) ; 

c. les autres éléments nécessaires pour établir l'identité du dems ndeue  ; 

d. les lieux de séjour et les itinéraires de voyages ; 

e. les titres de séjour ou les visas délivrés par une Partie Contract 

e
we 

dl d. 
9- le cas échéant, la date d. présentation d'une demande d'asi le 11:0100e 

date de présentation de la demande actuelle, l'état d'avec 
 procédure, la teneur de la décision prise. 

grOUO° 

 dO 

le 

f. le lieu où la demande d'asile a été déposée ; 
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3, 

Collt en °litre ,  une Partie Contractante peu 	demander à une autre Partie 
1 , apreceante de lui communiquer les motifs invoqués par le demandeur d'asile, à 
conter ni de  sa demande et le cas échéant, les motifs de la décision prise le 

-1,ent • La Partie Contractante sollicitée apprécie si elle peut donner suite 
neeet-er"te  qui lui est présentée. En tout état de cause la communication de ces 

gisements est subordonnée au consentement du demandeur d'asile. 

(lib Li ‘ell nem A yt)it lia-e" de données se fait sur demande d'une Partie Contractante et ne peut 
rt iter,eu u q'entre les autorités dnt la désignation est communiquée par chaque 

`estractante au Comité Exécuti f. 
tes A  

114k 'enflées échangées ne peuvent être utilisées qu'aux fins prévues au 
311tid4.  aPhe •ce 

 ctio 	8  onnées ne peuvent être communiquées qu'aux autorités et 
ne. chargée ds 

d^ asilerminer ner la Partie Contractante responsable du traitement de la demande 

traitement de la demande d'asile ; 

le le luise en  

f) 	 oeuvre des obligations découlant du présent Chapitre. 
415 ■ 

(ièti t 	Contractante qui transmet les données veille à leur exactitude et à 
actualité. 

 S'il aPbA 
Ou i 	r.e._ que cette Partie Contractante a fourni des données inexactes 

4 4
.
4t 	--«lent 	dû être trannsmises, les Parties Contractantes 

terires, 
pas 

"'nations  en sont informées sans délai. Elles sont tenues de rectifier ces 

), un  dem Ou de les faire disparaltre. 

eeetieerdeur  d'asile a le droit de se faire communiquer, sur demande, les 
"8 échangées le concernant, aussi longtemps qu'elles sont disponibles. 

%,1  

t14'..

%

411 ci, 

441414 
-nu

ll

e 
9 transmises sont conservées pendant une durée n'excédant pas celle 

111:11:‘''Stt, nee f ins pour lesquelles elles ont été échangées. La nécessité de leur 
-er1411°- dit être examinée au moment approprié par la Partie Contractante 

ip 

IltO.e11  njtIt. tou, 4tit, 
t  g% 	que  e de cause les données transmises bénéficient au moins de la même 

% Ire_ 	elle prévuepar le droit
. 

 de la Partie Contractante destinataire 

"rMatioe de nature similaire 

de 

S ' 
ts 	

il 
arei cem -otet• -•see stat 

. 	
-a que ces informations sont inexactes ou n'auraient pes . dû être 

`letton 	a le droit d'en exiger la rectification ou la disparttIon. Les 
8 	e  sont effectuées dans les conditions prévues au paragraphe 6. 

%44 
 chaque Partie Contractante concernée, la transmission et la réception 

8 	-us échangées sont consignées. 
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11. Si les données ne sont pas traitées automatiqu ment, mais d'une autre a le  
chaque Partie Contractante devra prendre des mesures appropriées pour efi eleate 

respect du présent article par des moyens de contrôle effectifs. Si u re„.to  et 
Contractante dispose d'un service du type de celui mentionné au paregr ar- 

 elle peut charger ce service d'assurer ces tâches de contrôle. 

12. Si une ou plusieurs Parties Contractantes souhaitent infore letlee 31 
 traitement de tout ou partie des données mentionnées aux paragraphe' adwoole 

l'informatisation n'est autorisée que si les Parties Contractantes conclernincip0 
 adopté une législation applicable à ce traitement mettant en oeuvre iele !eriop d° 

de la Convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 pour la PrOt e"001, 
personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère Pe el.:000e 
Si elles ont confié à une instance nationale appropriée le contrôle elle . iP 
du traitement et de l'exploitation des données transmises conforeéglene 

 présente Convention. 
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TITRE 	III 

Police et sécurité 

CHAPITRE PREMIER 

Coopération policière 

Article 39 

, 
a' tes 1,...

eir 
 

)COrC1 	tlas Contractantes s'engagent à ce que leurs services de police 
4114 ent ►  dans le respect de la législation nationale et dans les limites de 
414 ec)rePétencee, l'assistance aux fins de la prévention et de la recherche de 

l^à atZieel blas, pour autant que le droit national ne réserve pas la demande 
t:Dnic  ."41  judiciaires et que la demande ou son exécution n'implique pas 
:41cN Itl°11  de mesures de contrainte par la Partie Contractante requise. 
.'4:1a-ee autorités de police requises ne sont pas compétentes pour exécuter 
144  --nde,  elles la transmettent aux autorités compétentes. 

ep 
vçkt.tinformations écrites qui sont fournies par la Partie Contractante requise 

:etie ce  de la disposition du paragraphe 1 ne peuvent être utilisées par la 
;n tP 'lierractante requérante aux fins d'apporter la preuve des faits incriminés 

1/4111141s •  accord des autorités judiciaires compétentes de la Partie Contractante 

3 , 
Lea  

P,,de naemendee d'assistance visées au paragraphe 1 et les réponses à ces 

>`te 4-Alvent être échangées  ées entre les organes centraux chargés, par chaque 

lt,

41 CQIIiltreotante de la coopération policière internationale. Lorsque la 
'>4114:

el 
n-  Peut être faite 	laa   en temps utile par la voie susvisée, elle peut être 

t
ee‘'
settee Per les autor ités  l  	de police de la Partie Contractante requérante 

l%- 
, r

te:fl 
141:4  "X autorités compétentes de la Partie requise et celles-ci peuvent y 

ti,.. tieii1-4"reotement. Dans ces cas, l'autorité de police requérante avise dans 
14 , b s‘eere  délai de 1  délais l'organe central chargé, dans la Partie Contractante 

4 . 	la  coopération policière internationale, de sa demande directe. 
ettn‘94  les ré i  

S %mente entre les frontalières, la coopération peut être réglée par des 

It1411 di 	
Ministres compétents des Parties Contractantes. 

t teltkut  ' 	 présent article 
tu 	Positions du 	ét 	ticle ne tt.çàeIt Iti4t  Plue , 	

font pas obstacle aux accords 
complets présents et futurs entre Parties Contractantes ayant une 

da. einrnmune. Les Parties Contractantes s'informent mutuellement de ces 

Sénat 167. Tome III. - 3 
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Article 40 

ei°  
1. Les agents d'une des Parties Contractantes qui, dans le cadre d'une °00 
judiciaire, observent dans leur pays une personne présumée avoir partàioil4i00 
fait punissable pouvant donner lieu à extradition, sont autorisés 	el 

de  cette observation sur le territoire d'une autre Partie Contractante 17000 

celle-ci a autorisé l'observation transfrontalière sur la base d'une ee 
d'entraide judiciaire présentée au préalable. L'autorisation peut être &g  

de conditions. 

,tantie 
Sur demande, l'observation sera confiée aux agents de la Partie Contra- - 

 le territoire de laquelle elle est effectuée. 

Ar 0°4  
La demande d'entraide judiciaire mentionnée à l'alinéa 1 doit être s-ei pe 

une autorité désignée par chacune des Parties Contractantes et compét ent- 

 accorder ou transmettre l'autorisation demandée. 

eeete  
el  a. Le franchissement de la frontière sera communiqué immédiatement eratd 

l'observation à l'autorité de la Partie Contractante désignée au P 

5, sur le territoire de laquelle l'observation continue ; 	 eti 1 
Pei  0° 

b. Une demande d'entraide judiciaire présentée conformément au paragll, 

exposant les motifs justifiant le franchissement de la freelei  
autorisation préalable, sera transmise sans délai. 

rd.  
3. L'observation visée aux paragraphes 1 et 2 ne peut être age  

conditions générales suivantes : 
ele  

de Pnealli  
a. Lee agents observateurs doivent se conformer aux dispositio--ns  

article et au droit de la Partie Contractante sur le territoire - bute" 

ils opèrent ; ils doivent obtempérer aux injonctions des 

 localement compétentes. 	 00 
Oe"  it4  

b. Sous réserve des situations prévues au paragraphe 2, les agen t°  ::on 
durant l'observation d'un document attestant que lautoriee" 
accordée. 	 de 

c. Les agents observateurs devront être en mesure de justifier à tel 

 leur qualité officielle. 

o éalef 
2. Lorsque, pour des raisons particulièrement urgentes, l'autorisation ifiratel#) 
de l'autre Partie Contractante ne peut être demandée, les agents obe e..jib- toolltis 

 sont autorisés à continuer au-delà de la frontière l'observation d'une p
o  Io 

présumée avoir commis des faits punissables énumérés au paragraphe 7# 
conditions ci-après : 

0 

ar 
Or. 

L'observation sera arrêtée dès 	e la Partie Contractante sur le t-- et  - 0  

laquelle elle a lieu le demande,
qu 
 suite à la communication visée au e it4. 11(0' 

la demande visée au point b., ou si l'autorisation n'est pas obtenu e  -- 

après le franchissement de la frontière. 
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Les  agents observateurs peuvent emporter leur arme de service pend l' 

' nnservation, sauf décision contraire expresse de la Partie requise ; son 
utilisation est interdite sauf en cas de légitime défense. 

Enterrée 
interdite. 

dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est 
.4eterdite.  

Les agents observateurs ne  peuvent ni interpeller ni arrêter la personne 
(*servée.  

coure 
	fera l'objet d'un rapport aux autorités de la Partie 

rsuçractante sur le territoire de laquelle elle est intervenue ; la 
-celParution personnelle des agents observateurs peut être requise. 

2. 1., autorités de la Partie Contractante dont les agents observateurs sont 
jginaires  

apportent, lorsqu'il est demandé par les autorités de la Partie 
:*Litractante sur le territoire de laquelle l'observation a eu lieu, 

l'enquête 	

leur 
--n

eours à 'enquête consécutive à l'opération à laquelle ils ont participé 
Y 
 %Pris aux procédures judiciaires. 

visés aux paragraphes 1 et 2 sont : 

qui concerne le Royaume de Belgique : les membres de la police 
judiciaire près les Parquets, de la gendarmerie et de la police 
communale, ainsi que, dans les. conditions fixées par accords 
b itéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce qui concerne 
leur

s  
attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et 

substances psychotropes, au trafic d'armes et d'explosifs, et au 
transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents def 
douanes ; 

qui concerne la République fédérale d'Allemagne : les agents des 
Polizeien des Bundes und der Lânder ainsi que, pour les seuls 
domaines du trafic illicite de stupéfiants et substances 
Psychotropes et du trafic d'armes, les agents du Zollfahndungsdienst 
(service de recherches douanières) en leur qualité d'agents 
auxiliaires du ministère public ; 

qUi concerne la République française : les officiers et agents de 
e°1 ice judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords 
b ilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce qui concerne 
leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et 
substances psychotropes, au trafic d'armes et d'explosifs, et au 
transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des 
douanes ; 

gui  concerne le Grand-Duché de Luxembourg : les agents de la 
gendarmerie et de la police, ainsi que, dans les conditions fixées 
Par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en ce qui 
concerne leurs attributions touchant au trafic illicite de 
stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d'armes et 

ssPlosifs, et au transport illicite de déchets toxiques et 

!Illisibles, les agents des douanes ; 

tes  agent s  
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kweeee  
- en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : les agents de la RiP--• 4150 

et de la Gemeentepolitie, ainsi que, dans les conditions fie.-  qui 

accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 6, en c, 
concerne leurs attributions touchant au trafic illici"; ot 

stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d'a'', e 
d'explosifs et au transport illicite de déchets toxieet 
nuisibles, les agents du service fiscal de renseignements  # 

recherche compétents en matière de droits d'entrée et accises .  

5. L'autorité visée aux paragraphes 1 et 2 est : 

en ce qui concerne le Royaume de Belgique : le Commissariat général 
Qs 

Police judiciaire j 

- en ce qui concerne la République fédérale d'Allemag ne 

 Bundeskriminalamt ; 

ds 
- en ce qui concerne la République française : la Direction centr a• 

 Police judiciaire ; 

en ce qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : le Procureur général  

d'Etat ; 

- en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : le Landelijk O f ficie  
Justitie compétent pour l'observation transfrontalière. 

1 Cel 
6. Les Parties Contractantes peuvent, sur le plan bilatéral étedaita00- 
d'application du présent article et adopter des dispositions supPlén en-  
exécution de cet article. 

7. L'observation telle que visée au paragraphe 2 ne peut avoir 
l'un des faits punissables suivants : 

- assassinat, 
- meurtre, 
- viol, 

incendie volontaire, 
- fausse monnaie, 
- vol et recel aggravés, 
- extorsion, 
- enlèvement et prise d'otage, 
- trafic d'êtres humains, 
- trafic illicite de stupéfiants et substances'psychotroPen ,  
- infractions aux dispositions légales en matière d'armes et 
- destruction par explosifs, 
- transport illicite de déchets toxiques et nuisibles. 

lieu qu.  er  

..coce"' 

10 

 1' 

10  
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Article 41 

t_ 
Per:es agents d'une des Parties Contractantes qui, dans leur pays, suivent une pers 

 prise en flagrant délit de commission d'une des infractions visées au 
cont -Phe 4 ou de par

g
ticipation à l'une desdites infractions, sont autorisés à 

eartnuer la poursuite sans autorisation préalable sur le territoire d'une autre 
Contractante -ontractante lorsque les autorités compétentes de l'autre Partie 

reartante  n'ont pu être averties préalablement de l'entrée sur ce territoire, 
larti:fr de l'urgence particulière, par un des moyens de communication prévus à 
eepreee 44 , ou que ces autorités n'ont pu se rendre sur place à temps pour 

‘e la Poursuite. 
II 

en 
4'&1:re  -st de même lorsque la personne poursuivie, se trouvant en état 
hanteeltati°n provisoire ou purgeant une peine privative de liberté, s'est 

plus 
tard au moment du franchissement de la frontière, les agents poursuivants 

l e14°e1 aux autorités compétentes de la Partie Contractante sur le territoire 
zontre*elle la poursuite a lieu. La poursuite sera arrêtée dès que la Partie 
demandé ° sur le territoire de laquelle la poursuite doit avoir lieu, le 
%111:11.  A la demande des agents poursuivants, les autorités localement 
et°Q4tdeen,te  

4' à
s aPPréhenderont la personne poursuivie pour établir son identité ou 
son arrestation. 

1/11t lirUrauite est exercée selon l'une des modalités suivantes, qui est définie 
elleleration prévue au paragraphe 9 : 

tes 4  
gents poursuivants ne disposent pas du droit d'interpellation. 

Si 
tut  eucnne demande d'interrompre la poursuite n'est formulée et que les 
itgZ itele localement compétentes ne peuvent intervenir assez rapidement, lec 

Poursuivants pourront interpeller la personne poursuivie, jusqu'à ce 

Poursuit  
1;e1:1  agents de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle la 

idntitéa a lieu, qui devront être informés sans délai, puissent établir son 
'.ou procéder à son arrestation. 

1.1*  tee3a
e sui
lareutte est 

Lvantes, qui 

>18 
r une zone ou pendant une `eon 
--ère qui seront déterminées 

• lxmitation dans l'espace b 	 ou dans le temps. 

011%  ‘ane déclaration visée au 
44 11  

paragraphe 9, les Parties Contractantes 
''a "nt les infractions visées au paragraphe 1 selon l'une des modalités  

exercée conformément aux paragraphes 1 et 2 selon l'une des 
par la déclaration prévue au paragraphe 9 : 

durée à compter du franchissement de la 
dans la déclaration ; 

est définie 
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a. Les infractions suivantes : 

- assassinat, 
- meurtre, 
- viol, 
- incendie volontaire, 
- fausse monnaie, 
- vol et recel aggravés, 
- extorsion, 
- enlèvement et prise d'otage, 
- trafic d'êtres humains, 
- trafic illicite de stupéfiants et substances psychotropes, 

infractions aux dispositions légales en matière d'armes et exp 
destruction par explosifs, 

- transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, 	 0 
mole - délit de fuite à la suite d'un accident ayant entraîné la 

blessures graves. 

b. Les infractions pouvant donner lieu à extradition. 

5. La poursuite ne peut s'exercer qu'aux conditions générales suivant e.  $ mie I 

▪ du 0,e1IP 
a. Les agents poursuivants doivent se conformer aux disposition -  Ag  pirto 

article et au droit de la Partie Contractante sur le territoire 'e-atitoir 
ils opèrent ; ils doivent obtempérer aux injonctions de s 

 localement compétentes. 

b. La poursuite se fait uniquement par les frontières terrestres. 

u
Pcelle 

 c. L'entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles a-  - 
interdite. 	 . 4 d 

e ee  °le  d 	Les agents poursuivants sont aisément identifiables, soit Par 1 - plie/ 
 uniforme, soit par un brassard ou par des dispositifs accessoira°400.000 

le véhicule ; l'usage de tenue civile combiné avec l'ueil"o elfe 
véhicules banalisés sans l'identification précitée est interdi t  ; 

m 

poursuivants doivent être en mesure de justifier en tout t eer
011  

qualité officielle. 

er/LCI  e. Les agents poursuivants peuvent emporter leur arme de - d 

f 	 militere° 
Aux fins d'être conduite devant les autorités localement n-rt--raelir.,11, 

personne poursuivie, une fois appréhendée comme prévu au toi eu 
 point b., ne pourra subir qu'une fouilla de sécurité ; des mance-won' 

être utilisées au cours de son transfert ; les objets en Peee-  
personne poursuivie pourront être saisis. 

10  Ill 

g Après chaque opération mentionnée aux paragraphes 1, 2 et 
3'tes 

 00
e 	0 poursuivants se présentent devant les autorités localement co ci à  et o 

Partie Contractante sur le territoire de laquelle ils ont 
opéré 

 e°°$ 110  
compte de leur mission ; à la demande de ces autorités, il. -4) tie°  
rester à disposition jusqu'à ce que les circonstances de 1■I lori 
été suffisamment éclaircies ; cette condition s'applique ww-Cie• 
poursuite n'a pas conduit à l'arrestation de la personne Pourieu-e 

utilisation est interdite sauf en cas de légitime défense. 	 le 



en Ce 

as 
Ce 

en Ce 

Ce 
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L ea autorités de la Partie CJntractante dont les agents poursuivants sont 
originaires apportent, lorsqu'il est demandé par les autorités de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle la poursuite a eu lieu, leur 
concours à l'enquête consécutive à l'opération à laquelle ils ont participé 
' compris aux procédures judiciaires. 

6, une  par 
 1 personne qui, à la suite de l'action prévue au paragraphe 2, a été arrêtée 

ètre  :8 autorités localement compétentes, peut, quelle que soit sa nationalité, 

ai)pli„etenue aux fins d'audition. Les règles pertinentes du droit national sont 

par analogie. 

8t. 1  cet 
-rrit te  Personne n'a pas la nationalité de la Partie Contractante sur le 

ii °ire de laquelle elle a été arrêtée, elle sera mise en liberté au plus tard 

c,:allkèell:ellaPrès l'arrestation, les heures entre minuit et neuf heures non 
nél 

ein
-I moins que les autorités localement compétentes aient reçu au 
 ,  
une demande d'arrestation provisoire aux fins d'extradition sous 

' orme que ce soit. 

Lee 
*gente visés aux paragraphes précédents sont : 

qui concerne le Royaume de Belgique : les membres de la police 

Judiciaire près les parquets, de la gendarmerie et de la police 
communale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords bila-
téraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce qui concerne leurs 
attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et substan-
ces psychotropes, au trafic d'armes et d'explosifs, et au . transport 

illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des douanes ; 

gui concerne la République fédérale d'Allemagne : les Polizeien des 
Bondes und der Linder ainsi que, pour les seuls domaines du trafic 
illicite de stupéfiants et substances psychotropes et du trafic 
d'armes, les agents du Zollfahndungsdienst (service de recherches 
do uanières) en leur qualité d'agents auxiliaires du ministère 
Public ; 

gui concerne la République française : les officiers et agents de 
Police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie 
nationale, ainsi que, dans les conditions fixées par accords 
bilatéraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce qui concerne 
leurs attributions touchant au trafic illicite de stupéfiants et 

substances psychotropes, au trafic d'armes et d'explosifs, et au 
transport illicite de déchets toxiques et nuisibles, les agents des 
douanes ; 

lei  concerne le Grand-Duché de Luxembourg : les agents de' la 
gendarmerie et de la police, ainsi que, dans les conditions fixées 
Par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe 10, en ce qui 
concerne leurs attributions touchant au trafic illicite- de 
stupéfiante et substances psychotropes, au trafic d'armes et 
d'explosifs, et au transport illicite de- déchets toxiques et 
nuisibles, les agents des douanes ; 
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11 

en ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas : les fonctionnai res  Aiei 

Rijkspolitie et de la Gemeentepolitie, ainsi que, dans les tele;0  0 

fixées par accords bilatéraux appropriés visés au paragraphe its da 
ce qui concerne leurs attributions touchant au trafic il

lic e 
stupéfiants et substances psychotropes, au trafic d' ile-do  e 
d'explosifs et au transport illicite de déchets tc' elfla me 

nuisibles, les fonctionnaires du service fiscal de renseigne"-  

de recherche compétents en matière de droits d'entrée et accis
es

' 
,tagt0 

8. Le présent article ne porte pas atteinte, pour les Parties Corieen'àe° 

 concernées, à l'article 27 du Traité Benelux d'extradition et d' ..topide 

 judiciaire en matière pénale du 27 juin 1962 tel que modifié par lePtnee- 

11 mai 1974. 

le as

tre 

 
Une Partie Contractante peut à tout moment remplacer sa déclaration P--

Ar e 
 

à condition qu'elle ne restreigne pas la portée de la précédente. 
tti 

91  Chaque déclaration est faite après concertation avec chacune d es  PP1 4151 

Contractantes concernées et dans un esprit d'équivalence des régimes & 
de part et d'autre des frontières intérieures. 

Article 42 

ii.1011 de 
Au cours des opérations visées aux articles 40 et 41, les agents en agetMog 
le territoire d'une autre Partie Contractante seront assimilés e te 	411$ 

 celle-ci en ce qui concerne les infractions dont ils seraient vict--
inse.  

commettraient. 

Article 43 
of 

t i011S 

1. Lorsque, conformément aux articles 40 et 41 de la présente Cnnele oite " 1 40 

agents d'une Partie Contractante se trouvent en mission sur le t erre,oitnelet 
 autre Partie Contractante, la première Partie Contractante est tn°5-00 01/- 

 dommages qu'ils causent pendant le déroulement de la mission, c.:elle°
en  t• 

droit de la Partie Contractante sur le territoire de laquelle ils nr -e  
qiee- 10 

2. La Partie Contractante sur le territoire de laquelle les doeunag.-  dee°  
paragraphe 1 sont causés assume la réparation de ces doeelag" 
conditions applicable« aux dommages causés par ses propres agent.• 

fiet 
Se 

 
 9. Au moment de la signature de la présente Convention, chaelesig 
• 

Contractante fait une déclaration dans laquelle elle définit, sur le_age 
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4, les modalités d'exercice de In be.--e,P 

sur son territoire pour chacune des Parties Contractantes avec laquelle  
une frontière commune. 

II el 
10. Les Parties Contractantes peuvent, sur le plan bilatéral étendre  4010 $ 

 d'application du paragraphe 1 et adopter des dispositions suppliaient 
exécution du présent article. 



canttItétr kangers  
hébergés, y inclus les ressortissants des autres Parties 

l' axe 
etant
luiv

,,,
m
8 

ainsi que d'autres Etats membres des Communautés européennes, 
14444 de des conjoints ou mineurs les accompagnant ou des membres des 

tl lltratio  voyage, remplissent et signent personnellement les fiches de 

,u
4 goc  n et à — ce qu'ils justifient de leur identité par la production 

Ileant d'identité valable ; 

le 

let 
*Iler d'un établissement d'hébergement ou son préposé veillent à ce que 

— 41 — 
. 

te 
 e 

4 	ertle Contractante dont les agents ont casé des dommages à quiconque sur 
(tern14

ire les 
 . rritoire d'une autre Partie Contractante rembourse intégralement à cette 
sommes qu'elle a versées aux victimes ou à leurs ayants-droit. 

on 
Sav

e de préjudicede l'exercice de ses droits à l'égard des tiers et à l'excepti- 
%once  'a  disposition du paragraphe 3, chacune des Parties Contractantes 
rnc)ntantr.,' dans le cas prévu au paragraphe 1, à demander le remboursement du 

'"m dommages qu'elle a subis à une autre Partie Contractante. 

Article 44 

cremdWlent aux conventions internationales pertinentes et en tenant compte 
ont t -ee°netances locales et des possibilités techniques, les Parties tek4 h4etantes  

créent, notamment dans les régions frontalières, des lignes 
e%134

e 

 1).:i. iniqllea, radio, télex et autres liaisons directes aux fins de faciliter la 
t: 11  t °n  Policière et douanière, notamment pour la transmission d'informations 
' etlef 4' 8  Utile dans le cadre de l'observation et de la poursuite 

enntalières. 

lem 
p0,,t4e  dm ces mesures à prendre à court terme, elles examineront notamment 
-.&bilités ci-après : d„ 

zi‘ch  
eu M enge de matériels ou l'affectation de fonctionnaires de liaison munis 

atériel radio approprié 
l

' 
'affectation 

 114 1 
etgia nement des bandes de fréquences utilisées dans les zones 

relis ; 
14 mise 

 a:: en Place d'une liaison commune aux services de police et des douanes 
dans ces mêmes zones ; 

14 c  

%a °:tlination de leurs programmes d'achat d'équipements de communication, 
et 	m 'aboutir à la mise en place de systèmes de communication normalisés 

eellaPstibies.  

Article 45 

Contractantes s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour 
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laP 

offiie  
b. les fiches de déclaration ainsi remplira seront conservées 

dace. 

autorités compétentes ou seront transmises à celles-ci, pour autan t `r _..„„t 
Ww- f og 

autorités le jugent nécessaire pour la prévention de menaces, 	
e poursuites pénales ou pour éclaircir le sort de personnes dioaeu  

victimes d'accidents, sauf si le droit national en dispose autrement' 
d 

rote>
o 
 4 
é

0 
2. La disposition du paragraphe 1 s'applique par analogie aux Pe --  e' 

logent en des lieux quelconques faisant l'objet d'une exploitation 00. 
loueurs professionnels notamment dans des tentes, des caravanes et des 

ba 

Article 46 

0/19 : 
1. Dans des cas particuliers, chaque Partie Contractante peut, dans "-il  e t 

 ' de sa législation nationale et sans y être invitée, communiquer &
nt

a, el, 
Contractante concernée des informations qui peuvent être imP°rta:ag, ce p 

celle-ci aux fins de l'assistance pour la répression d'infractions tutti, e 

prévention d'infractions ou de la prévention de menaces pour l'oe'e 

sécurité publics. 	 1 
0/  

teoPée  
2. Les informations sont échangées, sans préjudice du régime de la C  , _40  

dans les régions frontalières visé à l'article 39 paragtoP he lleeeo 

l'intermédiaire d'une instance centrale à désigner. Dans des cas Per tiCu, sfieei0 

urgents, l'échange d'informations au sens du présent article Peu t  ° ole " 
d delle  lee 

directement entre les autorités de police concernées, saw. 
nationales contraires. L'instance centrale en est avisée dans 1411 

 délais. 

Article 47 

o 
e 

t
100 

1. Les Parties Contractantes peuvent conclure des accords bilat éraux ie anea 008 
 le détachement, pour une durée déterminée ou indéterminée, de foocteàpe l 

 liaison d'une Partie Contractante auprès de services de police de 111- 

 Contractante. 0  

Aà 	1°  
2. Le détachement de fonctionnaires de liaison pour une durée --tete'. 

 indéterminée a pour but de promouvoir et d'accélérer la coopération  
0 

Parties Contractantes, notamment en accordant l'assistance 

a. sous la forme d'échange d'informations aux fins de la lutte tant P 

•que répressive contre la criminalité ; 

... OP 
b. dans l'exécution de demandes d'entraide policière et judiciaire 

 pénale ; 	 . 
0 

te°  
c. pour les besoins de l'exercice des missions des autorités Ch-  - 

surveillance des frontières extérieures. 



IG 
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L 
 

gonCee fonctionnaires de liaison ont une mission d'avis et d'as istance. Ils ne 
kutnieee compétents pour l'exécution  autonome de mesures de police. 	Ils  
instz, Seent des informations et exécutent leurs missions dans le cadre des 
Partie  ions qui leur sont données par la Partie Contractante d'origine et par la 
tapeur 

t 

-ontractante auprès de laquelle ils sont détachés. Ils font régulièrement 
chef du service de po 	auprès duquel ils sont détachée. 

Lee 
mult. t  Parties Contractantes peuvent convenir dans un cadre bilatéral ou 
44114 ;16tel  que les fonctionnaires de liaison d'une Partie Contractante détachés 
autres  Etats tiers représentent également les intérêts d'une ou de plusieurs 
1.1ition'arties Contractantes. En vertu de tels accords, les fonctionnaires de 
Part.- détachés auprés d'Etats tiers fournissent des informations à d'autres 
ccot:::11 Contractantes, sur demande ou de leur propre initiative, et 

--43neelt, dans les limites de leur s compétences, des missions pour le compte 

;

latent. Parties. Les Pa rties Contractantes s'informent mutuellement de leurs tiera -"8  relatives au détachement de. fonctionnaires de liaison dans des Etats 

CHAPITRE2 

Entraide judiciaire •n matière pénale 

Article 48 

4 , 14a 

 çl 	

eri  n— 
d4 

`aPositions du présent Chapitre visent à compléter la Convention 
-44 

 ti

l -e d 'entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959 ainsi que, 
pG 9q 

44%1 	reiatio  x , 	ns entre les Parties Contractantes membres de l'Union économique 
0 adt 4).  e Chapitre II du Traité Benelux d'extradition et d'entraide judiciaire 
yl r41 19 -e  Pénale du 27 juin 1962 tel qu'il est modifié par le Protocole du 11 

et 	faciliter l'application desdits accords. 
Da 04  

0 	e  lerePhe 1  n'affecte pas l'application des dispositions plus larges des 
VI S 	 téraux en vigueur entre les Parties Contractantes. 

Article 49 

ent 
le  0 k 	

Judiciaire est également accordée darla  

natioen Procédures pour des faits qui sont punissables selon le droit 
›It a-ee‘12 d'une des deux Parties Contractantes ou des deux Parties 
‘14toei:`antes au titre d'infractions aux règlements poursuivies par des 
le‘►a---118 administratives dont la décision peut donner lieu à un recours 

nt  une juridiction compétente notamment en matière pénale ; 



a 
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b. dans des procédures d'indem,, isation pour des mesures de poursuites 

 condamnations injustifiées ; 

c. dans les procédures de grâce ; 

d. dans les actions civiles jointes aux actions pénales, tant 
3 

' - ctoo 

juridiction répressive n'a pas encore définitivement statué eu
t 

gge° 

e. pour la notification de communications judiciaires relatives 	og 

d'une peine ou mesure de sûreté, de la perception d'une am eie- 

 paiement de frais de procédure ; 

a
u ime41 

f. pour des mesures relatives à la suspension du prononcé ou a-  00 0  
l'exécution d'une peine ou mesure de sûreté, à la mise en ;op 
conditionnelle, à l'ajournement de l'exécution ou à l'infert uie-

l'exécution d'une peine ou mesure de sûreté. 

Article 50 

Pal  e41::  
2. Les demandes basées sur la fraude aux droits d'accises ne peuvent 
refusées au motif que le pays requis ne prélève pas d'accis e- 

 marchandises visées dans la demande. 	 ld 

1 ileeled 
3. La Partie Contractante requérante ne transmettra et n' u w"

t' 
 ,e, 

informations ou pièces à conviction obtenues de la Partie Contrao ta:iddea,o, 
 pour les instructions, poursuites ou procédures autres que celles w- toe' 

dans la demande, sans l'assentiment préalable de la Partie Contract ant. 	.9 
, lotte  4^1  

4. L'entraide judiciaire prévue au présent article peut étre refueg-  eelti701 

e  
montant présumé des droits trop peu perçus ou éludés représente u ne xpettw-to' 
n'excède pas 25.000 ECU, ou que la valeur présumée des marchandise°  - coe)' 

Atile  importées sans autorisation représente une valeur qui n'excède pas ledu r-  
moins que l'affaire, en raison de ses circonstances ou de la pere°nne  no. 
ne soit considérée comme très grave par le Partie Contractant e requ ére  

, et
I
eed 

-A 
5. Les dispositions du présent article s'appliquent également qua-n d &OP' 04 
judiciaire demandée a trait aux faits passibles uniquement 	te le 

 infraction aux règlements poursuivie par des autorités administrativ 
 la demande d'entraide judiciaire émane d'une autorité judiciaire. 

pénale ; 

la 

Celant 1°  1. Les Parties Contractantes s'engagent à s'accorder, confo pot 0 

 Convention et au traité visés à l'article 48, l'entraide judicinite  cote op 

infractions aux dispositions légales et réglementaires en matière di n,0
'  

10101 
taxe à la valeur ajoutée et de douanes. Par dispositions en matière d e  0 

o sep  à 
entend les règles énoncées à l'article 2 de la Convention du 7 ooetilee-1400 

entre la Belgique, la République fédérale d'Allemagne, la France. 1 toteeee dg 

Luxembourg et les Pays-Bas concernant l'assistance mutuelle entre scl ainle0 
douanières, ainsi qu'à l'article 2 du règlement du Conseil 146°' 
19 mai 1981. 
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Article 51 

48 

toge

ci

ties Contractantes ne subordonnent pas la recevabilité de commissions 
44,1 1% au 

8  -aPrès
x fins de perquisition et de saisie à des conditions autres que 

1.5 

 

fait droit  t  qui a donné lieu à la commission rogatoire est punissable selon le 
de8  deux Parties Contractantes d'une peine privative de liberté ou 

moi--  mesure de sûreté restreignant la liberté d'un maximum d'au moins 6 
►  °u  Punissable selon le droit d'une des deux Parties Contractantes 

au -- sanction équivalente et selon le droit de l'autre Partie Contractante 
titre d'infraction aux règlements poursuivie par des autorités 

adainistratives dont la décision peut donner lieu à un recours devant une 
juridiction compétente notamment en matière pénale. 

''alcdicution 
de la commission rogatoire est compatible avec le droit de la 'Sttie Contractante requise. 

Article 52 

t Nha %1 
des -es Parties Contractantes peut adresser les pièces de procédure 

4e 1, 114 	Par la voie postale aux personnes qui se trouvent sur le territoire 
4 

Exécutif 
 Partie Contractante. Les Parties Contractantes communiquent au 

 une liste des pièces pouvant être transmises par cette voie. 
4°4 k1914  qUl 
là 4118  Y a des raisons de penser que le destinataire ne comprend pas la 

laquelle la pièce est rédigée, cette pièce - ou au moins les passages 
1.' 14 	- de 

tc)ri 
celle- i 	d 't être traduite dans la ou une des langues de la 

Coritract ante :Ur- doit  le territoire de laquelle le destinataire se trouve. Si oh 	tés 
tractse, 14  lei envoie la pièce sait que le destinataire ne connaît qu'une autre 

nt% d2ièce - ou au moins les passages importants de celle-ci - doit être 
°418 cette autre langue. 

-ent orItttntme  e  Ou le témoin qui n'aura pas déféré à une citation à comparaître 
voie postale, ne pourra être soumis, alors même que cette citation 

teciy` 4 	des injonctions, à aucune sanction ou mesure de contrainte, à moins 
lb 	ee 	d 1 44 	rende n -e Par la suite de son plein gré sur le territoire de la Partie 
%a1,2n4t 4 -4  qu'il n'y soit régulièrement cité à nouveau. L'autorité qui envoie 

vo 
ttt 

tte  +on tilt s  à 
comparaître par voie postale veille à ce que celles-ci ne 

4441% aucune injonction. Cette disposition ne porte pas préjudice à 
dU 274 

juin 
 Traité Benelux d'extradition et d'entraide judiciaire en matière 

4 
St 	Juin 1962 tel qu'il est modifié par le Protocole du 11 mai 1974. 

48  k 4o4 tait à 1 -4%  st 	- 	base de la demande d'entraide judiciaire est punissable selon 
:44 ;18  deux Parties Contractantes au titre d'infraction aux règlements 

dee autorités administratives dont la décision peut donner lieu à 
vNt 	ent une juridiction compétente notamment en matière pénale, pour 

Dh. 1 . 11i4ces de procédure il faut en principe procéder conformément au 

U141ta  Net4 	- , 

	

-(4 	disposition du paragraphe 1, l'envoi. de pièces de procédure 
ttt  ett  ctuer  

4br,et% 
	par l'intermédiaire des autorités judiciaires de la Partie 

m31%ectan equ ise, lorsue l'adresse du destinataire est inconnue ou que la 
t requérante exige une notification à personne. 
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Article 53 

1. Les demandes d'entraide judiciaire peuvent être faites directement niee 
les 

des demandes de Ministère de la Justice à Ministère de la Justice -001° 

autorités judiciaires et renvoyées par la même voie. 

2. Le paragraphe 1 ne porte pas préjudice à la faculté de l'envoi et -- mi  0' 

l'intermédiaire des bureaux centraux nationaux de l'Organisation Internale 

du esteeif 

de Police Criminelle. 
let 

3. Les demandes de transfèrement temporaire ou de transit de personne- Qui d4) 
en état d'arrestation provisoire ou de détention ou qui sont 

l,°bje
t 

mesure privative de liberté, et l'échange périodique ou occasionnel ce lte  d° 
relatives au casier judiciaire doivent se faire par l'interediee  
Ministères de la Justice. 

4. Au sens de la Convention européenne d'entraide judiciaire en matière tee- ou 
20 avril 1959, on entend par le Ministère de la Justice, pour le l ies. 
fédérale d'Allemagne, le Ministre fédéral de la Justice et les Min--  

à Pite  Wee  Pénale 
 

Sénateurs de la Justice des Etats fédérés. 	
à 18  
. tont i  5. Les dénonciations aux fins de poursuites pour des infract -

législation relative au temps de conduite et de repos, effectuées conte l:001 0 

 l'article 21 de la Convention européenne d'entraide judiciaire en mati 
du 20 avril 1959 ou à l'article 42 du Traité Benelux d'extradition et ` a  po -  
judiciaire en matière pénale du 27 juin 1962 tel qu'il est ---1  ier0 1$ 
Protocole du il mai 1974, peuvent être adressées par les autorités Judin-ao 

 de 
la Partie Contractante requérante directement aux autorités judicia ire/ 

 Partie Contractante requise. 

CHAPITRE 3 

Application du principe Ne bis in idem 

Article 54 

Une personne qui a été définitivement jugée par une Partie Contracta n"- totte 

pour les mêmes faits, être poursuivie par une autre Partie Conte4 :C cO -00 
condition que, en cas de condamnation, la sanction ait été sue"; MO' 
actuellement en cours d'exécution ou ne puisse plus être exécutée " 1°-  
de la Partie Contractante de condamnation. 

Article 55 

e' 
e 

, 	-A  ccortse.g 1. Une Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de 1 
ou de l'approbation de la présente Convention, déclarer qu'elle n ' es 
par l'article 54 dans l'un ou plusieurs des cas suivants : 
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r aclue les fait visés par le jugement étranger ont eu lieu soit en tout, 
en partie sur son territoire ; dans ce dernier cas, cette exception ne 

cependant pas si ces faits ont eu lieu en partie sur le 
de la Partie Contractante où le jugement a été rendu ; 

Pkracele les faits visés par le jugement étranger constituent une infraction 
atte  la sûreté de l'Etat ou d'autres intérêts également essentiels de cette 
rtle Contractante ; 

f°e%clUe les faits visés par le jugement étranger ont été commis par un 
obligations de 

Une 

	ie  Contractante qui a fait une déclaration concernant • l'exception 
xqule-iïn"s au paragraphe 1 point b. précisera les catégories d'infractions 

les cette exception peut s'appliquer. 

4411 

Nitt:

r3 e P

è
artie Contractante pourra, à tout moment, r:tielrer une telle déclaration 

l 'une ou plusieurs des exceptions mentionn e au paragraphe 1. Les 

 qui ont fait it l'objet d'une déclaration au titre du paragraphe 
lait e, a  

'r'iqUent pas lorsque la Partie Contractante concernée a, pour les mêmes 
tttre.4 

it Io 
".rne ndé l a poursuite à l'autre Partie Contractante ou accordé 

s'n de la personne concernée. 

Article 56 

1 1411  

P:tie
Zle 

e°14v
i
l le poursuite est intentée par une Partie Contractante contre une 

ter Co a été définitivement jugée pour les mêmes faits par une autre 
tt:44,31C-utrectante, toute période de privation de liberté subie sur le 

eil l e%  ds cette dernière Partie Contractante en raison de ces faits doit 
411■4 

-gid4
ite d- , at

°H
ât e ' 
e 

omee, dansa
dansa

isanction 	sera éventuellement prononcée. Il sera également 

oiÙ les législations nationales le peunmattent, des 
autres que celles privatives de liberté qui ont déjà été subies. 

Article 57 

at 4tech. 
0111 1°1Une Personne est accusée roi 

'teeautorités compétentes de 
étra  etlfteocusation concerne les mêmes faits que 'ceux pour lesquels elle a 

qtltzdecont nitivement jugée par une autre Partie Contractante, ces autorités 
14  1'44 

41% e 
e i elles de l'

la
est

Partie Contractante

iment nécessaire, les renseignements pertinents aux 
t* 111--na*  ,sotes  da.L. 
"- .14 été rendue. 

11*:,e 

3 	, 	
. 

n.  
se len “

CO )rmations demandées 
ration pour la 

Contractante 

4tde, 
,,n4brati  - 	4  %e 	

-‘ 43  Contrac rtt 	to -- désignera, au moment de la ratification, de 
abi °I.1  e l'approbtin de la prsene Convention, les auorités qui 4h lita 

-el
d 
 à demander

a 
 et

o 
 à recevoir

é 
 les

t 
 informations prévues

t 
 au présent 

a. 

b, 

c,  

8  aPPlique  
terr itoire 

cmetionnaire de cette Partie Contractante en violation des iss charge.  

d'une infraction par une Partie Contractante 
cette Partie Contractante ont des raisons de 

sur le territoire de laquelle une 

seront données aussitôt que possible et seront 
suite à réserver à la procédure en cours. 
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Article 58 

Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à l'application de 
nationales plus larges concernant l'effet "ne bis in idem" attaché aux d° 

 judiciaires prises à l'étranger. 

CHAPITRE 4 

Extradition 

Article 59 

1. Les dispositions du présent Chapitre visent àcompléter la Ce.; 
européenne d'extradition du 13 septembre 1957, ainsi 	

-1° 

entre les Parties Contractantes membres de l'Union économique 	

1 
Chapitre I du Traité Benelux d'extradition et d'entraideque'  
pénale du 27 juin 1962 tel qu'il est modifié par le Protocole  
faciliter l'application desdits accords. 

2. Le paragraphe 1 n'affecte pas l'application des dispositions plus lels 

accords bilatéraux en vigueur entre des Parties Contractantes. 

Article 60 

Perel#0 
Dans les relations entre deux Parties Contractantes, dont une n'est pliticto 
la Convention européenne d'extradition du 13 septembre 1957, les difeel.7-100 
ladite Convention sont applicables, compte tenu des réserves et dea  Plee-40, 
déposées soit lors de la ratification de ladite Convention soit, Pou r  lette  
Contractantes qui ne sont pas Parties à la Convention, lors de la rie-  
l'approbation ou l'acceptation de la présente Convention. 

Article 61 

" 
de° 

Per
e- 
d 

La République française s'engage à extrader, à la demande de l'un-  lsille.'lid 10 

Contractantes, les personnes poursuivies pour des faits punis par la ;0ften A 0 
française d'une peine ou mesure de sûreté privative de liberté d'un In-o pe/- 

 moins deux ans et par la loi de la Partie Contractante requérante d'un 
 mesure de sûreté privative de liberté d'un maximum d'au moins un an. 

Article 62 

1. En ce qui concerne l'interruption de la prescriptiOn , 
 applicables les dispositions de la Partie Contractante requérante. 

sels' 



— 49 — 

P4t2, Une amnistie prononcée par 1. Partie Contractante requise ne fait pas 
4cl à l'extradition sauf si 

ertie COntractante. 
, 

ne 	absence d'une plainte ou d'un avis officiel autorisant les poursuites, qui te  sont nécessaires qu'en vertu de la législation de la Partie Contractante 
cenae ' ne Porte pas atteinte à l'obligation d'extrader. 

Article 63 

Lee  
it68..etetea Contractantes s'engagent, conformément à la Convention et au Traité 
kt). l 'article 59, à extrader entre elles les personnes qui sont poursuivies 
iefree

h rues 

 autorités judiciaires de la Partie Contractante requérante pour l'une des 
e»-ons 

visées à l'article 50 paragraphe 1 ou recherchées par celles-ci aux tm " ; 	exécution d'une peine ou d'une mesure de sùreté prononcées pour une ...nf
raction. 

Article 64 

un 
°Ignale drti 	ment dans le Système d'Information Schengen, effectué conformément ole qt.1.1 4  ...tcle 	a le mème effet qu'une demande d'arrestation provisoire au sens 
l'ar 16 de la Convention européenne d'extradition du 13 septembre 1957, 4ti

ll 
lét, 	s 15 du Traité Benelux d'extradition et d'entraide judiciaire 

- Pénal Mai 1974.--e du 27 juin 1962 tel qu'il est modifié par le Protocole 

Article 65 

l'infraction relève de la juridiction de cette 

à 
de 
ou 
en 
du 

1, s  
e  di_

"te
rl
ecl
is pré

judice de 
P.ition et de a

_ 
t4% 

Contractante 

la faculté de 
transit sont 

requérante au 

recourir à la voie diplomatique, les demandes 
adressées par le Ministère compétent de la 
Ministère compétent de la Partie Contractante 

ministères  
compétents sont : 

c@ Oui 
concerne le Royaume de Belgique : le Ministère de la Justice ; 

Oui concerne la 
de la Justice 
fédérés ; 

République fédérale d'Allemagne : le Ministère fédéral 
et les Ministres ou Sénateurs de la Justice des Etats 

qui concerne la République française : le Ministère des Affaire. 
étrangères ; 

qui concerne le Grand-Duché de Luxembourg : le Ministère de la 
Justice ; 

Qui concerne le Royaume des Pays-Bas le Ministère de la Justice. 

Sénat 167. Tome III. - 4 

CC 

Cg 

CI 
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Article 66 

e  00 

1. Si l'extradition d'une personne réclamée n'est pas manifestement i."--nter 
vertu du droit de la Partie Contractante requise, cette Partie Contracte." 
autoriser l'extradition sans procédure formelle d'extradition, à condieep

d
oW 

personne réclamée y consente par procès-verbal établi devant un membre l t  0°, 

judiciaire et après audition par celui-ci, pour l'informer de son de.  gee 

procédure formelle d'extradition. La personne réclamée peut se  faire el  
d'un avocat au cours de son audition. 

CHAPITRES 

Transmission de l'exécution des jugements répressifs 

Article 67 

..mee 
 l'Europe du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes condi,— 

les Parties Contractantes qui sont Parties à ladite Convention. 

Article 68' 

#1..e./ 
2. Dans le cas d'une extradition en vertu du paragraphe 1, la Perle-64e 
qui déclare explicitement renoncer à la protection que lui confère le pb 

la spécialité, ne peut révoquer cette déclaration. 

Les dispositions ci-après visent à compléter la Convention du 
ocg• 

 

1. La Partie Contractante 
liberté ou une mesure de 
jugement passé en force de 
Partie Contractante, qui 
l'exécution de cette peine 
Partie Contractante, si la 
reprendre l'exécution de la 

ì6e_melf°  P sur le territoire de laquelle une Peine r fl tle-2 
sûreté restreignant la liberté a été Pe ,4:01 - I 

chose jugée à l'égard d'un ressortissant d  ?lege 

s'est soustrait, en s'enfuyant vers efa  ds 

ou mesure de sûreté peut demander é n ee'itere 

 personne évadée est
, 
 trouvée sur son tee- 

 peine ou de la mesure de sûreté. 

l'eXéeue ; 2. Dans l'attente des pièces étayant la demande de reprise de 
peine ou de la mesure de sûreté ou de la partie de la peine qui r ef flts 4 A 

 et de la décision à prendre sur cette demande, la Partie Contran""ïg  fey 

'i'' 
peut, à la demande de la Partie Contractante requérante, Pla cer.. sa 
condamnée en garde à vue ou prendre d'autres mesures pour garant 
sur le territoire de la Partie Contractante requise. 

Article 69 

De";e°  
La transmission de l'exécution en vertu de l'article 68 n'est en guia  Oe op 

consentement de la personne à l'encontre de laquelle la peine °u  du  CORS  

sûreté a été prononcée. Les autres dispositions de la Conventio n  ge  198 

 l'Europe sur le transfèrement des personnes condamnées du 21 
mer 

applicables par analogie. 



- 51 - 

CHAPITRE 6 

Stupéfiants 

Article 70 

1. Lee Parties Contractantes créent un groupe de travail permanent chargé 
tw

l
:iser des problèmes communs concernant la répression de la criminalité en 

e iale de stupéfiants et d'élaborer le cas échéant des propositions aux fins 
ko/Z i°rer, si besoin est, les aspects pratiques et techniques de ses 
Prol›,eticm entre les Pa • rties Contractantes. Le groupe de travail soumet 

e  

.--aztions au Comité Exécutif 
2, 4  

48  2fc)UPe  de travail visé au paragraphe 1, dont les membres sont désignés par 
%Ilev li

-es
ences nationals compétentes, comprendra notamment des représentants des 
chargés des missions de police et des douanes. 

Article 71 

'engagent, en ce qui concerne la cession directe 
de substances psychotropes de quelque nature que 
is, ainsi que la détention de ces produits et 
ou d'exportation, à prendre, en conformité avec 
Nations Unies (*), toutes mesures nécessaires à 

sion du trafic illicite des stupéfiants et des 

0 4 illi Pt. elet ies Contractantes s'engagent à prévenir et à réprimer par des mesures 
%..911t 

Parties Contractantes 
 et pénales l'exportation illicite de stupéfiants et de 

/ 	 ::Y?eotrzessse 	compris le cannabis, ainsi qu 	ae 	cession, 
des 

l 	 la 

desdits produits et substances, sans préjudice 
le)ns Pertinentes des articles 74, 75 et 76. 

vu 
t r-,1>n a.:1  de lutter contre l'importation illicite de stupéfiants et de 

PsYchotropes, y '118teont 	
compris le cannabis, les Parties Contractantes 

utie le_ les contrôles de la circulation des personnes et des marchandises 
Dttr1:84% 	moyens de transport aux frontières extérieures. Ces mesures seront 

0 p,)11`±tik 	le Groupe de travail prévu  révu à l'article 70. Ce groupe de travail 
0 4e ve et ZnItilt en considération ledé lacement d'une partie du personnel de la 

r 	
frontières int

à
ér

des chiens-drogue. 
ieures, ainsi que le recours à 

ti%ea modrn 	U t ec :ion de  

vtl ne 
Parties Contractantes s 

I el
ecte de stupéfiants et 

llb8-,tt"' Y compris le cannab 4aces 
aux fins de cession 

48,111.rentions existantes des Itli8
414_ ention et à la e 	 répres 

Psychotropes. 
 

. 
0 	414 

convent  
1 	ie)r1 1 Unique sur les Stupéfiants de 

pPL"r 
•.tocole 

de 1972 portant Amendement 4 
11 

iants de 1961 	la Conventio 

e-` 
nec)PesConvention des Nations 

4.c i llicite des Stupéfiants et des 

1961 dans la version modifiée par 
de la Convention Unique sur les 

n de 1971 sur les Substances 
Unies du 20 décembre 1988 relative 
Substances Psychotropes. 
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4. En vue d'assurer le respect des dispositic-s du présent article ,  —0 00 

Contractantes surveilleront spécifiquement les lieux notoirement util i° 
 trafic de drogue. 

00 
5. En ce qui concerne la lutte contre la demande illicite de lit e 

 substances psychotropes de quelque nature que ce soit, y compris 1°  met 
 les Parties Contractantes feront tout ce qui est en leur pouvoir pour 	tifaf f 

lutter contre les effets négatifs de cette demande illicite. Les menu e" 
cette fin relèvent de la responsabilité de chaque Partie Contractan te*  

Article 72 

Conformément à 
Contractantes 
permettre la 
stupéfiants et 

ls  leur Constitution et à leur ordre juridique national e #00 
garantissent que des dispositions légales seront le'lleito 

saisie et la confiscation des produits du trafi c  
de substances psychotropes. 

Article 73 

1. Conformément à leur Constitution et à leur ordre juridiqu• 11-0v 
Parties Contractantes s'engagent à prendre des mesures aux fine de 1000 

 livraisons surveillées dans le trafic illicite de stupéfiants et d 
 psychotropes. 

tas di°  fd 
2. La décision de recourir à des livraisons surveillées sera Pt .' 400 
cas d'espèce sur la base d'une autorisation préalable de C  — 
Contractante concernée. 

3. Chaque Partie Contractante garde la direction et le contrôla do 
sur son territoire et est habilitée à intervenir. 

Article 74 

e  
En ce qui concerne le commerce légal de stupéfiants et substance/  1 

les Parties Contractantes conviennent que les contrôles découlant 't-e. 

	

des Nations Unies énumérées à l'article 71 et effectués 	Y/, 

intérieures soient transférés autant que possible à l'intérieur dee  

Article 75 

dele  
te 

tef 

	

A 	 —à 

1. En ce qui concerne la circulation des voyageurs à destinat ion  ow A II 
des Parties Contractantes ou sur ces territoires, 100 Per/ 

ool 

transporter les stupéfiants et substances psychotropes néceleel eide  tot 
d'un traitement médical, si elles produisent lors de tout coeteaiggidee-' 

 délivré ou authentifié par une autorité compétente de l'Etat de e 



f 
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ktagr  ,ni►lté Exécutif arrête la forme et le contenu du certi: icat visé au 
416 aPhe 1  et délivré par une des Parties Contractantes, et notamment les 
duréme°  relat ives à la nature et la quantité des produits et substances et à la 

du voyage.  

3. tes  

dur 1, Part ies Contractantes s'informent mutuellement des autorités compétentes 
' délivrance ou l'authentification du certificat visé au paragraphe 2. 

Article 76 

h les P 
449ea etrties Contractantes arrêteront, si nécessaire et conformément à leurs 
4% M6dic (1  ata.,

eI 
 ,_aux , éthiques et pratiques, les mesures appropriées pour le contrôle 

,,, y  ante et substances psychotropes qui sont soumis sur le territoire 
'‘.1  de plusieurstoire, Parties Contractan lesetir terr 

	l'efficacité del 
 ces rigoureux que 

3. r.  
til 	

i 	afin de ne pas compromettre 	 contrôles. 

7LPare 

" Pour 
graphe 1 s'appliqu 	ale e 

-14 	
la fabrication de également aux substances qui sont fréquemment 

3. 	 stupéfiants et substances psychotropes. 

tirlise.11, parties  Contractantes s'informeront mutuellement des mesures prises aux 
111% 	la  mise en oeuvre de la surveillance du commerce légal des substances %l'aux paragraphes 1 et 2. 
414 

it4 14euti   Pt1514mes rencontrés à cet égard seront évoqués régulièrement au sein du f.  

CEAPITRE7 

Armes à feu et munitions 

Article 77 

4 
ntti ltegi tti" Contractantes s'engagent à adapter aux dispositions du présent 

On ' 
laure urs 
-v. 

dispositions législativ es, réglementaires et administratives 
% kt, 	te 

	

teu
l 	

à 1 acquisition, à la détention, au commerce et à la remise 
‘, ‘

ati 

 de- munitions. 
o éDrga 

g, 
at m, 
leat 

zo 	
ch 

L. tilt 	8 a  Chapitre concerne l'acquisition, la détention, le commerce et la n 
-wee  ne 	feu et de munitions par des personnes physiques et morales ; il 
tabr"%  t„, 	4e4

e  1
livraison aux autorités centrales et territoriales, aux forces 

	

l 	,. 
t10% d._ 	

l 	
ni l'acquisition et la détention par celles-ci, ni la 

nrmes à feu et de munitions par des entreprises publiques. 
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Article 78 

oet  
1. Dans le cadre du présent Chapitre, les armes à feu sont classées Co 

a. les armes prohibées, 

b. les armes soumises à autorisation, 

c. les armes soumises à déclaration. 
n  

- 
2. Le mécanisme de fermeture, le magasin et le canon des armes à feu  
par analogie aux dispositions applicables à l'objet dont ils fonte 
destinés à faire partie. 

tet 0  
3 Sont considérées comme armes courtes au sens de la présente C° 1— 11tote 
armes à feu dont le canon ne dépasse pas 30 cm ou dont la long neL

. dépasse pas 60 cm; sont des armes longues, toutes les autres armes a à°—  

Article 79 

1. La liste des armes à feu et munitions prohibées compren d Plo 

 op? 

suivants : 

a. les armes à feu normalement utilisées comme armes à feu de guerre  ; 

b. les armee à feu automatiques, même si elles ne sont pas de guet" I  

c. les armes à feu camouflées sous la forme d'un autre objet 
s 

d. les munitions aux balles perforantes, explosives ou incendiaires  

les projectiles pour ces munitions ; 

e. les munitions pour les pistolets et revolvers avec des prni eceil• 
 ou à pointes creuses ainsi que les projectiles pour ces Mention. • . id 

 0 

meen 

autorisations pour les armes à feu et munitions cit:::ti:IF!ne° 1'1  
2. Les autorités compétentes peuvent, dans des cas 

sécurité et l'ordre publics ne s'y opposent pas. 

Article 80 

1. La liste des armes à feu dont l'acquisition et la détention .°:t  na 
autorisation, comprend au moins les armes à feu suivantes si elle- 
prohibées : 

a. les armes à feu courtes semi-automatiques ou à répétition / 

b. les armes à feu courtes à un coup, à percussion centrale ; 



Peuvent contenir plus de trois 
les armes à feu longues semi-automatiques dont le magasin et la chambre 

cartouches 
g . 

Article 81 

armes à feu soumises à déclaration 
soumises à autorisation : 

comprend, si ces armes ne sont ni 
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C . 

44  armes à feu 
totale inférieure 

courtes à un coup à percussion annulaire 
à 28 cm ; 

d'une longueur 

f. 

8 armas à feu longues à répétition 
canon ne dépasse pas 60 cm ; 

le
s armes à feu civiles semi-automatiques 

feu au
tomatique de guerre. 

La liste d 

les  

l'impossibilité 
d'avertissement, lacrymogènes ou d'alarme, à condition que 

-vmssibilité de transformation par un outillage courant en armes 
t erie,tant le tir de munitions à balles soit garantie par des moyens 
Z

i
n'qus et que le tir d'une substance irritante ne provoque pas des 
'°ns rréversibles sur les personnes ; 

les  
1%,, rutee à feu longues semi-automatiques dont le 
consent   Psi contenir plus de trois cartouches ti %se  is . °r1  que le chargeur soit inamovible ou qu'il 

courant 
cartouches. 

les 44 
 sente à feu longues à répétition; 

lb% âme  feu longues à un coup à un armes 
à feu courtes, à un coup 

1411 	euPérieure à 28 cm; 
41-14•11 énumérées à l 'article 80, paragraphe 

Article 82 

2, 

g, 

et semi-automatiques à canon lisse dont 

qui ont l'apparence d'une arme à 

es armes à feu soumises à autorisation ne comprend pas : 

magasin 
sans 

et la chambre 
être rechargés, 

soit garanti que ces 

ne 
à 

lib m  ne  Puissent être transformées par un outillag 
-egasin et la chambre peuvent contenir plus de trois 

en armes dont 

ou plusieurs 
à percussion 

canons rayés ; 
annulaire d'une longueur 

2, point b. 

le' 
	. liate  

q. 	-- mes armes visées 

Ire• 4  
%C
t 	

11Ses à feu dont iet
iorg - antérieurs aC

'okis ati
e 

deson ; 
munitions -"  

aux articles 79, 80 et 81 ne comprennent pas : 

le modèle ou dont l'année de fabrication 
au 1 janvier 1870 sous réserve qu'elles 
destinées à des armes prohibées ou 

sont - sauf 
ne puissent 
soumises à 
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al 0  ° 

b. les reprod -,:tions d'armes mentionnées au 	 . point a. à condition ciu" --1  
permettent pas l'utilisation d'une cartouche à étui métallique 

tiO 
c. les armes à feu rendues inaptes au tir de toutes munitions par l'hl-01P 

de procédés techniques garantis par le poinçon d'un organisme off 
reconnus par un tel organisme. 

Article 83 

Une autorisation d'acquisition et de détention d'une arme à feu 
vii 

l'article 80 ne peut étre délivrée que : 

a. si l'intéressé a dix-huit ans révolus, sauf dérogations pour la P"" 
la chasse ou du sport ; 

si 	ntéressé n'eet pas inapte à acquérir ou à détenir une aelel  C 

physique ;

g° 
b. incapacité eli"--1° raison d'une maladie mentale ou de toute autre 

d. si le motif invoqué par l'intéressé pour l'acquisition OU 

d'armes à feu peut être considéré comme valable. 

Article 84 

1. La déclaration pour les armes mentionnées à l'article 81 est C Oe"e 
 registre tenu par les personnes visées à l'article 85. 

	

déclaration doit en être faite selon des modalités à déterminer pl»  ar. 	41°11  
2. Lorsqu'une arme est cédée par une personne non a 

p1 

Contractante. 

a indu
3. Les déclarations visées au présent article doivent comporter 1- 1 

 nécessaires pour identifier les personnes et les armes concernée.• 

Article 85 

i 

	

t 	di*  Oti  rt 1. Les Parties Contractantes s'engagent à soumettre à une obligat oiseei: ieà 

Me/  tion les personnes qui fabriquent des armes à feu soumises à "70 lot 
celles qui en font le commerce, et à une obligation de déclarati on. : e0 e cotte.: 
qui fabriquent des armes à feu soumises à déclaration et celles 01i .100 Or 
commerce. L'autorisation pour les armes à feu soumises à autoe

4 11 •• et 
lentelA t' 

..  

également les armes à feu soumises à déclaration. Les Parties deo e 11 
 soumettent les personnes qui fabriquent des armes et celles 01i 

 commerce à une surveillance qui garantit un contrôle effectif. 

t 0 
 ii ;Ligie é au  c. si l'intéressé n'a pas été condamné pour une infraction ou e 	Ligie 

d'autres indices laissant supposer qu'il est dangereux pour le "'- 
l'ordre public ; 
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2. Le  
4411 8  Parties Contrac antes s'engagent à adopter des dispositions pour que, au 
petunerf toutes les armes à feu soient pourvues durablement d'un numéro d'ordre 

tent  leur identification et portent la marque du fabricant. 

lerchLeartiee Contractantes prévoient l'obligation pour les fabricants et les 
cléci--741 d 'enregistrer toutes les armes à feu soumises à autorisation et à 
des 12;,,ti° 	les registres doivent permettre de déterminer rapidement la nature 

441  à feu, leur origine et leur acquéreur. 
t 

411 

Parties 

 armes à feu soumises à autorisation en vertu des articles 79 et 80, 
r111% e-- `ea Contractantes s'engagent à adopter des dispositions pour que le 
1 4 d'identif ication et la marque apposée sur l'arme à feu. soient repris sur 

eisetion délivrée à son détenteur. 

Article 86 

a Lee Pa 
;4 4

t 
-rtiee Contractantes s'engagent à adopter des dispositions interdisant 

set  rie 

il:rCerces a 
 

légitimes à d'des armes  à
personnes 

 feu sou qmi
uisene 

 s à 
sont 

 autorisa 
pas 

 tio 
en
n 
 possession d'une 

Beticln d 'acquisition ou d'un certificat de déclaration. 

411c:8
d -8
1:ekrtiee Contractantes peuvent autoriser la remise temporaire de ces armes 
 modalités qu'elles déterminent. 

Article 87 

Lb 
earti %tt clitti ce,  4.agi Contractantes Introduisent dans leur législation 

4 4it  .4/ Permettant le retrait de l'autorisation lorsque le 
Plus  eux conditions de délivrance prévues à l'article 83. 

là1b1, 41%  
AtvtbrInfin— ",.

Para.

`"

1.8 Contractantes s'engagent à prendre des mesures 
ht.:‘  nmtelement la saisie de l'arme à feu et le retrait de 1 
4. oir kyt  itti t4 	des sanctions appropriées à la violation des 

%t Dra  et réglementaires applicables aux armes à feu. 
---vcir la confiscation des armes à feu. 

nationale des 
titulaire ne 

adéquates qui 
'autorisation, 
dispositions 

Les sanctions 

Article 88 
L  
4% 

thlt 	POrm 
41■,_ 	-41"inn pena„, es titulaires d'une autorisation d'acquisition d'une arme à feu 

mes d 'autorisation autorisation pour l'acquisition de munitions destinées à cette 

t -1441 1
‘k 

‘141%ktIon ilion d • munitions par des personnes non 
4444e  coi d'acquisition d'armes est soumise au régime appl 

tontes 
MU 
  

nit one sont destinées. L'autorisation peut étre 
les catégories de munitions. 

titulaires d'une 
icable à l'arme à 
délivrée pour une 
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Article 89 

leel d Les listes des armes à feu prohibées, soumises à autorisation et à -école' 
peuvent être modifiées ou complétées par le Comité Exécutif pour tenir c 

 l'évolution technique et économique ainsi que de la sûreté de l'Etat. 

Article 90 

. 
.4  

Les Parties Contractantes ont la faculté d'adopter des lois ou disPow - 
ten P10 

strictes concernant le régime des armes à feu et des munitions. 

Article 91 

loo 
co Idell  

1. Les Parties Contractantes conviennent, sur la base de la " II
d 
 te' 

1 ee° 
européenne du 28 juin 1978 sur le contrôle de l'acquisition et de -21 

li 
 1$ 0 
e° 1 

 d'armes à feu par des particuliers, de créer, dans le cadre de leurs didwe t 
nationales, un échange de renseignements concernant l'acquisition -' le

00
,to 

par des personnes - simples particuliers ou armuriers détaillants - q u  • Pvt 
habituellement ou qui sont établis sur le territoire d'une ale .40 0 

rip., 	... 
Contractante. Est considérée comme armurier détaillant toute Pe 000We I 

l'activité professionnelle consiste, en tout ou en partie, dans 10 c  

détail d'armes à feu 

3. Les renseignements concernant l'acquisition d'armes à feu salent 
 sans retard et comporteront les données suivantes : 

a. la date de l'acquisition et l'identité de l'acquéreur, à savoir : 	..1 0  
t liewpW 

s'il s'agit d'une personne physique : les nom, prénoms ,  clatejte 1° 

ce  

t $ 

naissance, adresse et numéro de passeport ou de carte d' ide:- 1  

que la date de la délivrance et indication de l'aà ceit-  
délivrés, armurier ou non ; 	

00e
1 

- 	s'il s'agit d'une personne morale : la dénomination ou la 
rs

ie,.,,,-
10e  li 

et 	do 
et le siège social, ainsi que les nom, prénoms, datt tità 

naissance, adresse et numéro de passeport ou de carte d' --dell  

personne habilitée à représenter la personne morale I 

a  ces  
b. le modèle, le numéro de fabrication, le calibre et les sutra ces  

quel de l'arme à feu concernée ainsi que le numéro d'identifie— 

2. L'échange de renseignements porte : 	 " 01 

tiAr: Ce.  1•  
a. entre deux Parties Contractantes qui ont ratifié la Convers 	à, 

 paragraphe 1, sur les armes à feu reprises en annexe 1, Pais  
lettres a. à h. de ladite Convention ; 	 ls 

b. entre deux Parties Contractantes dont l'une au moins n'a P agi e  chaos°  
Convention citée au paragraphe 1, sur les armes soumises Par  
Parties Contractantes à un régime d'autorisation ou de déclarat

ion'  

C00111  
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4, 
Chaque Partie Contractante désig a une autorité nationale qui envoie et 

re
çoit les renseignements visés aux paragraphes 2 et 3 et communique sans délai 

de autres Parties Contractantes toute modification survenant dans la désignation 
- cotte autorité. 

?, 
- 41  'd autorité désignée par chaque Partie Contractante peut transmettre les 

corn,,rleittons qui lui ont été communiquées aux services de police locaux 
preseetent 8 et aux autorités de surveillance de la frontière aux fins de 

vaution ou de  
poursuite de faits punissables et d'infractions aux règlements. 
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TITRE IV 

Système d'Information Schengen 

CHAPITRE PREMIER 

Création du Système d'Information Schengen 

Article 92 

0.e°  1. Les Parties Contractantes créent et entretiennent un système d'' -lifee  pare  
. 	

il 
dO 

commun dénommé ci-après Système d'Information Schengen, composé d' une 111 

nationale auprès de chacune des Parties Contractantes et d'une e"- 1;peev 
 support technique. Le Système d'Information Schengen permet aux InlogatOi 

 désignées par les Parties Contractantes, grâce à une procédure d'entes .tai 
automatisée, de disposer de signalements de personnes et (142;6-10 
l'occasion de contrôles de frontière et vérifications et autres cc'et" l sa de * 	61 
police et de douanes exercés à l'intérieur du pays conformémae-...t  

e"
icl•

9 
 0 

national ainsi que, pour la seule catégorie de signalement visée é 	iie0m0 
aux fins de la procéure d délivrance de visas, de la délivrance des "Ida- 
séjour et de l'admin

d
istration des étrangers dans le cadre de l'olle leit 

 dispositions sur la circulation des personnes de la présente Convention• 	
01 

le  e 
d ° 0 2. Chaque Partie Contractante crée et entretient, pour son code 	-1 le  

risques, sa partie nationale du Système d'Information Schengen. deet  00 64;18 
de données est rendu matériellement identique aux fichiers de O en  0/ . st 
partie nationale de chacune des autres Parties Contractantes par l e el:0041,0 
fonction de support technique. Afin de permettre une transmiss ion  
efficace des données comme visée au paragraphe 3, chaque Partie Colleeee0140  

1  
conforme, lors de la création de sa partie nationale, aux Pf:r op  re 

-.4e$  procédures établis en commun pour la fonction de support teche Jl; pm_A le 
Parties Contractantes. Le fichier de données de chaque partie nationale lee!10 
l'interrogation automatisée sur le territoire de chacune m- nede" 
Contractantes. L'interrogation de fichiers de données des Part iel 

 d'autres Parties Contractantes ne sera pas possible. 	 é 

	

t 	el°1 3. Les Parties Contractantes créent et entretiennent, pour comPte c el  le4  
assumant les risques en commun, la fonction de support technique  gMe 
d'Information Schengen, dont la responsabilité est assumée Par lama:if:01  

. à 

Asdee.à 
française ; cette fonction de support technique est installé« à St; L'ie-  mr 
fonction de support technique comprend un fichier de données aeletantoo «

, 
"..mer

4  
des fichiers de données des parties nationales par la trardall iel--  tar;tore 
d'informations. Dans le fichier de données de la fonction de sue' llto 

	

n 	
0001 

figureront les signalements de personnes et d'objets, pour au tetion  de 
concernent toutes les Parties Contractantes. Le fichier de la fole tà-a-•  is 
technique ne contient pas d'autres données, hormis celles mentionew-
paragraphe et à l'article 113 paragraphe 2. 
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CHAPITRE 2  

Exploitation et utilisation du Système d'Information Schengen 

Article 93 

Le syli  
la „tème d'Information Schengen a pour objet, conformément aux dispositions de 
nterensente Convention, de préserver l'ordre et la sécurité publics y compris la 
Pers  de  l'Etat, et l'application des dispositions sur la circulation des 

C011::1:1!"  de la présente Convention, sur les territoires des Parties 
-zantes à l'aide des informations transmises par ce système. 

Article 94 

A te 
 "Osnées - I Système d'Information Schengen comporte exclusivement les catégories de 

ri4ceseai  lu i Sont fournies par chacune des Parties Contractantes et qui sont 

-ree  aux fins prévues aux articles 95 à 100. La Partie Contractante 

41111  lee
nte vérifie  si 	importance du cas justifie l'intégration du signalement 

Système d'Information Schengen. 
2 

"le catégories de données sont les suivantes : 

a. 

3, pour  

les personnes signalées, 
les 

objets visés à l'article 100 et les véhicules visés à l'article 99. 

les 
Personnes, les éléments intégrés sont au maximum les suivants : 

a . 

b,  . les 
 nom nom et prénom, les alias éventuellement enregistrés séparément ; 

c,
la signes physiques particuliers, objectifs et inaltérables ; 

d, la première lettre du deuxième prénom ; 
e,4 date et le lieu de naissance ; 
E. le 

sexe  ; 

9. 1, nationalité ; 
h. ,, indication que les personnes concernées sont armées ; 
1 . 4.. indication que les personnes concernées sont violentes ; 
j .  4:e motif du signalement ; za c

onduite à tenir. b. elLe ttee  
, Dt 
le14144 ph 

ment ions, notamment les données qui sont énumérées à l'article 6, 

4tetitree  de la Convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier données 
1981 pour 

 C 

tlite 2n des personnes à l'égard du traitement automatisé des 
4 . 	en-reonnel, ne sont pas autorisées. 
et  
ek 	le 

4ti osai 	
mesure où une Partie Contractante estime qu'un signalement 

ell»til 8 aux articles 95, 97 ou 99 n'est pas compatible avec son droit 

elek
m

„,14Ut f el! obligations internationales ou des intérats nationaux essentiels, 

11t-'4m d
ure *leo assortir à posteriori ce signalement dans le fichier de la partie 

lit
gn
‘_ ‘It,i '' 

s  
" 

eia ale,„,.. cle  de 

u

tala* d'Information Schengen d'une indication visant à ce que 

ttt -nint .  .. la conduite à tenir n'ait pas lieu sur son territoire au motif du 
ttls,„o ecet.  consultations doivent avoir lieu à ce sujet avec les autres litch. ààs e_ ntrit  
attt-mmt , 1  ■emils, Si la Partie Contractante signalante ne retire pas le 

etant. "à  signalement reste de pleine application pour 
les autres Parties 

..es. 



2. Préalablement au signalement, 
l'arrestation est autorisée par 

la Partie Contractante 
le droit national des 

requises. Si la Partie Contractante signalante 
les autres Parties Contractantes concernées. 

a des 

signalante lifeieg0 

Part ies cont ré:4'011°i 

doutes, elle doit Cee• 
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Article 95 

fix 

1. Les données relatives aux personnes recherchées pour l'arrestatio n 11"-Inet0 

d'extradition, sont intégrées à la demande de l'autorité judiciaire de le ' 
Contractante requérante. 

0 ° 
La Partie Contractante signalante envoie aux Parties Contractantes ree t:eie 

 même temps que le signalement par la voie la plue rapide les itifew.- 
essentielles ci-après concernant l'affaire 

a. l'autorité dont émane-la demande d'arrestation ; 

b. l'existence d'un mandat d'arrêt ou d'un acte ayant la 
jugement exécutoire ; 

c. la nature et la qualification légale de l'infraction ; 

0  

même  force , -11  
eto 

d. la description des circonstances de la commission de 
le moment, le lieu et le degré de participation 
personne signalée ; 

1' infractiOn ►  à e da l0  

à 1 ,  infraction 
 

t dans  00  
3. Une Partie Contractante requise peut faire assortir le signalem e

A
'illee'sy 

fichier de la partie nationale du Système d'Information Schengen d'u ne  eMl0 
visant à interdire, jusqu'à l'effacement de ladite indication, l'are-t

wa
ope-0 

motif du signalement. L'indication est à effacer au plus tard vingt"e lleàtale# 00 
après l'intégration du signalement, à moins que cette Partie CeltrA-à 	

0 
tait 

refuse l'arrestation demandée pour des raisons juridiques ou pour 7ulige- 

 spéciales d'opportunité. Dans la mesure où, dans des cas Parti., 
exceptionnels, la complexité des faits à l'origine du signalement le 

 
asti clileste 

délai précité peut être prolongé jusqu'à une semaine. sans Preei u.10  00  
indication ou d'une décision de refus, les autres Parties Contract ante  
exécuter l'arrestation demandée par le signalement. 

ette/el. ets- 
:  4. Si, pour des raisons particulièrement urgentes, une Parti.-.  ut  tira- pf 

demande une recherche immédiate, la Partie requise examine si elle 9%000:00 
à l'indication. La Partie Contractante requise prend les dispositi ons  ide/ 

 afin que la conduite à tenir puisse être exécutée sans délai si le 
 est validé. 

examen 
 

e  
5.

 
S'il n'est pas possible de procéder à l'arrestation parCe qu' un  gel

Ce e ,e0 
là 

pas encore terminé ou en raison d'une décision de refus d'une Part —in  C°  

requise, cette dernière doit traiter le signalement comme étant u- 
 aux fins de communication du lieu de séjour. 

e. dans la mesure du possible, les conséquences de l'infraction. 

delle/et  
6. Les Parties Contractantes requises exécutent la conduite à ten

i 
 evie 1-0 01 

le signalement en conformité avec les Conventions d'extradition en - nit  d o k 
droit national. Elles ne sont pas tenues d'exécuter la conduite a te  édite
dans la mesure où il s'agit d'un de leurs ressortissants, eau. Per;i. 
possibilité de procéder à l'arrestation conformément au droit natio nal 
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Article 96 

l ' 
 n Les données relatives d

r1c)-aciMission sont intégrées 
il_ciaions prises, dans le 
`e9ialation nationale, par ccePi

tentes. 

aux étrangers qui sont signalés aux fins de 
sur la base d'un signalement national résultant de 
respect des règles de procédure prévues par la 
les autorités administratives ou les juridictions 

2 * Les 
décisions peuvent être fondées sur la menace pour l'ordre public ou la 

le ts 	et sûreté nationales que peut constituer la présence d'un étranger sur A 
te rritoire national. 

Te l  Peut être 
notamment le cas : 

a. 

b. 

t  
l'oCa 4 	icia 
Objet 	- °os peuvent être également fondées sur le fait que l'étranger a fait 
ilpenciti  une mesure d'éloignement, de renvoi ou d'expulsion non rapportée ni 

1 %j our  comportant ou assortie d'une interdiction d'entrée, ou, le cas échéant, 
entrée ' fondée sur le non-respect des réglementations nationales relatives à 

ou au séjour des étrangers. 

Article 97 

lobné 
t i

l  
tqltêt4t  es relatives aux personnes disparues ou aux personnes qui, dans 

(ei pl itc‘ ds leur propre protection ou pour la prévention de menaces, doivent 
114»lut  -es Provisoirement en sécurité à la demande de l'autorité compétente ou 
(114- 1st :171 t4  Judiciaire compétente de la Partie signalante, sont intégrées afin 

etne -c)rité e de police co uniquent le lieu de séjour à la Partie signalante 
/4It 	ell/rIt pair voyet  Placer la personne en sécurité aux fins de les empêcher 	poursuivre 

ei la législation nationale l'autorise. Ce l a a s appllque 

tzleton -,ement aux mineurs et aux personnes qui doivent être internées sur 

-ente% -'une autorité compétente. La communication est subordonnée au 
ent 

de la personne disparue, si celle-ci est majeure. 

Article 98 
1. r  _ 
11,11-1% Io  
4 

Sutorrniles relatives aux témoins, 	 l moins, aux personnes citées à comparaître devant 
4  4% it t  a po  4le judiciaires dans le cadre d'une procédure pénale afin de répondre 

>14k:t  rie lesque ls elles font l'objet de poursuites, ou aux personnes qui 

:,, de -e l 'objet d'une notification d'un jugement répressif ou d'une 
/1%47%, l ee  Présenter pour subir une peine privative de liberté, sont 

m4StitZin lie  d emande des autorités judiciaires compétentes, aux fins de la 

-- du lieu de séjour ou du domicile. 

d'un étranger qui a été condamné pour une 
Peine 	

infraction passible d'une 

privative de liberté d'au moine un an. 

d'un étranger à l'égard duquel il existe des raisons sérieuses de croire 
a commis des faits punissables graves, y inclus ceux visés à 

l 'article 71, ou à l'égard duquel il existe des indices réels qu'il 
env isage de commettre de tels faits sur le territoire d'une Partie 
Contractante. 

 

te%  
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2. Les renseignements demandés seront communiqués à la Partie requellivlaggie 
 conformité avec la législation nationale et avec les Conventions en  

relatives à l'entraide judiciaire en matière pénale. 

Article 99 

1. Les données relatives aux personnes ou aux véhicules sont intégrol ,  0,0 
respect du droit national de la Partie Contractante signalante ,  see l0 5 , 

 surve
pe

illance discrète ou de contrôle spécifique, conformément au Parag reP  

2. Un tel signalement peut être effectué pour la répression d' in  
pénales et pour la prévention de menaces pour la sécurité publique 

ode 
nat do 

3. En outre, le signalement peut être effectué conformément au celexeed 
à la demande des instances compétentes pour la sûreté de 1 'Etat, pele0 0 
indices concrets permettent de supposer que les informations visé" es t e' i 	t 9  
4 sont nécessaires à la prévention d'une menace grave émanant de V- 1/1 11te' tio 

el  d'autres menaces graves pour la sûreté intérieure et extérieure . po °I 
 Partie Contractante signalante est tenue de consulter préalablement 

 Parties Contractantes. 
Il 

à° .. e: 
4. Dans le cadre de la surveillance discrète, les informations ci".-ate  =fielle" 0,  

•1 en tout ou en partie, être recueillies et transmises à l' autorité - a 
9-  et 

tele 
l'occasion de contrôles de frontière ou d'autres contrôles de e 

douanes exercés à l'intérieur du pays : 

1 °Ill  a. lorsqu'il existe des indices réels faisant présumer 	- ferg- 
concernée envisage de commettre ou commet des faits punissable s  " 
extrêmement graves, ou 

ls 
b. lorsque l'appréciation globale de l'intéressé, en particulier sur

os  
des faits punissables commis jusqu'alors, permet de supposer qu

'il  
également à l'avenir des fait punissables extrêmement graves. 

a été "1'1314  a. le fait que la personne signalée ou le véhicule signalé 
b. le lieu, le moment ou le motif de la vérification ; 
c. l'itinéraire et la destination du voyage ; 
d. les personnes qui accompagnent l'intéressé ou les occupants ; 
e. le véhicule utilisé ; 
f. les objets transportés ; 

veiller 

5. Dans le cadre du contrôle spécifique mentionné au 
personnes, les véhicules et les objets transportés peuvent Aga paf. 

2 et 3. Si le contrôle spécifique n'est pas autorisé selon la lu-cotta 

Contractante, il se trouve automatiquement converti, Pour 
 Contractante, en surveillance discrète. 

tOele  
ou le véhicule à 

été 
e  0100  

à ne  Ps' 
ld 

Paragealer teled 
&te-  Merde 

conformément au droit national, pour réaliser la finaliti vige. 	d'Uer e 

g. les circonstances dans lesquelles la personne 

Lors de la collecte de ces informations, il convient de 
en péril le caractère discret de la surveillance. 
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6, une  
titiller  Pa rtie Contractante requise peut faire assortir le signalement dans le 
'etatIt-de  la partie nationale du Système d'Information Schengen d'une indication conclut  a interdire, jusqu'à l'effacement de ladite indication, l'exécution de la 
'Itde ttp tenir en application du signalement aux fine de surveillance discrète 

%tires  --.nt rôle spécifique. L'indication est à effacer au plus tard vingt-quatre 
IlerefePrès l'intégration du signalement, à moins que cette Partie Contractante 
ID'éci lee  la conduite demandée pour des raisons juridiques ou pour des raisons refus, 1•  d 'oPportunité. Sans préjudice d'une indication ou d'une décision de 

4'e8  autres res Parties Contractantes peuvent exécuter la conduite demandée par 
eleoent. 

Article 100 

2 si  
Bidet 

t  -clev

bt tirle interrogation fait apparaître l'existence d'un signalement pour un 
hal et l'autorité qui l'a constaté se met en rapport avec l'autorité 

tti>tente  a  afin de convenir des mesures nécessaires. A cette fin, des données à 
titelotentte; 40

,

;Petrsonnel peuvent aussi être transmises conformément à la présente 
mesures à prendre par la Paie Contractante qui a trouvé l'objet 

3, 	
'ta conformes à son droit national.

rt 
 

44 c  

4• 
%Cinc'rues et caravanes d'un poids à vide supérieur à 750 kg volées, 

-111SeS ou égarées ; 
4 •  aras 4 

feu volées, détournées ou égarées ; 
4• 

dolents vierges volés, détournés ou égarés ; t eocuments 
d'identité 

Ntlits) volés, détournés
délivrés 

 ou égarés
(Pa sseports, 

44 
billets de banque (billets enregistrés). 

Article 101 

114 ,e4a 
44t +t (14  414a données intégrées t •  droit 

de les interroger 
•ont 

compétentes pour 44 tu  
ntres las 

frontaliers ; 44 
tiers vér ifications de police et de douanes exercées à l'intérieur du 
 que la coordination de celles-ci. 

Stem 167. Tome 111. - 5 

as d 
%sur:il:Innées relatives aux objets recherchés aux fins de saisie ou de preuves 

e  Procédure pénale sont intégrées dans le Système d'Information Schengen. 

atiligor  "28  d'objets désignées ci-après sont intégrées : 

4 4nin 
--t4,38 é moteur d'une cylindrée supérieure à 50 cc. volés, détournés 

cartes d'identité, permis de 

dans le Système d'Information Schengen ainsi 

directement sont réservés exclusivement aux 
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a go' 
2. En outre, l'accès aux données intégrées conformément à l'article 96  :000 
le droit de les interroger directement peuvent être exercés par les ire 100 

 sont compétentes pour la délivrance des visas, les instances centralege100 

 compétentes pour l'examen des demandes de visas ainsi que les autorit6110 0 

compétentes pour la délivrance des titres de séjour et de l'adminietration 0g 

 étrangers dans le cadre de l'application des dispositions sur la cireel  e0 

 personnes de la présente Convention. L'accès aux données est régi Par  
national de chaque Partie Contractante. 

3. Les utilisateurs ne peuvent interroger que les données qui sont 
l'accomplissement de leurs missions. 

la liitSde 4. Chacune des Parties Contractantes communique au Comité Exécutif - o daw, 

autorités compétentes, qui sont autorisées à interroger directement l!eit eel 
 intégrées dans le Système d'Information Schengen. Cette liste indique Y"-

autorité les données qu'elle peut interroger et pour quelles missions• 

CHAPITRE 3 

dogue.  Protection des données à caractère personnel et sécurité des - d 
dans le cadre du Système d'Information Schengee 

Article 102 
0 

Pe. 0 1. Les Parties Contractantes ne peuvent utiliser les donné*. -oie 
articles 95 à 100 qu'aux fins énoncées pour chacun des signalemen t° 

 articles. 	 ti 
.10  0 

Perde 2. Les données ne peuvent être dupliquées qu'à des fins technigue l4es 	00 
que cette duplication soit nécessaire pour l'interrogation die°  • V50 
autorités visées à l'article 101. Les signalements d' aueeda Sr 

 Contractantes ne peuvent être copiés de la partie nationale 

 d'Information Schengen dans d'autres fichiers de données nationauX' to 

Pele ne 3. Dans le cadre des signalements prévus aux articles 95 à 100 ce  el  
Convention, toute dérogation au paragraphe 1, pour passer 

An 

d
lie 

per- dr 
„te e 

signalement à un autre, doit être justifiée par la nécessité 	y.- 

a 
tL
ate.f 4. Les données ne pourront pas être utilisées à des fins adnini 	mego 1 

 dérogation, les données intégrées conformément à l'article 96 
na 
 cone- 

MO 

utilisées, conformément au droit national de chacune des parti"  
qu'aux fins découlant de l'article 101 paragraphe 2. 	 Ofei• 

1 
5. Toute utilisation de données non conforme aux paragrale::00S1 
considérée comme détournement de finalité au regard du droit " - 
Partie Contractante. 

d'une menace grave imminente pour l'ordre et la sécurité Pub l!:0 
 raisons graves de sûreté de l'Etat ou. aux fins de la PI-évente-ce° 

 punissable grave. A cet effet, l'autorisation préalable de la parte 
 signalante doit être obtenue. 	 0  
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Article 103 

chke  

goriel ie Contractante veille à ce qu'en moyenne toute dixième transmission 
Shtse".1.4e8  à caractère personnel soit enregistrée dans la partie nationale du 
lucj- d'Information Schengen par l'instance gestionnaire du fichier, aux fins 
utilianatrqu8le de ' radmissibilité de l'interrogation. L'enregistrement ne peut être 

- 'a cette fin et est effacé après six mois. 

Article 104 

19rtatiern.cir°it national de la Partie Contractante signalante s'applique au 

	

2, 	nt,  sauf conditions plus exigeantes prévues par la présente Convention. 
Pour  

1/i ttieul  autant que la présente Convention ne prévoit pas de dispositions 
'1141;r44'èree, le droit de chaque Partie Contractante est applicable aux données 
3.  -8 dent' la partie nationale du Système d'Information Schengen. 

e°14r 
autant que la présente Convention ne prévoit pas de dispositions 

1141112„—  es concernant l'exécution de la conduite à tenir demandée par le 
d-(/ncluitjnt ,  le droit national de la Partie Contractante requise qui exécute la 

11 -i: tenir est ap licable. Dans la mesure où la présente Convention prévoit 

e  
ç1.41.448-8iti°ns partipculières concernant l'exécution de la conduite à tenir 
t4itels  e  Par le signalement, les compétences en matière de' conduite à tenir sont 
%ntt re  le droit national de la Partie Contractante requise. Si la conduite à 

lele% elinandée  ne peut pas être exécutée, la Partie Contractante requise en 
sa  Partis Contractante signalante sans délai. 

Article 105 
4 

eertit 
Contractante tractante signalante est responsable de l'exactitude, de 

`m►
t 1 

:# ainsi que de la licéité de l'intégration des données dans le 
'41nformation Schengen. 

1 . 

%,„. . 8%til 
'Int. 41Z 6  14 Part ie Contractante signalante est autorisée à modifier, à , 4 	r 

(i ,  ai 	rect
ifier ou à effacer les données qu'elle a introduites. 

t iNit  sre, de  
it .  tas f  4  Parties Contractantes qui 

114eli 4isant 	
n'a pas fait le signalement dispose 

'el- t 	- présumer qu'une donnée est entachée d'erreur de droit ou de 
4  t Mt en avi 
% t  obligat  se dans les meilleurs délais la Parie Contractante signalante 

V 

a . 	la go_u_ndi °irement vérifier la communication et, 
t 
si nécessaire, corriger ou 

e sans délai. 
I  la I. stk -.II p 

‘4:vti41t 4etiell co t 

	

t  . ch. 	
Contractantes ne peuvent parvenir à un accord, la Partie 

11 411 -1; 4. n ' est pas à l'origine du signalement soumet le cas pour avis à 

ontrôle commune visée à l'article 115 paragraphe 1. 

Article 106 
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Article 107 

Lorsqu'une personne a déjà fait l'objet d'un signalement 
d'Information Schengen, la Partie Contractante qui 
ment s'accorde avec la Partie Contractante qui a introduit 
sur l'intégration des signalements. A cette fin, les 
peuvent également arrêter des dispositions générales. 

Article 108 

ele  1. Chacune des Parties Contractantes désigne une instance qui a 1-
a 
 C  

centrale pour la partie nationale du Système d'Information Schenges• 

l'Ueeéd  

I. Ladite instance est responsable du bon fonctionnement de la Parti.  
du Système d'Information Schengen et prend les mesures propres à 

 respect des dispositions de la présente Convention. 

4. Les Parties Contractantes s'informent mutuellement par l'il" ego 
dépositaire de l'instance visée au paragraphe 1. 

Article 109 

t/ 
1_ „e  

1. Le droit de toute personne d'accéder aux données la concersien 
intégrées dans le Système d'Information Schengen, s'exerce dan* " lep S; 

droit de la Partie Contractante auprès de laquelle elle le fait yea-  pre- 10 
droit national le prévoit, l'autorité nationale de contr

8

0  st10 
l'article 114 paragraphe 1 décide si des informations sont communiqtea00000 
quelles modalités. Une Partie Contractante qui n'a pas effectué le 01ie  s op 

peut communiquer des informations concernant ces données que si t e  pee 
 préalablement à la Partie Contractante signalante l'occasion de Prie-- 	019 

1! 
ov 

2. La communication de l'information à la personne concernée est r
a
f1::10

à.
17",!› 

peut nuire à l'exécution de la tâche légale consignée dans le 19"- date 
pour la protection des droits et libertés d'autrui. Elle est ref ull ajte 

les cas durant la période de signalement aux fins de surveillanc e dige  

Article 110 

fel 
4 

Toute personne peut faire rectifier des données entachées dist/111• de 
concernant ou faire effacer des données entachées d'erreur 

 concernant. 

introdui 
le premier s 

 t un 

Parties COStraCtalit° 

2. Chacune des Parties Contractantes effectue ses signalements par 
ire de cette instance. 
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Article 111 

1ai t°11 8  Personne peut saisir, sur le territoire de chaque Partie Contractante,

kha4. 4ictibh ou l'autorité compétentes en vertu du droit national, d'une action 
rais d- - en ectification, en effacement, en information ou en indemnisation en • , u„ 

- signalement la concernant. 

—41  p. 
rt -ies Contractantes s'engagent mutuellement à exécuter les décisions 

ais ses  prises par les juridictions ou autorités visées au paragraphe 1, 
• n'illdiCe des dispositions de l'article 116. 

Article 112 

1:.gg6_11 dOn6g. 
en au nées 	caractère personnel intégrées dans le Système d'Information 

gie 	-e fins de la recherche de personnes, ne sont conservées que pendant la nà 
% qprèceeeaire aux fins auxquelles elles ont été fournies. Au plus tard trois 

114   la 	leu 14.  _portie r intégration, la nécessité de leur conservation doit être examinée 
elk l . ertiCcoireltr9 rtante signalante. Ce délai est d'un an pour les signalements 

b)%cl»,. 
tit cou: des Parties Contractantes fixe le cas échéant des délais d'examen 

s‘a conformément à son droit national. 
1.41 

“el 
fio

n de support technique du Système d'Information Schengen signale 
118rtentnmernent aux Parties Contractantes l'effacement programmé dans le système, 

préavis d'un mois. 
444 p 	. 

"‘Int pttfi fhltz, le Contractante signalante peut, dans le délai d'examen, décider de 
I 414 Ili  signalement si ce maintien est nécessaire aux fins qui sont à la 

ctt - *.gnale cle 	ment. Le prolongement du signalement doit être communiqué à la 
gnalecoe stIPP0rt technique. Les dispositions du paragraphe 1 sont applicables 

nt prolongé. 

Article 113 

14 

tt 
kk_ donn,_ 

,4  rdant d ix 
autres que celles visées à l'article 112 sont conservées au - gg ,,.. w-eil  

ta%skti.. '411e*  d-- ans, les données relatives aux documents d'identité délivrés 

'114 . 'YeS Aue vé
-8 de banque enregistrés au maximum pendant cinq ans et celles 

hicules à 
Le  

moteur, remorques et caravanes au maximum pendantt trois 

Vi _ A 
Il ""41n 

ktItelintt 4e_ e effacées sont encore conservées durant une année dans la fonction 
141. 2.% be nt ech,,4 
'. 	Arque. Durant cette période, elles ne peuvent être consultées que tete  

—40 . 
Ensuite, 

a posteriori de leur exactitude et de la licéité de leur 
-neu ite4 elles devront être détruites. 
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Article 114 

ied 
2. Toute personne a le droit de demander aux autorités de contrôle -- 

Ade  se- 
les données la concernant intégrées dans le Système d'Information schs--

na1*.  dleIt  

que l'utilisation qui est faite de ces données. Ce droit est régi eir  eeee 
. int 	slo 

national de la Partie Contractante auprès de laquelle la demande eau' - CD 
Si les données ont été intégrées par une autre Partie Contractante, l ie  le' 
se réalise en étroite coordination avec l'autorité de contrôle de c ette  
Contractante. 

Article 115 

1. Il est créé une autorité de contrôle commune chargée du contr e:  t _.10 

 fonction de support technique du Système d'Information Schengen. Cel
t
. 05 

se compose de deux représentants de chaque autorité nationale de contrait Oedg 
Partie Contractante dispose d'une voix délibérative. Le 	 41 contrôle weied 

conformément aux dispositions de la présente Convention, de la 
contrôles 

 il'Imp 

Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 pour la protection des personn es 

 traitement automatisé des données à caractère personnel en tenant C el e.-  

1.11".1  Recommandation R (87) 15 du 17 septembre 1987 du Comité des ?Uniate"  
de l'Europe visant à réglementer l'utilisation des données à cara%-,---

.are 	19  16 , 
dans le secteur de la police et conformément au droit national 0 
Contractante responsable de la fonction de support technique. 	

.48.ell 
d Ofnetefti 2. A l'égard de la fonction de support technique du Système --i ! la ,ilo g 

Schengen, l'autorité de contrôle commune a pour mission de vdr if r; a itev-  
exécution des dispositions de la présente Convention. A cet effet , 

 la fonction de support technique. 	 10  

r allalelet .  Ad.  3. L'autàrité de contrôle commune est également compétente P0.-  it. 10- er 
difficultés d'application ou d'interprétation pouvant surven eo  pre id

l'exploitation du Système d'Information Schengen, pour étudier !le udijitig 
pouvant se poser lors de l'exercice du contrôle indépendant ef fwr,occ110/1;011° 

 autorités de contrôle nationales des Parties Contractantes ou à b  rote 
l'exercice du droit d'accès au système, ainsi que pour élaborer deles  îlotage 

harmonisées en vue de trouver des solutions communes aux problème s  ex sti$  
0,d,  

nt telel le  
4. Les rapports établis par l'autorité de contrôle commune so nt  
instances auxquelles les autorités de contrôle nationales trame 
rapports. 

1. Chaque Partie Contractante désigne une autorité de contrôle chargé- 1 dolr 
respect du droit national, d'exercer un contrôle indépendant du fich eecto 
partie nationale du Système d'Information Schengen et de vérifie r 00 
traitement et l'utilisation des données intégrées dans le Système d'In °  00 

 Schengen ne sont pas attentatoires aux droits de la personne concorde st.. 
effet l'autorité de contrôle a accès au fichier de la partie nationale du 
d'Information Schengen. 
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Article 116 

de Toute partie Contractante est responsable, conformément à son droit national, 

4etioa 

 

dommage causé à une personne du fait de l'exploitation du fichier , al -.
; 'u Système d'Information Schengen. Il en est également ainsi lorsque les 

1114qt4-, °ut été causés par la Partie Contractante signalante, celle-ci ayant 
'es données entachées d'erreur de droit ou de fait. 

$1 la p a partie Contractante contre laquelle une action est intentée n'est pas 

>te  
des sonnes versées à titre d'indemnisation, à moins que les données 

4%4:: utilisées par la Partie Contractante requise en violation de la 
nve ntion. 

Article 117 

trl  
bi  Ce Qui 
1% tr _ 	ncerne le traitement automatisé de données à caractère personnel 

44(1 di4 4 
 :18miges en application du présent Titre, chaque Partie Contractante 

- U  Plus tard apeo  ru au moment de l'entrée en vigueur de la présente Convention 
Qte.. ett 

-Çion ..,
e
ioas
g 	

nationales nécessaires aux fins de réaliser un niveau de 
141-'41ant  des données à caractère personnel qui soit au moins égal à celui M 

	

D% 	Principes de la Convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 
kbat, 	la 

	

8 ,  8 k 	protection des personnes à l'égard du traitement automatisé des 
O • cersctè -In2eptemt  re personnel, et dans le respect de la Recommandation R (87) 15 

k i47Ster 
l'utilisation 

1987 du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe visant à 
-I. 	4iutilisation des données à caractère personnel dans le secteur de la 

2 

4,1Ctran  

etteta -•mieeioo de données à caractère personnel prévue par le présent Titre t ‘c.t4 	avoir  , ttttttliert  ne; nr eu que e.reo  
prévues au paragraphe 	seront entrées en vigueur sur le 

lorsque les dispo l istions de protection des données à 

8  Parties Contractantes concernées par la transmission. 

1, e, 
ly igttuirl  

Ntilk% des Parti 
k, 
	4.infes Contractantes s'engage à prendre, pour la partie nationale 

k 	ormation Schengen, les mesures qui sont propres : 
%Itnxi 

tItili eller r I, -44411 	-oute=nr: non autorisée d'accéder 
aux installations 

	

%144, A P"eu le traitement  d' sur 
	

de données à caractère personnel (contrôle à 

• installations) ; 

1:1A 4ne 	r, ehmr - m .18 	stm des supports de données ne puissent être lus, copiés, 
(1' 1114 °u 610  

	

8) 	ignés par une personne non autorisée (contrôle des supports 

e:tee4/4z. 
l'introduction tkellriti 'introduction non autorisée dans le fichier ainsi que toute prise 

à  el4e0 t'nele i modification ou effacement non autorisés de données à 
% Personnel intégrées (contrôle de l'intégration) ; 

.1.›11e oli . , 
n'144eilisgrew des systèmes de traitement automatisé de données ne puissent 

`••1.0 	Peir 
 des personnes non utoriss à l'aide d'installations de 

n de  - 
données contrôle de l

a
'utilis

é
a
e
tion) ; 

Article 118 
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e. à garantir que, pour l'utilisation d' -an système de traitement autenat
e
illà0d1 

 données, les personnes autorisées ne puissent accéder qu'aux 
 relevant de leur compétence (contrôle de l'accès) ; 

imita:0 00 
inatil lit  

à garantir qu'il puisse être vérifié et constaté a posterior i  attigo 
données à caractère personnel ont été introduites dans les el ril.int  .10 

 traitement automatisé de données, à quel moment et par quelle Perle-  
y ont été introduites (contrôle de l'introduction) ; 

à empêcher que, lors de la transmission de données à 
ainsi que lors du transport de supports de données, les 
être lues, copiées, modifiées ou effacées de façon non 
du transport). 

2. Chaque Partie Contractante doit prendre 
d'assurer la sécurité des données lors de 
services situés en-dehors des territoires des 

wd 

i" 

 M 

des mesures particulièrw' w 
la transmission de doome0000 

 Parties Contractantes. Clei 
à l'autorité de contrôle commune. 	

ia° 
si0 

Chaque Partie Contractante ne peut désigner pour le traitement da 
drepot  

partie nationale du Système d'Information Schengen que des 
et soumises à un contrôle de sécurité. 

her sid 
mit00 

 ures Pe-  

CRAPITRE4 

Répartition des coûts du Système d'Information Schéne e 

 Article 119 

rt  tee 
1. Les coûts d'installation et d'utilisation de la fonction de sein e-  ',al' 0 pouf -- 
visée à l'article 92 paragraphe 3 y compris les coûts de cablagee Yw-  onet

imil 
e-  0 

h  
des parties nationales du Système d'Information Schengen avec "--- 

ta f a› 
*-*I
m ir 

support technique sont supportés en commun par les Parties *et
ri 

 % 
et 
dia --meor A 

quote-part de chaque Partie Contractante est déterminée sur la basa 	leJ 0 
rt chaque Partie Contractante à l'assiette uniforme de la taxe à 141,. lie coffille  

de' au sens de l'article 2 alinéa 1 lettre c de la Décision sas te 
Communautés européennes du 24 juin 1988 relative au système tee-  
propres des Communautés. 

f. à garantir qu'il puisse être vérifié et constaté à quelles 
données à caractère personnel peuvent être transmises par des 
de transmission de données (contrôle de la transmission) ; 

g.  

h. 
„Art" 

caractère r--,40 

données Pue> 
autorisée (e) 

doivent être communiquées 

3. 
sa 
spécialement qualifiées 

4. La Partie Contractante responsable de la fonction de support tec 
 Système d'Information Schengen prend pour ce dernier les mes 

paragraphes 1 à 3. 

Al 411  Peig  
2. Les coûts d'installation et d'utilisation de la partie nat en-à:elle 
d'Information Schengen sont supportés individuellement Par - 
Contractante. 
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TITREV 

Transport et circulation des marchandises 

Article 120 

1 44  D 
i'„Igial Parties Contractantes veilleront en commun à ce que leurs dispositions 
"itiLvee, réglementaires ou administratives n'entravent pas, de manière non 

-.4  14 circulation des marchandises aux frontières intérieures. 

4a1.441 Parties  —.Les Contractantes facilitent la circulation des marchandises aux 
4Itticrtee intérieures en effectuant les formalités liées à des interdictions et 

cr ii°ne lors du dédouanement des marchandises pour la mise à la 
11 4t

en
4zi  t--°n• Au 

e 	

choix de l' intéressé, ce dédouanement peut être effectué soit à 

%e°teetir  citl a 
 Pays soit à la frontière intérieure. Les Parties Contractantes 

etont -, promouvoir le dédouanement à l'intérieur du pays. 

b  e1 llein  it  1 
mesure 1, - ‘114/8  4  -saure où les allégements visés au paragraphe 2 ne peuvent être 

ttZrtIrceen tout  ou en partie dans certains domaines, les Parties Contractantes 

antes 	d ' en réaliser les conditions entre elles ou dans le cadre des 4 	européennes. 
t,Itj  ?qat 	 . 

t  t>t nt  Paragraphe s'a plique notamment au contrôle du respect des 
i''«elgeti° 	 pin4  relatives aux autorisations de transport et aux contrôles :1 

01. 	 concernant les moyens de transport, aux contrôles vétérinaires et de 

ntla. 	inme 

NS-41-ei 	. 	 t 
l' r-- re

' 
aux contrôles sanitaires vétérinaires, aux contr

ôle 

` 444148  e, 
de 	

qu'aux contrôles relatifs auxtransports de marchandises 
4, 	, ae déchets. 

1 41  Pa sk 	rti- 4 elt
elll e 

lia Contractantes s'efforceront d'harmoniser les formalités relatives t  %es. 	ion  ,, 
41141: sein

t 	
'JO marchandises aux frontières extérieures et d'en contrôler le 

4  
It41171.41Zort-4.n  des Principes uniformes. A cette fin les Parties 

Contractant
cadre des 11411-` étroitement au sein du Comité Exécutif, dans le  

européennes et dans d'autres enceintes internationales. 

1, 	
Article 121 

tt4t44 D  
1/4 %n eletiaa -4  t rdlits Contractantes renoncent, dans le respect du droit communautaire, 

4 ''''Lnunau:t  e la  présentation des certificats phytosanitaires prévus par le 
t% *ire pour certains végétaux et produits végétaux. 

1  

k4 tté 4

it

4 

11 % l ell f arrête la liste des végétaux et produits végétaux auxquels 
tirik 	rixte *LePlification prévue à la première phrase. Il peut modifier cette 

1, 

	

	e4%te„ 14  date d'entrée en vigueur de la modification. Les Part 
- a ., 

1 1 	- ulforment mutuellement des mesures prises. 
44  b 

'44 4 
ont 
 44 

danger d'introduction ou de propagation d'organismes nuisibles, une 

-qtagi oac -Itlb Peut demander la réinstauration temporaire des mesures de 

%nt I,'" Par le droit communautaire, et les appliquer. Elle en avisera 
-a  autre. Parties Contractantes par écrit en motivant sa décision. 
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3. Le certificat phytosanitaire peut continuer à être utilisé en tant eel 
certificat requis en vert' de la loi relative à la protection des espèces.  

anit1  
4. Sur demande, l'autorité compétente délivre un certificat phYt' -;., e 
lorsque l'envoi est destiné en tout ou en partie à la réexportation ,  et  :sa 

 la mesure où les exigences phytosanitaires sont respectées pour les eite"--le  
produits végétaux concernés. 

Article 122 

° 1. Les Parties Contractantes renforcent leur coopération en vue 
A aune  

sécurité du transport de marchandises dangereuses, et s'engagent à " tione e 
 les dispositions nationales prises en application des Conventions inteeee 

en vigueur. De plus, elles s'engagent notamment aux fins de maintenir 1 
 de sécurité actuel à : 

e°  1 
diepositiâni 1100 

que de» °el  ° 
et ln. °tee  

at /.1  
a 2. Les Parties Contractantes renforcent leur coopération en vue d'-f l et ..ate  

contrôles du transfert par les frontières intérieures de déchets danger' 
dangereux. 

A cette fin, elles s'efforcent d'adopter une position commune 
la modification des directives communautaires relatives au con tre.  C5 
gestion du transfert de déchets dangereux et pour l'établiglo geeceee t0 
communautaires relatifs aux déchets non dangereux, dans le but 1 110,010e 

 infrastructure d'élimination suffisante et d'établir des normes " 

dangereux, les contrôles du transfert de ces 	

qu i 	1 

harmonisées à un niveau élevé. 

transfert à destin] 

e  
Les dispositions du paragraphe 1, 2ème phrase sont également aPP- 

ee  

présent paragraphe. 

Article 123 

a. harmoniser les exigences en matière de qualification 
chauffeurs ; 

transport et dans les entreprises ; 
c. harmoniser la qualification des infractions 

relatives aux sanctions applicables ; 
d. assurer un échange permanent d'informations 

acquises en relation avec les mesures mises 
effectuée. 

et les 

ainsi 
en oeuvre 

Dans l'attente d'une réglementation communautaire 
déchets 

d'une procédure spéciale permettant de contrôler le 
du traitement. 

0, :à  

relative 
aux dote: De 

s'effectueront 
ea e8 

b. harmoniser les modalitée et l'intensité dee contrôles 

nCre el  pr dele.  Contractantes prennent l'engagement de se conter 	de do 	__J. 00 
d'abolir entre elles l'obligation, actuellement en vigunn-

r 
 , iteui, e -- ...n 	0,- 

licence à l'exportation des produits et technologies stratligice" 	our-400 
si besoin en est, de remplacer ladite licence par une Procédeeele,..e• tie.-  
autant que le pays de première destination et de destinati on 

 Partie Contractante. 

1. Les Parties 
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ke 

i  

°Iltreirliserve de ces concertations, et afin de garantir l'efficacité des 
%,4 co%!:1; lui  s'avéreraient nécessaires, les Parties Contractantes s efforceron , 
q1119:-ran 

étroitement par un mécanisme de coordination, de 
on 
procéder aux 

2.
• 8 d'informations utiles compte tenu de la réglementation natia e. 

t_ 	 ce  qui les produits et technologies  En 1' i concerne les produits autres que ubt 1 
 igues industriels visés au paragraphe 1, les Parties Contractantes 

kya 1i :tont de faire effectuer les formalités d'exportation à l'intérieur du 44  
Part, et d'harmoniser leurs procédures de contrôle d'autre part. 

Article 124 
4 
ire 

 

4 A 	et  ura 	l 'intensité des contrôles des marchandises dans la circulation des 
11 	

unle frontières intérieures sont ramenés au niveau le plus bas possible. 
‘..._811 te 
.
ct4 
-iignt 	de leur réduction et leur suppression définitive dépendent du 
9tic2nIgressif des franchises voyageurs et 	l'évolution future des 

I 

sPplicables à la circulation transfronta
d
l
e
lère des voyageurs. 

Article 125 

4t:r' e  '(:)4114 es 
izie  de  Contractantes concluent des arrangements sur le détachement de 

liaison  de leurs administrations douanières. 1,24 44‘  

litin4146 ‘4ctleeent 

mile 	
le 	fonctionnaires de liaison a pour but de promouvoir et 

mttlit  cadre '°°P4ration entre les Parties Contractantes en général, notamment 

3 SI% 	des genuelle. Conventions existantes et des actes communautaires sur 

441  

* 118 :111:2crt 
objectifs définis aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, les 

.1141. 	 engageront des consultations avec les autres partenaires 

l' i req4  a 

e  a seitAp, "‘IO
il

nna
`
t 

,411141 	• 

	

"ce 	rite de liaison assurent des fonctions consultatives et 
.1.%%__ 

ci, adei,  e ne sont pas habilités à prendre de leur propre initiative des 
g:nt Is  "&stration douanière. Ils fournissent des informations et 

	

eitr.4., 	Lir e mi 

Con 	
toisions dans le cadre des instructions qui leur sont données 

tractante  ctante d'origine. 
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TITRE VI 

Protection des données à caractère personnel 

Article 126 

2. La transmission de données à caractèrepersonnel prévue par 	
tel., .0,y-0tee 

Convention ne pourra avoir lieu que lorsque les dispositions de Prce'" 0 
 Ç

1  

données à caractère personnel prévues au paragraphe 1 seront entréss lop  
sur le territoire des Parties Contractantes concernées par la traneoi °  

3. En outre, en ce qui concerne le traitement automatisé de donné*s imm à 0  o 00  k 
personnel transmises en application de la présente Convention, les 
ci-après s'appliquent : 

delogl% 
a. les données ne peuvent être utilisées par la Partie Contractant e  `atà#00 ,81 

te 
qu'aux seules fins pour lesquelles la présente Convention 	t.do 

transmission de telles données ; l'utilisation des données a dllectode40 
n'est possible qu'après autorisation préalable de la Partie Conty 	Pee 
transmet les données et dans le respect de la législation de tee 0 
Contractante destinataire ; l'autorisation peut être accordée Pb ur doge 
le droit national de la Partie Contractante qui transmet. 110 
permet ; 	 ld 

d 	nne" b. les données ne peuvent être utilisées que par les autorités tl - !:laieneti-- 
services et instances qui assurent une tache ou remplissent une e-  
le cadre des fins visées au point a. ; 

ie 
c.

 
la Partie Contractante qui transmet les données est tenue 

AM 	di 

l'exactitude de celles -ci ; si elle constate, soit de sa P reafled .elli!.; 
soit suite à une demande de la personne concernée, Q ue 

 incorrectes ou qui n'auraient pas dû être transmises ont lité 0-#60000  
. 

les Parties Contractantes destinataires doivent en être in—cide nor 

délai ; cette dernière ou ces dernières sont tenues de Pe el, d° 

 correction ou à la destruction des données, ou de mentionner Que  

sont incorrectes ou n'auraient pas dû être transmises 	 ooe°0 
a autel 6!J d. une Partie Contractante ne peut invoquer le fait qu'un,---àehar9-1  or 

Contractante ait transmis des données incorrectes pour gle 1 
 responsabilité qui lui incombe conformément à son droit nat i°1- 1:er.10, 

d'une personne lésée 	si la Partie Contractante destiner ait'

e a

piee tr- 

 réparation en raison de l'utilisation de données incorrect" g;alege"- 
 Partie Contractante qui a transmis les données rembourse itieUie* / 

sommes versées en réparation par la Partie Contractante delle"- 

Pei°1.1  1. En ce qui concerne le traitement automatisé de données à caractèr e  • te 
qui sont transmises en application de la présente Convention, c here pele°d  
Contractante prendra au plus tard au moment de l'entrée en vigueur d* 141101 e; 
Convention les dispositions nationales nécessaires aux fins de réalise r ),  à Ce/  
de protection des données à caractère personnel qui soit au moins éno  jellioe 

 

découlant des principes de la Convention du Conseil de l'Europe dn,...:eigOu 
A0 

 

1981 pour la protection des personnes à l'égard du traitement atit y"-  
données à caractère personnel. 



1, 

2, 
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:tee enregistrées dan le fichier 
dans lequel elles sont intégrées 

t. 

l'autorité de contrôle commune visée à l'article `1111e des Parties Contractantes, émettre 
elnaication et d'interprétation du présent 

4, ta  
lite; Présent article ne s'applique pas à la transmission 
41-  'a, 

Chapitre 7 et au Titre IV. Le paragraphe 
aelleeion de données prévue au Titre III, Chapitres 

Article 127 

r 144.1fth 
d'Cà4tra  ; ek  des données à caractère personnel sont transmises à une autre Partie 

.1,,,Sesc
it 

 
act

ant en application des dispositions de la présente Convention, les 
ilkt;venttreti- _,8. u 	1 ' ,art ic le 126 s: appl iquent à la transmission des données 

n fichier non automatisé et à leur intégration dans un fichier non 

u 4elleu 
—4#  dans des cas autres que ceux régis par l'article 126 paragraphe 1, 

t; 1444ilePefegraPhe 1 duprésent article, des données à 	
on 

caractère personnel sont 

CP .'eentalles  la  une autre pPartie Contractante en applicati 	de la présente 
outr e)-

n- 
 0 l ' article 126 paragraphe 3 à l'exception du point e. est applicable. 
lei d ispositions ci-après s'appliquent : 

le transmission et la réception de données à caractère personnel sont 

elteee-- `rilee par écrit ; cette obligation ne s'applique pas lorsqu'iileen e
t 

nécessaire, pour leur utilisation, d'enregistrer les données , 
en 

 lorsque 

 
Ou. `cUlier 
" trèg 	

;les données ne sont pas utilisées ou ne sont utilis ées 

la et  

t141.4:1.6 Contractante destinataire garantit pour l'utilisation 
13%poi;ile e

Po 
 un niveau de protection au moins égal à celui que 

ur une utilisation de données de nature similaire ; 
ce4  

Pitt 8  Aux donnée 	 auxquelles il est accordé sont régis 1  
cenQeire 'droit nat ion a 

s et les conditions 

n40 présente sa deMiendflà 
Partie Contractante à laquelle la personne 

Dr68  
/1.  :Mt article ne s'applique pas à la 

helntre 7 , au Titre III, Chapitres 2, 3, 4 et 5 et au Titre IV. 

Article 128 

kt, t 411, 	ite*  
IntIon Mission de données à caractère personnel prévue par la présente 

%tttl,e  4 e lle  Pou rra avoir lieu que lorsque les Parties Contractantes concernées 
' 44b,_inueenZt 	

rt
auro

44
nt chargé une autorité de contrôle na 	 exercer un nationale d 

4>tiraition 	sur le respect des dispositions des articles 126 et 127 et 

earaZe8 U::r t limzplication, pour le traitement de données & 

dans 

 

°' la transmission et la réception de données à caractère personnel doivent 
d'où elles proviennent et dans le fichier 

115 peut, à la demande 
un avis sur les difficultés 

article. 

3 ne 
2, 3, 

de données prévue au 
s'applique pas à la 
4 et 5. 

des données 
son droit 

transmission de données prévue au 
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,on
et  

2. Dans la mesure où une Partie Contractante a chargé, conformément à o,gg 

national, une autorité de contrôle d'exercer, dans un ouplusieurs d reetiopteg 
 contrôle indépendant sur le respect de dispositions en matière de Prceec- me° 

 données à caractère personnel non intégrées dans un fichier, cette  ct  dl 

Contractante charge cette même autorité de surveiller le ren e 
 dispositions du présent Titre dans les domaines en question. 

uto 
3. Le présent article ne s'applique pas à la transmission de données 

Titre II, Chapitre 7 et au Titre III, Chapitres 2, 3, 4, et 5. 

Article 129 

e  
En ce qui concerne la transmission de données à caractère Pnegil,g1 
application du Titre III, Chapitre 	les Parties Contractantes s'engage 

 préjudice des dispositions des articles 126 et 127, à réaliser on - d1 
 protection des données à caractère personnel qui respecte les pr--  

Recommandation R (87) 15 du 17 septembre 1987 du Comité des Ministre.  du t :8 401.0 
 de l'Europe visant à réglementer l'utilisation des données à caractère  rolom. 

dans le secteur de la police. En outre, en ce qui concerne la trang° - 
 application de l'article 46, les dispositions ci-après s'appliquent = 	e0 
rs, 

et•- 
› 

a. les données ne peuvent être utilisées par la Parti* 
eme 

0P,0 
destinataire qu'aux seules fins indiquées par la Partie Contractant; OF 
fournit et dans le respect des conditions imposées par cet 

 Contractante 

b. les données ne peuvent être transmises 
police ; la communication des données 
lieu qu'après autorisation préalable 
fournit ; 

c. sur demande, la Partie Contractante destinataire 
tante qui transmet les données de l'usage qui en 
obtenus sur la base des données transmises. 

Article 130 

Si des données 
fonctionnaire de 
du présent Titre 
ces données à la 

à caractère personnel sont 
liaison visé i l'article 47 
ne s'appliquent que lorsque 
Partie Contractante qui l'a 

e# 10eig 
transmises par l'intere itm t 

 à 1 ou 	l'article 125, les 
dov--leor 

ce fonctionnaire de 	tr liaient/ 	 i ," 

détaché sur le territoire dde 

qu'aux seuls services et let" l ei  
teig  nt i 

à d'autres services ne Peeeelere 

de la Partie Contractant. ' 

tii

)  informe la Partie à. n 

 a été fait et des e-  

Partie Contractante. 



— 79 — 

TITRE VII 

Comité Exécutif 

Article 131 

n(kw 
4-t6  Exécutif est institué pour l'application de la présente Convention. 

Sana  
Di 	

Co
ttlents Pr6Judice des compétences particulières qui lui sont attribuées par la 
° kplpl i; nvent ion, le Comité Exécutif a pour mission générale de veiller à 

etioo correcte de la présente Convention. 

Article 132 

Chai  
e

8 - ' 
,tif  ne  des Parties Contractantes dispose d'un siège au sein du Comité 

NU 	Lem  tr 	Parties Contractantes sont représentées au sein du Comité par un 
;aire ° responsable de la mise en oeuvre de la présente Convention ; il peut se 
44 eastate tetions -  par les experts nécessaires qui pourront participer aux 

t— n 
• -°Mit4 Exécutif xécutif statue à l'unanimité. Il règle son fonctionnement ; à cet 

Peut ,prévoir une procédure écrite pour la prise de décisions. 

4 la 
b9(% CleM„
CZIlitn n" du représentant d'une Partie Contractante, la décision définitive 
ksi.

t--"‘‘

etla 
 un Projet sur lequel le Comité Exécutif a statué peut être reportée à 

".4 -unnzn après la présentation du projet. 

4' Cbto 
tt:14tt.the  - 46 Exécutif peut créer, en vue de la préparation des décisions ou pour 
Intatea travaux, des Groupes de travail composés de représentants des 

ticloe des Parties Contractantes. 

Article 133 

eart^eité Exécutif se réunit alternativement sur le territoire de chacune des 

%Itlen de se 	
Il se réunit aussi souvent que le nécessitera la bonne 

s tàches. 
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TITRE VIII 

Dispositions finales 

Article 134 

Les dispositions de la présente Convention ne sont applicables que dans 11 
 ameute 

où elles sont compatibles avec le droit communautaire. 

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent sous ré
gi

Illtde 

 dispositions de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au r 
réfugiés telle qu'amendée par le Protocole de New York du 31 janvier 196•  

Article 135 

• 
 dea 

Article 136 

négociations relatives aux contrôles frontaliers en informe en temps 
1. Une Partie Contractante qui envisage de mener avec un sta.«  

e 	

el 

autres Parties Contractantes. 	
ti 	4.11,r 

:
2. Aucune Partie Contractante ne conclura avec un ou plusieurs Etats seesi 
accords portant simplification ou suppression des contrôles aux freeereit de 

l'accord préalable des autres Parties Contractantes, sous réserve du nceede 

 Etats membres des Communautés européennes de conclure en commun de tel - 
ieOue  

at'. le  Po  3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas aux accord. • 00,00- 
 le petit trafic frontalier dès lors que ces accords respectent les "el' 

modalités établies en vertu de l'article 3, paragraphe 1. 

Article 137 

La présente Convention ne peut faire l'objet de réserves, à l'except ion  

mentionnées à l'article 60. 

Article 138 

00 poe 
, pour la 'là  Les dispositions de la présente Convention ne s'appliqueront 

française, qu'au territoire européen de la République française. 

Les dispositions de la présente Convention ne s'appliqueront, Pour 
Pays-Bas, qu'au territoire du Royaume situé en Europe. 
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Article 139 

2, 
tee  4 Présente Convention sera soumise à ratification, approbation ou 
401etinn. Les instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation 
a:ifi. d4P°Bee auprès du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg ; celui-ci 

le dépôt à toutes les Parties Contractantes. 

1114:11Ple4isente Convention entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui 
d'ace  dépôt du dernier instrument de ratification, d'approbation ou 
%4-.17ation. Les dispositions relatives à la création, aux activités et aux 
Dttistt•-unces du Comité Exécutif s'appliquent dès l'entrée en vigueur de la 
klk inite Convention. Les autres dispositions s'appliquent à compter du premier 

".1  zeme mois suivant l'entrée en vigueur de la présente Convention. 

. 4,

-e 

 Go 
dquel 

4 
uYernemenu Grand-Duché de Luxembourg notifie la date de l'entrée en 
toutes les t d Parties Contractantes. 

Article 140 

t, 1°tIt tr -ibibett -- -4 membre des Communautés Européennes peut devenir Partie à la présente 
Iltzii °n • L'adhésion fait l'objet d'un accord entre cet Etat et les Parties 

antes. 

44111:' etee°rd est soumis à ratification, approbation ou acceptation, par l'État ket  rtt 
g, du d  chacune des Parties Contractantes. Il entre en vigueur le premier 

rob auxIème mois qui suit le dépôt du dernier instrument de ratification, 
ati

-n ou d'acceptation. 

Article 141 

ute 
Par tie Contractante peut faire parvenir au dépositaire une proposition 

tthhatti modifier la présente Convention. Le dépositaire transmet cette 
44-teactitrie? aux autres Parties Contractantes. A la demande d'une Partie 
ca ssate 	les Parties Contractantes réexaminent les dispositions de la 

Pics 	e nvention si, à leur vis, une situation constitue un changement de 
4ate 

J
rndamental des conditions existant lors de l'entrée en vigueur de la 
invention. 

h 44 
ett 	*rt4 

'414 	Contractantes arrêtent d'un commun accord les modifications à la 
-wnvention. 

lk 
de cations entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 

leftstion déP6C du dernier instrument de ratification, d'approbation ou 

Stout 167. Tome III. - 6 
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Article 142 

eill  . 
1. Lorsque des conventions sont conclues entre les Etats membee-t è00  1 

 Communautés européennes en vue de la réalisation d'un espace sans een. -ice 1 
 intérieures, les Parties Contractantes conviennent des condition' 0 

lesquelles les dispositions de la présente Convention sont remleilerp 

modifiées en fonction des dispositions correspondantes desdites convent-el  

Les Parties Contractantes tiennent compte, à cet effet, de Ce 4113. 1:11:  

di spositions de la présente Convention peuvent prévoir une cooPée llt '
4
eni) 

 poussée que celle qui résulte des dispositions desdites conventions•  

Les dispositions qui sont contraires à celles convenues entre 16%. 

 membres des Communautés européennes sont adaptées en tout état de nie 

go" 

.110 e..led 
2. Les modifications à la présente Convention qui sont jugées nécenel me e" 

les Parties Contractantes sont soumises à ratification, eieeCelaie,!: 
acceptation. La disposition de l'article 141 paragraphe 3 est nYr oiettrià  

étant entendu que les modifications n'entreront pas en vigueur keraL ite tieantr 

 en vigueur desdites conventions entre les Etats membres des 
européennes. 



Ille- 
-weleelbrilOMOnt de la République française 

%%
moment d 	and-Duché de Luxembourg 

t du 	aune des Rays-Bas 
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ktoi  

'4mitu:le quoi, les soussignés, dment autorisés à cet effet, ont apposé leurs 
--lee eu bas de la présente Co

û
nvention. 

eit 
ehengen, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-dix, dans les 

1%4 1-allemande, française et néerlandaise, les trois textes faisant également 
%Cr

il1% ..
ti-ti Un exemplaire original qui sera déposé dans les archives du Gouvernement 

111plalCchdi de Luxembourg, qui remettra une copie certifiée conforme à chacune 
—"Aie Contractantes. 

eenlvernement de la République fédérale d'Allemagne 
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A C T E 	FINAL 

A. See  
Au moment de la signature de la Convention d'application de l'Accord -- soie 

du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des Etats de l'Union économie' tel° 

de la République fédérale d'Allemagne et de la République française ,  rela- artie° 

 suppression graduelle des contrôles aux frontières communes, 
les 

Contractantes ont adopté les déclarations suivantes : 

1. Déclaration commune concernant l'article 139 

ee d 
Ls Etats signataires s'informent mutuellnt, dès avant 	nt )1 

vigueur de la Convention, de toutes les circonstances
eme 	

qui rieJ:10 e  

importance pour les matières visées par la Convention et pou r  141  
vigueur de celle-ci. 

tlia*- 4:4° P 
La Convention ne sera mise en vigueur que lorsque les conditio n' jeta' 

à l'application de la Convention seront remplies dans les St*" 
et que les contrôles aux frontières extérieures seront effectif*• 

2. Déclaration commune concernant l'article 4 	 0 1  

Les Parties Contractantes s'engagent à tout mettre en 040u r éliOm 
respecter ce délai simultanément et de prévenir tout déficit 	 a yi 

Avant le 31 décembre 1992, le Comité Exécutif ex inera quel* Pelp e;ole 

été réalisés. Le Royaume des Pays-Bas souligne que des diffin uew
ge  -
wee01 

ne sont pas à exclure dans un aéroport déterminé, sans qu'elle* eteee00 

pour autant des lacunes de sécurité. Les autres Parties Ce-upg 
tiendront compte de cette situation, sans qu'il ne puisse den die 

 difficultés pour le marché intérieur. 	 leutee  

En cas de difficultés, le Comité Exécutif examinera l es..neta. 

conditions d'application simultanée de ces mesures dans les adie°Y-  

3. Déclaration commune concernant l'article 71 paragraphe 2 

sé 
Pour autant qu'une Partie Contractante déroge au principe:t0 11 :0° 

 71 paragraphe 2 dans le cadre de sa politique nationale d* Pri : itee100 

traitement de la dépendance à l'égard des stupéfiants st "ie. sf- poe, 
psychotropes, toutes les Parties Contractantes prennent  ""do  t> 

administratives et pénales nécessaires afin de prévenir (eet  
dee 

l'importation et l'exportation illicites desdits produit.  
notamment vers le territoire des autres Parties Contractantes. 

efi 



44 Parties 

communautaire s Contractantes aux contrôles 
ek4anitaires prévus par le 
produits de végétaux 

a. 
énumérés sous le numéro 1, ou 

renoncent, dans le respect du droit 
et à la présentation des certificats 
droit communautaire pour les végétaux et 

I 	2. 

Viti, 

PeUits frais de : 

Citrus  
eYdonia  
Malus 
Prunus  

drus 
3, 

bote de  

cimilt&nea 
 Quilireue  

Castansa  
Chrysanthemum 
Dendranthema 
etanthos 
Dladiolus  
DYpeophil a  Prunus  

QUercus  
Rosa  
Sali*  

8Yringa  
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p‘el 'ration  commune concernant l'article 121 

b. énumérée sous les numéros 2 à 6 et qui sont originaires de l'une des 

Parties Contractantes 

1. 
leurs coupées et parties de plantes pour ornementation de : 

4 , 

de culture constitué en tout ou en partie de terre ou de matières 
hZniques solides telles que parties de végétaux, tourbe et écorces avec 

sans être toutefois constitués en totalité de tourbe. 
stmences  

licteteat vivants mentionnés ci-après et figurant sous le code NC énuméré 
eol;e2r4111 de  la nomenclature douanière publiée au Journal officiel des 

—nolautés européennes du 7.9.1987. 
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Code NC 	 Désionation 

0601 20 30 

0601 20 90 

• e 
Bulbes, oignons, tubercules, racines tub‘reee  se 

o dee  rhizomes, en végétation ou en fleur •  
jacinthes, narcisses, tulipes 

At 
di 0  

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubé:el 
rhizomes, en végétation ou en fleur : autres 

tt 

0602 30 10 	Rhododendron simsii (Azalea indica) 

0602 99 51 	Plantes de plein air : plantes vivaces 

0602 99 59 	Plantes de plein air : autres 

0602 99 91 	Plantes d'intérieur : plantes à fleurs en bout
on  

fleur, à l'exception des cactées 

0602 99 99 	Plantes d'intérieur : autres 

e og n  

d'Oie  
5. Déclaration commune concernant les politiques nationales en matiai—r. 	on 

Les Parties Contractantes procéderont à un inventaire dxs 
nationales en matière d'asile, en vue d'en rechercher l'harmonineeà " 

6. Déclaration commune concernant l'article 132 

Les Parties Contractantes informent leurs parlements nationaux de 11. 
 oeuvre de la présente Convention. 
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44 4  
-chengen, l• dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-dis, dans les 

pi, allemande, française et néerlandaise, les trois textes faisant également 
tel " exiamplaire original qui sera déposé dans les archives du Gouvernement 
44141 uché de Luxembourg, qui remettra une copie certifiée conforme à chacune 

'Intel' Contractantes. 

eknnern•ment de la République fédérale d'Allemagne 

kg, la 
411elirnement de la République française 

`Ornement du 	Duché de Luxembourg 



1. La Convention est conclue dans la perspective de l'unification 

 Etats allemands. 

La République démocratique allemande n'est pas un 
à la République fédérale d'Allemagne. 

Pays 

des dille  

es"  étranger Par  

2. La présente Convention ne 

allégement des contrôles aux frontières communes pour les rasstetiell  u  a tenu 
deux Etats. Ce régime devra cependant étre appliqué coale-,e  te.  y, 

e
s 

impératifs de sécurité et d'immigration des Parties Contra— 
Schengen, de sorte que ces facilités se limitent as Pra--

tem 

- 
ressortissants autrichiens. 

l'échange de lettres germano-autrichien du 20 août 1984 Cogreeta00 4.0  
porte pas atteinte au régime cceelelant 

dio 
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Procès-vert h1 

c d de  
En complément de l'Acte Final de la Convention d'application de l'Aclee tro 

Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des Etats de l'Union Sc e/ cod 

Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de la République i reh  10 

relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières commu le%d0 
Parties Contractantes ont adopté la déclaration commune suivante et pria n°: 
déclarations unilatérales ci-après, faites en rapport avec ladite Convent e°  

I. Déclaration concernant le champ d'application 

après l'unification des doua 11°1.1 

droit international de la Coneelltials 

actuel de la République démocest- 

II. Déclarations de la République fédérale d'Allemagne 
con cernant  

l'interprétation de la Convention 

Les Parties Contractantes constatent 
allemands, le champ d'application, en 
s'étendra aussi au territoire 
allemande. 

L'article 136 n'est pas applicable dans les relations entre la ler-

fédérale d'Allemagne et la République démocratique allemande. 

III. 	Déclaration du Royaume de Belgique concernant l'article 6 7 	 de 
MO $ tele„e 1  

La procédure qui sera appliquée sur le plan interne pour It m, ne 

 l'exécution d'un jugement étranger ne sera pas celle qui est Pré  Waole" Ai .. 
loi belge relative au transfèrement inter-étatique des pariantes  :eicete0  

qui sera déterminée lors dé la til t" 
la présente Convention. 
mais une procédure spéciale 



'ornement de la République fédérale d'Allemagne 

ellnivernement de la République française 

des Pays-Bas 

elaU 
liellentiburtt du Or D hé de Luxembourg 

Allek 
41111N 
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44  
ocnengen, le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-dix, dans les 

k74$ elemande, française et néerlandaise, les trois textes faisant également 
fiCr iliei " exemplaire original qui sera déposé dans les archives du Gouvernement 
41, -"th6 de Luxembourg, qui remettra une copie certifié« conforme à chacune 

-648 Contractantes. 



— 90 — 

D ECLARATION 	COMMUNE 

des Ministres et Secrétaires d'État 

réunis à Schengen le 19 juin 1990 

a 01°14 
 Les Gouvernements des Parties Contractantes de l'Accord de Schengen -// 

ou poursuivront des discussions notamment dans les domaines suivants 

- amélioration et simplification de la pratique en matière d'extradi tiell  
bit 1.°  

- amélioration de la coopération en ce qui concerne les poursuite', c
on  

infractions en matière de circulation routière ; 

- régime de la reconnaissance réciproque des déchéances 
des véhicules à moteur ; 

du droit 
de cade, 

ageel 
- établissement de règles concernant la transmission réciproque de-a ept tO° 

pénales, y compris la possibilité du transfèrement de la l'arien" 

 vers son pays d'origine ; 

- poursuite de la simplification des contrôles dans la circulati on 

 des marchandises. 

- possibilité d'exécution réciproque des peines d'amendes 

dui eitee 
 établissement de règles concernant le rapatriement de mineurs: -» d , 

soustraits illicitement à l'autorité de la personne charge' 
l'autorité parentale ; 



gOuvernement du G uché de Luxembourg 

lb 
Qouee2 

7•40shent du aume des Pays-Bas 
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41t à 

4,

411/1 7 schen gen, 
le dix-neuf juin mil neuf cent quatre-vingt-dix, dans les 41 8 A

llemande, française et néerlaidaise, les trois textes faisant également 
4 11en  un exemplaire original qui sera déposé auprès du Gouvernement du Grand-

4t1:111 L
uxembourg, qui remettra une copie certifiée conforme à chacune des 

Contractantes. 

vernement de la République fédérale d'Allemagne 

LAL 
QoUv

ernement de la République française 

5Uba---er`e,  
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DECLARATION DES MINISTRES ET SECRETAIRES D'ETAT 

e  de 
Le 19 juin 1990, des représentants des Gouvernements du Royaume de Belgit' de 
la République fédérale d'Allemagne, de la République française, du Grand-Du tion 

Luxembourg et du Royaume des Pays-Bas ont signé à Schengen la Cone°  100 
d'application de l'Accord signé à Schengen le 14 juin 1985 entrlee 
Gouvernements des Etats de l'Union économique Benelux, de la République fw" eo 
d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle 

contrôles aux frontières communes. 

A l'occasion de cette signature, ils ont fait la déclaration suivante s 

vie ilta°  Les Parties Contractantes estiment que la Convention constitue u- -  00, 
 importante en vue de la réalisation d'un espace sans frontières intée; eo 

et s'en inspirent pour la poursuite des travaux des Etats membre- 
 Communautés européennes. 

aelO ce  
- Les Ministres et Secrétaires d'Etat, compte tenu des risques en ontil"; 

sécurité et d'immigration clandestine, soulignent la nécessité de 1001 00 
place un contrôle efficace aux frontières extérieures selon les P ee g0le 

 uniformes prévus à l'article 6. Les Parties Contractantes devront n°- et  la 

promouvoir l'harmonisation des méthodes de travail pour le contreetempe° 
surveillance des frontières en vue de la mise en oeuvre de ces 

pria  

uniformes. 

Le Comité Exécutif examinera par ailleurs toutes les mesures utiles  % t' 

mise en place d'un contrôle uniforme et efficace aux frontières sew-i 0 10' 
ainsi que leur application concrète. Ces mesures comprennent les  out 1.  
permettant d'attester  les conditions d'entrée  d'un étranger s de 

modal.&- 0 4 fol 
territoire des Parties Contractantes, l'application des mêmes 	

t neee..0 
refus d'entrée, l'élaboration d'un manuel commun pour les f°nc oi."- , 
chargés de la surveillance des frontières et la promotion d' un  et de 
équivalent de contrôle aux frontières extérieures par des échanges  
visites de travail communes. 

d 	og 	

le Gel

- 

d'informer, d'informer, dès avant l'entrée en vigueur de la Convention, ;- nt 

central de Négociation de toutes les circonstances gui reviaa-.010. .:0 
importance pour les matières visées par la Convention •t Pou r  -- concert 
vigueur de celle-ci, notamment es prrès réalisés en oa qu 

 —
:,ation '- 

l'harmonisation des dispositions légales dans le cadre de l'uni e" 
deux Etats allemands, 	 00 

de 

, i  00 de  
A l'occasion de cette signature, ils ont confirmé par ailleurs la del 
Groupe central de Négociation de créer un groupe de travail qui est chargé 

- de se concerter sur les effets éventuels de cette harmonisat ion et
circonstances sur la mise en oeuvre de la Convention,-_e  da. 

ulativ .. 0 
- d'élaborer des mesures concrètes dans la pers 	

ej 
 tive de la Cirç àeudeb 01 

étrangers exemptés de l'obligation du visa dès avant l'entré* on 	ie-J-00e  
la Convention et de présenter des propositions aux fins di ,  l hanta°. 

 des modalités du contrôle des personnes aux futures frontières, one-- 



ANNEXE 3 

Décision n° 91-294 du Conseil Constitutionnel sur la loi 
autorisant l'approbation de la convention d'application de 

l'accord de Schengen du 14 juin 1985 
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Mon ne  $1-1,4 DC dY 2$ j1JNet len 
loi k 	 NOR CSCXVIC00111 

tes. ept e-12APPRORATION DE LA CONVENTION 
OtElt unkNEl t°,.,RD DE SÇHENGEN DU 14 JUIN 1983 ENTRE â bE 	1 3„ DES ETATS DE L'UNION ÉCONOMIQUE 

Mas 

butt.PUiLFultPUILUE ÉDÉALE D'ALLEMAGNE E pTi  
bEicoeà

IQ
s  44,  togstil 	
AISE

F 
 RELA

R 
 TIF À LA SUPTILESSIO 

AUX FRONTIERES COMMUNES 

bele% cesnstitiniunnel a été saisi,, le 21 juin 1991. par 
k 	ranhill 	. Jean-Louis Masson,. Eric . g . "4k. 	c Maleaud 	 E 	Doli é 

Re% Mines Martine Daugreills, Christiane 
I t Sen r_

11-Mines 
 Vivien, Didier Julia. Jean-Paul 

iteljeinhes. rdi tie Nicole Calais. MM. Georges Gorse, 
!tz14,--% ha„ -,70, vacVacher,nulle, Jacques Debré, Eric Raoult, 

i,Pcques 	% es 	tieu-Aras, Jacques 
t4,1% 	Jo maus7. Patrick 011ier, .Mose Elisabeth 
Mestas ryrrenttelimasia. Mme 1.43088L8 Mschauoxii-Chevrr. 

Clauedir-CZe r.er" PasqL=11 Juichon. bi--"ed 	 Jacques 411Y4s4e4. 	liker 	Vuillaume. Gérard Léonard. Jacqu ueniOlivier Guichard, Franck Borotra. 
-co

.. Piu, Olivier 
 Mauser, Mme Suzanneaile- 

1\itetibtr,e Pierre Sachet«, Jean-Michel Couve, 
stieiLtieakk.efilen. rran  lUchauspé, Jean Brocard, w  ard,liiiruel 

'414/exil , erei" isGMeer t. André ROSii: 

tt:IN

'11, kee i..:eLlsIsa de Villiers, Arthur Pucht, Charles 
Ciri' Monta. MM. Claude Wolff, Gilbert '1 4,41 Drvuesenteruà  Y. cluistian Estrosi. (»Pulls* date IN  bt4iz 
_lue 'ticle  II, alun Const 

	

éa 2, de la 	itution. 
de e ..keli 

sar
ePrubaSi on de 	convent 

	

la 	ioe 
ileslisats -en/Pm du 14 juin 19115 entre lm 

is 	d 	Sennomique Benel 'Aji""uoss 	 ux. de la R. 
; litiressiorius st de la République française 

IlradueUe des contrôla aux frontières 

Le Conseil constitutionnel. 
Vu la Constitution 
Vu le décret ne 86-907 du 30 juillet 1986 portant publication 

de l'accord entre les gouvernements des Etats de l'union éco-
nomique Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de 
la République française relatif à la suppression elle des 
contrôles aux frontières communes, fait à Schengen le 
14 juin 1985 

Considérant que les auteurs de la saisine déférent au Conseil 
constitutionnel la loi autorisant l'approbation de la convention 
d'application de l'accord de Scbengen du 14 juin 1985 ; qu'a 
l'appui de leur saisine ils font valoir que cette convention est 
contraire à la Constitution 

Considérant que l'engagement international dont le Parle 
ment a, par la loi déférée, autorisé l'approbabon comporte huit 
titres, un acte final, un procte-verbal complémentaire et uns 
déclaration commune des autorités réunies à ScIsengen le 
19 juin 1990: qu'ont été également portées à la COIIIMUISSIKS 
du Parlement des déclarations du Gouvernement de la 
République française 

Considérant que les définitions des termes employés dans la 
convention figurent dans son titre 1 or ; qu'en particulier est 
considérée comme étranger toute personne autre que les t'essor-
nuance des Etats membres des COOkOnsamoM européennes 
que le titre 11 intitulé • Suppression des contrôles aux (m-
urales intérieures et circulation des personnes • flat, per ses 
articles 2 à 3$, un ensemble de règles visant à réaliser cet 
objectif : que le titre Ill comprend, sous les stades 39 à 91, 
des stipulations destinées à promouvoir entre les parties 
contractantes une coopération en matière de polios ainsi 
qu'une entraide judiciaire ; qu'à l'effet de faciliter la coopéra-
tion entre les services compétents le titre IV de la carnation, 
sous les miette 92 à 119, montre un fichier informatisé mole 
cible aux seuls Etats signataires dénommé • système d'informe-
non Scbengen que le titre V, composé des articles 119 
à 125. comme les tnuseports et la circulation des mardis.- 
disse que le en VI énonce.'sous les articles 126 a 130, des 
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que la suppression du contrôle des

de ces contrôles et leur ha 

personnes aux a ir-„ti, de 
t nn 'ère5  

pair avec le transfert ntionl.rt
s30. 'meneur" ", laquelle n'est au demeurant pas absolue,.'tion 

aux ro r e 
lier, sont définies les conditions et modalités de 	tte"'" -.011  « f ' n-l-res  externes » des Etats signataires : qu °,1,:laie  es' 

des fronuerrs extérieures, ainsi que les règles unifo
fraralesdis 

lesquelles doivent être effectués les contrôles : qu'i ii, c'iii  ; aile 

un régime commun de visas de court séjour s'aPP,.,q"a",l' n  d'ut 

ressortissants d'Etau tiers, qui ne pourra etre modn'` - jil ne 

commun accord entre les parties contractantes et "Ils  pour; 

 pourra être dérogé qu'exceptionnellement ; que les,„,0 tIlli - 

un séjour de plus de trois mois sont des visas natC;n
-irtild 

autorisent seulement son titulaire à transiter sur le te":„„ -iére è  

18 ; 
autres parties contractantes sous les réserves in 
l'article

eltt."—  

Considérant qu'il reluite de ce qui précède qu e  A: 
i 
 , 

ira g
l e- 

r 

Lion fondée sur l'atteinte à la continuité de la  vie  — 

ne saurait être retenue : 

Quant aux droiu et libertés del citoyens rai 
 

Considérant que pour les auteurs de la saisine ja
les sPedrett d°, 

lité des frontières » porterait atteinte aussi bien polle 

etPenedu ncinteloy qu'aux 
proclamée 

 'aux dispositions du en u 
par la DeCilltlal 0 fl des dr

fa 

di tse  r;Congtetle 

 yann Is 

lion de 1946 qui garantissent la proteecraiandblea.  

rite matérielle, le repos et les loisirs : 

Considérant que le principe posé par l'arti,narde 
 ,-1$ graphe I, de la convention ne saurait «ft — 1 1, ti

tt  

méconnaissant l'objectif de valeur constitutif:alitai
"' que °dg 

ue garde de l'ordre public, qui implique nottln inr 

assurée la protection des personnes , qu'en effe t  

libre 	

: :4"; 

lib 	circulation s'accompagne, ainsi qu'il a et` ,„—t  

ment, ent, di e mesures 
qu'en 

 ou squu
m deczn le paragraphe 

2de  e tièrea „.eit.ejtcl.r a p our2ine  tewitont s e 

convention autorise une partie contractante 
pencxle limitée, les contrôles frontaliers teti °,--atie, 

l'ordre 	ou la securité nationale l'exigetli;ineti 

crolt, le paragraphe 3 de l'article 2 stipule que 7,„f ne 

d u contrôle da personnes aux frontières 
intee7 quil5f; d  

pas atteinte l'exercice des compétences de if
`„à-

li40-0 
tiennent à chacun des Etats sur l'ermite' 	

djcils,d _,'.'" 

qu'en conséquence, il n'est apporté aucune niviritel"" 

territoire national : 	

dll législation relative au contrôle des Peren nsill  
einélt0 

	

Considérant que les dispositions du v 
	

duel l° 

préambule de la Constitution de 1946 en ► 

 

'to ne . , 

nationn til
t' 

garantit 
la proouj' rtanunentectio n de il& rannenfientolle 	l'einw  

ri 	
—idc' 

en repos t, le pos et les loisirs«, sont sans 
,.nt 
.1' 0e

la  
de la convention que, dès lors, k 111°Y`.. ;,opass' 
des dispositions précitées du préambule egt 

01°2 

	

Aa 	4181  r  
En ce qui aimeras le moyeu tire„ ingi—  . é 

entrahemit un si tranafert 	 ,00 

deCtionaidérantcooventionque« end ' aceptisqu  les suapprimeuteurs dntoutlausidcosentell  _d tsisoAdefe°::, 

rités (=omises emporte nécessairensetit 	
sel•,,,g 

ranimé au profit de l'Etat dam lequel I.  ,..4.1049.• 	 _44ifour 

Considérant que si l'article 2 pcodt_,ièreol• 
cleasement per les persona« deo fpO 	P'à 
man. il prévoit des possibilités d«__,_°rdeatecoaitieligelr 
d'ordre public on de oncentà nmictle"' moie 	met - 
las compétences de police de dee:jojo. 0e 
son territoire ; qu'aimé, le moyeu ; 
écarté ; 

 

Sie;taleeirawymongrade stolirde inoufaiM at fine  1;erig, ..e" 

Considérant que rek, 	 d , q.e lei dimmitions 	
cn., 

• la durée du séjour des étripe. 18:0, 
mea men' l'obtigation de visu. 11.  ' .roloanditly-  deo 

trois" demsorie Perneennew deceelltreciagelicenti Pareeeedil;lifsPPeçil : 1.16».." 
dia *coma= uoiptioasedell oe 
einem d'un accord bilatéral coach* 	

otifistionis 

vigueur de la présente conviai°. _ 	COO este 

Conaidénen que suivent le sa7dasessia 

draient é la France dm accorte 
omit ms pub, ; 

règles relatives à la protection des donnée.' à caractère per-
sonnel ; que le titre VII, qui comprend les articles 131 à 133, 
institue pour l'application de la convention un comité exécutif : 
que le titre VIII intitulé « Dispositions finales » contient, à 
travers ses articles 134 à 142, des precuions touchant notam-
ment au champ d'application de la convention, à la place 
qu'elle occupe par rapport à d'autres engagements internatio-
naux et À sa procédure de modification ; que l'acte final com-
porte six déclarauons communes aux parties contractantes 
faites lors de la signature de la convention ; qu'en complément 
de l'acte final, les parties contractantes ont adopté une déclara-
tion commune concernant le champ d'application de la conven-
tion et pris acte de declaratioru unilaterales faites en rapport 
avec celle-à qu'une déclaration commune des ministres et 
secrétaires d'Etat réunis à Schengen le 19 juin 1990 détermine 
l'objet de discussions ultérieures ; 

Considérant par ailleurs que, par application de l'article 41, 
paragraphe 9, de la convention, des déclarations du Gouverne-
ment de la République française définissent « les modalités de 
la poursuite transfrontalière » 

Considérant que les auteurs de la saisine critiquent à titre 
principal l'article 2, paragraphe I, de la convention aux termes 
duquel, • les frontières intérieures peuvent étre franchies en 
tout lieu sans qu'un contrôle des personnes soit effectué » ; 
que cet article est contesté au motif qu'il porte atteinte aux 
conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale 
et procède à un transfert de souveraineté : 

Considérant que selon la saisine, les articles 20, 22, 40 et 41 
de la convention procèdent également t un transfert de souve-
raineté ; 

Considérant qu'il est soutenu que méconnaissent les droits et 
libertés de valeur constitutionnelle les dispositions relatives au 
traitement des demandes d'asile, les articles 41, 61 et 63 de la 
convention ainsi que son titre IV ; 

Considérant que les auteurs de la saisine font observer que 
la convention ne comporte aucune clause de « dénonciation » ; 
que son champ d'application, tel qu'il est défini par l'ar-
ticle 138, est contraire au principe de l'indivisibilité de la 
République ; qu'ils relèvent enfin qu'il n'est pas établi que la 
convention soit conforme au droit communautaire ; 

Sur les différente griefs articule à I encontre de I 'article 2 
de la cous Perme : 

En ce qui concerne l'argumentation suivant laquelle l'ar-
ticle 2 porterait atteinte aux conditions essentielles 
d'exercice de la souveraineté nationale : 

Considérant que les auteurs de la saisine estiment que l'ar-
ticle 2 de la convention porte atteinte au devoir de l'Etat d'u-
suret le respect des institutions de la République, la continuité 
de la vie de la nation et la garantie des droits et libertés des 
citoyens 

Quant ais devoir de l'Etat d'usine le respect des insti-
tutions : 

Considérant qu'il est soutenu que l'article 2 de la couva:- 
non, en suppemaut les frontières en menin de circulation da 

le fonctionnement des institutions de la Répit- 
riqrsrci  all; lee limites de WU, compétences territoriales devien-
nent incertaines ; 

Conan:ténue que le franchiseement des frontières sens qu'an 
contrôle des personnes 'oit nécessairement affection n'est per 
aseimilabie é une suppression on é une modification des fres-
tiens qui, sur le pian juridique, délimitent la compétence ter i-
tortake de l'Etat ; qu'ainsi le grief allégué manque en fait et ne 
peut qu'être écarté ; 

Quant é la continuité de la sit de la nation : 

Conakiérant que suivant la saisine le principe posé par 
tilla 2 de la convention niet es canes la vie de la nation an 
regard de ses incidences tant sur lm modes trameinnion de la 
netionedité française que su la maigries des Nu migratoires ; 

Comiddrant que la convention ne modifie en rien lus dip  
seoir du code de la nationalité 	 qu'en 
elle n'aesimile nullement. pour r

f;
du droit de la 

nationalité, la résidence ou le séjour dans un dus Etats signa-
taire. mues que la France é une rigides«) ai France ; 

Considérant que la portée du peincipe posé per l'amide 2, 
paragraphe peut aire rén'ée indépendamment des 
antres 'Ovulation) de la oonsi 	; qu'il y a lies de relever 

tact 7»coPotsierli 
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Il lui 
"mie 

décatit PetelIllek‘ t  qu'il résulte des termes mêmes de l'article 20,  !t'Il:Iriser ': 2,  que la prolongation de la durée du sejour qu'il 
i de  s'applique qu'au itsee  	tin

s 
in accord bilatéral 	

,, territoire 0 de I•Etat qui est 
anteneur ou  o 	 qui estime eargumetre en 

 pta- 
re- lliun,fl

e circonstances exceptionnelles . qu'ainsi, l' n 11.1 4 est dénuée de pertinence 

SrU le gnef dirigé contre l'article 22 
Conti 

 aura nt que l'article 22 est relatif à la situation des p:r• iorerriti 	es . 	que les ressortissants des Etats membres 	es ilitaireed",les européennes qui sont entrées regulièrement sur le 
141  Pers; Une des parties contractantes ou qui y resident .que 
:IiIttbTines, lors elles pénètrent sur le temtoire d une 'Iilorii-Z'"e contractclante sont tenues de se déclarer, auprès des d4file.,°rne

a tentes dans les conditions fixées par ladite •iirév' t,l"e 
cque Etat a la faculté, pour ce qui le concerne, 

1 
 ne' 

.tir 
 des exceptions au principe de la déclaration obiiga-Csns' ; 

ilrli% ' clerant tib,es par 1 ,__9ue selon la saisine, les mesures de contrôle r
te, un t,"“icle 22 entraineraient, en raison de leur insu 1- 

,Lousidé '"Ifen de souveraineté ; 
leut  e une  lait% rian que la f  	a déclaration exigée par l'article 22 

IPP1 
formalité à laquelle les personnes visées par le 4°  

4n1 	t au
t astr

e 
 - i -ntel pour pouvoir pénétrer en France ; qu'il 

" 
lf,,,tpimi,.i. autorités nationales de fixer les règles qui luati partici

e 
 _s 
22 n'est 
et d'en tirer les conséquences appropnées i 

en rien contraire à la Constitution. 

Sur les  d . 
d'asile  13P:entions relatives au traitement des demandes 

M
ta

i% 
,e lel que, Par ses articles 28 et 135, la convention 

ai 
h
"titi 	gations des arti 	contractantes en vertu de 

G 	P 	el 	 •statut Yi.. • 	.ie Co 	1 7 s amendée par le protocole de New York du 
4Il telliderant 11.4 dqUe foitcp-iaux termes du paragraphe 3 de l'article 29, 
,..taif e l'afficha Partie contractante 	laquelle un étranger au 

sehle
e  I

«  de la convention adresse u demande 
',top 

1'1 
e celle  "' Partie contractante est responsable du traite- 

cti 	• que itio  terei, 	a détermination de cette parue est faite 
tu,_as 	,uefinis à l'article 30 ; que l'article 38 fixe les 

411;1

'adtt 

	

	desquelles sont échangées des données relatives 
4141,C de/Zancles d'asile ; 

Itlude..Po.tir les auteurs de la saisine ces disposi- 
tates alile ; 

	
risques en ce qui concerne la sauvegarde 

BIs 
I. liai t . une Part, du fait de l'absence degaran ties 

dit,.."1,e Iez._ant  des critères de désignation de latarr res- 
'algatf 'nuen d'une demande ; d'autre part, en raison 

Possible d'informations confidentielles ; 

ép 

â et  qat tifi 	c
oncerne le respect du droit d'asile : 

4  d 4 t 11 i„  

Connu i "  tenues du quatrième alinéa du prêtas- stitu  
raison  (ion du 27 octobre 1946: « Tout homme 

Il tee son action en faveur de la liberté e droit 
"kit oires de la République • 

d'Une! 	détermination de l'Etat responsable du 
dtb.k l'anicrenande d'asile résulte des régies objectives 

daaile contractante responsable du traitement de la 

tiEleSte ?tro t   30  de la convention • qu'en vertu de l'u- 

i tt ve defeee,  toatasju. re celui-ci conformément à son droit 
nte pete  e paragraphe 4 de l'article 29 réserve 
oth, contractante « pour des raisons particu- i t'gstab  Q.« taitZelellt au droit national • d'assurer le traite- 

e  
4S1Perti 	d'esi • méme si la responsabilité incombe 
kiii4;tetteiriPlicai :ne ces dernières stipulations sont appelées 

droit 11 ," Profit des personnes susceptibles de 
de  la r

c1.4  d asile  de 
en vertu du quatrième alinéa du 

ei 	1946 ; 

a 
c.onciette  les informations 

relatives a"  d asile : 

flOevi  %de tieleullem..ilitticle 3$ R

leel 
I régies aisistkebies a" 

tl4iO41441 411ta...,"tninativerelatives aux demandeurs 
bien le contenu que les destinataires 

%ln attige n'est pu contraire à la Consti- 

Sur les articles 40 et 41 ,elatirts ;.1 :a regienientat:on je 

I observation et de la poursuite transt -rontaileres 

En ce qui concerne l'article 40 relatif a .'obsenation 
transfrontalière 

Considérant qu'en vertu du paragraphe 1 de l'article 40, les 
agents d'une des parties contractantes qui, dans le cadre d'une 
enquête judiciaire. observent dans leur pays une personne pre-
sumee avoir participe à un fait punissable pouvant donner lieu 
à extradition, sont autorisés à continuer cette observation sur le 
territoire d'une autre partie contractante „ lorsque celle-ci a 
autorise l'observation transfrontalière sur la base d'une 
demande d'entraide judiciaire presentee au prealable » ; que, 
suivant le paragraphe 2 de l'article 40, lorsque, pour des 
raisons particulièrement urgentes, l'autorisation prealable de 
l'autre partie contractante ne peut être demandée, les agents 
observateurs sont autorises à continuer au-delà de la frontière 
l'observation d'une personne presumee » avoir commis des 
faits punissables énuments au paragraphe " de l'article 40, sous 
les conditions particulières prescrites par !e paragraphe 2 : que 
l'observation visée tant au paragraphe I qu'au paragraphe 2 de 
l'article 40 est assujettie aux conditions et modalites definies 
par ce même article dans ses paragraphes 3, 4 et 5 , 

Considérant que les auteurs de la saisine font valoir que le 
fait pour des policiers mangers de poursuivre, sans l'accord 
des autorités françaises, leurs investigations sur le territoire 
national est contraire au « respect dit à la souveraineté natio-
nale » 

Considérant que, dans le cas général vise au paragraphe I de 
l'article 40, le droit d'observation transfrontalière est subor-
donné À l'acceptation d'une demande prealable d'entraide judi-
ciaire ; que, dans le cas d'urgence visé au paragraphe 2, il est 
expressément stipulé que l'observation doit prendre fin dès que 
l'Etat sur le temtotre duquel se déroule l'observation le 
demande et au plus tard cinq heures aptes le franchissement de 
la frontière ; qu'ainsi l'article 40 ne porte pas atteinte aux 
conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale • 

En ce qui concerne l'article 41 relatif à la procédure de 
poursuite transfrontalière 

Considérant, d'après le paragraphe I de l'article 41, que les 

agents d'une des parties contractantes qui, dans leur pays, 
poursuivent une personne prise en flagrant délit de commission 
d'une des infractions visées au paragraphe 4 de cet article ou 
de participer à l'une desdites infractions, sont autorisés à conti-

nuer la poursuite sans autorisation préalable sur le territoire 
d'une autre partie contractante lorsque les autorités compé-
tentes de celle-ci n'ont pu !ire averties préalablement de l'en-
trée sur ce temtoirt, en raison de l'urgence particulière, ou que 
ces autorités n'ont pu se rendre sur place à temps pour 

reprendre la poursuite ; qu'il en est de mime lorsque la per-
sonne poursuivie, se trouvant en état d'arrestation provisoire ou 
purgeant une peine pnvative de liberté, s'est évadée ; que les 
autres stipulations de l'article 41 fixent les conditions de 
recours à la procédure de poursuite transfrontalière ; que le 
paragraphe 9 de l'article 41 autorise chaque partie contractante, 
au moment de la signature de la convention, à faire une décla-
ration dans laquelle elle définit, sur la base des dispositions 
des paragraphe 2, 3 et 4, les modalités d'exercice de la pour-
suite sur son territoire pour chacune des parties ,entractantes 
avec laquelle elle e une frontière commune ; que la déclaration 
faite par le Gouvernement de la République française sur ce 
dernier fondement est un élément qui doit etre pris en compte 
pour l'appréciation de la conformité à la Constitution de l'ar-
ticle 41 da la convention ; 

' 	Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que 
l'article 41 permet aux autorités de policé étrangères de pro-

' céder à des taos de police judiciaire à l'Intérieur du territoire 
français « sans aucun droit de regard des autorités nationales • 
et « sans limitation dans l'espace et dans le tempe • ; qu'ils en 

déduisent qu'il y a transfert de souveraineté et atteinte aux 

« libertés individuelles • ; 

Quant au moyen relatif à un transfert de souveraineté : 

Considérant que la prookturt de poursuite transfrontalière 

régie par l'article 41 de la convention et dont les modalités 

d'exercice ont fait l'objet d'une déclaration du Gouvernement 
de la République sur le fondement du paragraphe 9 de l'ar-

tido 41, n'est ni générale ni discrétiotusairs ; que cette procé-
dure n'est applicable qu'a des hypothèses où il y e soit des 

infractions flagrantes d'une particulière gravité, soit une 

Sénat 167. Tome III — 7 
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Ir 

titre IV n'assure te 
raison, d' 

Considérant que les auteurs de la saisine estirnentijoe 

des Étau si 
• d'une pan, de garanties insuffisances dans la 1'000 pu le respect des « libertin individuisstio 

gnataires s'agissant de l'utilisation del ...ire 

ti nomin a v es et, d'autre part, de l'absence de disposi_ mne", 

disant des ∎4 interconnexions » entre fichiers infonnaue":eedog 
la ca 

	

Considérant que le chapitre III du titre IV de 
	ll e de 

comporte un dispositif très important de mesure/ à f
e tadln 

surer le respect de la liberté personnelle CO cas PL'

r.oi 
 po le 

ou d'utilisation des catégories de données enile ct,:d00Ple  

« système d'information Schengen » ; que des ineau'-  

mentaires de protection résultent du titre V 1  ; 	que Id 

 en particulier que l'article 102 Pr
ase  0 0 

parues contractantes ne peuvent utiliser les do:In
docile 5  tes 0 

aux articles 95 à 100 qu'aux fins énoncées le, er„d srst 

signalements visés à ces articles et qu'en venu u u ,,r-eforlaeled 

de l'article 102, toute utilisation de données non 
AIT«  idow- 

 paragraphes I à 4 dudit article « sera cietisi" 

Considérant qu'il résulte de ce qui prenec.»
fut' 

:. -u  
. ci e le tele°  détournement de finalité » ; 

invoqué à l'encontre du titre IV manque en   

Sur le moyen tiré de ce que la convenue«  

	

principe d'indivisibilité de la Riperai/IO: 	

138 
do l' 

, trtie 	présitat  
Considérant que le premier alinéa de -'- de  1s _.djoi' 

convention est ainsi rédigé : « Les disposnir swiàse-  fr>" 

coention ne s'appliqueront, pour la Repu 	"• ; 	ns. 

qu'au  territoire européen de la République fran•e;11,c0117i 

Considérant que, selon les auteurs de la Wied

, 

 „as 

du champ d'application de la convention dte  4PP:A  ii 

des d'outre-mer et d territoires d'outre-mer inéen;ii
, cle -i"-  

de l'indivisibilité de la République affirma Per 	dise  

Constitution ; 	 te -- 
...iodai.  tel 011  

-ti 

	

Considérant que le champ d'applications 	ist, 

convention internationale est déterminé Par ses.o".  

	

ula règles statutaires de l'organisation int` 	
_al  

e  lues 

g

i

i
.
d e de laquelle elle a été conclue : 	

et 1I 
 suPriti0  

obj 	' 	defsoO 
Considérant que la convention a pour _....,- „nes li 

e 

Considérantgo., dons son amide lico  

donne à l'accord de chacune des Me:e t» euroPte le 

sion de tout Etat membre dee communs 	cris t Z. odionn 

l'article 141 stipule, dans son parags,e7d les 1°,10° 0, 
contractantes enflent d'un commun 18‘7„--regje $000, 

 la résente conention • ; que  
vent 	sol0  

les
p 

 dispositions
v 
 de la convention Peu 	AA 

modifiées en fonction da COOfflti00, I' go vue biais! 
membres des communautés 	 ; ose; 

tion d'un espace sans frontières Ingenrciines, 13'—ootoceifi. 

cas. est réserves l'exigence d'une ilne" 
don ou d'une acceptation 	 e ttlefljOu  

Considérant qu'au regard des Preedgedattng  e.d. 
ainsi prévues, sur une base de rect e. teodeoe 07, 
règles du droit national relatives 	

topa 

dans l'ordre interne, l'absence de re',"— tao 
retrait ne saurait constituer en elle-nsee^ 
verranne, ; 

Sv, e moyeu tiré de Po I II °Hee°  000, 

au droit coursas cataire 

Considérant que les auteurs de Ume tin laos - 

cometonspuqulesii  nstitpulatipasonségabdeli 	 — 

	

em sain en applionou'e 	 01 

	

Considérant qu'il 11.affeestilint 	8.7e000•000e 
M 	 e ÀCerte 

munautaire 

non, d' 	la conformité drui 

aux ' 	d'an traité Cre‘,7kris dde 
d'examiner si la convention dna 

volonté de la part de la personne poursuivie de se soustraire à 
la justice de son pays ; que les agents poursuivants ne dispo-
sent en aucun cas du droit d'interpellation que l'entrée dans 
les domiciles et les lieux non accessibles au public leur est 
Interdite ; 

Considérant qu'en raison des modalités de son exercice, la 
procedure de poursuite transfrontalière ne procede pas à un 
‘ ■ transfert de souveraineté 

Quant au moyen relatif à l'atteinte aux « libertés indivi-
duelles 

Considérant que l'article 41 de la convention ne prévoit ni 
n'implique de derogations aux dispositions de la législation 
nationale qui ont pour objet d'assurer la sauvegarde de la 
liberté individuelle et des droits de la défense ; que le respect 
de ces dispositions s'impose aux agents poursuivants des 
parties contractantes ; que d'ailleurs, s'agissant de la rétention 
aux fins d'auditions de la personne poursuivie, l'article 41 ren-
voie, dans son paragraphe 6, aux « règles pertinentes du droit 
national » ; 

Sur les articles 61 et 63 relatifs cl la procédure d'extradi-
110n 

En ce qui concerne l'article 61 : 

Considérant que l'article 61 est ainsi rédigé : « la République 
française s'engage à extrader, à la demande de l'une des 
parties contractantes, les personne' poursuivies pour des faits 
punis par la législation française d'une peine ou mesure de 
sûreté privative de liberté d'un maximum d'au moins deux ans 
et par la loi de la partie contractante requérante d'une peine 
ou mesure de sûreté privative de liberté d'un maximum d'au 
moins un an. » 

Considérant qu'il est soutenu que cet article institue à la 
charge de l'Etat une obligation d'extrader qui est contraire au 
respect « des libertés individuelles » ; 

Considérant que, comme le relève l'exposé des motifs du 
projet de loi qui autorise l'approbation de la convention, l'u-
ticle 61 n'a d'autre objet que de soumettre à la procédure d'ex-
tradition les personnes poursuivies pour da infractions pu-
sibles dans le pays requérant d'une peine d'emprisonnement 
d'au moins un an, dès lors que les infractions sont passibles en 
droit français d'une peine d'emprisonnement d'au moins 
deux ans : que l'article 61 vise exclusivement le quantum de la 
peine encourue pour les infractions susceptibles d'extradition et 
ne fait par obstacle à l'application des garanties résultant des 
conventions d'extradition et de La loi nationale au profit des 
personnes dont l'extradition est demandée ; qu'ainsi, le moyen 
invoqué manque en fait 

En ce qui concerne l'article 63 : 

Considérant qu'en vertu de l'article 63, les parties contrac-
tantes s'engagent, conformément à la convention euro 
d'extradition du 13 septembre 1957, 4 extrader entre elles 

 qui sont poursuivies par les autorités judiciaires de 
la partie contractante requérante pour l'une des infractions 
visées à l'article 50, paragraphe 1, ou recherchées par celles-ci 
aux fine de l'exécution d'une peine ou d'une mesure de sûreté 
prononcées pour une telle infraction : 

Considérant que les auteurs de la saisine à l'en- 
contre de l'article 63, une argumentation riZZ:ent l celle 
dirigée contre l'article 61 

Considérant que, pour ce qui concerne le Gouvernement de 
la République française, l'article 63 n'a d'autre objet que de 
rendre justiciables des stipulations de la Convention euro-
péenne d'extradition du 13 septembre 1957, les infractions 
visées à l'article 50, paragraphe 1 qu'il n'est nullement fait 
obstacle à l'application des conditions générales de l'extradi-
tion ; que le moyen dirigé contre l'article 63 manque lui aussi 
en fait 

Sur la mite en anise du titre W de la comma:km : 

Considérant que le titre IV de la convention intitulé « Sys-
tème d'information Schmitt) • instaure un fichier informante 
accessible aux Etna signataires que. dans un chapitre lar, il 
en définit les composantes : que le chapitre II du titre W 
énonce les conditions d'exploitation st d'utilisation du irje-
tème qua le chapitre III Mid. un etwentbie de règles des-
tinées à assurer la protection des données à caractère perle:mal 
ainsi que la sécante de ose données que la répartition des 
coûts du système fait l'objet du chapitre IV 
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la convention ne prévoit pas de Pue«.  un eu 
« dénonciation » ; qu'il en résulte selon 	,nd 0 Ak 
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Considérant qu'en l'espece, il n'y a lieu pour le Conseil 
constitutionnel de soulever d'office aucune autre question de 
conformité à la Constitution en ce qui concerne la loi soumise 
a son examen, 

Décide 

Act. In - N'est pas contraire à la Constitution la loi autori-
sant l'approbation de la convention d'application de l'accord 
de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des Etats 
de l'union économique Benelux, de la Republique fédérale 
d'.Allemagne et de la République française relatif à la suppres-
sion graduelle des contrôles aux frontières communes. 

Art. 2. - La présente décision sera publiée au Journal officiel 
de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa seance du 
:5 juillet 1991. 

Le president, 
ROBERT BADINTER 
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SAISINES DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

MAZEAUD 

RECOURS DEVANT LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Conformément à l'article 61, alinéa 2, de la Constitution, les 
députée soussignés défèrent au Conseil constitutionnel la loi autori-
sant l'approbation de le convention d'application de l'accord de 
Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des Etata de 
l'union économique Benelux, de le République fédérale d'Allemagne 
et de la République française relatif à le suppression graduelle des 
contrôles eux frontières communes, votée par l'Assemblée nationale 
le 3 juin 1991 et par le Sénat le 28 juin 1991, afin qu'il lui plaise de 
déclarer ortie-à non conforme à la Constitution. 

Premier myes 

La préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 dispose : • le 
peuple français proclame solennellement son enrobement aux droits 
de l'homme et aux principes de la souveraineté nationale tels qu'ils 
ont été définis par la déclaration de 1789. confirmée et complétée 
par le préambule de la Constitution de 1946.. 

De fait, la souveraineté nationale est affirmée par l'article 3 de la 
déclaration dee droits de 1789 en ctie termes : • Le principe de toute 
souveraineté réside essentiellement dans la nation ie. Il faut en rap-
procber l'article 3 de la Constitution actuelle selon lequel : • la sou-
veraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce pat le voie de 

MM représentante et pat ta vine du référendum. Aucune section du 
peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice s. 

Quant au préambule de la Constitution de 1946, il dispose dam 
son quinzième alinéa : ■ sous réservede réaprocité, la Francs 
consent eux limitations de souveraineté nécessaires à l'orpnisation 
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En relation arec es accords de Schengen dont il est question a 
'heure actuelle. il parait opportun d'en rappeler les pnncipaies et 

d'en identifier les pnncipaux apports. 

Ce fut d'abord la decision no 0-39 DC du 19 Juin 19 1 0 rendue 
propos de :a creation J'un systeme de ressources propres au profit 
del communautes europeennes et dans laquelle le Conseil constitu-
tionnel pose pour pnnc:pe que tout engagement internauonal en 
soie d'insertion dans ordre )unclique national doit, sous peine 
d'ètre deciare contraire a s Constitution, respecter les conditions 
essentielles d'exercice de s souu.erainete nationale. 

En 1 .; - 6 ensuite, se prononçant sur l'engagement par lequel les 
Etats membres de Communaute europeenne avait decide ie pnn-
cipe de ;eiection à l'Assemblee des communautes europeennes au 
suffrage universel direct ii. le Conseil constitutionnel a clairement 
trace la limite au-delà de laquelle un traite ou accord international 
serait Inevitabiernent declart ,.ioler la souverainete nationale fran-
çaise posant :e principe de la distinction entre limitation de souve-
rainete , autonsee rnoennant l'accord du Parlement) et transfert de 
sow.erainete interdit sauf re ,.ision prealabie de la Constitution), le 
juge constitutionnel français s'est montre decide à defendre coûte 
que coûte ce qu il considere comme autant d'elemenu et de manifes-
tations incompressibles de la souveraineté nationale. 

Quels sont-ils et dans quels domaines ont-ils vocation À s'appli-
quer ' 

Le Conseil constitutionnel a progressivement donné un début de 
réponse à ces questions. 

Les domaines tout d'abord dans lesquels la souveraineté nationale 
est appelée à s'exercer ont etc prerises, mais sans que cela ne puisse 
etre considere comme l'ayant ett de manière définitive et encore 
moins exhaustive. 

La souverainete nationale s'exerce dans les domaines les plus sen-
sibles comme celui de la monnaie (2). ou encore en matière judi-
ciaire 13) et penale (4) elle détermine les limites de la participation 
de la France aux organisations tnternationalea d'integnstion notam-
ment en interdisant les transferts de compétence en mauere fis-
cale (5), en prohibant la création, tant d'une souveraineté, que d'ins-
titutions dont la nature serait incompatible avec son propre 
respect (6) . elle exige enfin que soit évitée dans son principe toute 
mise ers cause des pouvoirs et attributions des institutions de la 
République (). 

Quant à son fondement, son contenu et sa portée, le Conseil 
constitutionnel s'est également attaché à en préciser progressivement 
les contours. Il en ressort un certain nombre d'enseignements pour 
le moins décisifs 

Seul le peuple français. directement ou par la voie du référendum, 
est habilité à l'exercer la souveraineté, dans son fondement comme 
dans son exercice, ne peut etre que nationale (8) ; 

En matière monétaire, le respect de la souveraineté nationale 
passe par la competence exclusive des autorités nationales c.ompe-
tentee de choisir en toute liberté et indépendance leur propre sys-
tème de change (9) ; 

En matière judiciaire, le respect de la souveraineté nationale 
implique que seules les autorités judiciaires françaises, telles qu'elles 
sont définies par la loi française, soient reconnues compétentes pour 
accomplir en France, dans les formes prescrites par cette loi, les 
actes qui peuvent etre demandée par une autorité étrangère au titre 
notamment de l'entraide judiciaire conclus à cet effet, se doivent de 
préserver toute posait:dite d'attente à l'indépendance de nos auto-
rités judiciaires telle qu'elle est garantie par la Constitution_ De ce 
point de vue, le principe de l'indépendance dis l'autorité judiciaire 
en France est clairement considère comme l'un des aspects essentiels 
du respect dû par ailleurs au principe de souveraineté natio-
nale(l0) ; 
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iRtp., quest., écrite n° 32542 : Journal officiel. Assemblée nationale 

tQ), 24 septembre 1990, p. 4454.) 
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Objet : Déclaration publique des Ministres chargés de l'Immigration  

1. Les Ministres chargée de l'Immigration ont tenu le 13 juin 199 1 

 leur réunion sous la Présidence de M. FISCHBACH, Ministre de la 

Justice du Grand-Duché de Luxembourg, en présence de M. BANGEMA"' 

Vice-Président de la Commission des Communautés européennes. 

2. Immigration  

Les Ministres ont approuvé les modalités de mise en oeuvre de lent 

décision du 28 mars 1991 créant un centre de consultation rapid
e 

 pour faire face aux problèmes que pourraient créer des mouvement° 

 d'immigration importants. 

noa ll 
 Les Ministres se sont félicités de la position coordonnée des - 

dans le cadre des conférences internationales de Rome et de Vi en".  

3. Asile  

relative à la détermination de l'Etat responsable de l'exame n 

 demande d'asile présentée dans l'un des Etats membres des 

Communautés européennes. 

.. en' 
Cette Convention a pour objet de remédier aux difficultés ré- -1  

des déplacements des demandeurs d'asile d'un Etat à un autre et  

donner aux demandeurs d'asile la garantie que leur requéte l ets  

examinée par un des Etats membres. 

t°.  
Les Ministres ont exprimé le voeu que les ratifications d• -- 

ce 

Convention interviennent le plus rapidement possible. 

Les Ministres se sont par ailleurs félicités de l'intérêt M an 

 à l'égard de cette Convention par certains Etats tiers. 

Le Royaume du Danemark a procédé à la signature de la Convent ion  
, 

d - 
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(In trôles aux frontières 

48 M inistres se félicitent du très large accord dégagé sur la 

Convention des Etats membres des Communautés européennes relative 

48 fra nchissement des frontières extérieures. 

48 M inistres ont discuté des différentes méthodes permettant de 

trouver une solution aux problèmes soulevés par certains Etats. Ils 

°s emble des textes permettant de finaliser l'accord. 

118 co nviennent de tout mettre en oeuvre pour que la signature de 

cette C onvention intervienne avant le 30 juin 1991. 

'48 Mi nistres ont évoqué la situation résultant de l'appartenance 

simul tanée du Danemark à l'Union nordique des passeports et aux 

lcsrnnnaut‘e européennes et ils cnt approuvé la solution dégagéé à 

S  t 4  ui te des contacts que la Troïka du Groupe ad hoc Immigration a 

U4  ave c les pays membres de l'Union nordique. 

18  le  cadre de la politique coordonnée de visa que mènent les Et et  
%I  8  me mbres, les Ministres ont procédé à une évaluation de la 

ttielltilD n et ils ont constaté que les ressortissants de 61 pays 
8nt 

s 

4144- m- 1.1. zut  

Min ist res ont pris note des travaux effectués en vue de créer 
8 Yetak 

el' informatique unique dans ce domaine. 

o nt  
Ch argé le groupe ad hoc Immigration de mettre au point 

D a n 

: : Urn ie à l'obligation de visa par l'ensemble des Etats membres  

Lee 

ty% tMinis tres ont réaffirmé le lien entre la mise au point d'un tel 

Att
tt

m
e 
4. inf ormatique et l'élaboration d'une convention sur la 

gor11,4 tio n des  personnes à l'égard du traitement automatisé des 

4 caractère personnel. 
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7. Faux documents  

. papi 
Les Ministres ont pris acte des actions en cours ou envisagées 

mieux lutter contre l'utilisation de faux documents. 

8. Conta t 	vec e Pa eme t eu o• en et 1 Haut Comm 

les Réfugiés  

Les Ministres ont pris acte d'une déclaration : 

le 
- de la Présidence italienne sur les contacts qu'elle a eue 111.-  

Parlement européen ; 

- de la Présidence luxembourgeoise sur les contacts qu 'elle 4  

avec le Haut Commissariat pour les réfugiés. 

Les Ministres ont invité les futures présidences à poursuiv e. 

 contacts. 

• 	 • 

Les Ministres chargés de l'Immigration se réuniront à La lia" 

12 et 13 décembre 1991. 

e0 

co ,  

10 
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ue de presse des Ministres TREVI 

La première 	de la réunion du Groupe TREVI était consacrée à 
l'examen du 15:crramme d'Action du croupe TREVI relatif aux mesures à 
prendre à Douzesur le plan de la sécurité et de la coopération pour 
permettre la suppression du contrôle aux frontières intérieures dans 
l'optique de l'Europe d'après 1992. 

Dans ce conte ;:e les Mir.:S:rtS or.: adopté 

—une résolution dans le domaine de :a formation du personnel de police 
—une résolution réglant la coopération dans le domaine de la police 

scientifique 
—une recommandation sur l'envoi de fonctionnaires de liaison à 

l'Lntérieur de la Communauté Européenne 
—une recomn-landation sur l'envoi de fonctionnaires de liaison à 

l'extérieur de :a Communauté Européenne 

Lfb-s Ministres ont a: prouvé l'obt..t et les tâches spéciales incombant à 
11-71ite Européenne: de Renseic:zernents sur les Srupéfiants dont le 
Principe avait déjà été décidé antérieurement. 

Us ont par ailleurs donné instruction aux différents groupes de travail de 
continuer l'examen des autres problèmes du Programme d'Action. 

La deuxième partie de la réunion a été consacrée à l'examen des 
Problèmes de la lutte contre les activités terroristes. 

Les Ministres se sont félicités de la bonne coopération gui a eu lieu 
Pendant la £Ue7:e du Golfe. Ils ont procédé à une évaluation des résultats 
des deux réunions ministérielles extraordinaires gui ont eu lieu en janvier 
et en mars. 

Ils ont échangé des informations sur les événements terroristes récents. 

Ils ont eu un écl:ance de vues concernant l'ortanisaticn future de TREVI. 



 



ANNEXE 5 

projet de convention des Etats membres des Communautés 
européennes relative au franchissement des frontières 

extérieures 
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GROUPE AD HOC IMMIGRATION 	 AD HOC GROUP IMMIGRATION 

Bruxelles, le 31 mai 1991 
SN 2556/91 WGI 809 

CONFIDENTIEL 

Obj et  
: Convention des Etats membres des Communautés 
européennes relative au franchissement des frontières 
extérieures 

- Etat des travaux à l'issue des réunions du groupe ad 
hoc Immigration au cours du premier semestre 1991 

Sèo 167. Tome HL - $ 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES, 

SA MAJESTE LA REINE DU DANEMARK, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE, 

SA MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, 

LE PRESIDENT D'IRLANDE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE, 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE, 

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGN E  el. 
D'IRLANDE DU NORD, 
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Préambule  

Cons idérant l'objectif commun d'un espace sans frontières 
lnrd 
'eeleures dans lequel la libre circulation des personnes est 

,$U 
 
rée selon les dispositions de l'article 8 A du traité 

ins tituant la Communauté européenne ; 

Ce/ns idérant que la réalisation de cet objectif exige que des 

pro g rès soient réalisés dans la solidarité et la coopération des 

différents Etats membres des Communautés européennes, notamment 

Der des contrôles efficaces des personnes, effectués selon des n
ormes fixées en commun, aux frontières extérieures de ces Etats 

et 

dits s c es Etats et de lutter contre l'immigration irrégulière, 

et 

C°11si dérant qu'un tel contrôle a pour objet de permettre 

l 	e n Préservant l'ouverture au reste du monde de ces Etats et 

I  

out  

1411m ination des risques pour l'ordre et la sécurité publics 

int ensité de leurs échanges notamment culturels, scientifiques 

Éco nomiques avec les autres pays ; 

Coi t  
ld erant que la mise en oeuvre d'un système de contrôle aux 

d t 4tie ees extérieures aux fins de la présente Convention, et 

44 111  le contexte de l'application de l'article 8A du traité CEE, 

t

.:

is on  

d, 	si te une attention toute particulière sur les questions 

e 	res tructure et la surveillance frontalière des pays qui, en 

Dkpo 

	

	de leur position et configuration géographiques, sont si  
4  è des pressions migratoires accrues ; 

P ar la mise en oeuvre d'une politique commune en matière de vi s _ 
4  ; 
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Considérant que les Etats membres des Communautés européenne s 

 entendent exercer ces contrôles dans le respect de leurs 

engagements internationaux communs notamment de la Convention de  
A 

Genève du 23 juillet 1951 sur les réfugiés et du protocole de New  

York du 31 janvier 1967, ailsi que des dispositions 

constitutionnelles plus favorables en matière d'asile ; 

Considérant enfin que les contrôles exercés è ses frontière s  

extérieures par chaque Etat membre doivent être effectués selon 

des règles qu'il convient d'arrêter en commun et compte tenu des  

intérêts de tous les Etats membres ; 
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O N 1  DECIDE DE CONCLURE LA PRESENTE CONVENTION ET ONT DESIGNE A 

CET EFFET COMME PLENIPOTENTIAIRES : 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES., 

SA  MAJESTE LA REINE DU DANEMARK, 

LE P RESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, 

1.1 P RESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE, 

4  MAJESTE LE ROI D'ESPAGNE, 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE, 

LE PRESIDENT D'IRLANDE, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE, 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS, 



- 119 - 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PORTUGAISE, 

SA  MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'I RLANDE DU NORD, 
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LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus in 

bonne et due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT : 
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Article 1  

u  sens de la présente Convention on entend par : 

41  titre de séjour : toute autorisation délivrée par les 
au torités d'un Etat membr'e autorisant le séjour d'un étranger 
s ur son territoire, à l'exception des visas ; 

b) v
isa d'entrée : autorisation ou décision d'un Etat membre en 

vue de permettre l'entrée d'un étranger sur son territoire, 
s ous réserve que soient remplies les autres conditions 
d'entrée ; 

t) 
v i sa de transit : autorisation ou décision d'un Etat membre en 
vue  de permettre le transit d'un étranger sur son territoire 
ou dans la zone de transit d'un port ou d'un aéroport, sous 
rÉserve que soient remplies les autres conditions de transit ; 

d)vi
sa de retour : autorisation d'un Etat membre qui permet à un 

: tr snger
, 

 qui se trouve sur le territoire d'un Etat membre d'y 
'stourner . dans un délai déterminé, sans devoir étre muni à 
nouveau d'un visa d'entrée ; 

e) a  
6Jour de courte durée : une période de séjour ininterrompue 

:
u  de séjours successifs dont la durée n'excède pas trois mois 

le territoire des Etats membres, calculée pendant six mois 
c ompter de la date de la première entrée ; 

t) 
Frontières extérieures : 

1 ) la frontière terrestre d'un Etat membre qui ne soit pas 
limithrophe d'une frontière d'un autre Etat membre ainsi 
que les frontières maritimes ; 

il)  les aéroports, sauf pour ce qui concerne les vols 
intérieurs ; 

ili% 
'' les ports maritimes sauf pour ce qui concerne les 

liaisons intérieures dans un Etat membre et les liaisons 

, intérieur 	

de transbordeur entre Etats membres ; 
11) v 

 : tout vol qui est en provenance ou 4 
t  esi nation exclusive des territoires des Etats membres sans 

h
scal

•sur le territoire d'un Etat tiers ; 
)  

g:P t  trafic frontalier : la circulation, dans une zone 
EtC e4 Phique limitée définie par une convention conclue par un 
fi t "' membre avec un autre Etat limitrophe n' appartenant pas 
th: communautés européennes, des personnes qui entrent dans le 
frt" d 'application de cette Convention et peuvent de ce fait 
dt rI -c air la frontière terrestre extérieure de cet Etat membre 

4  deS conditions particulières. 
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Article 2  

Les frontiicres extérieures des Etats membres des Communau tés 

 européennes sont franchies par• 	toute personne à des points de 

passage autorisés où les Etats membres effectuent des contrôl es 

 en permanence. 

Le franchissement des frontières extérieures en dehors de s  

points de passage autorisés est passible de sanctions défini es 

 par chaque Etat membre. 

Chaque Etat membre fixe l'emplacement et les condition s 

 d'ouverture des points de passage autorisés pour le 

franchissement de ses frontières extérieures et les communiq ue   

ainsi que d'éventuelles modifications ultérieures au Secréta riat 

 Général du Conseil qui en informe les autres Etats membres. Le  

de ho rs  
franchissement des points de passage n'est pas autorisé en "' 

des périodes d'ouverture. 

Les dispositions du présent article sont également , e nt 
applicables aux ressortissants d'un Etat membre qui franch is ' 

la frontière extérieure de cet Etat, sous réserve des 

dispositions contraires de la législation de cet Etat. 

Le Comité prévu à l'article 26 adopte les exceptions et 
re g  

règles spécifiques applicables pour des catégories partiou'' è  

de trafic maritime lors du franchissement des frontières 

extérieures et les modalités concernant le petit trafic 

frontalier. 
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Article 3  

En dehors des points de passage autorisés, les frontières 

e*t4r ieures font l'objet d'Une surveillance efficace effectuée 
4e  des unités mobiles ou par d'autres moyens appropriés. Les 
tt4t s  

membres s'engagent à assurer une surveillance sur 
-"semble de leurs frontières extérieures qui permette d'obtenir 

des ee sultats de même efficacité ; leurs services de contrôle se 

Sneertent et coopèrent à cet effet. 
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Article 4  

Le franchissement des frontières extérieures est soumis au  

contrôle des autorités compétentes de l'Etat membre concerné .  

Ce contrôle s'exerce en application du droit national. d ans 

 le respect des dispositions de la présente Convention. 
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Article 5  

Lorsqu'elle franchit des frontières extérieures, tant à 

l 'entrée qu'à la sortie Ou territoire des Etats membres des 

Communautés européennes, toute personne est soumise à un 

c ontrôle visuel dans des conditions permettant, par l'examen 

do ses documents de voyage, de vérifier son identité. 

2. 

	

	
A l'entrée, les ressortissants des pays n'appartenant pas 

é  un Etat membre des Communautés européennes sont soumis en 

Ou tre à un contrôle permettant de s'assurer qu'ils remplissent 

les conditions énumérées à l'article 7 de la présente 
Co nvention. 

Le Comité de l'article 26 établit les modalités 

d'a pplication des contrôles. 

A titre exceptionnel, certains contrôles peuvent être 
is s  

duPlis en respectant les conditions que le Comité de 
1 , 4  

rticle 26 aura éventuellement établies. Les contrôles à 

l'entrée ont la priorité sur le contrôle à la sortie. 

Les contrôles des personnes, de leurs véhicules et des 

bagages, prennent en considération les besoins 

dé  Io recherche et de la prévention des menaces pour la 

sé curité nationale et l'ordre public 

" 1 4 lutte contre l'immigration clandestine. 

:es c ontrôles sont effectués conformément à la législation des 

-tin s membres et sans préjudice des dispositions 
eileeo nautaires en matière de contrôle des bagages. 

En effectuant ces contrôles, les Etats membres tiennent comPte 
d e l'intérêt des autres Etats membres. 
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Article 6  

1. Les Etats membres garantissent qu'à partir du 

ler janvier 1995 les passagers d'un vol en provenance d'Etats 

tiers, qui embarquent sur des vols intérieurs, seront au 

préalable soumis, à l'en/rée, à un controle de personnes a insi  

qu'à un contrôle des bagages à main dans l'aéroport d'arr ivée 
 

du vol extérieur. Les passagers d'un vol intérieur qui 

embarquent sur un vol à destination d'Etats tiers, seront au  

préalable soumis, à la sortie, à un contrôle de personne s et 

 un contrôle des bagages à main dans l'aéroport de départ du 

 vol extérieur. 

ls 
Le contrôle des bagages à main se fait conformémen t 

 législation des Etats membres. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent sans 

préjudice des dispositions communautaires en matière de 

contrôle des bagages. 

3. Les Etats membres prennent en outre les mesures 
nécessaires afin que 

1,11$  
- les passagers qui embarquent dans un Etat membre -I/ 

 vol en provenance d'un Etat tiers à destination d'un Etat 
 membre soient soumis à l'aéroport de destination aux can.- 

 prévus pour les passagers en provenance de pays tiers. 

o r  - les passagers qui embarquent dans un Etat membre - s u n 
vol à destination d'un Etat tiers et qui débarquent dans 
autre Etat membre soient soumis dans cet aéroport aux 
contrôles prévus pour les passagers à destination de paY

e 

 tiers, 

. ver s  - les passagers qui embarquent dans un Etat membr5 i . a tio- .. 

un autre Etat membre sur un vol en provenance et 4 dest in  des 
d'un ou plusieurs Etats tiers soient soumis aux aéropo rts 

 Etats membres aux contrôles prévus pour les passagers " 
provenance et à destination de pays tiers, selon Qu' ils 

 partent ou arrivent dans un Etat membre. 
no rts 

4. 	Jusqu'à la date prévue au paragraphe ler, les ei r- r:ur 
sont également considérés comme frontières extérleurs s  P - 

 les vols internes, par dérogation à la définition des 
frontières extérieures. 
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Article 7  

Toute personne n'étant pas ressortissant d'un Etat membre 

des Communautés européennes peut être autorisée à entrer pour 

un court séjour sur les territoires des Etats membres si elle 

s atisfait aux conditions suivantes : 

4 ) présenter un document de voyage valable pour le 
franchissement des frontières : la liste de ces documents 
et leurs caractéristiques sont arrêtées par le Comité de 
l'article 26 ; 

b) le cas échéant, être en possession d'un visa valable pour 
la durée du séjour envisagé ; 

e ) ne pas constituer une menace pour l'ordre public, la 
sécurité nationale et les relations internationales des 
Etats membres, et notamment ne pas être inscrit sur la 
liste commune prévue à l'article 20 ; 

d) Présenter le cas échéant les documents justifiant de 
l'objet et des conditions du séjour ou de transit envisagé 
et notamment les autorisations requises pour travailler 
s'il y a lieu de croire qu'il envisage de le faire ; 

e) disposer des moyens d'existences suffisants, tant. pour la 
durée du séjour ou du transit envisagé que pour le retour 
dans le pays d'origine ou le voyage vers un Etat 
ns aPpartenant pas aux Communautés européennes dans lequel 
son admission est garantie, ou être en mesure d'obtenir 
l également ces moyens. 

Toute personne d'un pays n'appartenant pas aux 

Communautés européennes peut par ailleurs se voir refuser 

l' entré e  : 

" $1 elle est signalée sur la liste nationale des personnes 
non admissibles de l'Etat membre auprès duquel il sollicite 
l 'entrée ; 

b) 
da ns toutes les circonstances dans lesquelles un 
re ssortissant d'un Etat membre des Communautés européennes 
peut se voir refuser l'entrée dans un Etat membre 
Con formément à la directive 64/221/CEE. 
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Article 8  

	

1. 	Un Etat membre n'exige pas un visa d'une personne Qu i  e  
n'est pas un ressortissant d'un Etat membre des Communaut és   

qui souhaite entrer sur son territoire pour un court séiuu r0 
 un transit, à condition qu'elle 

i) remplisse les conditions énumérées à l'article 7 à 
l'exception du paragraphe I point b) et 

ii) détienne une autorisation délivrée par un autre Etat t la  
membre lui permettant de résider dans cet Etat, et don t 
durée de validité restant à courir est supérieure à aw' 
mois lors de l'entrée. 

	

2. 	A titre exceptionnel les dispositions du paragraphé, / ne  
peuvent s'appliquer également aux étrangers titulaires d u bre  
autorisation provisoire de séjour délivrée par un Etat me 
et d'un document de voyage délivré par cet Etat membre. 

	

3. 	Les Etats membres réadmettent, dans des conditions t  
définies par le comité de l'article 26, tout ressortiss in ' 
d'un Etat tiers à qui ils ont délivré un titre ou une 	

ci 
t 	u 1  

autorisation de séjour au sens des paragraphes 1 et 2 e "  
séjourne irrégulièrement sur le territoire d'un autre Eta t 
membre. 

4. A titre exceptionnel, un Etat membre peut déroger Po
ur  dispositions des paragraphes I et 2 du présent article Peut  en 

des motifs impérieux relevant de sa sécurité nationale t° 
prenant en considération les intérêts des autres Etats 
membres. 

Cet Etat informe ses partenaires de façon approP rl,!: di 
selon les procédures qui seront déterminées par le Com" 
l'article 26. 

t  a "et  
Ces mesures doivent être utilisées dans la mesure bu ts 

les délais strictement nécessaires pour atteindre les bal  
visés è l'alinéa premier du présent paragraphe. 

5. 

	

	Aux fins de mise en oeuvre du présent article, l e 
 de l'article 26 

 di  - arrête la liste des titres et autorisations proviso ires  

séjour visés aux paragraphes 1 et 2, qui sont admis e n  
équivalence de visa ; 

- établit la liste indicative des circonstances 
E a tS  exceptionnelles dans lesquelles les autorités des -t  f10 0-d  

membres admettent en équivalence de visa les autorlelionné, 
provisoires de séjour et les documents de voyage m ent  
au paragraphe 2 du présent article. 

bo ité 
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Article 9  

Les ressortissants des pays n'appartenant pas aux 

Cfnieunautés européennes qui envisagent d'effectuer dans un Etat 

Ilernbea un séjour autre que de courte durée entrent dans cet Etat 

dan. les conditions fixées par sa législation nationale. L'accès 

'st  dans ce cas limité aux territoire de cet Etat. 

Sénat 167. Tome III. — 9 
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Article 10  

Sur la base des signalements nationaux une liste commune de  

personnes auxquelles les Etats membres refusent l'accès de leur  

territoire est établie. 

Sur cette liste, qui est mise à jour en permanence, sont 

inscrites les personnes indiquées è cette fin par chacun des 

Etats membres. Ne peuvent toutefois y figurer les ressortis sants 

 d'un Etat membre. 

es t 
La décision d'inscrire une personne sur la liste commun e 

 basée sur le risque qu'elle peut représenter pour l'ordre Public' 

 la sécurité nationale ou la sûreté d'un Etat membre. Elle se 

 fonde sur une décision prise dans le respect des règles de 

procédure prévues par la législation nationale, par les au torités  

administratives ou les juridictions compétentes des Etats 

membres, en raison : 

- soit d'une condamnation dans l'Etat membre concerné d'un e P 
 ei ne 

 privative de liberté d'au moins I an ; 

e 8  
- soit de renseignements établis selon lesquels cette Per s°n el ' 

commis un délit grave ; 

- soit de raisons sérieuses de croire qu'elle envisage de 
Po ur  

commettre un délit grave ou qu'elle constitue une men" - 	. 
stilb 

l'ordre public, la sécurité nationale ou la sûreté d'u n  - 

membre ; 

- soit d'une infraction grave ou d'infractions répétées à la 

législation relative à l'entrée et au séjour des étrang e/1.s•  

Le Comité de l'article 26 précise les modalités 

d'application des critères posés à l'alinéa 3. 
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Article 11  

Lorsqu'un ressortissant d'un pays n'appartenant pas aux 
Communautés européennes inscrit sur la liste commune prévue à 
l' article 10 demande un titre de séjour, l'Etat membre saisi 
de  

cette demande consulte«  au préalable l'Etat membre qui l'a 

inscrit et prend en compte les intérêts de celui-ci ; le titre 

de  séjour ne sera délivré que pour des motifs sérieux, 

natamment d'ordre humanitaire ou résultant d'obligations 
inte rnationales. 

Si le titre de séjour est délivré, l'Etat membre qui a 

inscrit l'intéressé sur la liste commune procède au retrait de 
l'in scription. 

Lorsqu'il apparaît qu'un ressortissant d'un pays 
"°PPartenant pas aux Communautés européennes titulaire d'un 
tit re de séjour en cours de validité délivré par l'un des 

Ét ats membres est inscrit sur la liste commune prévue à 

larticle 10, l'Etat membre qui l'a inscrit et l'Etat membre 
qui  4 délivré le titre de séjour se consultent afin de 

déterminer s'il y a des motifs suffisants pour retirer le 
titr e de séjour. 

1 S i le titre de séjour n'est pas retiré, l'Etat membre qui p ai  

inscrit procède au retrait de l'inscription. 

Les modalités d'application du présent article sont 

4e P44 $ Par le Comité de l'article 26. 
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Article 12  

L'entrée sur le territoire des Etats membres des Communautés 

européennes est refusée aux ressortissants des pays n'aPPartenant 

 pas à celles-ci qui ne remplissent pas l'une des conditions 

visées à l'article 7, paragraphe 1 et à l'article 9. 

Toutefois, un Etat membre peut pour des motifs humanita ires 

 ou d'intérêt national ou en raison d'obligations internationales' 

 accorder l'admission à un ressortissant d'un pays n' appartenant 

pas aux Commmunautés européennes, qui ne remplit pas ces 

conditions. 

Dans ce cas l'admission est limitée au territoire de c et 

 Etat membre qui, si la personne figure sur la liste de 

l'article 10, en informe ses partenaires de façon apprePr iée . 

selon les procédures qui seront déterminés par le Comité de 

l'article 26. 



— 133 — 

Article 13  

L 'échange d'informations portant sur les données reprises 

sur l a liste commune visée'à l'article 10 se fait de manière 
lufermatisé e . 

L 'institution, l'organisation et le fonctionnement de ce 

1y 
Lame informatisé fera l'objet d'une convention spéciale entre 

_ es  Etats membres parties à la présente Convention. Celle-ci 

comportera des garanties se basant sur la convention du Conseil 
de 

 

1,d 
E u 	du 28 janvier 1981 pour la protection des personnes à 

-"rd du traitement automatisé des données à caractère Pe rsonne  l  

La  liste commune peut être consultée par les autorités 
14  etentes des Etats membres qui, conformément à leur 

91slation nationale, sont .chargées 

du tr aitement de la demande de visa 

s cits  

de s contrôles de police 

l'admission et de la réglementation du séjour des 

eiseertissants de pays tiers. 

-4  Etats membres communiquent au Comité de l'article 26 les 44 1  

4 11  ce s h abilités, en application du présent article, 

S'alter la liste commune. 

co ntrôles aux frontières 
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TITRE III  

OBLIGATIONS DES TRANSPORTEURS ET ELOIGNEMENT  

DES ETRANGERS NON ADMIS OU EN SITUATION IRREGULIERE  

Article 14  

Sans préjudice des dispositions de l'article 27, les EteS 

 membres s'engagent à introduire dans leur législation nationale 

 des mesures relatives aux compagnies de transport aérien et 
Bres 

maritime ainsi qu'aux compagnies assurant des liaisons rou
,i- 

 

internationales de service public par autocars, à l'except ion 

 toutefois du trafic frontalier. 

L'objet de ces mesures consistera : 

- à obliger le transporteur à prendre toutes les mesures 

nécessaires pour s'assurer que les ressortissants des Pay s  
" 

tés 
 

tiers en provenance de pays n'appartenant pas aux Commu- -u 

 européennes sont en possession des documents de voyage 
le 5  

valables et des visas éventuellement requis et d'instau re r  

1 °nt  
sanctions appropriées à l'encontre des transporteurs Qui " le  

négligé de se conformer à cette obligation ; 

1$ 18 
- à obliger le transporteur, lorsque les autorités de COn tre'. 

 lui demandent, à reprendre en charge sans délai, cette P rie. 

 charge pouvant comprendre les frais d'hébergement jusqu'au 

départ, et à ramener dans l'Etat à partir duquel 11 a é té 

 transporté ou dans l'Etat qui lui a délivré le passer/cet O$ 1 , 

encore dans tout autre Etat où son admission est gara ntie' 

 ressortissant d'un pays tiers en provenance d'un paYe tiers  

lorsqu'au premier contrôle d'entrée sur le territoire dé 1$ 

 Communauté, un réfus d'entrée lui est opposé. 
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Article 15  

Un ressortissant de pays tiers ayant franchi 
irr

égulièrement une frohtière extérieure sans être autorisé au 

S éjour ou qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions 

de  séjour dans un Etat membre de la Communauté doit en 

Principe quitter sans délai le territoire des Etats membres, à 

Moins que son séjour ne soit régularisé. 

Si ce ressortissant dispose d'un titre de séjour ou d'une 

aut orisation de séjour provisoire en cours de validité, 

dél ivrés par un autre Etat membre, doit se rendre sans délai 
s ur le territoire de cet Etat membre, à moins que ce 

ress ortissant ne soit autorisé à se rendre dans un autre pays 
e u son admission est garantie. 

lorsque le départ volontaire d'un tel ressortissant n'est 
Pas 

effectué ou lorsqu'il peut être présumé que ce départ 

n'aur a Pas lieu ou si le départ immédiat de l'étranger 

'impose pour des motifs relevant de la sécurité nationale ou 

de l 'ordre public, ce ressortissant est éloigné dans le cadre 

Prév u Par la législation de l'Etat dans lequel il est trouvé. 
Cet él oignement est réalisé du territoire de cet Etat vers le 
Pays 

d 'origine de cette personne. Il peut également être 

réal isé vers tout autre pays où son admission est possible, 

notamment en application des dispositions pertinentes des 

accords de réadmission entre les Etats membres. 

Le Comité de l'article 26 arrête la liste des titres de 
s‘i42 ue ou autorisations de séjour provisoire délivrés par les 
Etats membres. 

L es Etats membres concluent entre eux des accords de r ie ttd  
Mi ssion des ressortissants des pays tiers, si l'un d'entre 

1144e 1e demande. 
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Article 16  

Sous réserve de la définition par le Comité de l'article 26' 

des critères et modalités pratiques appropriés, les Etats mem bres 

 compensent entre eux les déséquilibres financiers qui peuvent 

résulter de l'obligation d'éloignement prévue è l'article 1 5 

 lorsque cet éloignement ne peut se réaliser aux frais du 

ressortissant de pays tiers ou d'une tierce personne. 
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TITRE IV  

DISPOSITIONS RELATIVES AUX VISAS  

Article 17  

Les Etats membres s'engagent à harmoniser progressivement 

leur Politique de visa. 	Dans l'attente de cette harmonisation, 
les  Etats membres conviennent, au plus tard lors de l'entrée en 
vi gueur de la présente convention, des pays pour lesquels 

existe  un régime commun de visa qui, en tant qu'élément d'une 

politique commune de visa, détermine ceux de ces pays dont les 
eessertissants sont soumis ou non à l'obligation de visa. Les 
Medif ications à apporter à ce régime commun et l'application à 

dt ieutres Pays sont décidées par le Comité de l'article 26. Un 
d tst  membre peut déroger exceptionnellement à ce régime commun 
e "s a Pour des motifs impérieux relevant de la politique n  

etinn ala. Cet Etat membre devra préalablement consulter les 

ititees Etats membres et dans sa décision tenir compte de leurs 

Qu i
etee4 ts ainsi que des conséquences de cette décision. Pour ce 

d. • 
' 41  des pays qui ne sont pas mentionnés dans le régime comm  

l n  un ' les Etats membres procèdent régulièrement à l'examen de 
sit

uation en vue d'harmoniser leur politique de visa. 
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Article 18  

Un Etat membre ne pourra exiger un visa délivré Par ses  

propres autorités d'une personne qui demande à effectuer u n 
 • 

court séjour sur son territoire et qui est détenteur d'un 

visa délivré par un autre Etat membre comportant une 

2. Les visas auront une forme commune dont la descript ion 

 et le calendrier d'introduction seront établis par le Comité 

 de l'article 26 de la présente Convention. 

3. En attendant un accord sur une telle forme commune de 

visa, les Etats membres se communiquent réciproquement les 

formes des visas à reconnaître conformément au présent 

article, et le Comité décide la forme commune que doit 

revêtir l'indication mentionnée au paragraphe premier. 

4. Les dispositions des articles ci-après relatives aux 

visas uniformes s'appliquent tant aux visas de forme commun e 

qu'aux visas mutuellement reconnus conformément aux 

dispositions ci-dessus. 

indication selon laquelle les conditions des articles 19, 20  

et 21 de la présente Convention sont remplies. 
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Article 19  

Le visa uniforme ne peut être délivré que si le 

ressortissant d'un pays tiers satisfait aux conditions 

d 'entrée fixées à l'artiCie 7, premier paragraphe à 

l 'exception du point b). 

2. 	
La délivrance des visas uniformes s'effectue sur la 

base des conditions et critères communs suivants : 

- les documents de voyage présentés à l'occasion d'une 
demande de visa doivent être vérifiés quant à la 
régularité et leur authenticité ; 

• la date d'expiration du document de voyage doit être 
Postérieure d'au moins 3 mois à la date limite de séjour 
indiquée sur le visa, compte tenu du délai d'utilisation 
de celui-ci ; 

- le document de voyage doit être reconnu par tous les Etats 
membres ; 

• le document de voyage doit être valable pour tous les 
Etats membres ; 

• le document de voyage doit permettre le retour dans le 
Pays d'origine du demandeur ou son entrée dans un pays 
tie rs  ; 

- l' existence et la validité de l'autorisation ou du visa de 
retour dans le pays de départ doivent être vérifiées si 
cette formalité est requise par les autorités de ce pays. 

en est de même, le cas échéant, de l'autorisation 
d 'entrée dans un pays tiers. 

3 

Le Comité prévu à l'article 26 fixe les modalités selon 

lesquelles le visa est joint au document de voyage. 
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Article 20  

Lorsqu'un Etat membre soumet dans certains cas la 

délivrance de visas à une procédure de consultation 

préalable de ses autorités centrales et lorsqu'il souhaite 

être consulté lors de laZdélivrance, dans ces cas, d'un visa 

uniforme par un autre Etat membre, ce visa ne pourra être 

délivré que si les autorités centrales de l'Etat membre 

concerné ont été préalablement consultées et n'ont pas 

formulé d'objections à ce sujet. 

L'absence de réponse de ces autorités au terme d'un 

délai à fixer par le Comité prévu à l'article 26 vaut 

absence d'objection à la délivrance du visa. Ce délai est de 

 quatorze jours au maximum. 

En cas d'objection ou si la procédure de consultati on 

 prévue à l'alinéa ler n'a pu, en raison de l'urgence, être 

 mise en oeuvre, seul un visa national, à validité 

territoriale limitée, pourra être délivré. 

Les modalités de mise en oeuvre de cet article sont 

fixées par le Comité prévu à l'article 26. 

Le Comité, en prenant en considération plus 

particulièrement la sécurité des Etats membres, peut 

notamment préciser les cas dans lesquels la délivrance 
d 'un 

 

visa uniforme doit être subordonnée à la consultation 

préalable des autorités centrales du ou des Etats membres 

qui requièrent cette consultation sans pouvoir restrein dre 

 la possibilité des Etats membres de recourir dans d'autres 

 cas è la consultation préalable de leurs propres autorités 

centrales. 
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Article 21  

Le visa uniforme comporte une indication de la durée 

maximum du séjour autorisé ainsi que de la date à partir de 

l aquelle son détenteur est autorisé à entrer sur le territoire 

des Etats membres et de la date limite de sortie du 
t erritoire. 

Le visa uniforme peut être un visa valable pour une ou 

Pl usieurs entrées. La durée d'un séjour ininterrompu ou la 

durée totale des séjours successifs ne peut excéder trois mois 

a u cours d'une période de six mois, commençant à partir de la 

date d'entrée. 

Le visa uniforme peut être un visa de transit permettant 

4  son détenteur de transiter par le territoire des Etats 

Membres des Communautés européennes, en direction d'un Etat 

n" membre de celles-ci. Le temps de transit ne peut excéder 

"h g jours. 

Le Comité de l'article 26 précisera les modalités pour 

as surer la mise en oeuvre du présent article. 
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Article 22  

Le visa uniforme est délivré par les représentations 

diplomatiques et consulaires des Etats membres et, 

exceptionnellement, dans les conditions à fixer conformément à 

l'article 26, par d'autres autorités, déterminées par la 

législation nationale. 

En principe, l'Etat de la destination principale est 

compétent pour délivrer le visa. S'il n'est pas possible 

d'établir cette destination, l'Etat de la première entrée es t 

 compétent en la matière. 

Le Comité prévu à l'article 26 précise les modalités 

d'application et' notamment les critères de détermination de /8 

 destination principale. 

• 
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Article 23  

Les dispositions de l'article 21 ne font pas obstacle à ce 

411. 
vre en cas de besoin à one personne ayant déjà obtenu un visa 

tiniee' ree, un visa dont la validité sera limitée à son territoire. 

Ces dispositions ne font pas non plus obstacle à ce qu'un 

Etat  membre autorise au-delà d'une durée de trois mois le séjour 

stie s on territoire d'un étranger muni d'un visa uniforme. 

que,  au cours d'une même période de 6 mois, un Etat membre 
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Article 24  

1. Les Etats membres ont la possibilité de délivrer un vi sa 
 dont la validité est limitée à leur propre territoire dans 1• 

cas prévu aux articles 20, 23 et 25. 

2. En outre, les Etats membres peuvent, pour des motifs 	5  
humanitaires ou d'intéréi national ou en raison d'obi igat is .no 
internationales, délivrer un visa dont la validité est 11 01 ' 

à leur propre territoire à toute personne qui n'est pas . 
ressortissant d'un Etat membre des Communautés européenn es 

 qui ne remplit pas tout ou partie des conditions fixées 
l'article 7 paragraphe 1 points a), c), d) et e). 

3. L'Etat membre qui, en application du paragraphe 2, s 
délivré un visa à une personne qui n'est pas ressortissa nt 

 d'un Etat membre des Communautés européennes en informe "s ot 
 autres Etats membres si la personne figure sur la liste vis 

 à l'article 10 ou si l'Etat consulté en application de 
l'article 20 a émis une objection. Cette information est 
communiquée selon les procédures déterminées par le Comi- té d e  

l'article 26 sur la base de l'article 12 troisième alin éa ' 

2)  4. Les visas délivrés conformément aux paragraphes 1) et ncts 
portent une mention spéciale et sont matériellement dist" 
du visa uniforme. 
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Article 25  

Les visas pour un séjour de plus de trois mois sont des 

"sas nationaux délivrés par chaque Etat membre selon sa 

propre législation. 

La délivrance de ce visa est subordonnée à la 

eebnsultation de la liste des non admissibles. 

Sénat 167. Tome III. — 10 
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TITRE V  

DISPOSITIONS DIVERSES  

Article 26  

1. Il est institué un comité composé d'un représentant 
du 

gouvernement de chaque Etat membre. 

La Présidence de ce comité est assurée par l'Etat m embr es. 
exerçant la présidence du Conseil des Communautés europé enne 

 La Commission des Communautés européennes peut ass ister  
aux travaux du comité et des groupes de travail visés au 
paragraphe 6. 

Ad d e  
2. Le comité est chargé d'examiner, à la demande d'un '— 

plusieurs Etat membres, toute question d'ordre général 4.ente 
relative à l'application et à l'interprétation de la Pr" 
Convention. 

3. Outre les attributions qui lui sont confiées par la  .pts 
présente Convention, le comité peut prendre, en tenant c °' 

des intérêts de tous les Etats membres, les décisions 
nécessaires à l'application correcte de la présente 
Convention. 

4. a) Sous réserve de la disposition sous b), le Comité Pr en 
 d ses 

décisions à l'unanimité. 

b) Le Comité, statuant à l'unanimité, peut toutefois   
étab lir 

  

une liste des cas où les décisions sont prises à 14 
 majorité des deux tiers des voix de ses membres. 	

Ité 
5. A la demande du représentant d'un Etat membre, 1 '

.  
 coqs' 

reporte sa décision de deux mois au maximum après avo ite. oté• 
une position commune sur une proposition présentée au "'" 	

00  

6. Le comité établit ses règles de 	
In # 

procédure et peu.* 
de préparer sa prise de décision, créer des groupes d e  
travail. 

41 di t  
7. Le secrétariat du comité et des groupes de trava — au tés 

assuré par le Secrétariat général du Conseil des Comm un- 
 européennes. 
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Article 27  

les dispositions de la présente Convention s'appliquent sous e‘ e  
evfs des dispositions de la Convention de Genève du 

28 
 Juillet 1951 sur les réfugiés et du protocole de New-York du 

31 
 Janvier 1967, et sans préjudice des dispositions 

4nsti
tutionnelles plus favorables des Etats membres en matière d' asile.  

Les dispositions de la présente Convention s'appliquent sous 
ei sIser

yn des dispositions du traité instituant la Communauté 
t ecn°ga lque européenne et des actes pris ou à prendre en 
411cation de celui-ci.- 

les dispositions de la présente Convention ne portent pas stt ei  
nt* aux conventions bilatérales relatives au petit trafic 

e°rItslier• 
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Article 28  

1. En ce qui concerne le Royaume du Danemark, la présent e 

 Convention ne s'applique-  ni aux îles Féroé ni au Groenland , à 

 moins que le Royaume du Danemark ne fasse une déclaration 

contraire. Une déclaration en ce sens peut être faite à " ut 

 moment par notification au gouvernement du Grand-Duché de 

Luxembourg, qui en informe les gouvernements des autres Et ats 

 membres. 

La présente Convention ne porte pas préjudice au rég ime 

 applicable aux mouvements de voyageurs entre les îles Fer"' 

le Groenland et le Danemark. 

2. Les dispositions de la présente Convention s'appliq uent 
 
A , lb 

pour ce qui concerne la France aux territoires européen s  '- 

République française. 

3. La présente Convention ne porte pas préjudice au régime 

applicable aux mouvements de voyageurs entre l'Italie et 

respectivement San Marino, Campione d'Italia et le Vatican'. 

4. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, les 

dispositions de la présente convention ne sont applicab les 

 qu'au territorie du Royaume des Pays-Bas en Europe. 

A4  là 
5. En ce qui concerne le Royaume-Uni, les dispositio ns  ''' 

présente Convention s'appliqueront au Royaume-Uni de Gr and. 

 Bretagne et l'Irlande du Nord et aux territoires euroPé ens 

 dont le Royaume-Uni conduit les relations extérieures, sauf  

les territoires où le droit de libre circulation des Pe r"nn0 

 ne s'applique pas. 
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Article 28  (suite) 

La présente Convention ne porte pas atteinte aux 
arr

angements pour les personnes circulant entre Jersey, 
Gu ernesey, l'Ile de Man et respectivement le Royaume-Uni et 
l'Irlande. 
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Article 29  

La présente Convention ne peut faire l'objet d'aucune 

réserve. 
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Article 30  

1. 	
Tout Etat membre peut soumettre aux autres Etats 

Membres des projets tendant à la révision de la présente 
Convention. 

Le texte des révisions ou modifications de la présente 
con vention est établi à l'unanimité des Etats membres. Ces 
révisions ou modifications 

•■• 

sont soumises à ratification, acceptation ou approbation ; 

entrent en vigueur conformément aux dispositions de 
l' article 33. 

2, 
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Article 31  

1. Un Etat membre qui envisage de mener avec un Etat tie rs 

 des négociations relatives aux contrôles frontaliers en 

informe en temps utile les autres Etats membres. 

2. Aucun Etat membre ne conclura avec un ou plusieurs ‘ 
rf" ats 

tiers des accords portant simplification ou suppression de s  

contrôles aux frontières, sans l'accord préalable des au tres  

Etats membres. 

Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent 

 pas aux accords portant sur le petit trafic frontalier,  d° 

 lors que ces accords respectent les modalités è fixer Pa r 1#  

Comité de l'article 26 en application de l'article 2 et sans 

 préjudice des dispositions de l'article 27. 
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Art icle 32 

La présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout 

Etat qui devient membre des Communautés européennes. Les 

in struments d'adhésion seront déposés auprès du gouvernement 

du Grand-Duché du Luxembourg. 

2. 	
Elle entre en vigueur à l'égard de tout Etat qui y 

"hèrera le premier jour du troisième mois suivant le dépôt de 

40n instrument d'adhésion. 



d'acceptation ou d'approbation informe les Etats membres d  

date d'entrée en vigueur de la présente Convention. 

L'Etat dépositaire des instruments de ratification ,  
e ls  

— 154 — 

Article 33  

La présente Convention est soumise à ratification , 

 acceptation ou approbaticin. Les instruments de ratificat ion ' 

d'acceptation ou d'approbation seront déposés auprès du 

gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg. 

2. Le gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg notifie see 

 gouvernements des autres Etats membres le dépôt des 

instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbet ieen•  

3. La présente Convention est soumise à ratification , 

 acceptation ou approbation après sa signature par les Do" . 

 Etats membres des Communautés européennes. 

L'article 26 entre en vigueur au moment du dépôt d e 	0  

l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approb ation 

 de l'Etat signataire qui procèdera le dernier à cette 
t 

formalité. Les autres dispositions de la Convention en tres  
A de  

vigueur le premier jour du troisième mois suivant le d éP-t 

 l'instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbatio n 
 

de l'Etat signataire qui procédera le dernier à cette 

formalité. 
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EN  

signa 

Fo 
t u  

QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé leurs 
res au bas de la présente convention. 

e

q:ine 

l t  à L
uxembourg, le treize juin mil neuf cent 

q. e-v
iegt-onze, en un exemplaire unique, en langue allemande, 

,C;11/141se. danoise, espagnole, française, grecque, irlandaise, 
ch:Penne. néeralndaise et portugaise, les textes établis dans 
eil : u r e  de ces langues faisant également foi et étant déposés q u
i" 'ta archives du gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg tt
%L

tream 
 membres. 



 



ANNEXE 6 

Communication de la Commission des Communautés 
eur

opéennes sur l'abolition des contrôles des personnes aux 
frontières intracommunautaires du 7 décembre 1988 
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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

COM (88) 640 final 

Bruxelles, le 7 	décembre 1988 

COMMUNICATION DE LA COMMISSION 

sur 

l'abolition des contrôles des personnes 

aux frontières intracommunsutaires 

===========================MM=M 
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COMMUNICATION DE LA COMMISSION AU CONSEIL 

sur 

l'abolition des contr8les des personnes 

aux frontières intracomnunautaires 

	

==    	

. ego 1. Lors de sa réunion du 14 octobre, le Conseil a discuté du passag- 400 
conclusions du Conseil Européen de Hanovre de juin 1988 sur les queete  déJ- 
relatives à l'immigration. Il a pris note du fait que la Commission était 100 
en train de préparer un rapport sur l'état de la situation concernent  le 
différents problèmes liés à l'abolition des contrôles aux frontières de

ra 
 la 

mesure où ils affectent la libre circulation des personnes. Une copie 	de 
rapport est également transmise pour leur information aux Ministres charge' 
l'Immigration. 

400 
2. Comme il ressort clairement de ce rapport, 	les initistk de 

développées dans différentes enceintes depuis la conclusion de l'Acbbr el leg 
SaarbrUcken entre la France et l'Allemagne de 1984 visant à facilits r ,ord 
contrôles des personnes à la frontière franco-allemande et suivi par l'A c; le 
de Schengen entre la France, l'Allemagne, les Pays-Bas, la Belgiqu e '9 00 
Luxembourg tendent toutes uu même objectif : 	la libre circulation du 
personnes entre leurs pays. Cet objectif est l'une des pierres angulair e° 

 marché unique de 1992. 

• 3. Les solutions envisagées diffèrent selon la nature des prb bs
b•
-lè

- o
Mete
treS 

certains nécessitent l'adoption de nouveaux instruments juridiqes, d' a-  CS 
l'établissement d'une coopération plus étroite entre Etats membres' 
document reflète ces deux approches. 

4. Dans ce contexte, les travaux du groupe Immigration, créés p—
ar les  
 sot 

Minsitres de l'Immigration à leur réunion de Londres en octobre 1986, ses  
révélés être très utiles. 	Ils ont ouvert la voie à des délibéra; oot 
approfondies entre les administrations compétentes des Etats membres 	de 
ainsi permis de mieux définir les mesures nécessairespour la réalisation  e  de 
l'objectif commun. Des progrès ont pu être réalisés sur un certain nombr

e 
 

sujets complexes, comme la politique des visas et le droit d'asile. 

ug te 5. Le besoin se fait cependant sentir d'une accélération des tr-nv 8  une 
d'une nouvelle impulsion politique que seul le Conseil peut apporter• 

 telle impulsion est nécessaire pour deux raisons principales: 
do 

(a) le Conseil a la responsabilité de s'assurer de la mise en oeu elehe 

e  
souhaits des Chefs d'Etat et de Gouvernement. Il ne peut permettre 1  utreS 
sur des tâches essentielles du fait du manque d'accord dans d i  
enceintes sur ce qu'est le véritable objectif; 
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( b) 
il  Y a nécessité de coordonner les ~rivaux menés dans les dfférentes 
enceintes évoquées dans ce document afin z.?e s'assurer qu'existe une 
approche cohérente aux probl?..nes trés similaires oui se posent dans chaque 
domaine. La Commission espèr^ que n pre'sentation de cette communication 
encouragera le Conseil à jouer ce rôle essentiel. Il est indispensable 
d 'accélérer les travaux afin de respecter l'échéance de 1992. Nous sommes, 
ici, concernés par la mise en oeuvre de l'un des objectifs fondamentaux de 
l'Acte unique européen, à savoir la libre circulation des personnes par 
l 'abolition des contrôles des personnes aux frontières 
int racommunautaires. 	Ceci est renforcé par la déclaration du Conseil 
Européen à Hanovre en juin que : 	"Le Conseil Européen souligne 
l 'importance de l'abolition des obstacles à la libre circulation des 
Personnes". Au-delà des pouvoirs respectifs des différentes enceintes, la 
responsabilité politique globale pour la réalisation du marché intérieur 
appartient au Conseil. C'est, dès lors, le Conseil qui doit prendre en 
charge cette tàche. 

6, 
olon# A cette fin, la Commission demande au Conseil de faire preuve de 

d'  
politique pour atteindre l'objectif de 1992 en travaillant avec elle 

ei
, :r2e  Part pour adopter les mesures requises lorsqu'une législation 
munautaire est nécessaire et, d'autre part, pour superviser la coopération 

entre les Etats membres et entre ces derniers et la Commission qui est eentielle. Ceci va dans le sens des conclusions du Conseil Européen de 
b -°dIes  des 2 et 3 décembre 1988 qui a invité les Etats membres à désigner une  eon  

n responsable de la coordination nécessaire. 
7 . 

Enfin, 	la Commission souhaiterait faire le commentaire suivant : 

echlt,2 cilue a une connaissance approfondie de ces matières sait que les 
ther 'es exercés actuellement aux frontières sont inefficaces. Ce que nous 
411-eicue)ns, ce sont des contrôles plus efficaces et, en ces temps de pénurie de 
toit en effectifs, par dessus tout des contrôles d'un meilleur rapport 
l' o ....efficacité. L'abolition des frontières intérieures nous offre précisement 

DPortunité de faire cela. 

Sisal 167. Tome III. - 11 
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RAPPORT DE LA COMMISSIOU 

sur l'abolition des contrôles des personnes 

aux frontières intracoununautaires 

	= == 

1. INTRODUCTION 

1. 1 	,ee tsio  e  
Le Livre blanc sur l'achèvement du Marché intérieur 	fixe un - e  

nombre de domaines clés dans lesquels une action doit être entreprise et.1., de 
d'atteindre l'objectif de la libre circulation des personnes à l'intérJJ -0'" ee 

la Communauté. A un peu plus de quatre ans du 31 décembre 1992, il ee 
opportun de rappeler les mesures nécessaires à cet effet et d'examiner 

 l'état d'avancement des travaux que ce qui doit encore être réalisé. 

2. Le présent rapport se ,:oncentre sur les problèmes liés à 
des frontières en ce qui concerne les personnes. Elle n'aborde 
aspects évoqués dans le programme prévu dans le Livre blanc, tels 
de séjour, dans la mesure où ils visent la création d'une 
Citoyens".. 

1'0° ,res 
pas d' 0—  i t 
que le 
, , Europe 

r0 1°e'  3. Depuis quelques années, du fait de la complexité des P - b,tion ,  
plusieurs enceintes (Groupe de Schengen, Groupe "TREVI", Groupe Imedi r"- 80 

rile Coopération politique, Conseil des Ministres, Conseil de l'Europe) t 	en 
les nombreux et variés aspects de ces problèmes. Cet aperçu des traveix  tant 
cours dans ces différentes enceintes séparées l'une de l'autre a pour but  e  de 

de clarifier une situation qui est parfois pour le moins confuse ceir  de 
proposer une stratégie permettant globalement et pour chaque dosai.  
respecter les échéances fixées. 

 

1 
COM (85) 310 final 
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II. LES TEXTES DE BASE 

rixe 	Le Livre blanc de la Commission sur l'achèvement du Marché intérieur 
4.1.. le  Programme en vue de l'élimination en 1992, 	des contrôles aux 
nombçlères entre les Etats membres. Il a identifié (par. 24 et 25) un certain 
tre a re  de domaines qui pourraient avoir une influence directe sur la question 
s42pee:osible des contrôles des personnes franchissant des frontières et a 
—"re qu'une action était nécessaire dans les domaines suivants : 
c  
Cree  Premier pas en vue d'une éventuelle élimination des contrôles H _es 
Personnes aux frontières, la facilitation des contrôles et des formalités 
:2 frontières intracommunautaires (cf. la directive "facilitation des 
contrôles aux frontières" évoquée ci-dessous); 

e rapprochement des législations sur les armes; 

- 440,63;  
coordination des règles concernant le droit d'asile et le statut des 

5) 1a coor
dination des politiques en matière de visas; 

coor
dination des règles concernant l'extradition; 

7 ) le  

tteerredination d-s règles concernant le statut des ressortissants des pays 

ele t 'Article 8A du Traité CEE, qui a ét4 introduit dans le Traité de 
le- per 1. j 	Article 13 	l'Acte unique européen , qui est entré en vigueur le "44 Uillat " In 

dé @,, 11 	87 , définit nit le marché intérieur comme un espace sans frontières 
t -' 1Picelel- m

er,- 
 tlel la libre circulation des marchandises, des personnes, des 

1, it•itel et des capitaux est assurée selon les dispositions du présent 
tele ai l} I indique que ceci doit être accompli "progressivement ... au cours 

4'ddé expirant le 31 décembre 1992". 

PI:,netarnantUne  déclaration politique des gouvernements des Etats membres, faite 

4 edtkvni- de  l'adoption de l'Acte unique européen, stipule que : "En vue de 
1r riietid la libre circulation 	personnes, les Etats membres coopèrent, 

%Cte
P
4e 	ice 	 '.1  des compétences edes 
	

ment la Communauté, notam 	en ce qui concerne 
el,C. 411 ; 	circulation et le séjour des ressortissants de pays tiers. Ils 

-'141,i4 egalement en ce qui concerne la lutte contre le terrorisme, la 
- ` 4 . la drogue et le trafic des oeuvres d'art et des antiquités." 

' Ati  19 die Plus, us, une déclaratIon générale a été faite concernant les articles 
ci;,el?Me de  l'Acte unique européen afin que : 
l' ea res disposItInne n'affecte le droit de_. Etats membres de prendre 
teeenia. ues  1. _ratio  mesures qu'ils jugent nécessaires en matière de contrôle 

-e  
41 arn  el de pays tiers ainsi qu'en matière de lutte contre __ 

cliei t  et 
"e 
 la criminalité, 	le trafic de drogue et le trafic des oeuvres 

,s anti quités."   A l'évidence, 	ces déclarations ne pourraient k, te 	„ 
<,, Dourr 	des termes clairs utilisés dans l'Acte unique lui-même. 
bui"-....ssaient seulement au mieux les compléter. 

4 eti. 	.......... 

" des `.E• - Supplément 2,8e 

1 

3)l
e ra

pprochement des législations sur les drogues; 
4)la  
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8. 	L'art. 8A par. 1 du Traité CEE (introduit par l'Acte unique européen) 
 aussi la compétence de la Communauté pour réaliser les objectifs fixés 

au par. 2 précité puisqu'il stipule q._le • 

"La Communauté arrête les mesures destinées à établir Progressiveme nt 

 marché intérieur au cours d'une période expirant le 	

le m  

conformément aux dispositions du pr é sent ar t icle, des article s 
57, 	paragraphe 2, 	de l'article 59, 	de l'article 70, 	paragraphe 1 et des 
articles 84, 99, 100 A et 100 B et sans préjudice des autres disposit ions 

 présent traité". 

9. IL ressort clairement de ces textes qu'afin d'atteindre cet 0.-,4 
wieCtif - . e0  

de l'achèvement du marché intérieur tel que défini ci-dessus, des déci e-tes 
 doivent être prises tant par les institutions communautaires que par les E iont 

membres selon leurs compétences respectives, 	et que ces derniers1$ 
notamment invités à renforcer leur coopération dans les domaines liée ilre , 

sécurité interne. Les Etats membres resteront par ailleurs libres de Prel.r:Ilite 
sur leur territoire, toutes mesures compatibles avec le droit commun" 
qu'ils jugent nécessaires pour assurer leur sécurité interne. 

111  10. Pour progresser dans ce domaine essentiel, en octobre 1986 '  
Présidence britannique prit une initiative très constructive viaen",,e 
instaurer des réunions périodiques des Ministres chargés, dans les diffiett! 
pays, des problèmes d'immigration, réunions p: zélpgaraletriorp.  par 
fonctionnaires responsables dans un nouveau "Groupe 	

.Leleisierres:ice 

le programme plus large d'achèvement du marché intérieur est assuré P er ert 

fait que la Commission participe à ces réunions et que le 
assuré par le Secrétariat du Conseil. 	

secrétariat -s 

unie  r A leur réunion de Londres d'octobre 1986 - suivie par des -é hiitel 

analogues à Bruxelles (28 avril 1987), Copenhague (9 décembre 198 7 ) et  4Ï- 1.110 
 (3 juin 1988) - les Ministres chargés de l'Immigration ont publié  st 

déclaration dans laquelle ils se fixent comme objectif la facilitst+—Ïe0 
ultérieurement l'abolition des formalités aux frontières entre Etats Men  
de la C.E.E.. 

Dès le début, il était admis - comme cela avait déjà été clai r? 

indiqué dans le Livre blanc de la Commission et au cours des discusei,ic.„ 

61 
"- dea:  

sein du Conseil sur la proposition de directive sur 
contrôles aux frontières - qu'il existe un lien étroit elh:re::LIG4- 

on 
te 

contrôles aux frontières intérieures et le renforcement des contrôle
s 

 
frontières extérieures. 

Cinq l 
12. Dans un exercice séparé mais parallèle et très intéressant, -49  ne e -  
Etats membres qui ont signé l'Accord de Schengen (la France, l'Alleee! ee 
les pays du Benelux) se sont engagés dans un processus eYien t ,fterl: 
l'abolition des contrôles de l'identité des personnes à leurs 4 

Gronde
" - 
- e le-  o 

terrestres communes. La Commission participe aux travaux du d
d  

Schengen, ce qu'elle estime particulièrement utile pour la formulationrot d! 
idées dans le contexte plus large de la Communauté et qui lui Pe" - droi'''' 

P05°  

veiller à ce que les travaux de Schengen soient compatibles avec 	
re, ,Ie le 

communautaire et les objectifs de la Communauté : mais, en aucune manl

is 

 i bp0' 
Commission ne souhaiterai freiner r!,-!s progrès lorsque ceux-ci sont  

à et  
S i Ces deux objectifs boivent clairement être poursuivis 
- dégel'  I dans la mesure où c'est le seul moyen de maintenir un niveau 	_soteit  

sécurité tout en utilisant de la meilleure manière possible les re 
humaines et techniques à la dispcsitio des Etats membres. 
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:1. 	'APPR',DCHE GENERALE 

13. 
L'Acte urique européen fixe un objectif qui va au-delà de la seule 

tation des contrôles aux frontières. 	Le concept d'un "espace sans 

intrItères" implique nécessairement que 	les contrôles aux frontières 
14,-eleures doivent aussi être abolis comme les Ministres de l'Immigration 

t eux-mêmes reconnu lors de leur réunion d'octobre 1986 à Londres. Il est aise  
kul

e 
.,..es constater que les contrôles d'identité aux frontières intérieures ne 

r'aisnt être abolis de manière sélective selon que le voyageur est un ets
4cletissant communautaire ou d'un pays du tiers parce que sa nationalité 

Ceci 
seulement être établie par le biais d'une certaine forme de contrôle. 

eXtej Plique qu'une telle istinction doive être opérée aux 
wrieures plutôt qu'intérieurdes. 	

frontières 

14. 

Afin d'organiser de manière effective les travaux en vue de la. 
néces.., 	d tion es objectifs ci-dessus mentionnés, deux questions préliminaires 

ziteht une réponse : 

teêi a  ernie t -ls première concerne la mesure dans laquelle les politiques et 
nationales doivent être harmonisées. Nonobstant l'utilité à long 

Pr l 'harmonisation des législations des Etats membres en ce domaine, la 
ktlp - ' 6 i mmédiate devrait être de définir les actions qui sont indispensables 
titreauoutir en 1992 à l'abolition des contrôles aux frontières intérieures. A 
%tttutetexemple, bien que l'élaboration d'une politique commune concernant le 
torenui.  et le droit de séjour des ressortissants d'Etats tiers dans la 
%tinZuté Puisse être un objectif à atteindre à long terme, la Commission 
inter;; qUs l'abolition des frontières pour les personnes peut et devrait 
ekti

-
erilir sur la base d'un programme plus limité qui pourrait, en 

°111cer.1,.141er ,  comporter une politique commune des visas, une politique commune 
'xtir,Cent les réfugiés et le renforcement des contrôles aux frontières 

Cures de la Communauté; 

— la seconde question concerne le point de savoir quelles actions 
;tee :int  être entreprises au niveau communautaire et lesquelles devraient 
irait essors de la coopération intergouvernementale. La Commision est tout 
tttent̀ °natiente du caractère délicat de cet exercice et elle considère que 

que-1°n doit è concentrez: sur 1 es résultats pratiques plutôt que sur 
e-ntetpr ei°n8 de doctrine juridique. En conséquence, sans préjuger de son 
44/14-ation du Traité tel que modifié par l'Acte unique européen, la 
:

1114rn °11  Propose que la législation communautaire dans ce domaine ne 
11M't : que  les cas où la sécurité juridique et l'uniformité qui découle du 

tn 	
, 

ffi ,, mrn unautaire constituent le meilleur instrument pour aboutir à 
d 	‘Ir 

,04 
ti
ec 	

recherché. Ceci signifierait, en conséquence, qu'un large champ 

% e:n5st
On 

nt

el 
"ait laissé à ce stade à la coopération entre Etats membres 

'I 	le une fait que la Commission devrait être autorisée à participer même 
titt 14.teer  ras informelle. 	à ces 	ifféronte 	formes de coopération afin 

ls . 	1s conformité aux objectifs
d 
 ci-dessus

s 
 mentionnés. 

%14s 	L kbe  	dea Co mmission , mmission hc souhaiterait, cependant, pas exclure la possibilité 
rttèetent 	,l 'avant avez des propositions additionnelles particulièrement s'il 
Vge 

 

c l airement que la coopération intergouvernementale n'est pas la 
tot.

1tri a e 	

Plus effic
consensus 
iente et la

sur 
 plus le fanon 	

une 
ou parmi les 

une rinCes un it qu' 
- Plus poussées seraient désirables. 
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IV. LES DOMAINES D'ACTIONS PRIORITAIRES 
==== 2 	MME= 

16. 	Cette section décrit de manière résumée les projets déjà réaliS°: 
sein des différentes instances traitant les domaines touchant à cee 

 politique et indique les idées de la Commission pour mener à bien les triCrei 
Un exposé plus détaillé des antécédents et des principaux problèmes est le° 

 pour chaque domaine dans l'annexe. 

i) Proposition de directive "Facilitation des contrôles aux frontières'',  : 
(enceinte actuellement compétente = Conseil Marché intérieur) 

émanas el Cette proposition, qui était une réponse à une demande 	été 
Chefs d'Etat et de Gouvernements à Fontainebleau en 1984, a toujours  mo 

considérée par la Commission comme étant d'une nature transitoire. I l  po 
regrettable qu'en dépit de cet appel des Chefs d'Etat et de Gouverneme nt0, 11 0 

Etats membres n'aient pu se mettre d'accord pour adopter cette propos' °  
directive. 

tee  
Le temps ayant passé et la directive ayant été vidée de sa aube la 

par le Conseil contrairement aux voeux exprimés par le Conseil EuroPien ' 
Commission a des doutes sur l'utilité de maintenir ce projet en vie. 

^mge  
La proposition de la Commission se trouve sur la table du %." -ii et 

depuis juillet 1987. 	Il appartient maintenant au Conseil de discUter ye 
d'adopter la proposition de la Commission le plus rapidement possible ' de 
directive instaurerait des procédures transnationales de contrôl

e  e0 

l'acquisition et de la détention légales d'armes afin d'éviter cite, 
contrôles doivent encore être effectués aux frontières intracommunau tair"•  

lee  
En ce qui concerne le trafic illicite des armes à feu, cec- i rena tel 

 plus de la compétence des Etats membres dans le cadre de leurs diecusele- 
n 

sein du Groupe Trevi. 

à seC, 
Deux conventions conclues au sein des Nations-Unies ont d é j - jes e"" 

un rapprochement substantiel des législations nationales des Etats me e" 1 , de 
la matière. C'est pourquoi, la Commission n'envisage pas, au stade actet  0  
présenter des propositions pour une législation harmonisée en 	021 

 condition nécessaire pour l'abolition des frontières intracommunautair°-•  

efforts doivent plutôt porter sur la lutte contre le trafic de drogue O r  • , 

1 neeir's - un renforcement 	
°

t dee contrôles aux I 	extérieures de la Cul  

puisque les stupéfiants saisis dans la Communauté sont presque 
"importés" de pays tiers à celle-ci; 

as n 
- une intensification de la coopération entre Etats membres au - .1160'; 
Groupes "Pompidou", "Trevi" et, pour autant que les douanes sont con c 	S' 
du Groupe d'Assistance Mutuelle créé en vertu de la Convention de ale 

ii) Rapprochement des législations sur les armes  
(enceinte actuellement compétente = Conseil Marché intérieur) 

4 iii) Rapprochement des législations sur les drogues 

	

	 dU  .1  
(enceinte actuellement compétente 	 "Toxicortenk-1 

 
Groupe ad hoc 	po  Mp doe 

eu 

Conseil; 	Coopération Politique; 	Nations-Unies; 	Groupe 
Conseil de l'Europe; TREVI) 
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_ nécessaire, 	le Ccireunaut 	 conven.i..dn 
earic illicite des stupéfiants; 

' Une  coopération accrue entre les Etats membres et la Commission dans le 
cadre de la nouvelle convention internationale qui s , sra adoptée à Vienne par 
Une conférence plénipotentiaire (25 novembre - 20 décembre 1988). 

iv)Coordination des ré les concernant le droit d'asile et  le statut des 

rérts---'t&Ltl ( enceinte actuellement compétente = Groupe Immigration) 

la ,_ 	près 1992, les contrôles d'immigration aux frontières extérieures de 
meermun

A
auté seront en fait effectués dans l'intérêt de tous les Etats 

irjes. C'est pourquoi, il sera nécessaire de déterminer à quel Etat membre 
des-Mbe Pour chaque cas la responsabilité concernant les demandes d'asile; et 
ttutregles seront nécessaires concernant les conditions de circulation entre 

8 membres des demandeurs d'asile et des réfugiés reconnus. 

Les travaux du groupe "Immigration" ont permis d'approfondir de ièr 
(ich e  significative les réflexions, 	tant sur les aspects de coopération 
%mire de statistiques, de législations) que sur l'établissement de critères 
ex ns  Pour déterminer la responsabilité de l'Etat membre compétent pour 

in 	
une demande d'asile. 	Les travaux sont étroitement liés aux 

ietives de la Commission à ce sujet. 

d' 	. La Commission est, par conséquent, en train d'examiner l'opportunité 
une

un e 
directive visant à régler ces questions. Celles-ci ne peuvent trouver 

sue  eolution qu'au niveau communautaire et sont étroitement liées à la 
Sti°n générale de la libre circulation des personnes. 

v)co  
■Slination des politiques  en matière de visas  
'noeinte actuellement compétente = Groupe Immigration) 

kur, La coordination des politiques nationales des visas est nécessaire 
"eux raisons : 

131,0ed  - suite à l'abolition des frontières intracommunautaires, 	une 
%Ice  tie8 

t a 
de consultation et de coopération mutuelle entre Etats membres 

enen 7 procédure de délivrance des visas devrait aussi être établie. 

les 	- des politiques coordonnées des visas faciliteraient les contrôles 
tcte

r4

evasortissants d'Etats tiers lorsqu'ils franchissent les frontières 
klitit euras de la Communauté. Comme ces politiques de visas reflètent la 
°Ilte

nu -'
c)n d  des Etats embres sur des problèmes de politique extérieure, 	le 

une directive
membres 

 devrait prendre cela en compte. 

faire  , La Commission estime, en conséquence, que la coordination devrait 

l
r D 	P • ecédureb Jet d'une négociation entre les gouvernements nationaux selon une e 	'd  ,tele 	appropriée. Les points centraux de celle-ci seront l'établissement %.1. 

visalet 
c commune d'Etats dont les ressortissants sont soumis à l'obligation 
les conditions de délivrance des visas. 

pa

• 

ys  d pane l'immédiat, la priorité devrait être donnée à la définition des 
Zoug l ont 

les ressortissants doivent être soumis à l'obligation de visa par 
le foi s 	membres. De telles questions qui soulèvent des problèmes liés à 

utC, à
na à 

ls sécurité et à la politique étrangère requièrent discussions et 
' 	brefs délais à trouver au niv - au politique. 
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vi) :oordination des règles concernant l'extradition  
'enceinte actuellement compétente = Coopération Politique) 

La coordination des règles nationales en matière d'extradition oit 
permettre 	d'éviter 	que, 	du 	fait 	de 	l'abolition 	des 	frontières 

le A intracommunautaires, 	un délinquant puisse commettre une infraction dans 1 
i ite Etat et se réfugier ensuite dans un aLltre Etat où il ne pourrait être n- - 

ni extradé. 

La convention européenne d'extradition conclue au sein du Conseil de  
l'Europe et ses deux protocoles additionnels permettent de répondre à ce 

 problème. 

Il est, en conséquence, important que les Etats membres qui ne 10 
pas encore fait ratifient ces trois instruments juridiques. 	En outre ,  les 

 
douze Etats membres devraient coordonner dans la mesure du possibl e 

 réserves qui doivent être apportées à ces instruments. 

eirl 
Le Groupe Coopération judiciaire pénale de la Coopération Pol i Tecie

d 

 pourrait traiter ce point et approfondi:-  la possibilité de renoncer à l e 
 diplomatique pour la transmission des demandes d'extradition et de reCe 

 aux mcyens modernes de communication. 

vii) La lutte contre le terrorisme et la criminalité internationale 
(enceinte actuellement compétente = Coopération Politique, TREVI) 

est évident que l'abolition des frontières intracommunauteiree lo 
pour conséquence de faciliter, 	au sein de la Communautét e ,10 
des terroristes et autres grands criminels. Les contrôles e c;in 
efficaces et il convient d'imaginer quelque chose qui serai 

Le renforcement des contrôles aux frontières extérieures (vo i "
r 
 ,à, 
Point  

ix) joue un rôle crucial en ce domaine. Il sera, également, essentiel 
 renforcer la coopération internationale entamée au sein du Groupe de er,emetee 

dans le cadre de la Coopération Politique en vue de la prévention u i- 
 terroristes ou criminels et de la recherche de leurs auteurs. 

viii) Renforcement de la coopération judiciaire en matière pénale 
(enceinte actuellement compétente = Coopération Politique) 

pénale 
vue de 

4 Un accord doit être trouvé au sein du Groupe Coopération J Ai--%i1;e.°  en 
de la Coopération Politique sur les mesures qui sont essentie l '. 

 l'abolition des contrôles aux frontières intérieures. 

e  la vel  Celles-ci concernent essentiellement l'entraide judiciaire, la et le 
internationale des jugements répressifs, la transmission des poursui tes 

 surveillance transfrontalière des personnes. 

ix) Renforcement des contrôles aux frontières extérieures  

Communauté est unanimement reconnu comme étant essentiel suite à rie°  

(enceinte actuellement compétente = Groupe Immigration et TREVI) 

Un renforcement des contrôles aux frontières extérieure - a de 
le 
I 

de ceux-ci aux frontières intracommunautaires. 
	

id  tie 
Ceci est dû à un certain nombre de raisons. Les contrôles d enetre i - - 

 actuellement effectués aux frontières entre Etats membres devront 
transférés aux frontières extérieures de la Communauté afin d'emPaC"-

her 
 

peut avoir 
agissements 
ne sont pas 
meilleur. 
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première entrée dans toute partie de celle-ci de personnes indésirables. Les 
frontières extérieures seront les points-clés pour les contrôles d'identité à 

leeeren  ntrie  qui permettent de lutter contre le trafic de drogue, le terrorisme ou - 
--ide criminalité pratiqués par des ressortissants communautaires ou non. 

de 
e accords 

Dans cc contexte, il faudra prendre en considération les implications 
litv_ccoeda que certains Etats membres ont conclus avec des Etats tiers comme 
rierord nordique sur le contrôle des passeports entre le Danemark et les pays G ord 

cloc 	Un ensemble de mesures (contrôles d'identité, lutte contre les faux 
Grouuree nts et les filières, d'immigration illégale) fait l'objet des travaux du 

Pe Immigration. 

Go 	Une Une  partie de cet exercice devra permettre d'aboutir à une définition 
k 

8
rt  	de ce qu'est une frontière extérieure en ce qui concerne notamment les 

et aéroports. 

de leu  Pour les aéroports, les Ministres chargés de l'Immigration, au cours 
de tr  e réunion de Munich du 3 juin 1988, ont admis, et sur base d'un document 
irrtt,1,1.ysil de la Commission, le principe que, dans le trafic exclusivement 
rater , orrimunau ta i re , ceux-ci doivent être considérés comme des frontières 

teservIeuree auxquelles 
aucun contrôle des voyageurs ne peut être exercé sous 

aria d'une période transitoire devant permettre l'aménagement des aéroports 
ti ett `'e séparer les vols intracommunautaires de ceux en provenance d'Etats 
tele frcrif

"t
2t  les passgers pourront toujours être contrôlés puisque franchissant 

"ière extérieure de la Commua  

clocuree  ... En ce qui concerne les ports, le Groupe Immigration a été saisi d'un 
entre  2 ,  de travail de la Commission qui propose que les liaisons par ferries 
%let:tate membres et, si possible, les croisières de plaisance dans les eaux (14 états 

 soient considérées comme des voyages "intra-communautaires" et 
441'8 contrôles devraient y être abolis. Les autres liaisons maritimes 
cleC;I: normalement considérées comme étant en partie des voyages en-dehors 

'°mmunauté et les contrôles seraient maintenus, 

18 
e  . 
	Il convient que les travaux ro ressent rapidement afin de permettre 

d 	418 	• 
des infrastructures néc

p
essaires en temps utile et d. éviter que 

beaestissements allant à l'encontre des objectifs de 1992 soient décidés. 
`qtérie°in éventuel d'une directive à ce sujet fera l'objet d'un examen 

4  
Le Commission a, en conséquence, décidé que le soutien financier de 

;'eeillient 

Co 	Le 
	

ne pourrait 
Pas cohér 

ent 	être accordé aux projets d'infrastructure qui ne 

eceitt6eee intérieures 

s 
avec 

. 	
l'objectif de l'abolition des contrôles aux 

n  

Surtout Un 
b. 	,Ln  Point essentiel doit être souligné dans le contexte des ports et 

tà‘Ztlrie mea aéroports. Rien dans ce que propose la Commission ne pourrait en 
t t ti  Ineni ère empêcher l'utilisation des contrôles de sécurité (par 

ri -1:ilet -:n  à identité) actuellement effectués sur les passagers pour s'assurer 
iS ai trenaportent pas des armes ou autres objets dangereux soit sur eux- 
ejele cl;' dan leurs bgages. De tels contrôles existent tant sur les vols 

l'ai lj-3  qu 
s
'internati

a
onaux • et il n'est nullement envisagé qu'ils ne 

ent être Poursuivis, si nécessaires, pour les vols intracommunautaires. 
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ANNEXE 

I . 	L'Accord de Schoncen 

En juin 1984, le Conseil a adopté une résolution sur la facili te° 

 du franchissement des frontières intérieures par les ressortissants des !:: 
membres et le Conseil européen de Fontainebleau des 25-26 juin de le Zio 
année a émis une déclaration relative à la suppression aux fronti'li 
intérieures des formalités de police e': le douane pour la circulation v7e 
personnes et des marchundises. Suite à cette résolution et à ctre 
déclaration, ont été conclus, le 13 juillet 1984, l'Accord de SarrebrucK e";à 

l'Allemagne et la France et, le 14 juin 1985, l'Accord de Schengen entre . 
Etats du Benelux, l'Allemagne et la France relatifs à la suppression gre e-

1.
e  
- 

des contrôles à leurs frontières communes. 

n c h  
D'ici le ler janvier 1990, les Etats parties à l'Accord de eC -e uts 

veulent aboutir à l'abolition totale des contrôles de toute personne à ieedes 
frontières communes terrestres. A cette fin, l'Accord de Schengen contien"log 
mesures applicables à court terme et envisage des mesures applicables i  Io 
terme dans les domaines suivants : 	les stupéfiants, 	les armes à feu Itioce 

munitions, l'entraide judiciaire, les contrôles frontaliers et la survei"; MO 
(1,•s frontières, 	les visas, 	le r•gime du séjour de moins de 3 

un °-
fecetiee 

étrangers et le droit d'asile. Une telle initiative peut constituer  
dynamique dans l'achèvement du marché intérieur au niveau communautair e•  

o 	
d  nombre 	e  

un élément 

Gree5 La Commission participe en tant qu'observateur aux travaux -- Au 

de Schengen, ce qu'elle estime particulièrement utile pour la fort -et 0 
 d'idées dans le contexte plus large de la Communauté et qui lui Pe-rmilleø 
 veiller à ce que les accords intervenus ne soient pas contraires eugPO 

communautaires et ne créent notamment pas des discriminations en tr e tee
ressortissants des Etats signataires de l'Accord de Schengen mord 
ressortissants des autres Etats membres de la Communauté. De plus, %ea u 

 mesure où les décisions à prendre dans le cadre de l'exécution de 1100 ' 
concernent la réalisation de l'objectif de l'article 13 de l'Ac-tea4 ;e, n! 
elles ne devraient pas rendre plus difficiles, ni par leur forme jurifiste 
par leur contenu, notamment en ne tenant compte que des intérêts des  001 

signataires de l'Accord, l'achèvement de cet objectif. Pour les mêmes 11ice 
ces décisions ne peuvent avoir qu'un caractère provisoire, dans 1'ett7

,
ii. 

mesures communautaires réalisant l'objectif de l'article 8A du Traité '- 

trov'es  

SP rel 
Les pays signataires de l'Accord de Schengen ont adopté une - :ee t 

 plus ambitieuse que celle de la Commission. Elle consiste à conclure un  vente" 
intergouvernemental organisant entre les cinq Etats la notification d" 

Cette volonte polittque, 	exprimée par un certain 
membres de la Communauté dans l'Accord de Schengen, constitue 
à fait positif. 

Pour les différents domaines couverts, l'état actuel de ces 
l'Out e.tre 	c,mme s ui t 

a) les armes à feu et les munitions 
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din ' g:S à feu aux résident-;txs.  autres Etats signataires, 	ce qui couvre er. 
Ppeetie les domaines couverts par la proposition de directive de la COMMiZbicsi‘. 

•L 
l e ailleurs, 	une convention internationale harmoniserait partiellement les leigi

slations des cinq pays. 

b) les stupéfiants  

Dans le domaine des stupéfiants le Groupe de Schengen : 

1971- recommande aux Etats du Benelux la ratification de la Convention de 
relatives aux substances psychotropes, et 

ilthne„
“ 
 - s'intéresse surtout à l'aspect pénal et répressif dont plusieurs 
ts sont encore à l'examen. 

c) le statut des -ressortissants de pays tiers  

84114 	En vue de l'exécution de l'Accord de Schengen, 	les Cinq Etats 
resian!kires envisagent d'instaurer un régime de libre circulation des 

"t
issants de pays tiers se trouvant légalement sur le territoire de l'un eUX. 

d) droit d'asile 

diapos 	omme au niveau communautaire, le groupe de Schengen prépare des i  
s'éttinti°fla sur : 	l'échange d'informations générales dans ce domaine, 
littjaa d'informations sur les demandeurs d'asile, la détermination de 
reap eleePOntgable du traitement d'une demande d'asile et les effets de cette 
ItutZunsabilité ainsi que sur la circulation des demandeurs d'asile dans les 

Etats. 

144 p›, La coordination de l'octroi du statut de réfugié n'est, par contre, 
- "vue Par le groupe de Schengen. 

e) les visas 

44 pnl  Les Etats membres parties à l'Accord de Schengen tentent d'instaurer 
-'4tique commune des visas. 

t) extradition 

%41vntea  Dans le cadre de l'Accord de Schengen, sont discutées les questions "  

eq Cas - l'adoption d'une position commune en ce qui concerne l'extradition 
de délits fiscaux ; 

`nt 
Pei
_- 1s Possibilité d'accepter l'extradition pour les faits passibles 

ne d'au minimum 1 an de prison 
(4% 

Atrai: 
es  l

e Possibilité d'établir des contacts directs entre les Ministères 
* 	étrangères et de la Justice. 
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g) contrôle frontalier et surveillance des frontières  

Mie Sous ce chapitre les Etats signataires de l'Accord de Sale 
envisagent notamment de : 

- défir!r les notions frontières communes, 	Crontlères extériétà- 
 rte , 

 étrangers, ... ; 

- régler le franchissement des frontières communes et des frontièref 
 extérieures (e.a. points de passage, clauses de sauvegarde) ; 

- les contrôles à effectuer aux frontières extérieures 
modalités de ces contrôles. 
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Proposition de directive "Facilitation 
des contrôle ,  aux frontières" 
====== 	=sr= ==5== 

eUro,,A En janvier 1985, la Commission, répondant à une demande du Parlement 
. uil7en et dans la ligne de l'accord franco-allemand de Saarbrucken du 14 

jfeei;” 1984 , a transmis au Conseil une proposition de directive sur la 
rile .tation des contrôles et formalités applicables aux citoyens 2  des Etats 
mores lors du franchissement des frontières intracommunautaires 

intervConsciente de ce que la suppression totale des contrôles ne pourrait 
le Li  enir 	lorsque 

 remplies, la Commission a, cependant , estimé que des 
'41itations pourraient, dès à présent, ètre introduites. 

Sond_ 	C 'est pourquoi, 	il était proposé de généraliser les contrôles par 
trartenes 

.port utilisées 
les frontières intérieures quel que soit le mode de 

amende ment Lors du débat au Parlement européen, 	la Commission a repris un 
ment 	Proposant la suppression des contrôles de sortie. Le Livre blanc 

nnait à cet effet une directive spécifique qui n'est, dès lors, plus assaire. 

art 	Si elle avait été adoptée, cette proposition aurait constitué un pas 
evant • 

skc Important puisque le contrôle qui était la règle serait devenu • 
ePtion et le libre passage devenait la règle. 

néee . 	A la même époque, 	la France, 	l'Allemagne et les Etats du Benelux 
eaci lai ent l'Accord de Schengen conclu en juin 1985. L'Accord étendait les 
cinq,

l

eS

ite 

 .
de l'Accord de SaarbrUcken aux frontières terrestres communes à ces 

n   

etalt 
13

Parallèlement, au sein du Conseil, la proposition de la Commission 
` nsidérablement vidée de sa substance par des compromis aboutissant à : 

- l'abandon du principe de "libre passage"; 
• l'exclusion de tous 1 ,.”.& aéroports de la Communauté; 
- l'exclusion des frontières maritimes, ce qui aboutirait à donner 

une dérogation de fait au Royaume-Uni, à l'Irlande et à la Grèce. 

;>01 ti n Outre, à la demande de deux Etats membres était préparée une 
re:«1, --"n sur la coopération des autorités de contrôle" qui devait contenir 

CreljneS corrélatives à prendre concernant les frontières extérieures. La dr 1e n;`°n a fait savoir au Conseil que, tout en désapprouvant ce compromis, % à opposerait pas à son adoption par le Conseil tout en se réservant le 
elleterit-ejeProPoser les mesures contenues dans sa proposition originale qui 

eué exclues du compromis. 

tetiati2

Pa

ente° ins , 	le Conseil n'a pu encore trouver un accord et, les 
-Sten  -"e 

r
se poursuivant, la proposition a encore été davantage vidée de sa ce 	: 

- l 'exclusion de la frontière germano-danoise pour des raisons 
touchant à l'appartenance du Danemark à l'Accord nordique sur le 

Contrôle des Passeports; 
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- la transformation de la proposition en une directive transito ire 

 dont la validité serait limitée au 31 décembre 1990; 

- la demande de non-application des principes de la directive au 

 futur tunnel sous la Manche; 

Sur cette base, un consensus semblait se dégager au sein du COn 5e, An  ii 
 mais l'adoption de la directive restait liée à l'adoption de la résolution 
 relative à la coopération des autorités de contrôle. 

essentiels devaient y figurer 	
Trois probeniee  

- la conclusion d'accords de réadmission; 

- l'harmonisation des dispositions internationales relative 

	

	
droit 

au m 
d'asile; 

- l'ébauche d'une politique commune des visas. 

 eo 
Les difficultés à résoudre ne concernaient pas le conten u 

engagements à souscrire mais le problème de savoir si leur réalisation Po uv 
étre préalable à l'entrée en vigueur de la directive. 

A  cette 
En 1987, le Conseil a décidé de transférer la responsabilité %Je : A 

résolution au groupe ad hoc créé par les Ministres chargés de l'Immigra
tion.  . 

ce jour, aucun accord n'est encore intervenu quant à un texte de résoluti on ' 

d e°  
Compte tenu de son objectif limité, du délai qui s'est écoulé : e.-00t 

que le Conseil en a été saisi et du fait que sa portée a été considéra i:1;1 la 
réduite lors de son passage auprès de ce dernier, le temps viendra tee 

Commission pourra envisager le retrait de cette proposition sur la De i"  
des contrôles aux frontières intracommunautaires. 
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3, 
*14, 	Le rapprochement des législations sur les armes 

	

==== 	

4414c,.. contrôles des personnes aux frontières peuvent comporter une pielni  -io
Les 

 n des objets transportés afin de vérifier s'il n'y a pas d'armes 
tutom  ceux-ci. Ces contrôles sont liés aux préoccupations légitimes des 
trati'Ltés concernant la lutte contre le terrorisme, la criminalité et le 
respeete'armes, Ils sont également effectués afin de s'assurer que le voyageur 
vigueur. ,  en matière de détention d'armes, les législations nationales en 

dork d , Afin de pouvoir supprimer les contrôles aux frontières intérieures et 
Coninun  assurer au citoyen européen le droit de voyager librement dans la 
rAeab„ euté sans formalités ni contrôles, il faut pouvoir assurer aux Etats 

reg que : 

4 rs p.°.  - le degré de protection contre le terrorisme et la criminalité ne Pas 
 

%n. 	l'abolitio des frontières intracommuautire n'empéchera pas une lest' 
ion effective

n 
 des législations nationales

n 
 sur

a 
 les

s 
 armes. 

Ce but est poursuivi de deux manières : 

Il errie  • d'une part il est clair que la sécurité en Europe dépendra de l  
t8tcheci té et de l'amélioration de la coopération entre les polices. C'est 

e du groupe TREVI (voir point 8); 

lets me ,r il  Y s, d'autre part, la voie du rapprochement des législations des 
;IN*

e 
- '4  

"es sur les armes. Celui-ci devrait être opéré afin que chaque Etat 
-teeelt ine  se sente plus seulement responsable pour la sécurité sur son 

Ur 4 -'curi 
mais également, par sa législation s'appliquant sur son territoire, 

té dans toute la Communauté. 
11

1tti 

 

o ..e  -"lett devra être 
i th2ses le même ordre d'idées, l'abolition des contrôles aux frontières 

te--.‘ièr' 	 accompagnée 
	

renforcement des contrôles aux 
es extérieures de S::té d'un 

 Co 1rrt  
e i  211  118  son Livre blanc sur l'achèvement du Marché intérieur, 	la eie411-"' a, en conséquence, P r 	d évu e présenter des propositions concernant 

e—c)chement des législations sur les armes (§ 55 )- 

%t
41 
	L'idéal serait une harmonisation ta srm__ 	

a 

a s 'isa i t on complète des législations nationales 
nl v;esité  d"• Toutefois, la Commission è  estimé, compte tenu de la grande 
S eu  du res règles techniques en la mati re et de l'expérience acquise au ti 
1441 

 bfini  •0  
,4. sable. oseil de l'Europe, qu'une vraie harmonisation den'actuellement 11 	 e telealon des contrôles 

Seul semble être nécessaire, 	afin 	:end% 
aux frontières intérieures, un système qui permet de 

ele°cédures et règles nationales. 

40 
 ›. 

ent 	Commission a la  
décent 

is 

de . 	t 
	a, 
	en conséquence, 	

adopté le 28 juillet 1987 une 
.fen,. 	direciveimeu Conseil relative au contrôle de l'acquisition et 

,ion d'armes  
%lb% 

ee 
& Celle

- 
0 

ettlilt s  « un 	c1 interdit toute détention d'armes lors du passage d'un Etat 
44 t t ou

tre, VU h 11U 
ea 

 ni, 	Des procédures spéciales pour le transfert définitif d'une e
- . Les 	la  détention d'une arme à feu par les voyageurs sont 

-3 Procédures à suivre dans ces cas permettent aux Etats membres 
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d'être informés de toute venue d'armes sur leur territoire et, dans certa in: 

cas, de pouvoir même faire dépendre d'une autorisation préalable l'arrivé e .; 

cette arme. Ces procédures permettent donc aux Etats membres d' appliquer 'ri, 

propre législation sur les armes à l'égard des personnes en provenance éti 
autre Etat membre. 

avis 
Le 17.12.1987, 	le Comité économique et social a rendu un 

e19"   favorable qui souligne, cependant, que la directive devrait être accoel 5 
 par des mesures complémentaires renforçant la coopération entre les servie 

de police et de sécurité des Etats membres. 

de 
Le Parlement européen et le Conseil ont entamé depuis peu l'exile :11e 

cette proposition de directive mais il est encore trop t8t pour évelleliel 
possibilités d'une adoption rapide de celle-ci. Les discussions au as  oU 
ont porté sur son champ d'application (limitation aux personnes phYsige- e0 
inclusion des opérations commerciales; inclusion des armes blanches). 101 
éventuelle harmonisation des catégories d'armes soumises à autorisati on  
de leur déplacement et sur l'assouplissement des procédures imposé e` 
chasseurs et aux tireurs sportifs. 



:bau  

gneeeee'r= 	  

Le rapprochement des législations sur les drogues 
21C 
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Co euni intérieur, 	la . Dans son Livre blanc sur l'achèvement du Marché 
re„ sa l

on a indiqué quelle présentera des propositions concernant le 
reroehement des législations en ce domaine. 

1610.81 	Après un examen approfondi de la question, il s'est avéré que les rait  'stions des Etats membres sont déjà, dans les faits, très rapprochées du 
ne i jlotemment de la Convention unique des Nations Unies sur les stupéfiants 
Unt,":41, ratifiée par les douze Etats membres, et de la Convention des Nations 
et il 81.1 r les substances psychotropes de 1971, ratifiée par sept Etats membres chh
" les

ont 
 le contenu - les substances mises sous contrôle - est largement repris . l égislations des Douze. 

mine 	Les différences entre les Etats membres se situent au niveau de la 
41.1no e

n oeuvre des politiques répressives. Certains estiment qu'il faudrait 
déci niller les peines ou fixer des seuils minimaux de quantités saisies 
(ind^

nchant des poursuites pénales. Ceci pose des problèmes constitutionnels 
knitendance du pouvoir judiciaire) et présuppose en tout cas une attitude 
réfidulqUe commune des Etats à l'égard des drogués (répression et/ou 

cation et réinsertion sociale) qui n'existe pas à l'heure actuelle. 

La conclusion en est que, outre la nécessité d'une attitude commune 
kipprsv  de la mise en oeuvre des législations sur les drogues, la 
11 141 "siion des contrôles aux frontières intérieures devra ètre accompagnée 
ttueitrentorce 

ment sérieux des contrôles aux frontières extérieures (les 
triants le 4 l 'uns sont presque tous importés à un moment ou l'autre dans la chaîne tor “sf

ormation et "commercialisation"). En outre, une plus grande 
elleentrtion entre les polices et les services douaniers des Etats membres est 
11.11:elle• Celle-ci est déjà coordonnée au sein du groupe "Pompidou" (établi douane" dU Conseil de l'Europe), du groupe Trevi et, en ce qui concerne les 

dans le cadre des dispositions en matière d' assistance mutuelle. 

6. 
met4"

k  
t 4 Enfin. la  Communauté participe avec les douze Etats membres à la 

m'tplikt,'l, dans le cadre des Nations Unies, d'un projet de convention contre 
la'e i llicite des stupéfiants. Il conviendrait que les Etats membres et, 

mesure nécessaire, la Communauté ratifient la future convention. 

Sénat 167. Tome 111. - 12 



C'est pourquoi, 	dans son Livre blanc sur l'achèvement 
intérieur, 	la Commission a annoncé qu'elle présenterait en 
proposition de directive qui devrait être adoptée en 1990. 

- la forte 
dernières 

- comme les contrôles aux frontières extérieures 
pour le compte de tous les Etats membres, il importe de 
à l'avance à quel Etat membre incombe la responsabilité 
le statut des demandeurs d'asile ; 

cee 
augmentation des demandeurs d'asile enregistr ée  op 

a démontré que des politiques isolées e t ne 
de nature à endiguer cet afflux dereits 
internationales souscrites par les  

du *Ire° 
 19 	ee  

coordonnées 
respect des 
membres. 

années 
ne sont pas 
conventions 

seront effeceléer 
détereinet.ri 

 concee 
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5. 	La coordination des règles concernant le 
droit . d'asile et le statut des réfugiés. 

L'adoption de règles communes s'impose pour trois raisons 

le 
- l'abolition des contrôles aux frontières intérieures entraîner -  r  

libre circulation totale des personnes - quelle que soit leti  

nationalité - dans l'ensemble de la Communauté ; 

e  A a tee  
Des travaux ont déja été entrepris sur cette question dans %4 1- ccee 

enceintes (Conseil de l'Europe , Accord de Schengen) mais n'ont Pas el- 
 abouti à l'adoption d'actes juridiques. 

de le Les Douze se sont également préoccupés du problème. A l'issu e 	20  
réunion que les Ministres chargés de l'Immigration ont tenue à Londres ne 
octobre 1986, le groupe ad hoc fut chargé d'examiner : "les mesures à prof de 
pour aboutir à une politique commune en vue de mettre fin à l'usage abe--  les 
droit d'asile". 	Lors de leur réunion du 28 avril 1987 à Bruxelles,  ete 

Ministres sont convenus des mesures indispensables que les Etats mel.nete 
devraient prendre en matière de responsabilité du transporteur, de _àtd0 

 contre les filières, de procédure d'examen des demandes d'asile et des °- 
à donner à ces demandes. 

1981  
Ces mêmes Ministres, 	lors de leurs réunions du 9 décembre  Ano tiorl 

 Copenhague et du 3 juin 1988 à MUnich, ont fait un premier pas vers 1 ' 117 Ouf 
 d'un système régissant la responsabilité de l'Etat membre comPét en ee 

examiner les demandes d'asile. Cette responsabilité devrait incomber à ; e  11 

membre qui a délivré un permis de séjour ou un visa aux demandeurs d'SSi7,;00 
a également été décidé que lorsque le demandeur d'asile a une famille t ee-es  de 
strict du terme), la responsabilité de l'examen des demandes des insele.àore 

 celle-ci incombe à ce même Etat. Les autres critères à adopter doiven t  -- 
faire l'objet de délibérations ultérieures. 

r l ee  
Les travaux du groupe ad hoc Immigration se sont concentré s el'ej  (c.

f
' 

sujets les plus brûlants. Cette contribution a été tout à fait oreci ee n de  
échange d'informations, règles de responsabilité pour la détermi n84 

 l'Etat membre compétent pour examiner '.,ne demande d'asile) dans la mesure  pue 
pour partie, elle comble une lacune sur un terrain pour lequel la Ceeetteint 

 n'a pas d'expérience. Au-delà, même si un accord politique peut etre 
 sur les critères de détermination de la responsabilité, il n'y a peS nie  re« 

 d'accord sur l'instrument j-ridi1,2e qui pourrait contenir de telles r èe.;Ie" 
plus, une réponse sur ce point n'est pas suffisante pour répondre à 
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;11

i

:oblè mes  
posés per l'abolition des frontières intracommunautaires. Enfin. les 

s1 Scu8S ions ont montré que, 	lorsque l'on dépasse le stade des principes pc,:r 
à attaqUer à des dispositions opérationnelles, un accord semble plus difficile 

atteindre. 

C'est pourquoi, 	1..1 proposition de directive annoncée par 
tel 

	

	conserve tout son intérêt tant sur le plan des principes que s21.-  
1  de son contenu. Cette directive, devra couvrir les sujets suivants : 

- détermination de :'État membre responsable pour l'examen des 
demandes d'asile : 	serait retenue la responsabilité de l'Etat 
membre qui a manifesté le premier son accord pour l'entrée sur son 
territoire du demandeur d'asile (autorisation de séjour, visa) ou 
Par lequel il est entré dans la Communauté sous réserve de 
l'existence de liens familiaux ou culturels avec un autre Etat; 

• conditions de circulation entre Etats membres du demandeur d'asile 
Pendant l'instruction de sa demande 	: cette circulation serait 
subordonnée à l'autorisation des pays de départ et d'arrivée et ne 
pourrait être mise à profit pour transférer la responsabilité de 
l'examen de la demande d'asile; 

- coordination des pratiques en matière d'octroi du statut de 
réfugié : 	il serait institué un Comité consultatif pour les 
questions relatives au droit d'asile chargé, par des avis généraux, 
d'induire un rapprochement progressif des pratiques nationales; 

- l'éloignement des étrangers auxquels le statut de réfugié ou 

l'autorisation de séjour a été refusée à un autre titre non 

seulement de l'Etat membre qui a pris cette décision mais de 

l'ensemble des Etats membres de la Communauté; 

- conditions de circulation des refugiés reconnus : ratification par 
la Grèce et remise en vigueur par la France (qui en a suspendu 
l'application) de l'Accord européen relatif à la suppresision des 
visas pour les réfugiés du 20 avril 1959 (élaboré au sein du 

Conseil de l'Europe). 
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6. 	La coordination dr-s politiques en matière de visas 

Une politique commune des visas ou au moins la coordinati on 
 des 

politiques des Etats membres s'impose pour deux raisons : 

1) du fait de la suppression des contrôles aux fre tiee 
 intracommunautaires; 

I 4  2) du fait de la nécessité corrélative de renforcer les c ontraa.e" 

frontières extérieures de la Communauté et de faire en sorte que ene  
valent pour l'ensemble des douze Etats membres. 

Mehé  C'est pourquoi, 	dans son Livre blanc sur l'achèvement du - 0  la 
intérieur, la Commission prévoit de présenter en 1988 une proposition 

 matière afin qu'elle puisse étre adoptée par le Conseil en 1990. 

$5 de  
Suite à leur réunion du 20 octobre 1986, 	les Ministres criseg-4  

l'Immigration ont donné mandat au Groupe ad hoc 	de 
l'harmonisation de la politique des visas. 	

traiter notaiWee' de 

mn cr .é le  Ces travaux ont fait l'objet de plusieurs réunions d'abord ° --siecm 
à des discussions générales peu concluantes et ensuite à l'harmonisation âtre 
liste des Etats tiers dont les ressortissants doivent, ou ne doivent Pleeh tie 
soumis à l'obligation de vlsa ainsi qu'à l'identification des autres Queil  
qu'il est nécessaire de traiter. 

ont abouti aux conclusions suivantes : 
Lors de leur réunion du 9 décembre 1987 à Copenhague, les ministre' 

ts sont 
1) L'établissement d'une liste de pays dont les ressortiss an— We 

 soumis, à partir du ler janvier 1988, à l'obligation de visa dans II te" 
Etats membres. Cette liste n'est en fait qu'une photographie de la 5-te 

 existante. 

d'Etats que les Douze ne soumettraient plus A l'obligation de vile•  
2) La nécessité de réfléchir à l'établissement d'une liste "Po

si 
Ceci  

concerne les pays de l'AELE et les micro-Etats européens. 	
ffie 

3) La 	suite 	des 	travaux 	devrait 	porter 	en 	priorité tien l 
l'harmonisation des conditions d'octroi des visas parce q 	 A,- ,-  u' il ne sert 

	
te-  

d'harmoniser la liste des Etats tiers soumis à visa si l'attitude --- 
é$ tete 

 n'est pas identique lors de l'examen des demandes de visas• 

modifier sans consultation préalable leur politique sur les points  
4) Les Etats membres se sont engagés, 	sauf urgence , 

 à n t  eu 
leen 

 e 

fait l'objet d'un accord au niveau des Douze; 	
Pee  

5) Les Ministres de l'Intérieur se sont mis d'accord à eliin
i
c l) ev  

ajouter sept pays à la liste à iaquelle il est fait référence au Point  
dessus. 

Les travaux sur la politique des visas menés dans le cadre 
 de 

ce 

Groupe ad hoc appellent les observations suivantes : 
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1) L'établissemenl: de listes d'Etats à soumettre ou à ne pas Soun 	, 
relk

ett r
e a l'obligation de visa ainsi que les conditions d'octroi de ceux-ci d vent essentiellement de la politique extérieure des Etats et l'on peut se 

e  e 

Darelder si les instances de la Coopération politique européenne ne devraient ,urr être 
eete associées à ces travaux à un stade ultérieur compte tenu de leur 

en ce domaine. 

2) Les objectifs à viser pourraient s'inspirer du système instauré clarl
e le Benelux et être basés sur les principes suivants : 

- les Etats membres établiraient, avant le 31 décembre 1992, la liste 
exhaustive des Etats tiers dont les ressortissants sont soumis à 
l'obligation de visa. Cette liste serait revue périodiquement et à 
la demande de tout Etat confronté à des problèmes spécifiques; 

- le visa délivré par un Etat membre serait en principe valable dans 
l'ensemble de la Communauté pendant 6 mois pour un séjour d'au 
maximum 3 mois. Ceci ne vise, par conséquent, que des séjours 
brefs , à caractère touristique par exemple; 

- les Etats membres établiraient, avant la fin de 1992, une procédure 
d'information mutuelle sur les demandes de visa qu'ils reçoivent 
afin de permettre à un Etat membre de s'opposer : soit, à la 
validité du visa sur son territoire, étant entendu que ceci serait 
indiqué sur le visa, soit, à la délivrance du visa. 

les 	Etats 	membres 	établiraient 	entre eux une procédure 
d 'information mutuelle concernant les décisions prises sur les 
demandes de visa afin d'éviter des demandes simultanées dans 
Plusieurs Etats membres; 

- les demandes de visa refusées pourraient être réintroduites après 
un délai de 6 mois. 

%rdi  Comp te tenu de ces éléments, il n'apparaît pas nécessaire que la 
Ptarti rtl ion des politiques des Etats membres en matière de visas - en 
;141 	 ier 1 F ,  liste des Etats dont les ressortissants y seront soumis et les 

lettrrle d'octroi Ide ceux-c: - fasse l'objet d'une proposition de directive 
rev anche, les Etats membres devront coordonner leurs 

Te Pique" dans les enceintes appropriées : la réunion des Ministres chargés 
;"44estion ou les instances de la Coopération Politque. En outre, il 

44t111- rappeler que, par sa décision 88/384 du 8 juin 1988, la Commission a 
tel
pelli

ti 
Uns i

ciu  nformation préalable et une procédure de consultation sur les 
1 t!t, —es  de migration en relation avec les pays tiers, les objectifs qui leent 	

de 	faciliter 	l'échange mutuel 	d'informations 
notamment, 	 et 

› 
rnbt` -es ' 	de 
blèmifi cation f  des problèmes d'intérêt commun et, 	en rapport avec ces 

r !ci 1 i ter 1 ' adoption d'une politique commune par les Etats 
e44,.`ifq

uestions 
au
Par ti culièrement en ce qui concerne les instruments internationaux 

tiZves,   de migration, enfin, d'examiner la possiblité de 
rliktio d abZ, Pourraient être prises par la Communauté_ ou les Etats membres, 

nal 8  Ir  à des progrès er vue d' une harmonisation des législations 
SUr les étrangers. 

414  
Si 1 d'eitouve 	a Commission constatait l'absence de progrès au niveau 

1.tar  Irrlemental, elle pourrait toujours revoir sa position actuelle afin 
'6  remise en cause des objectifs fixés à l'horizon 1992. 
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7. 	La coordination des règles concernant l'extradition 
=  

Dans la perspective de la suppression des frontières intérieure et 

 l'horizon 1992, il est nécessaire de coordonner les règles conceeel 
l'extradition afin d'éviter que .es délinquants ne puissent profiter "- 
l'absence de contrôles aux frontières pour commettre une infraction dans  fi 
Etat et se réfugier dans un autre Etat où, par hypothèse, ils ne seraient " 

jugés ni extradés. 
"te 

Le Livre blanc sur l'achèvement du Marché intérieur prévoit qm 1 989 9 
proposition de directive de la Commission sera transmise au Conseil e- n 

pour que celui-ci puisse l'adopter en 1991. 
0 4n  

Une convention européenne d'extradition a été conclue au se-odes 
Conseil de l'Europe (Paris - 13.12.57). Elle a été complétée par 2 prote des 
additionnels (Strasbourg - 15.10.75 et Strasbourg - 17.3.78). 	L'état  :t  le 
signatures et des ratifications par les Etats membres de la CEE °- 
suivant : 

- Convention  
. Ont ratifié : 	Danemark, Allemagne, Grèce, Espagne, France , 

 :rlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas. 
. Ont signé 	Belgique, Portugal. 
. N'a pas signé : Royaume-Uni. 

- Protocole n °  I  
. Ont ratifié : 
. Ont signé : 
. N'ont pas signé : 

- Protocole n° II  
. Ont ratifié : 
. Ont signé : 
. N'ont pas signé : 

Danemark, Espagne, Pays-Bas. 
Grèce, Luxembourg, Portugal. 
Belgique, Allemagne, France, Irlande, Italie' 

Royaume-Uni. 

Danemark, Espagne, Italie, Pays-Bas. 
Allemagne, Grèce, Portugal. 
Belgique, France, Irlande, Luxembourg. 
Royaume-Uni. 

Contenu de la convention et des 2 protocoles additionnels 
le 

Donnent lieu à extradition les faits punis dans le pays relu- 111 	ls 

pays requérant d'une peine d'un maximum d'au moins 1 an à condition 
0* 

 
peine infligée soit d'au moins 4 mois. 

Geel  
Toute Partie Contractante peut exclure certaines in -f  Cer.i . 

couvertes au paragraphe précédent du champ d'application de la conven t.-  

Il n'y a pas d'extradition : 

1) 	si l'Etat requis cunsLdère que l'infraction est politique  'etolu  
sur des considérations touchant à la religion, à la race c  
nationalité. Ne sont pas considérées comme politiques : 

les atteintes à la vie des Chefs d'Etat et des membres 
 

famille; 
- les crimes contre l'humanité; 

certaines infractions graves aux Conventions de Genève sur 
ie lu guerre. 

de 

le 
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sr 

C;) c 	T' n'- 	cxtratrn 	 Pscale que si les faJt. ty.  

Car. 	 7: :'Ftat recui, c unt 

eeceo 	1‘•ut Etat pc, t refuser d'extrac::.n Jes z'ationaux mais, 	si l'Etc. 
soient 	le demande, ; 1  devra fairc t-71 Lorte qui-. les poursuites judciLim, 'lent e

xcercées sur son territoire. 

I/ Y a ensuite des ^:'gposjt crs particulières concernant : 

le lieu de perpétration de l'infraction, 
• les poursuites en couru dan., l'Etat requis pour les mêmes faits, 
- ne bis in idem : les Etats rnembret de la CEE ont conclu, dans le 
cadre de la CPE, 	25.5.87, une convent)on t ce sujet, 

• les effets d'une prescription, 
«Les jugements rendus par défaut, - 
la peine capitale : l'Etat recuis peut refuser l'extradition si 
l'Etet requérant ne lui donle pas l'assurance que celle-ci ne sera 
Pas exécutée si elle est susceptible de l'être, 
la procédure à suivre : 
requêtes et pièces à l'appui 

• complément d'informations 
"spécialité" de l'extradition 

• arrestation provisoire 
• concours de requêtes 
• remise de l'extradé 
• remise ajournée ou conditionnelle 
remise d'objets 

• transit. 

propos 

 de 
Les Parties Contractantes ont la possiblité d'émettre des réserves à 
toute disposition. 

commet Le convention abroge les accords bilatéraux entre Parties 
ietléCntsa. Celles-ci ne pourront plus conclure entre elles_ que des accords 
i> - e 	ou facilitant l'application de la convention. Si les relations 
--Urrit 113e  Parties Contractantes sont régies par une loi uniforme, celle-;,i 

P
celle-;,i

aloir sur la convention. 

ale De Puis Puis plusieurs années, le Groupe Coopération Judiciaire en matière 
`ravin de  la 

1 : 	coopération politique traite ce dossier sur base de 2 axes de' 

E la cc:int» Harmonisation (et suppression) des réserves émises par les Douze 
-sntion européenne d'extradition. 

et , 
4.48 b)  Simplification des procédures en matière l'extradition : Au début 
rhte 	' 	I ,c)(t 	mem  Présidence rwaidence belge e présenté un projet d'accord visant, entre 
vl erhiaa  tires des Communautés européennes, 	la simplification i ti on  

des modes de transmission des demandes d'extraditiuh : 
cbeile ts 	euPPression d.. la voie diplomatique et à 

ttgra  e transmission tels que télécopie au besoin Phiques. 
Ity 

‘1141 LOra de 	 les Ministres chargés 414t10 	leur re,::Ion du 25.5.8'7 , 
n o

e 
 nt adopté le 	su.vant  

pin  

les 
et la 

l'accord 
l'utilisation 
en utilisant 

de moyens 
je, mr).) 

de 
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"d) Simplification et modernisation des modes de transmission des 
demandes d'extradition. 

Estimant nécessaire d'écarter autant que possible les risques de 
 non-respect des délais impératifs de communication des pièces d'extMmelf 

qui motive à lui seul un refus d'extradition, les Ministres ont examiné 1".  
possibilités de simplifier et moderniser les procédures d'extradition. 

Ils ont pris connaissance d'un projet d'accord en la matière luMari  
à l'initiative de la Présidence belge, projet d'accord dont l'étude Se' 
approfondie sous la Présidence danoise". 

Il convient, en conséquence, 	de relancer les travaux réalisés de 
le cadre de la CPE afin de veiller à ce que la convention du Cone eiltio 
l'Europe et ses protocoles additionnels entrent pleinement en aPPl iet:ve 
entre les Douze avant 1991. Uue directive ne semble cependant pas nécee;t0 
pour réaliser l'objectif de suppression des contrôles aux front' ss 
intracommunautaires. La Commission n'exclut, cependant, pas de revoir des
position si des progrès significatifs n'étaient pas réalisés au sein 
instances de la C.P.E. 
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8 ,  
La lutte contre le terrorisme et la criminalité internationale ... 

front.  . La libre circulation découlant de l'abolition des contrôles aux 
terrr, lères ne doit pas avoir pour résultat un accroissement des actes de 
dern7; i eme ou de la grande criminalité. La recrudescence de ceux-ci ces 
sta'cres années (cf. notamment le trafic de drogue et la violence dans les 

é 
sstee elportifs) a démontré que doit également être mis en place un "espace de 

.it" parallèlement à un "espace de liberté".. 

ee 	A cet effet, 	les Douze ont intensifié la collaboration de leurs 
e.ce
ese 

s compétents en la matière. Cette coopération de nature confidentielle 
tencntielleent lieu au sein de groupes techniques et fait l'objet de 
rencontres  ministérielles régulières au sein du groupe TREVI. 

Criminel Compte tenu de la nature internationale du terrorisme et de la grande 
eUterii

es d'
té,  es contacts 

(voir po
é  ont ét noués par la Troïka du groupe TREVI avec les - Et

d
ats tiers 	int 10 ci-dessous). 

geoum. En outre, dans le cadre de la Coopération Politique Européenne, un 4t.r.Z
lame 
 de 

travail coordonne la collaboration dans la lutte contre le 
i nternational. 

des ar Cette mise en place d'un espace de sécurité et de mobilité est l'une 
(tes 	seté

ristiques essentielles qui prouvent la faisabilité de l'abolition 
ristiv:ontreles aux frontières. 	Le but est d'éviter de créer des problèmes ZILIc  de sécurité en substituant aux contrôles traditionnels aux frontières 
e tti e  eenS de collaboration nouveaux et plus performants pour assurer plus 
tr%receMent la prévention et la répression de la criminalité et du terrorisme etL  national. 

 mi 'e 	 L'abolition des contrôles des personnes aux frontières 
-944 en -ees doit donc être instituée parallèlement aux efforts visant à la 

Place d'un nouvel espace de sécurité et de mobilité. 

D Les 1, 44 A 	&douze doivent donc poursuivre activement leurs travaux au sein du 
"teac  s4eTREVI dans la perspective de la suppression des frontières o^q

,inautaires le 31 décembre 1992. 
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9. 	Renforcement de la coopération judiciaire en matière pénale 

, 	18 
Dans le cadre des travaux des Ministres chargés de lïmmigratio“ la  

Présidence allemande a soumis aux délégations un document souligne e a0 
nécessité d'élargir et de faciliter l'assistance juridique internationale e 

le domaine des affaires pénales ce qui implique : 

- la ratification sans réserves de la convention euroPéerlee  
d'entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959 ; 

e - la ratification sans réserves de la convention européle 

d'extradition du 13 décembre 1957 et l'allégement des procédures (v. P ee 
 ci-dessus); 

- la ratification de la convention européenne sur la valeur  
internationale des jugements répressifs du 28 mai 1970 ; 

eo 
- la mise au point d'une nouvelle convention sur la transmiss ion   

poursuites répressives ; 
des 

- une réglementation relative à la surveillance transfronti ér- . 

personnes. 

O tee°  La solution de ces différentes questions n'est pas eb-ot-1  
nécessaire pour aboutir à l'abolition des frontières intracommunautai re. 00 
il est indéniable que le renforcement de la coopération en matière P

6
iaapt 

permettrait de mettre en oeuvre un ensemble de mesures d'accompagnement vit  de 
à combler les lacunes pouvant naître dans le domaine pénal du f *  
l'abolition des frontières communautaires. 

à i
°ee 

Les propositions faites dans la note précitée de la Pr-5  0  do 
allemande ont fait ou font l'objet de discussions au sein du GreP  
coopération judiciaire en matière pénale de la C.P.E. 

eg  
La Commission insistera au sein de ce Groupe pour cl e- eee5 

 propositions de la Présidence allemande soient traitées par priorité 8u  - 
des prochaines réunions. 

4 Document SN/553/88 (WGI 227) 
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10. 
%a 	Renforcement des contrôles aux frontières extérieures 

-e mmmmmm  am ............ 	sss 	 suas 

La réalisation des contrôles aux frontières extérieures - qui 
ciDnetit int 	

ue un élément fondamental en vue de la suppression des frontières 
de  tile°rnmunautaires - fait notamment l'objet des travaux des Ministres chargés 

4ilmmigration. En effet, ceux-ci portent, en particulier, sur : 

les contrôles d'identité à effectuer aux frontières terrestres; 

la Question délicate des contrôles à effectuer aux frontières portuaires et 
aéroportuaires extérieures (notamment la définition de ces dernières); 

14,4k surveillance des frontières terrestres et maritimes en dehors des postes- 
irehtierès;  

la lutte contre les faux documents. 

de la 	D'autre part, certaines autres mesures évoquées aux points précédents 
la 	Présente note contribuent également à la réalisation de cet objectif : 
celifi?oPération douanière (lutte contre le trafic de la drogue), 	la 
4170ration en matière de délivrance de visas, les activités du Groupe 

teetitan A ce stade, il n'apparaît pas nécessaire de proposer une directive 
tatéri  t spécifiquement de toutes ces questions mais la Commission pourrait 
trItte eurement revoir sa position en fonction du développement des travaux 
41 neei8  au niveau intergouvernemental; de plus, elle envisage de présenter 
dam 

coCrnaunautaisre

eleire une proposition relative aux critères permettant de déterminer 
41trè, 

"
:el le meure où doit un port

être suppr i 
ou un aé 

tout  t
roort 

 out contrôle constitue des personnes.
ou non une frontière 

, utè, 11  est -a important de progresser rapidement sur ce dernier point afin 
't1  co:: que des investissements non conformes à ces. objectifs soient décidés 4éce

ea des prochains mois et afin de mettre en place les infrastructures 
es en temps utile. 



 



ANNEXE 7 

Résolution du Parlement européen du 23 novembre 1989 sur i t  
Le  signature du protocole additionnel à l'accord de 

Schengen 
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C 323/98 	 Journal officiel des Communautés européennes 
	 27.12. 0 

Jeudi. 23 affleaitire I9a9 

4. demande à la Commission et au Conseil dc faire exécuter immédiatement l'arrét dc la Cour 
de justice en date du 25 mai I985. dans l'affaire 13/$3. en tenant compte dc sa prise dc position 
cn faveur d'un parallélisme entre les mesures dc libéralisation et d'harmonisation en matière de 
transports contenue dans sa résolution du 12 septembre 1986 sur 1c mime sujet 

5. invite notamment la Commission à présenter sans délai les propositions complémentaires 
qui s'imposent pour la mise cn truste du principe de territorialité en matière d'imposition des 
véhicules lourds alors que k &lai du I' juillet 1910, fixé par le Parlement, est déjà dépassé: 

6. rappelle avec insistance la demande adressée au Conseil, dans son avis précité du 23 mai 
1989 de statuer avant le 31 décembre 1990 sur l'imputation des coûts d'infrastructure d'après les 
modalités fixées par le Parlement et d'instaurer une véritable politique européenne des structu• 
tes en mat iére de transport: 

7 	in. fie la Commission et le Conseil à intensifier leurs effons en vue d'harmoniser. sur 
l'ensemble du territoire de la Communauté, les conditions dc fonctionnement régissant le 
secteur des transports routiers. 

8 	charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission. au Conscil 
ainsi qu'au 1(911% ernemcm de la République fédérale d'Allemagne. 

Jr) ( 'du e 	p Zr,  

b) doc. 83-583/89 

R FSOLUTION 

sur la signature du protocole additionnel à l'Accord de Schengen 

1.i • Parlement et‘neern. 

- su les préambules du traité CEE et de l'Acte unique européen qui confirment explicitement 
et respectivement le respect des principes dc la chant internationale des droits de l'homme 
des Nations unies et de la Convention européenne des droits de l'homme ainsi que le respect 
du droit. 

— su l'article S du traité qui dispose que lés Etats membres s'abstiennent de toutes mesures 
susceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du traité. 

— vu l'art ide 229 du traite qui dispose que la Commission est chargée d'assurer toutes liaisons 
utiles avec les organes des Nations unies. 

- su la Convention dc Cienéve de 1951 relative au statut des réfugiés et le p rot ocole addi- 

tionnel de 1967 signé et ratifié par tous les Etats membres. notamment le préambule et les 
articles 31. 33 et 35 de la Cons ention de 1951 ainsi que l'article R des Statuts du Haut 
Commissaire des Nations unies pour les réfugiés (11CR). qui. tous. prévoient la coopératio n  
avec le 11CR pour les questions relatives aux réfugiés. 

- v u  l'annote 9* la Convention de Chicago de 1944 sur l'aviation internationale qui interdit 
de frapper d'une amende les compagnies aériennes transportant dei passagers ne disposant 
pas de documents adéquats. 

— su 	169 du traité qui confirme k rôle d< la Commission en tant que gardicree du 
traité. 

A. conscient que la hàle mise à signer k Protocole additionnel à l'Accord de Schengen k 13 
 decemhre 1989 constitue une tentative visant à éviter un débat  parlementaire et PUNK igt 

 une question vitale pour l'Europe que nous voulons créer et pour la protection juridique el 
les droits fondamentaux des personnes vivant dans la Communauté européenne. 
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27. 1 2. g9 	
Journal officiel des Communautés européennes 	 N" C 323/99 

Je«11. 23 novembre 1989 

préoccupé par le fait que le Protocole additionnel à l'Accord de Schengen pourrait avoir un 
effet négatif sur les réfugiés cl les travailleurs migrants en renforçant les restrictions déjà 
considérables appliquées à ces personnes, en leur imposant la législation de l'Etat le plus 
restrictif en ce qui concerne l'entrée dans les cinq Etats concernés, 

préoccupé par le fait que les ressortissants dc pas moins dc 98 pays auront besoin d'un visa 
pour entrer dans les Etats signataires de l'Accord dc Schengen. 

considérant que Ic Protocole additionnel à l'Accord de Schcngcn pourrait cntrainer l'octroi 
de compétences incontrôlées à la police susceptibles d'aboutir à des actes arbitraires et à des 
collectes d'informations. 

préoccupe par le fait que le protocole additionnel à l'Accord dc Schengen met en danger la 
protection juridique. le droit à la défense et le droit à la vic privée des individus. 

préoccupé par le fait que les discussions secrètes, sans contrôle démocratique parlementaire 
sur des questions de police. de sécurité intérieure et extérieure et d'immigration. qui 
intéressent au premier chef les réfugiés. par des Etats membres agissant en dehors du cadre 
des institut ions européennes dans des forums tels que Schengcn. TREVI et le groupe ad hoc 
sur l'immigration. soient les cons - entions susmentionnées et les principes démocrati- 
ques. 

considérant le Livre blanc de la Commission approuvé par les gouvernements des Etats 

membres prévoit l'élaboration d'un projet dc directive sur «la coordination des législations 
relatis es au droit d'asile et au statut des réfugiés». confirmant ainsi implicitement ses 
compétences en la matiére. 

considérant que l'inclusion de politiques liées aux questions dc sécurité intérieure, visas, 
droit d'asile el statut des réfugiés dans la liste des mesures fondamentales à mettre en œuvre 
par le groupe des coordinateurs créé à l'initiative du Conseil européen de Rhodes en 
décembre 19/18 implique la réaffirmation des compétences de la Commission en la matiè-
re. 

e .P réOccuPé par le fait que les propositions adoptées par les Etats signataires de l'Accord de 
Se hengen seront probablement adoptées par le reste de la Communauté après 1992. 

prenant acte de la résolution du Conseil des Barreaux et des sociétés de juristes dc la 
Communauté européenne du 'S octobre 1989 qui indique que les «innovations» du Proto- 
c.olcadditionnel à l'Accord de Schcngcn ne garantissent pas la protection juridique ou 
I assistance judiciaire des citoyens. 

I. demande aux gouvernements des Etats membres d'associer et d'informer leurs parlements 
balionaux, et à la Commission d'associer et d'informer le Parlement européen, par l'intermé- d

, la ne de sa commission juridique et des droits des citoyens. sur toutes les questions relevant de 
' Accord de Schcngen et du Protocole additionnel à cet Accord: 

2 . 	invite en attendant les gouvernements des cinq Etats signataires dc l'Accord de Schengen à 
ne  Pas signer le Protocole additionnel avant que cette information soit donnée et qu'il soit établi 
que les craintes précitées sont dénuées de fondement: 

3- demande emande à la Commission d'assumer ses responsabilités dans cc domaine, dc contacter les 
Io 	membres concernés en invoquant l'article 169 du traité et d'associer pleinement le HCR à 

ules les mesures prises: 

4. 
charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission, au Conseil. 

HCR uvernements et aux parlements des Etats membres. au  Conseil dc l'Europe et au 

R. 

C. 

D. 

E. 

F. 

G. 

H. 

J. 



 



ANNEXE 8 

Résolution du Parlement européen du 14 mars 1990 sur la 
libre circulation des personnes dans le marché intérieur 

Sénat 167. Tome III. — 13 
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N° C 96/274 	 Journal officiel des Communautés européennes 
	 17.4.90 

Jeudi, 14 mars 1990 

8. Libre circulation des personnes 

— résolution commune remplaçant les doc. 83-291, 300 et 310/90 

RESOLUTION 

sur la libre circulation des personnes dans le marché Intérieur 

Le Parlement européen. 

— se référant à la déclaration du Conseil européen réuni les 25 et 26 juin 1984 à Fontainebleau 
concernant la suppression des formalités de police et de douane aux frontières intérieures 
pour le transport des personnes et des marchandises, à l'adoption du Livre blanc par le 
Conseil européen de Milan, en juin 1985, et à la mise en place du «groupe des coordina -
teurs» par le Conseil européen de Rhodes, en décembre 1988, ainsi qu'au document de 
Palma de Majorque, 

— vu les articles 8 A, 100 et 229, ainsi que l'article 169 du traité instituant la CEE, 

— vu l'accord de Schengen du 14 juin 1985 relatif à l'élimination progressive des contrôles aux 
frontières communes des cinq Etats signataires, 

— vu notamment la proposition annoncée dans le Livre blanc sur le marché intérieur, relative à 
une directive coordonnant les dispositions afférentes au droit d'asile et au statut de réfugié 
pour 1988, ainsi que la proposition annoncée concernant une directive coordonnant les 
politiques nationales en matière de visas pour 1990, 

— rappelant ses résolutions du 12 mars 1987 sur le droit d'asile (') et du 23 novembre 1989 sur 
l'accord complémentaire de Schengen (Z), 

— vu la convention de Genève de 1951 sur les réfugiés et le protocole additionnel de New York 
de 1967, 

A. considérant que l'Europe des citoyens est un élément indispensable du marché intérieur et 
de toute l'intégration communautaire, 

B. considérant que l'Europe des citoyens consiste, à un niveau élémentaire, dans la suppression 
des contrôles de personnes aux frontières intérieures, suppression qui devrait déjà etre chose 
faite, 

C. soulignant que l'accord de Schengen n'a de sens que comme étape préliminaire à la libre 
circulation des personnes, qui doit étre réalisée au plus tard pour le l' janvier 1993, 

D. considérant la non-signature, le 14 décembre 1989, du projet d'accord additionnel poilan t 
 application de l'accord de Schengen, et considérant que celle-ci est due à des réserves 

 nationales importantes, non seulement pour les Etats signataires de l'accord de Schengen, 
 mais pour tous les Etats membres, 

E. considérant que la création des systèmes communs d'information requis par la libre cirete,_ 
lation des personnes ne doit porter atteinte ni aux libertés individuelles ni au respect de ' a 

 vie privée des personnes, 

F. soulignant que les Etats membres s'occupent, à des niveaux divers, de la mise en place de le 
 libre circulation des personnes: au niveau du Benelux, dans le cadre de l'accord de Scheele°, 
 au sein des groupes de travail Trevi et Pompidou. au  sein du *groupe des coord inateursab. eu 

sein du groupe institué par le Sommet de Strasbourg en 1989 pour la lutte contre la drogu e' 
voire dans le cadre de la coopération politique européenne, sans que le Parlement euroP4e 0; 
ni d'ailleurs les parlements nationaux ou les citoyens de la Communauté européenne, soient  
informés de ces activités et de leurs résultais; 

Il JO a•C 99 du 13.4.1917. p. 167 
(') 10 C 323 du 27.12.1919, p. 98 
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17.4.90 	
Journal officiel des Communautés européennes 

	
N° C 96/275 

Jeudi, 11 mars 1990 

1 • invite la Commission, le Conseil et les Etats membres à rester tant que possible dans les 
limites des compétences de la Communauté pour mettre en place l'Europe des citoyens en 
utilisant les bases juridiques et les mécanismes de légitimation de la Communauté; 

2 . demande instamment à la Commission et au Conseil de prendre les initiatives qui s'im-
Posent pour que la libre circulation des personnes soit réalisée au 31 décembre 1992; 

3• Propose à cette fin sa collaboration et son soutien; 

4. demande en particulier à la Commission de présenter enfin les propositions annoncées sur 
le droit d'asile et le droit des visas, d'en promouvoir l'adoption, de cesser de prèter la main à des 
activités gouvernementales contraires au traité lorsqu'elles relèvent du domaine de compétences 
de la Communauté, de ne pas s'associer au bradage des compétences communautaires et de se 
rappeler qu'elle doit étre la gardienne des traités; 

5. invite le Conseil, conformément aux déclarations du Conseil européen de Milan, en juin 
198 5, à adopter enfin dans la version retenue par le Parlement européen la proposition de la 
Commission relative à l'élimination progressive des contrôles aux frontières intérieures, propo-
sition que le Conseil, à juste titre, estimait urgente à l'époque; 

6. insiste pour que les principes d'une politique communautaire des Etats membres en 
matière d'asile, énoncés dans sa résolution susmentionnée du 12 mars 1987, soient mis en 
oeuvre; 

7• souligne la nécessité de garantir le respect des droits de l'homme sur le plan communau- 
taire, parallèlement au développement de la coopération entre les services de police et des 
échanges d'information; 

8• demande à la Commission d'étudier les répercussions de l'ouverture des frontières entre les 
Etats du Benelux, d'exploiter l'expérience acquise dans l'application des accords internationaux 
sur la coopération transfrontalière des services de police, de faire le bilan des récents arrange-
ments en matière d'asile et de visa et d'en informer le Parlement européen d'ici le milieu de 
1990;  

9. charge sa commission compétente d'établir également un rapport sur la libre circulation 
des Personnes et la sécurité intérieure et demande au Conseil et à la Commission de tenir compte 
des propositions qu'il fera dans ce domaine; 

10. invite la Commission et le Conseil à l'informer régulièrement et en toute transparence des 
travaux du «groupe des coordinateurs« et des autres groupes de travail compétents; 

11, invite enfin la Commission à présenter au Conseil, et à lui-mime, le cas échéant, toute 
ProPosition ultérieure nécessaire concernant des règlements et directives relatifs à la libre 
circulation des personnes, aux visas, à la détermination de l'Etat responsable en cas de demande 
d 'asile, à la communication des dossiers de poursuites 
d'entretien pour les mineurs; 

pénales et au versement d'allocations 

„1_2' charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission et 
•mi gouvernements et parlements des Etats membres. 
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Communication de la commission politique du Parlement 
européen du 22 octobre 1991 sur la libre circulation des 
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PARLEMENT EUROPÉEN 

COMMISSION PO ITIOUE 

COMMUNICATION AUX MEMBRES 

Libre circulation des personnes dans la Communauté 

tel m  
‘/41 pue,,,,sabres trouveront en annexe une note d'information établie par Mme 
(114 a  41 EN, rapporteur pour avis de la commission politique, sur une rencontre 
et Ma 	lieu le 18 septembre 1991 entre une délégation du Parlement européen 

PISCHBACH, ancien président en exercice du Conseil, sur le bilan de la 
mien ee luxembourgeoise en matière de liberté de circulation des personnes. 

t 	
e 1991 
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Au cours de la rencontre du 18 
Parlement européen ( 1 ) et M. FISCHBACH, 
Conseil, ce dernier a fait le bilan de 
matière de libre circulation des personnes 

septembre entre une délégation  

ancien président en exercice '" 
la présidence luxembourgeoi se 

 dans la Communauté. 

Il a rappelé qu'il avait mis sur la table des ministres, au mois : 
juin, un projet de Convention sur le franchissement des frontières extére —rd 
de la Communauté et que ce texte n'a pas été accepté en raison d'un dése ct° 

 anglo-espagnol portant sur Gibraltar. 

Il a souligné aussi qu'avant la fin juin 1992, les Etats ue", à 
adopter une autre Convention sur la protection des données informati se' 
caractère personnel. 

Il a rappelé les efforts de la présidence luxembourgeoise en ina lie 
de politique des visas (coordination des politiques nationales en la netlae , 
pour aboutir ensuite à un visa uniforme) ainsi qu'en matière de droit d i l-est 
En outre, dans le cadre de la lutte contre la drogue (groupe CELAD), 
envisagé de créer un observatoire européen pour la lutte contre la dele e.  

En matière de coopération des polices (Groupe TREVI), M. FI-- crien e5a 

rappelé la nécessité d'harmoniser les procédères de contrôle aux fe nnU en 
extérieures de la Communauté ainsi qu'aux frontières intérieures (mis  de 
place d'un système informatique) et de régler les problèmes liés au dre  
suite et à la coopération transfrontalière. 

La délégation du Parlement européen a mis en exergue 
de 

le déficit démocratique dans les matières relevant des Conventi ons  la 
Schengen (libre circulation) et de Dublin (droit d'asile) et d enle0 
nécessité de prévoir, dans le cadre du futur Traité, les coneee 

 communautaires y afférentes, 
la 

1 
l'articulation de ces Conventions et des autres actions relevant  - 

de
00ib 

coopération intergouvernementale avec les travaux menés au sein du Co4 
de l'Europe, 

egeM 
le problème de l'immigration (notamment en provenance des pays de l  . 181 

 centrale et orientale, de l'URSS et d'Afrique du Nord) ainsiie." 
difficulté de faire face à l'immigration clandestine dans certains r-soug' 
cet égard, les Membres ont rappelé le lien existant en tre  ulele 

 développement ou développement insuffisant et émigration et ont ents  pled 

la responsabilité de la Communauté pour favoriser le développeme nt de  
fournisseurs de main-d'oeuvre. 

t ) La délégation était composée des parlementaires ci-après 

M. Alber : vice-président du Parlement européen 
Mme Vayssade : ter vice-président de la commission juridique  
M. Speroni : 3e vice-président de la commission juridique 
Mme Van Putten : rapporteur de la commission politique 
Mme Catasta : Membre de la commission des affaires sociales 
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les difficultés de la mise en oeuvre du Système Informatique Schengen (SIS) 
et le problème de l'interprétation de certaines conventions, comme celle 
de Dublin, en raison des différences à la fois dans les cultures et les 
concepts juridico-politiques, 

l'idée du président de la Commission, M. Delors, d'établir une Charte de 
1 Immigration indiquant les droits et obligations des immigrés, 

la nécessité du Trilogue Parlement/Conseil/Commission sur toutes ces 
matières (libre circulation, immigration, droit d'asile, lutte contre la 
drogue, coopération policière). 

le 	
Pour M. FISCHBACH, le thème de l'immigration devrait être repris dans 

 fut dise  ur Traité sur l'Union politique. Le problème majeur actuellement en 
PinItirimn est celui de la libre circulation des citoyens de pays tiers à 
pluizrieur de la Communauté : les Etats membres ont à cet égard des approches 
avet;0Phiques divergentes. Cependant, un accord sur ce sujet a été trouvé 

pays nordiques. M e aussi que le Chancelier KOHL a 
l'idée d'une police européenne (EUROPOL). 
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Communication de la Commission au Conseil et au 
Parlement européen du 11 octobre 1991 sur l'immigration 
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GROUPE AD HOC IMMIGRATION AD HOC GROUP IMMIGRA°  

Bruxelles, le 11 octobre oe 
SN 3436/91 WGI 885 

 

CONFIDENTIEL 

Objet : Communication de la Commission au Conseil et au Parl e°  
européen sur l'Immigration 

Les délégations voudront bien trouver en Annexe le tex" 

provisoire du document cité en objet. 
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ANNEXE 

con  (91) 1855  

-TE E 

.c ° NMUNICATION 	DE 	LA 	COMMISSION 
u 	

CONSEIL 	ET 	AU 	PARLEMENT EUROPEEN 

	

SUR 	L'IMMIGRATION 
... .. 

........ ...... ========r: ========= 
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I. INTRODUCTION 

1. 	La prise de conscience de la réalité de l'immigration et du 

rôle non négligeable que celle-ci avait joué dans la croissanc e 
 économique de l'après-guerre, date des années 1980. Progressivement Les 

pouvoirs publics ont constaté qu'il était désormais nécessaire de 
 traiter de l'immigration de manière plus explicite que par le Pas 5e' 

pour connaitre une certaine efficacité. 

La fin de cette décennie est aussi caractérisée par la e  
dimension européenne que ce problème a progressivement acquise. 

Li: Conseil européen a traité de cette matière à échéance régu 
(Hanovre 1988, Strasbourg 1989, Rome 1990, Luxembourg 1991)• Le  
Parlement européen a également accordé une attention à ce suLel  
notamment dans te rapport de M. MALANGRE adopté en septembre 177 .

i
; 

C'est  ainsi que s'est imposée l'idée selon laquelle il r l'étall 
désormais plus possible d'agir de manière isolée, mais qu'il devenai

indispensable de recourir à une analyse commune, 	voire à de

s 

 initiatives conjointes, gage d'efficacité. 

 

Une sensibilité accrue de t'opinion publique.  

2. Ei due La constante pression démographique du Sud ain'' et 
l'émergence d'un foyer potentiel d'émigration en Europe centrai

e  r,  
orientale coïncidant avec la réalisation du marché int érl es ta 
impliquant la libre circulation des personnes, a renforcé 0 
sensibilité de l'opinion publique aux problèmes d' immigration - 4 ms 
effet, dans une Communauté où te contrôle des personnes aux fron t ': ne 
intérieures sera aboli, il est essentiel que cette nouvelle liberté 

 être détournée de son objectif, pour contourner le sYsb
d 

 

juridico-administratif mis en place pour maitriser l'imwigrat ion• 0/0 

Communauté a un devoir d'agir pour que la réalisation de ses obJ i ti bre 
propres soit possible, tout en demeurant compatible avec l'e u " 
économique et social des sociétés des Etats membres. 

iellt  3. 	Le malaise croissant ressenti par l'opinion publique 
nrô Le 

tparadoxe qui caractérise l'immigration 	'arrét officiel depu.-  ts 
milieu des années 1970 de l'immigration légale permanente dellent 
plupart des Etats membres, 	celle-ci demeure. Les faits v iel"- é 
démentir le discours politique, qui se trouve de plus en  plus ow5une 
par rapport aux réalités. Cette réalité traduit le caractère subi : cet 
immigration, dont on ne mattrise pas toutes les dimensions•,LléS 
égard, les problèmes d'intégration des immigrés légalement ma t a 
dans tes Etats membres sont particulièrement révélateurs. En e fi f :t 'reL 

 société ne peut se permettre de tolérer une ligne de ;itate 
conduisant à exclure une partie de la population. Il y a un 
social pour maintenir t'équilibre de nos sociétés. 
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L'attention de l'opinion publique se polarisant sur l'arrivée 
de nouveaux immigrants, une action sur les flux migratoires est le 
complément de toute politique d'intégration conforme aux traditions des dém ocraties es occidentales. Cette double exigence se produit dans un contexte international qui ne permet pas toujours de privilégier la 
éréni té, alors même que la structure de l'immigration a profondément changé. 

Le changement structurel de l'immigration.  

Dans les années 50 et 60, l'approche des Etats membres était d'av ma  Oir recours de manière constante et renouvelée à une immigration de 
da ' n-d'oeuv re . La motivation était essentiellement économique. Sa durée 
oens,te temps était présumée éphémère. En effet, il ne s'agissait que 
dé pondre aux besoins des pays d'accueil et non pas de résoudre des 
cle.luilibres structurels qui pouvaient affecter tes pays d'émigration. 
poc% Pourquoi, aucune intention délibérée de peuplement n'animait ces 
l'i ni ques, comme dans d'autres pays (Etats-Unis, Israël, etc ...): 
s. ICoigration n'était pas envisagée comme un phénomène dont les effets 

Teraient aussi sentir à long terme. 

s . 

donnée 	Dans les années 1980, 	un double phénomène a affecté les (e . 	s structuretles de l'immigration et en a durablement transformé 
- caractéristiques : 

- D'une part, sous l'‘Ifet de la crise économique qui a suivi les 
chocs pétroliers induisant un chômage beaucoup plus important 
que par  le passé, le contrôle de l'immigration a pu apparaitre 
cqeme un moyen de répondre aux problèmes économiques des 
sociétés occidentales. C'est ainsi que progressivement 
immigration légale permanente pour raisons économiques a été 

arrêtée dans la plupart des Etats membres. Ainsi naissait le d
iscours officiel de la fin de l'immigration. 

Vautre part, le maintien d'exceptions humanitaires (droit 
d 'asile et regroupement familial) apportait un double démenti au 
discours officiel : 

• dans une mesure certes limitée, 	l'immigration demeurait 
Possible, puisque des procédures spécifiques comme le droit 
m asile ont progressivement été utilisées par des émigrants 
Potentiels à des fins différentes de celles pour lesquelles 
elles avaient été conçues à l'origine; 

- 1! Pratique du regroupement familial ainsi que l'émergence 
une seconde génération souvent née sur place, a 

é^o- r - essivement transformé cette immigration de main d'oeuvre 
 une immigration de peuplement. 	Cette transformation 

Profonde de la structure de' t'immigration oblige à une 
révision de l'attitude des pouvoirs publics qui doivent faire 
face à - une situation d'une autre nature. 

4. 
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Par ailleurs, une certaine immigration irrégulière se maintient 
en mettant à profit une entrée régulière sur le territoire des Etats 
membres, mais qui se prolonge au-delà de la période autorisée• 
L'immigration clandestine dès le passage de la frontière joue un dite 
moindre. Enfin, certains Etats membres doivent faire face à des  
poussées migratoires soudaines et importantes (p.e. l'exode des 
ressortissants Albanais vers l'Italie et la Grèce), qui dépassent ce 
cadre d'analyse traditionnel. Ces mouvements de populations me 
réglementés juridiquement, sont traités au cas par cas. 

6. 	Le lien qui progressivement s'est établi entre immigration °  
sens large et droit d'asile a donné naissance au sentiment que t e  
recours sans cesse croissant au droit d'asile devenait une voie 
parallèle mais légale d'immigration. En effet, l'exercice de ce droit 
souffre d'une procédure inadaptée pour faire face à la multitude de  
demandes actuelles. Les effets pervers ainsi induits dénaturent la 
spécificité du droit d'asile. Cette dangereuse dérive risque d'occult er 

 les,fondements humanitaires du droit d'asile, que nos sociétés doivee 
maintenir intacts. 

La Commission considère essentiel de s'opposer à cai!lie, 

assimilation abusive. C'est pourquoi, elle transmet parallèlemen t  ;' 
Conseil et au Parlement européen une communication séparée sur le drd i s 
d'asile, traitant de ce sujet en tant que tel. Elle suggère ! 1 . 
domaines dans lesquels une plus grande coopération et une certa

ine 

 harmonisation entre Etats membres serait de nature à sauvegarde., 
l'essence même .de ce droit, pour éViter que son exercice dans I  
pratique ne conduise à le confondre avec l'immigration. 

7. Ce 
 Les flux migratoires se sont aussi étendus dans l'espace• Au 

ne sont plus seulement tes Etats membres les plus industrialile e  
Nord qui sont des pays d'immigration, mais aussi dans les derniè% 
années ceux du Sud, qui étaient traditionnellement des ol 
d'émigration. Ainsi, à part l'Irlande, tous les Etats membres M, 
confrontés à l'immigration. Les politiques nationales traditionne l  
qui ont consisté en règle générale à accompagner et à tas 
l'immigration n'apparaissent plus à même pour apporter des ré s 

 satisfaisantes à des problèmes qui désormais se posent à presque 
les Etats membres et sont dès lors d'une autre nature. 

Le contexte international.  

t  ste 
S. Ce changement structurel se produit dans un cotre. 
Uiernational, qui de manière diffuse alimente une certaine inqu ig; 
La pression démographique, en particulier des pays du Sud, Pue lididà 
égard un rôle déterminant. Certains pays avec lesquels il exiete, m140 
une tradition migratoire (pays du bassin médittirranéen, en cl.:U- de 
colonies) ont désormais implicitement intégré dans leurs politigu. é 
développement la possibilité d'une émigration, comme contribut ivâors 
leurs problèmes économiques structurels. Au travers de cette que_!:rt, 
se trouve posée la problématique des rapports Nord-Sud, des rerA  te 
entre ces pays et le monde industrialisé. La pression démograte ig7;00 
provenance de ces pays est aussi fonction de l'Issue de '- 
Politiques de développement. 
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renforcer la sensibilité des Etats membres. La libération de l'Europe 
Centrale et Orientale a donné naissance à des phantasmes, quant aux 
effets que pourrait recouvrir la liberté de voyager en Europe que re i  - couvraient des peuples qui en avaient été privés pendant 40 ans. 

et 
un
dif ficultés qu'engendrent la transition vers une économie de marché 

s . un Etat de Droit illustrent cette tendance, qui procède de la 
Ciil ification abusive : futur chômeur implique émigrant potentiel. 

te évolution a eu un double effet : 

d'une part, en règle générale les ressortissants de ces pays ne 
Peuvent plus, comme auparavant, bénéficier du droit d'asile pour 
s'installer dans un Etat membre, parce qu'heureusement les 
causes de persécution dans leur pays d'origine ont disparu; 

d'autre part, 	les nouvelles libertés conquises en Europe 
Centrale et 	Orientale peuvent 	conduire à une 	volonté 
d'émigration d'une telle ampleur que les structures économiques 
et juridiques des pays d'accueil ne peuvent plus satisfaire. 	_ 

L'effondrement de l'Empire soviétique et le brutal réveil des 
na on i ntrti  alités (dont certaines peuvent compter sur une diaspora) 
coun

"
lt un élément d'incertitude supplémentaire. L'inconscient 

l'i„lf est de plus en plus pénétré de ces événements où 
de-ueti tude cède vite le pas à la crainte. La nouvelle donne issue 

plus 
événements d'août 1991 à Moscou, oblige à une réponse qui ne peut 

se  ,2e limiter à gérer l'immigration dans le pays d'accueil, mais qui 
"un aussi d'agir sur les causes d'émigration sur place. 

10, 

ètt 	Dans cette délicate évolution, 	le devoir de répondre à 
liber

e
n te des autres pays européens s'éveillant à la démocratie et à la 

toci.”• doit pouvoir se conjuguer avec les réalités économiques et 
1141;Z es des Etats membres. C'est pourquoi, il est impérieux de 
(Parer  à toute conclusion hitive. Certes, il n'est pas possible 
tivi teciPer les conséquences d'événements extrêmes tels que la guerre 
terei;; Cependant la Communauté se doit d'exprimer clairement les 
l',14)04:1;rS du développement économique. La Communauté porterait une 
vulte.-001lité certaine si elle Laissait ces pays se vider de leurs 

-' en Particulier intellectuelles et techniques. 

lda nitr 
la Communauté porterait également une responsabilité si, faute 

les flux migratoires, elle laissait mettre en cause 
'1ouvettibre social des Etats membres faute de pouvoir intégrer ces 
ferStt 21  Populations. les Etats membres se doivent d'éviter toute 
astU- - de la société qui rejeterait ceux qu'elle ne peut intégrer. 

eespon entre , 	ces deux extrêmes qu'il convient de déterminer l'attitude 
Sebte des Etats membres. 

9 
Les récentes évolutions au sein de l'Europe n'ont fait que 

Sénat 167. Torne 111. — 14 
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11. 	La Communauté est consciente dela nécessité d'une action sur 
l'ensemble des facteurs contribuant aux flux migratoires.  Cependan t

' 

l'aide économique poursuit avant tout l'objectif premier général  
développement et donc n'exerce qu'un effet indirect sur tes caued 
spécifiques de l'émigration. Malgré le renforcement de ces Potit iee 

 (triplement des moyens financiers de la politique méditérranéelve 
 rénovée, nouvelles dispositions des accords de Lomé IV), voire-Wei"! 

en place d'initiatives nouvelles (programme PHARE pour les pays 
d'Europe centrale et orientale) ces mesures ne visent pas à préven u  
toute émigration. Certes cela peut contribuer à organiser des échanges 

 répondant à des besoins véritables (p.e. en matière de formatiOn), 1: 
sont préférables à une émigration spontanée et donc incontrol ev  ; 
Fondamentalement l'on ne peut se contenter d'une telle réponse. rte 
que se trouvent ainsi posés la question des rapports Nord-Sud et le  
problèmes de la transition des anciennes "démocraties populaires . * 

Dans une certaine mesure l'émigration est un reflet d:: 
difficultés rencontrées par ces pays. 	A cet égard il est important 

de 

limiter la "fuite des cerveaux", 	ce qui nécessite de renforcer des  
actions de coopération scientifique, contribuant ainsi au dévelogello  
des ressources des pays d'origine. Au-delà, 	il y a une exigence 
responsabilisation dans les politiques de développement. 

12. 	Cette situation internationale nouvelle coincideavec 

des dans la Communauté européenne de la libre circulatio n . 4 
 personnes au 31 décembre 1992 et la suppression des frontie 

intérieures. La Commission estime que cetteperspective pourrait ,  ce 
 l'on ne prend pas garde d'agir à temps, créer le risque que l'absence 

 de contrôle aux frontières intérieures rende impossible toute os": de  
de l'immigration. Il est du devoir de la Communauté de s'oppose r 4  
tels effets pervers qui empècheraient la réalisation d'un 'abject" 	la par l'Acte Unique. Ceci a amené les Etats membres à reconnait re ens 
nécessité d'une approche commune des Douze et de réfléchir aux 0%0 

 d'une coopération. L'interdépendance des situations natietur 
conjuguée avec la porosité des frontières incite, ne serait-ce Que e-
des raisons d'efficacité, à une action commune. 

de 13. 	Cette réflexion qui s'est progressivement engagée, a P -
e rois 

 U4iiger deux idées forces : 

é ie  - D 	 O 'une part, la maltrise des flux migratoires est un -ILft ive 
fondamental de toute politique de l'immigration; L a  persPt Li 
de la libre circulation des personnes à l'intérieur de 
Communauté justifie une telle discipline commune; 

- D'autre part, l'équilibre de nos sociétés impose une obL
4n.wate  à lee 

d'intégration d'autant plus qu'il est acquis qu'il s'agit  ;titi 
immigration de peuplement. Seulement de cette manière Lal..; et 
membres seront fidèles à leur tradition  démocratie' 
humaniste. 
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Allant plus loin, il est devenu évident qu'il existait un lien étroit „I 	entre ces deux aspects. C'est ainsi que s'est progressivément 
"egegé le principe selon lequel seul une maitrise des flux migratoires permet 

l'intégration des immigrés. C'est ce principe qui doit guider a  ute action commune. La logique de la libre circulation a légitimé une 
9:Proche conjointe. La nature des problèmes dépassant le cadre 
ojemPhique d'un Etat, des solutions communes sont désormais plus à 
me de résoudre les problèmes que des approches nationales. 

14 
---.1. prebtêm  Malgré des principes et des objectifs communs ainsi qu'une 

cadre 	comparable, ta mise en place par les Etats membres 
d'un 

*je j ur idico-administratif restrictif n'a pas été suffisant ni pour 
i eeriser los flux migratoires ni pour assurer une intégration des 

Légalement installés. Les réponses actuelles des Etats membres 
deleeFé  e s  nt Partielles et limitées, dans la mesure où la coopération doit 

intérieC-edelà de la mise en place d'un 
espace sans frontières 

"
Seule une approche conjugant réalisme et solidarité pourra cmmtrib,, 

indi s 	er à une meilleure maitrise des flux migratoires, condition 
Pers Pensable à toute action harmonieuse d'intégration. Au-delà, la 
pi2ective du Traité sur l'Union Politique et en particulier 
c4Itiative allemande reprise en annexe dans les conclusions du 
DeUrelt européen de Luxembourg, représente un défi et une opportunité 
4(4 rel,ue  La Communauté réfléchisse d'ores et déjà aux enseignements que 

"eut éntrainer pour le cadre futur de l'Union Politique. 

Il
• LA COMMUNAUTE ET SES ETATS MEMBRES • SA 

 

PRINCIPES COMMUNS ET 

15 
-....• 
de 	Tous droi, 	tes Etats membres partagent la même conception des Etats 
ent rai  ' et démocratiques. Ce rappel n'est pas sans importance, car i 
(présente d'une part, des devoirs vis à vis de ceux qui sont légalement 

'tel  10,7, ,' et d'autre part, ta garantie de droits fondamentaux pour ceux de t  -, en " situation irrégulière et ceux qui sont persécutés. Au-delà 

cloct:liZn!; f ication de ces principes dans des textes, cela induit une 
de Principe commune à tous les Etats membres. 

16. 	. 	, 

Pouvoir di 	é • 

143tsi ■ne  L'heure actuelle, tous les Etats membres ont adopté des 
;mur d  %lOns restrictives à l'égard de l'immigration légale permanente 

i:!141. 
duiPl 

QU  

motivations économi es sociales et donc politiques. Cela 
est  .. e 'te  dl iemi _re  . 	scr tionna ite que conservent les Etats 

membres en -.

,si 

i 
grati des Pays d'accueil 

économi que . jé  règle générale, cette appréciat
i on 

dl eépaet ésrt6e  en fonction  é nction des réalités 
, sans considérer 

économiques et sociales et des 

eff on• 
idérer les motivations des pays 

0 1.0  taci t4  • Cette doctrine de principe 3 perdu une part de son 
qui ont Oressij 	parce qu'elle comporte 	des exceptions 

-ément Pris te pas sur te principe. 
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17. 	Ces exceptions sont de deux ordres : 

- D'une part les exceptions humanitaires qui par définition ne 
peuvent être maitrisées facilement : 

- Le regroupement familial : 	En effet, la vie commune de 
l9 

 
cellule familiale demeurant un des principes de base eie  
sociétés occidentales, les Etats membres acceptent l'sr!"4, 
des autres membres de la famille. Cependant, la port« est 
cette notion, qui n'est pas interprétée de façon homogène es  
désormais contestée dans certains Etats membres. 

- Le droit d'asile, codifié dans des textes internationaux 
ar 

lesquels les Etats membres acceptent à l'avance sur lerr 

territoire ceux qui se révèlent à l'issue d'une Pr"v:it 
spécifique être victime de persécutions dans leur e" 
d'origine. 

D'autre part, les exceptions économiques : en particulier !es  
contrats de travail temporaire, dont les conséclu iell'oe 

 quantitatives demeurent maitrisables, dans la mesure où caame 
 fait que traduire une réponse ponctuelle à des besoins dans  40  

secteurs économiques particuliers. La faiblesse de ce sYeir 
 réside dans te fait que L'immigré légal temporaire peut devenir; 

en prolongeant son séjour au-delà du délai autorisé, un ime lig 
 illégal. 

cOi t  18 	L'intégration des migrés légaux dans les sociétés d 'a-C  t 
complète cette doctrine de principe. La législation a progressi ve 

 accordé des droits nouveaux aux immigrés en matière économie le t te 
sociale en raison du caractère de plus enplus permanent de lot 

 installation. De plus, la tendance au retour dans le pays ferles 
même lorsqu'elle est epcouragée est de plus en plus difficile 	: eur 
en oeuvre. L'émergence d'une seconde génération, qui souvent nées  da 
place a davantage de tiens avec le pays de résidence qu'avec le PaYtère 
nationalité de ta première génération, 	renforce le car"  
indispensable d'une telle action. 

19. Dès le 7 mars 1985 dans ses "Orientations pour une Po; atia 
communautaire des migrations", 	la Commission a soulirw de  ls 
l'intégration doit être ta résultante des efforts conjoints , 	d'un 

	

population autochtone et des migrants eux-mêmes. 	Il s'ag i!flc iété 
processus dynamique fondé sur l'adhésion au système de La '-nui Y 
d'accueil, parce qu'elle permet la participation de cite nie de 
appartiennent. Les Etats membres consacrent ce principe fends": 000  
l'intégration dans leur législation nationale, en utilisan t  
paramètre ta durée de la résidence légale et permanente. 
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!problématique comparable dans tous les Etats membres. 

20 
En dépit de cette doctrine de principe selon laquelle tes pâl e s Possibilités d'immigration résident dans des exceptions en 

P
ticulier 

humanitaires, l'immigration s'est poursuivie dans tous les 
Ila s  membres. Les courants migratoires se prolongent sur une longue l u  de 

 traduisant des réalités historiques et géographiques. 

Une nouvelle utilisation de droit d'asile.  
21 
Plus 	Les exceptions humanitaires sont devenues une composante de 

d'as i l
e .e plus importante de l'immigration. Ainsi en est-il du droit 

cpa4  . Depuis le milieu des années 1980, le nombre de demandeurs 
Pré Site  a dans tous les Etats membres connu une croissance sans 
vér 4dent ' Limitée à l'origine à ceux qui souffraient de persécution 

qui 
 roche, cette procédure spécifique a été engorgée par des demandeurs 

presrecherchaient avant tout le bénéfice des droits sociaux (travail, 
rOfe r, ti on et surtout séjour) reconnus aux demandeurs d'asile, mais qui -
t , ai ent PLUS accordés en dehors de ce cadre du fait de l'arrêt de 
réeligration économique. Même si en termes absolus le nombre de 
du  ailés reconnus augmente, la chute rapide des taux de reconnaissance 
cetratut de réfugié a été interprétée comme l'illustration de ce que 
Perse  Procédure est désormais de plus en plus invoquée par des 
te e?es animées par des motivations économiques, essayant d'utiliser 

til t d'asile comme un moyen d'immigration parallèle. 

instit 	Cette évolution, progressivement  asphyxié tes 
uti ons chargées du drott d'asile, a eu un double effet : 

• d ' une Part, l'allongement de la procédure, jusqu'à plusieurs 
-"nées. Ainsi la longueur devenait un moyen de séjour certes 
Provisoire mais légal; 

• D 'autre part, à l'issue de cette trop longue procédure, tes euvoirs publics hésitent à tirer les conséquences de la 
de
vient de refus d'octroi du statut de réfugié. En effet, il 
u vient difficile humainement d'éloigner un étranger qui a déjà 

commencé à s'intégrer économiquement, socialement et 
culturellement, voire impossible quand cette période de temps 

juridique 
m permis d'être simultanément dans une autre catégorie 

Jur: 
.dique (p.e. par mariage) qui le rend inexpulsable. 

2? 

D
ol, L'on atteint ainsi les limites du système, parce que faute de 

144 
	L'on 
 es cons quences juridiques, tirer l 	 idiomes 	l'asile devient un moyen 

et, rem 
13_ 	

i mmigration. La crise du droit d'asile dans tous les Etats 
tr ri9és "e

d tirer 
 imm
eut rester sans réponse et tes effets pervers doivent être 

Ivo t o ' Pour éviter qu'à terme une réaction brutale sanctionnant une e 41Less ri  inaction , mette fin à ce droit fondamental. En effet, 
Ue

te  ne 
Chttr

r 	
de ne pas perdre de vue que cette situation nuit aux 

t -"st - " - asile "bona fide", dont on ne peut passer sous silence bit 	* 
do4. votolent  Le Conseil européen de Londres de 1986 a été clair sur 

"ntrer  que de ne s'attaquer qu'aux abus, pour ainsi clairement, 
-"e t'on ne voulait pas remettre en cause le principe même. 
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L'immigration irrégulière.  

23. 	L'importance croissante des exceptions humanitaires s'est 
accompagnée d'une immigration irrégulière, même si ceux qui Pénètrent 

 dès l'origine illégalement dans les Etats membres ne sont qu'une, 
minorité. Il s'agit de ta question centrale pour l'avenir et sans ou' 
doute la plus difficile à résoudre. En règle générale, c'est le 

 maintien du séjour au-delà de la période autorisée, qui alimente ta 
clandestinité. Dans un premier temps l'on pénètre légalement soit Ire 

 touriste, soit comme travailleur temporaire et ce n'est qu'à l'issue  t 
cette période que commence le séjour irrégulier et la clandestinité• 

f 
et. 

existe aussi des situations particulières où l'on peut être régut e 
 quant à son séjour, mais pas au travail (étudiant qui travel': 

clandestinement, saisonier agricole qui change de secteur). Cependant  :; 
cette attitude correspond également à une réalité économique à 
certains secteurs, où des employeurs profitent d'une main-d'oeuv re ) 

 moindre coût (bas salaires, 	absence de charges sociales, 
créant ainsi des situations de concurrence déloyale. La répression I? ; 
ou moins décidée du travail clandestin et la lutte contre les fiL i tge 
traduit une responsabilité des pouvoirs publics, 	qui devrait c 
assumée entièrement. 

24. 	C'est ainsi que l'immigration est devenue dans ces dernier 
années une composante de plus en plus importante du débat Out itiïes 
national. Souvent abordée en termes polémiques, elle se traduit Par rer 
réformes législatives et administratives ponctuelles propres à ra sst;de 
une opinion publique de plus en plus sensible à ce thème, mais 	se 
rarement le problème dans toutes ses composantes. Cette réaction  
traduit avec d'autant plus vacuité que l'immigration est une réalité  
dont la prise de conscience a été récente. 

Le défi de l'intégration.  

rei # 25. 	L'intégration n'a pas d'alternative. En effet, le retour .° et 
mes immigrés réguCièrement installés dans un Etat membre est exc lu  en 
le retour volontaire demeure marginal. L'intégration impose te ail seion 
place d'un système juridico-administratif permettant à le PeP ub;io t 
immigrée de se mettre à parité avec ta population nationale. Un nwe 
pédagogique de sensibilisation de l'opinion publique doit acoorMes 
une telle action. 	Les leçons du passé d'intégrations réas; de 
démontrent que ta conjonction de ces deux actions est une consta t/b-  
ta réussite de l'intégration. 

‘.- être 

iate  
L'ampleur des difficultés de l'intégration de" ignées 

relativisée, dans la mesure où une partie des populations 7cidn 
n'est pas confrontée à ces problèmes. Par ailleurs, cette ea t tssi 
sociale n'est pas exclusive de l'immigration, puisqu'elle affecte tte 

certaines catégories de la population nationale. C'est ainsi ciu.àenguea 
exclusion se traduit par des difficultés dans des domaines stre‘71100 
en matière d'intégration tels que l'éducation te ce i,i1X. 
professionnelle, l'emploi, le logement et l'accès aux ,droits seC'-- 
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La_prise de conscience de la nécessité d'une approche commune. 
26 ,....-.. 
pcuze 	La volonté d'une réponse commune s'affirme désormais parmi tes c
e.F .- C'est ainsi qu'ils ont adopté des positions communes lors de la erenc e de Vienne de janvier 1991 organisée sous l'égide du Conseil 

de 
  

,,,_ l'Eu rope  sur les mouvements de population en provenance d'Europe 
rentraie et orientale et lors de la Conférence de Rome de mars 1991 
:uéParée par l'OCDE sur les migrations. Au-delà des débats juridiques 

â
r  Les autorités compétentes pour arrêter de telles mesures, tes Etats _elebres 

ont pris conscience qu'il leur faut agir en commun. Ce pas en 
er.ht décisif 

de r Iîu sonnes" 	
a permis aux Coordonnateurs "Libre circulation des 

résumer dans le rapport préparé à la demande du Conseil 
4 2Péeh de Strasbourg, à l'intention du Conseil Affaires Générales du 
cs"cembre 1990, l'approche sur le fond en soulignant que "la maîtrise 
es fluxmigratoires est un élément particulièrement important de la 
politique d'intégration des immigrés". 

27 
(1(1 , 4 _ 	Les Etats membres et la Communauté sont désormais confrontés i 
Quatre  problèmes communs importants : 

• Le détournement de la procédure du droit d'asile vers une 
i mmigration aux motivations économiques; 

- La nécessité continue de gérer les effets de la pression 
démographique; 

 

• La maîtrise des flux migratoires, condition indispensable pour 

- L 'intégration des immqrés régulièrement installés. 

bel s "cificités nationales. 

28 
coao ar negré ces principes communs induisant une problématique 

Sogèr7 ab le,  la situation des Etats membres n'en est pas pour autant 
`tati --es  en effet, du fait de l'histoire et la géographie, tous les 
40poreeabres ne sont pas confrontés aux mêmes ordres de grandeur : la 
vari e n tgli c)n de ressortissants d'Etats tiers par rapport à la population °• 5 	à plus de 5 Z. Ces taux correspondent à des réalités 
CCW1 	es,  Des variations beaucoup plus importantes sont constatées si 
' eltri;i llne L'analyse en considérant des entités territoriales plus Aècl it . dites• 	La proximité immédiate des pays d'émigration (bassin 
1341 1Zr:den, Europe Centrale et Orientale) peut créer une sensibilité 1 ' 
-ensibii; ere. 	Ces réalités sont une composante à part entière des 

tés nationales, que ne peut ignorer une approche commune. 
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29. Au-delà, les exceptions humanitaires jouent désormais un rôle 
décisif. C'est ainsi que le droit d'asile, dont le principe est 
consacré par la Convention de Genève fait l'objet d'interprétati ons 

 différentes dans les Etats membres. La différence d'appréciation de la 
notion de "persécution" par les instances nationales est la principele 
source de divergences. L'harmonisation législative est déjà réalisé e 

 dans la Convention de Genève et en particulier dans son article 
premier. Ce n'est donc pas tant sur cet asPeci qu'il convient que tee 
Douze se penchent, mais davantage sur son interprétation. La communaut é 

 est confrontée à la nécessité d'assurer une approche commune du droit 
d'asile. 

30. Il...fer■estde même pour le rewrouoemen t 	En effet, tes  
critères qui y donnent droit (âge, durée du séjour, etc...) ne sont pas 
toujours les mêmes selon les Etats membres. Là aussi des divergen ces 

 affectent les pratiques d'un Etat membre à l'autre. L'effet exponenti!. 

e" 
que cela entraîne, conjugué avec certains abus, conduit à une remise . 1„: 
question de l'étendue de ce principe traditionnel. Là encore seul  
eessage commun peut éviter ta remise en cause d'un Princ ili: 
fondamental. 	C'est au travers d'une- telle démarche que les a bus 

 pourraient être mieux contrôlés. 

31.Les Etats membres divergent également quant au sa1 s iA à 4 I - 
apporter à l'immigration illégale et à leur application effective. ' 
effet, cette non-application pose un problème de . fond. De nombreu

ses 

 mesures, `'certes répressives mais indispensables pour maitris
er 

 

l'immigration, ne sont plus exécutées. Ainsi, la critique de l i cein te
n 

 publique qui s'exerce principalement à l'égard des clandestins, port 
également préjudice à ceux qui sont légalement établis, du fai t .it 
l'incapacité de maitriser les flux migratoires. IL aPee'd, 
indispensable que les Etats membres fassent preuve sie213.--agis ; 
détermination,  comme les coordonnateurs "Libre circulation 

personnes" l'ont souligné dans leur rapport. 

32. Les  opérations de régularisation de clandestins  qu i soue 

menées menées da r(IL certains Etats membres a rayent 	encore ce;té 
responsabilité, dans la mesure où cela tend a faire de la clandesti n 'to  
un moyen d'accéder à terme à l'immigration légale. Quels que soient A un 
motifs humanitaires qui inspirent cette démarche, un problème de l 'un 

 se trouve ainsi posé. Il est encore plus grave lorsqu'il s'agit roi 
exutoire pour faire face aux dysfonctionnements des procédures d'oc" 
du droit d'asile. 

33. Les problèmes soulevés par l'intégration révèlent une 1.1.-4ane  des 
fracture dans l'équilibre social de nos sociétés. 	En effet, ..odie  
problèmes d'une nouvelle nature sont posés et 	les méttLare 
traditionnelles d'aide• sociale se révèlent insuffisant pour résw.71. 

les problèmes d'exclusion depersonnes qu'une société trop structurE
._. 

ne peut plus intégrer. L'expérience montre que les voies d'intégra ttg" 

 sont multiples et sont fonction de l'histoire. 
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V..rie première attitude est de privilégier le pane d'éoalitf 
et de non on discrimination sur la reconnaissance des minoritésethniques. 

s ce cas, 	la réponse aux problèmes d'intégration se traduit par 
'il4ication du  droit commun. 	Cette politique peut être en outre co tée par la mise en place de mécanismes de soutien pour rendre 
PL 
	égal i taire galitaire l'accès au système socio-économique des plus démunis. 

eirauaelse--Glihe est de considérer que t'égalité de 	es entre 
1/nationaux et minorités ethniques doit être irectement pris en charge er  les  groupes sociaux concernés. L'ancienneté de l'immigration, 

m
écanismes inst;itutionnelle des pouvoirs publics face aux principaux rcanismes intégrateurs (l'école, le travail, le logement, la mise en 

décisifs, 
de structures' d'échange et de dialogue) sont à cet égard 

mecisif s.  

34 
Une approche commune de l'immigration doit tenir compte de ces 

spécificités nationales et de ces réalités contrastées. Une telle 
démarche est nécessaire pour remédier à ces erties 
a ctuelles et à leurs conséquences. Ne pas y faire face pour anticiper d i rectement dans une perspective d'organisation volontariste des flux 
procéderait d'une fuite en avant, dans la mesure où des approches 
comparables sont un préalable indispensable. Au-delà, cette démarche 

liste apparait indispensable dans la perspective de l'Union 
Politi que. En effet, les réponses actuelles de la Communauté et de ses Et 
ets membres ddivent être renforcéc-s. 

/// 
LES REPONSES ACTUELLES DEMEURENT PARTIELLES ET LIMITEES 

35 

réguliè rement 
Au court des trois dernières années, le Conseil Européen s'est 

della  	saisi de la question. En juin 1988, à Hanovre, il a 

i mmedé un rapport 'sur les conditions d'intégration sociale des 

C Sé celud-ci a été transmis en juin 1989. En décembre 1989, 
t  raSbourg, un inventaire des politiques d'immigration a été demandé. 

c2ci a été réalisé sous la responsabilité des Coordonnateurs "Libre 

des
p
g%etion desipersonnes" pour les conditions d'accès au territoire 

ti  cEtats membres, et par un groupe d'experts indépendants désignés par 
°rnelission pour lei politiques d'intégration. 

199,n 	Sur cette base, le Conseil Affaires Générales du , 4 décembre 

0114e tenu un premieie. 
a Commi*si 

débat. Le Conseil Européen de Rome a demandé au 
appron  et à 	 examiner les mesures et actions tes plus 
cone,riées en matière d'assistance aux pays d'émigration, 	de 

D'In :tic:4ns d'entrée et d'aide à l'insertion sociale, compte tenu en 
eisifulier de ta néc!ssité d'une politique harmonisée sur le droit 

en 
suggérant un cadre qui dresse tes principales lignes de l'action de ant 

• Le Conseil Européen de Luxembourg est allé encore plus loin 
(4  
a Communauté „ 	té dans la perspective du futur Traité sur l'Union r 	amunau 

*4■,11C- 



— 218 — 

La coopération intergouvernementale.  

36. La perspective de la libre circulation dans un espace sans 
frontières intérieures a obligé les Douze à traiter d'une dimension 
particulièrement sensible. En effet, il convient d'arrêter les mesures 
nécessaires pour assurer la réalisation de ta libre circulation des 
personnes pour tous. 	Cependant, 	ce droit de libre circulation 

 n'entraine pas la liberté d'établissement dans un autre Etat membre des 
ressortissants des Etats tiers légalement admis au séjour dans un 
premier Etat membre. 	C'est dans le cadre de ta coopération  
intergouvernementale ' • la dimension trait-iiii—airi tit 
té—îitoire des Etats membres. Le Groupe A Hoc Immigration a piéPa" 
deux Ct e Io s inter nales à cet effet. 

L'asile et la Convention de Dublin du 15 juin 1990 

37. Tous les Etats membres ont signé la Convention de Dublin du 1,5  
juin 1990 permettant de déterminer l'Etat membre responsable 0° 

 l'examen d'une demande d'asile. Selon cette Convention, l'Etat membre 
responsable, désigné en fonction de critères -objectifs témoignant de 
son accord explicite ou tacite de laisser pénétrer le demandeur d'asi le 

 sur son territoire, est tenu de mener la- procédure  à son terme on 
accueillant le demandeur- sur son - territoire pendant - le période 
d'instruction de la demande. Cette Convention, qui complète utilemen - 

 le droit humanitaire international sur- lequet La-Convention de Geneve . 
restait muette, laisse l'Etat membre responsable entièrement Libre de 
l'octroi ou du refus du statu de réfugié. Les divergences national!: 
dans l'octroi de l'asile nt(  sont pas réglées par la Convention 
Dublin. 

38. Afin de progresser vers l îhaimonisation des conditions 
 d'octroi de l'asile, "le Conseil Européen de Strasbourg a chargé le 
 groupe immigratiori "d'effectiier un inventaire des politiques d'asi le: 

en vue d'en rechercher l'harmonisation". Cet exercice est actuellem ent 
 en cours. Concentré sur des points clefs que soulève l'application  1 

droit d'asile (notion de pays de .premier. accueil, concept de Par, 
"sûr", condition d'éloignement des demandeurs d'asile auxquels 
statut de réfugié a été refusé, meilleure information réciproque u:. 
autorités nationales), des progrès substantiels vers une aPPr?tà 
commune peuvent être envisagés. Les aspects ainsi que la toile de "4".  

dans lequel it se situe sont analysés en détail dans ta communica tion 

 spécifique de la Commission sur l'asile. 
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La Convention sur le franchissement des frontières extérieures  

39 	Plus décisive 	encore 

19Iqpissement des frontières ext 
Cette Convention qui fixe extérieures, 	les conditions de conditions de délivrance et 

également : 

- les conditions d'octroi et de validité territoriale des visas en 
ébauchant un système permettant une politique commune des visas. 
Ces dispositions ne traitent que des conditions di —Circulation 
des étrangers pour un séjour de moins de 3 mois,  sans activité 
économique. Néanmoins, la proetdure-permettant'la reconnaissance 
mutuelle d'un visa national par les autres Etats membres, 
dispensant de recourir à une multiplicité de visas pour voyager 
en Europe, sera un premier résultat tangible de l'espace sans 
frontières pour le ressortissant d'un Etat tiers. 

La suppression de l'obligation du visa pour les ressortissants. 
des Etats tiers légalement admis au séjour dans un Etat membre, 
Pour des séjours de moins de 3 mois sans activité économique 
dans un autre Etat membre. Cette logique s'oppose à ce que cela 
s'étende au libre établissement des ressortissants des Etats 
tiers. Cette limite est essentielle pour tous  les Etats membres. 
La circulation sans visa des immigrés égaux est un second 
résultat tangible de la libre circulation dans un espace sans 
frontières intérieures. 

niveau communautaire  

Des initiatives communautaires ont eu pour but de promouvoir 

a concertation des politiques migratoires, en vertu des compétences de 
i  Comeunauté pour la régulation du marché du travail. La Commission a 

des rplace un mécanisme d'information et de consultation sur la base 
co  du Traité, pour faciliter l'adoption de positions 
étr:unes, pour progresser vers l'harmonisation des législations des 

ngera, et pour promouvoir l'inclusion de dispositions dans les 
accords bilatéraux. 

41 
Certaines questions telles que l'établissement, 	ou la 

(Q;10.1;dination de la lutte contre l'immigration irrégulière n'avaient en 
cou. état de cause pas vocation à être couvertes par les travaux en 
r,11. Pourtant, l'expérience des dernières années montre que la ciewrI se  

de l'activité économique s'est accompagnée d'un accroissement 1„
em 

clandestine. 	
de main-d'oeuvre, 	tant légale (temporaire) que 

di rne;
L
:sti e. Or, L'immigration irrégulière, comme les manquements 

ce ri;:e à la législation communautaire, 	que constituent souvent 

le. 
Prona 

 contrats d'immigration  temporaire, démontrent les limites de 

d
:,:Pc1  he actuelle. 	

• 

Un Problème bilatéral 
^ ri toriat en retarde 791196 sur tous les aut ne Prochaine signature 

apparait 	la 
ernet_qui  devait titre s 

--te contenu de la notion de frontières 
franchissement de celtes-ci, 	les 

d'utilisation des visas, 	définit 

onvention  sur 
u 
le 

hispano-britannique sur le champ d'application 
encore ta signature, alors qu'un accord s'est 
res articles de ce texte, dont on peut espérer 
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42. 	la Communauté s'est aussi préoccupée de l'intégration de s  
immigrés légalement installés. Cette réflexion globale a été menée à L a  
demande du Conseil Européen. Dès 1974 a été adopté un progral' 
d'action en faveur des travailleurs migrants et de leurs familles 
suivi en 1985 par les "Orientations pour une politique communautaire 

 des migrations". Ces deux textes ont fait l'objet de résolutions du 
Conseil. Une constante inspire ces textes : l'approche communautai re 

 tend vers l'égalité de traitement en matière de conditionsde vie et de 
travail entre migrants régulièrement installés quelle que soit leu r 

 origine et nationaux. 

A l'heure actuelle, tous les pays traditionnels d' émigratio n 
 vers ta Communauté jouissent déjà d'accords de coopération privilégiés 

 notamment dans le domaine commercial. Au cours des années récentes, la 
Communauté a proposé le renforcement substantiel des accords de 
coopération avec ces pays : 

- la Politique Méditérranéenne Rénovée, dont les moyens financie rs 

 ont été triplés, accorde une importance prioritaire à le 
 promotion d'un environnement favorable aux investissesents 

 privés créateurs d'emploi; son volet développement de' 

ressources humaines, prévoit aussi la prise en compte  
potentiel de développement que constituent les communau tés 

 immigrées installées dans la Communauté; 

- les nouveaux accords de Lomé IV prévoient aussi un renforceme nt  
considérable de l'aide et de la coopération avec tes pays ACP, 
ainsi que l'introduction de nouveaux thèmes tels gut ta  
coopération décentrallee et la promotion du secteur privé. 

Par ailleurs, la Communauté, par son aide économique aux Pay s 
 d'Europe Centrale et Orientale dans le cadre de l'opération PHARE' 

ainsi que par l'assistance technique envisagée en faveur de t'U R': 
vise à favoriser dans ces pays l'amélioration des conditio ns 

 économiques, ce qui est de nature à réduire la pression à l'émigrati an.  

de 43. 	Plus récemment le rapport demandé par le Conseil européen és  
Hanovre a constaté que malgré tes efforts déployés, les iso le., 
continuent de connaltre des conditions socio-économiques 1171 

 défavorables que les citoyens des Etats membres, notamment en est' ts 
 d'emploi, de logement et d'éducation. Le second rapport demandé Par de 
 Conseil européen de Strasbourg en se plaçant dans la perspective  

1993 indique : 

- d'une 	part 	tes 	conséquences 	pour 	l'intégration 'dom  
discriminations induites si certains droits demeurent réservés 
aux seuls citoyens communautaires sans être étendus aux lea le 
légalement installés; 

en. - d'autre part, lm 	 d conséquences de pratiques discordantes sétt 

les politiques d'intégration : certaines de ces différencee.rià 
jugées comme un facteur potentiel de distorsion sur le isercevals 

 travail, contrariant les efforts d'intégration de certaine P 
membres. 



— 221— 

L'analyse de l'approche actuelle illustre le caractère limité 
des réponses partielles apportées jusqu'à présent. La perspective du 
futur Traité sur l'Union Politique, ainsi que les récentes conclusions 
du. Conseil Européen de Luxembourg de juin 1991 imposent, d'ores et 
déjà, de réfléchir à une nouvelle dimension, pour faire face au défi 
de l'immigration. 

IV. LA  NECESSITE D'UNE REPONSE COMMUNE REALISTE ET SOLIDAIRE 

44 
Une réponse de la Communauté doit permettre une meilleure 

dii,Cltrise de l'immigration, sans pour autant mettre en cause le droit 
masite en faveur des réfugiés réellement victimes de persécutions. Une 
rettexion d'ensemble est indispensable et doit conduire à s'interroger 
SUr. l'adéquation des méthodes jusqu'ici utilisées pour permettre de 
ejelluguer maitrise des flux migratoires et intégration des immigrés. 

Peut conduire à se demander si une approche plus communautaire 
n ' est   Pas désormais souhaitable. 

45 
Les orientations développées par l'Allemagne lors du dernier Cons  • 

eit européen de Luxembourg et reprises en annexe I des conclusions, 
:uvrent de nouvelles perspectives. Une approche commune de la politique 

41  matière d'asile, d'immigration et à l'égard des étrangers, pourrait 
:

spécifiques 
à l'adoption de règles normatives prévues par les dispositions 

cel tiques dans le futur Traité sur l'Union Politique. Sans anticiper 
cadre institutionnel qui est encore en négociation dans le cadre de t ` 

r: 	
t 

conférence intergouvernementale, dont il convient d'attendre les 
ulta 1  - - s 	ta Commission veut contribuer à faire progresser la 
‘exion sur te fond. 

46 ........ 
eUropé Le mandat donné aux Ministres de l'Immigration par le Conseil 
L 'as  en de Luxembourg de préparer un rapport sur l'immigration et 
d6ci ltd à l'intention du Conseil Européen de Maastricht,sera un élément 
que  Si f POUr la poursuite des travaux. La présente communication ainsi 

de i1 sur te droit d'asile seront les contributions de la 
difirj! !°n à cet exercice. Ce rapport devra également procéder à la 
Dr 041% 10h et à la planification des travaux préparatoires aux futurs 
glierd d'harmonisation. Cet aspect ne peut étre réalisé qu'au travers 
Grün dialogue 'entre les Etats membres et ta Commission au sein du 
. -uPe mvsc  .. 	Hoc Immigration. C'est ainsi qu'il sera possible de définir 
dans  ;"ntsge de précisioe

t 
 quel sera le contenu de la future action 

‘d cadre du Traité sur 'Union Politique. 

4? 

esa 	En attendant de pou voir prendre en compte complétement dans 
d'hier;

if 
 férentes politiques communautaires concernées, face aux trois 

to( idlionx de 	 ration, seules des réponses complémentaires, 
eirds et réali

m
s
m
tes peuvent assurer une approche globale : 

Pour agir sur la pression  migratoire externe : Prendre 
davantage en compte les migrations dans la politique 
extérieure de la Communauté; 
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- Pour les flux migratoires, 	la maitrise  de ces flux, en 
particulier aux frontières extérieures de la Communauté; 

- Pour les immigrés résidants légaux, l'intégration  dans te 
société d'accueil s'impose. 

Pour agir sur la pression migratoire : Prendre en compte le! 
migrations dans la politique extérieure de la Communauté.  

48. 	La perspective d'une politique étrangère et 
commune implique une coordination accrue des politiques 
communautaire de développement. Ceci permettra de mieux 
la politique de coopération les aspects politiques, 
culturels qui ont une influence sur le marché du travail 
certaine mesure, sur l'équilibre démographique. 

de sécurité 
nationales et 
intégrer dans 
sociaux et 

et, dans une 

A cet égard, il serait nécessaire de privilégier des Proi e"' 
ciblés de coopération qui comporteraient des actions spécifiques en 
Ti7F-ur notamment : 

- des zones rurales et de banlieues pauvres des grands centre s 
 urbains identifiés comme sources migratoires principales; 

- des migrants potentiels éduqués 
intellectuelle (fuite des cerveaux), 
entre les professionnels de ces 
européens, visant à le, motiver pour 
de leur pays. 

appartenant 	à 	l'élite 
par la création de réseaux 
pays et leurs collègue° 

 participer au déveloWeeent  

49. 	C'est pourquoi la Communauté devra expliciter, dans ces futurs 
accords de coopération là où cela s'avère nécessaire, la dimensi on 

 migratoire en abordant des aspects tels que : 

Le traitement des migrants en Europe, tant par les autorit és 

 européennes que par celles de leurs pays d'origine; 

- les facilités apportées par les deux parties aux populati?! 1  ! 
4 migrantes pour participer aux efforts de développement de ' 

pays d'origine; 

- l'examen, dans chacun des pays concernés, des question: 
relatives au maintien dans leur zone d'origine des population 

 potentiellement migrantes. 
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La maîtrise des flux migratoires  

Une vision et une analyse communes des Douze des problèmes 
sa 
Ti; 
es aux migrations constituent une condition préalable. La mise en 

p l
ace d'un dispositif statistique harmonisé fournissant des 

informations fiables dans des délais satisfaisants est indispensable. 
Lors du Conseil Affaires Générales du 4 décembre 1990, la Commission a 
proposé l'instauration d'un Observatoire des migrations, dispositif 
léger et informel, fondé sur La coopération et t'échange d'i

nformations. Son activité comporte deux volets complémentaires : la 
mesure des flux à saisir de manière continue (fonction d'alerte) et ta con

naissance des populations immigrées installées sur le territoire de 
‘4 Communauté, en vue d'une analyse et d'une évaluation des diverses po litiques. 

Une connaissance harmonisée des flux migratoires  

Si ' 	 - 
T-' 	Le premier volet (observation des flux) est pris en charge par 
Co  groupe Ad Hoc Immigration en collaboration étroite avec la 
u "olssion, qui pourra mettre notamment à sa disposition les moyens de 
Le°ffice Statistique. Un questionnaire a été élaboré par la Commission. 
,. s  Etats membres se sont engagés que dès le 15 octobre 1991 soient 
disponibles les premières données couvrant le premier semestre 1991. 

S'agissant du second volet, 	l'on pourrait envisager 
I2iaboration d'un rapport sir la situation des populations immigrées 
ie  teLées dans la Communaute et sur les politiques d'intégration dans 
La  cadre du mécanisme de concertation mis en place par la décision de 
fo C°mmission du 8 juin 1988. 	A cet effet, 	une amélioration du et ' Ic tionnement de ce mécanisme, par une collaboration renforcée des 
i nns membres, notamment en matière de notification des mesures est 

'41aPensable. 

Lutte contre l'immigration illégale  
53 .  

. 	Parallèlement à la mise en oeuvre de la Convention sur le 
conïcnissement des frontières externes, afin de renforcer les actions 
dl ef:e t'immigration illégale, la Commission, dans un souci 
pro icacité, serait disposée de reprendre sous une forme appropriée sa 
aeli:si tion relative au rapprochement des législations des Etats 
ctikr:des concernant la lutte contre l'immigration illégale et te travail 
Der eltin qui s'y rattache. A cet égard, l'on pourrait prévoir d'une 

lilisr 4;;:er  les adjudicataires de marchés publics soient conduits à p   
Qu'ils respectent tes règles du droit du travail et d'autre 

rfin; La responsabilité des donneurs d'ordre en cas de non respect des 
entres

Pr i Prisess de travail intérimaire auxquelles elles font appel. 

52. 
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54. Au-delà, il serait opportun de prévoir un accord entre Les 
Douze pour définir les principes et modalités communs de Ls 
ré-admission des immigrés en situation irrégulière. 	A l'instar de 
l'accord de réadmission conclu entre les pays du groupe de Schengen et 
la Pologne, 	il est en effet indispensable de pouvoir concilier 

 répression efficace et rapide du séjour illégal avec ta nouvelle 

 liberté paneuropéenne de voyager. Un tel accord régirait à la fois (4° 
 litiges intra-communautaires et devrait être conetété par des accords 

bilatéraux ou communautaires avec les Etats tiers, en introduisen t 
 l'obligation juridique d'éloigner t'immigré irrégulier non pas dans le  

pays dans lequel il se trouvait avant son entrée illégale (souvent un 
autre Etat membre), mais dans un Etat tiers. 

Une approche commune du droit d'asile.  

55. La communication séparée sur l'asile décrit de aan ièr: 
 exhaustive l'importance d'une approche commune dans ce domaine. Sans 5, 

substituer à cette autre communication, ce paragraphe et le suivant 
relè/ent  de certains thèmes qui y sont examinés, parce qu'un l ir 
direct avec la problématique de l'immigration l'impose. C'est sens 
qu'au-delà de la ratification de la Convention de Dublin et der, 
poursuite des contacts avec les pays tiers qui voudraient souscrire des 

 engagements identiques, 	la participation de la Communauté aux 
"consultations informelles", organisées sour l'égide du HCR serai 

 souhaitable. Une telle initiative serait opportune pour son eePec.
t 

 information réciproque, et parce que dans cette enceinte est menée un' 
réflexion d'ensemble sur te problème des migrations. 

56. Pour éviter une utilisation abusive du droit d'asile CeSlin 
vecteur d'immigration, seule une approche commune serait de nature. 
éviter ces effets pervers. Une telle ambition répond au souhait :1; 
Conseil Européen de faire adopter dans le cadre des nouveaux trahi e 

 une harmonisation formelle et matérielle du droit d'asile. Une tels 
 approche commune pourrait s'articuler autour des trois idées forc" 

suivantes : 

a) Procédure spécifique pour tes demandes manifestement infondées. 

m L'introduction de demandes abrégées, pour lés demandes manifesta ont _ La  
infondées, devrait traiter d'une part, de la recevabilité nw aur 

 demande, et donner lieu d'autre part à une rapide vérification Zdt 
le fond. Dans le respect des droits de ta défense (audi!ére 
personnelle, droit de recours) la démonstration du car"; 0 
manifestement abusif permettra l'éloignement du demandeur el 0  
satisfait pas aux conditions de ta Convention de Genève et qui 
peut être admis comme réfugié de facto. 
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b)Harmonisation de la procédure d'octroi du statut de réfugié. 

la diversité des structures administratives et/ou juridictionnelles 
se prononçant sur l'octroi du statut de réfugié et la multiplicité 
des possibilités de recours, allongent la durée de la procédure et 
donc' le séjour du demandeur. Or, puisque la durée du séjour même 
Précaire devient une des causes de l'impossibilité d'éloigner ceux 
auxquels le statut est refusé, il est indispensable de réfléchir à 
un schéma, permettant de respecter les garanties fondamentales du 
demandeur. En première instance, l'autorité nationale demeure seule 
compétente pour statuer sur la demande qui doit demeurer susceptible 
de recours. A travers ce recours il serait possible de progresser 
vers une harmonisation du droit matériel. 	Enfin, si l'exécutif 
n'acccorde pas le séjour à un autre titre au demandeur dont la 
demande est définitivement rejetée, il doit sans tarder assurer le 
retour de l'intéressé dans un Etat tiers. A cet égard, il convient 
de réfléchir à l'harmonisation des conditions d'éloignement, et des 
exceptions où te droit de séjour est octroyé sur une autre base. 

c)'Harmonisation des critères d'octroi du statut de réfugié. 

les divergences dans l'application du droit d'asile proviennent de 
t I nterprétation différente faite par les instances nationales de la 
notion de persécution de la Convention de Genève. C'est pourquoi une 
harmonisation législative apparaît inadaptée. Par contre, serait 
utile la mise en place d'un mécanisme permettant une interprétation 
commune des critères d'octroi du statut de réfugié. Dans un premier 
temps, pourrait être mise èn place un système préparant des analyses communes des situations jpolitiques des pays d'émigration, pour 
Permettre une évaluation dés risques de persécution. 

 Tous ces aspects d'une approche commune sont developpés dans la commu
nication spécifique sur le droit d'asile visée au point 55. 

S? 
	Rapprocher les critères de regroupement familial. 

de  reflet de contraintes socio-économiques et traduisent aussi te souci 
estaeltriser tes flux migratoires. L'admission au séjour de la famille 

dro le.Prudences. En effet, le droit de vivre avec sa famille est un 

de s scY°n Peut en réglementer tes modalités. l'analyse des pratiques 
mii  fondamental, dont l'autorité publique ne peut nier L'exercice. 

j ur°
olv

amentaux tels qu'ils ont déjà été consacrés dans certaines 

le s  un  cadre déterminant dans la stratégie d'intégration. Pour éviter 
i nti effeta pervers de pratiques divergentes, tes Etats membres ont 

le Etats membres démontre que ces modalités sont diverses. Elles sont 

matière de regroupement familial, 	tenant compte des droits 

Le quant aux flux respectifs. 
à un rapprochement pour ainsi créer une plus grande confiance 

De même il est indispensable d'adopter des principes communs 

Sénat 167. Tome III. — 15 
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Dans cette optique il semble que tout d'abord un inventaire 
exhaustif des pratiques nationales devrait être réalisé. Ainsi, il 
serait possible de i  déterminer les paramètres stratégiques qu i 

 pourraient faire l'objet d'une approche communautaire permettant 
 d'assurer une meilleure cohérence dans les pratiques légitimes de 

regroupement familial dans les différents Etats membres (par exempte : 
âge maximal, concept de la famille, garantie du droit personnel , 

 etc...). 

Un cadre commun pour les contrats temporaires  

58. Par ailleurs, pourrait être suggéré un cadre commun pour les 
contrats de travail temporaire conclus avec les ressortissants de pays  
tiers : s'inspirant de la pratique en vigueur dans les Etats membres. 
ces principes pourraient être rendus commpns, ainsi que les printip eS 

 figurant dans la recommandation du 8.I.T.& . 

Pour les Immigrés légaux : Approfondir les politice 
eont i7aTion  

59. La Commission réitère sa conviction que, sans aller juse: i 
 entrainer un droit d'établissement automatiquement étendu à toute 0 

 Communauté, l'égalité de traitement pour les immigrés en situation 
 régulière est un objectif fondamental pour l'ensemble de la société ' 

L'insertion dans la société d'accueil est le fruit d'une part g' 
l'acceptation de la population immigrée ce qui doit se traduire Par 
l'élimination des inégalités et des incertitudes socio-juridiques que  
peut comporter ce statut, et, d'autre part, de la volonté d'adaptat ion 

 par les migrants eux-mêmes aux modes de vie propre au territoire iC 
résidence. L'égalité de droits et d'obligations est une condit lr; 
essentielle pour réaliser la solidarité entre les composantes e u"- 

 société. 

60. La sécurité du séjour et de résidence permanente pour 
ceux qui répondent à des critères de stabilité constitue le préatow„. 
fondamental pour toute intégration réussie. Sans cela, l'exercit*,ni 
autres éléments propres à réaliser l'intégration (regroupig e- 

 familial, 	accès à l'emploi, 	au logement, 	à 	la foreatir 
professionnelle, à la culture, à la nationalité...) devient aléatoi re 

 u La sécurité du séjour est une condition indispensable à tarte 
intégration. C'est pourquoi, il.taudralt réfléchir à la création g On 
commun accord d'un droit de séjour permanent et son octroi dans  Li 
Olaf qui pourrait être fixé à le moitié de celui requis Polir 

 naturalisation. 

61.
0 "les 

En approfondissant te rapport d'experts précité sur  
otiques d'immigration et d'intégration sociale des immigrés dan!br

L
e 

Communauté européenneTM, 	deux propositions précises peuvent eb 
avancées sans tarder; 
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▪ Assurer le respect des engagements déjà pris dans les accords 
conclus par la Communauté avec des Etats tiers visant ta non 
discrimination de leurs ressortissants en matière de 
rémunération, de conditions de travail et de sécurité sociale; 

- Assurer la participation effective aux programmes communautaires 
d'échange (étudiants, 	jeunes travailleurs, 	enseignants et 
autres) aux ressortissants des Etats tiers, qui résident de 
façon régulière dans un Etat membre. 

62 
Au-delà, 	la logique du Marché intérieur devrait comporter ilikimination de certains obstacles légaux qui subordonnent à une 

et,irldition de nationalité l'exercice de certains droits. A cet égard, 
°n Peut songer à : 

• accorder l'accès à l'emploi dans un autre Etat membre (à tout le 
moins de répondre à des offres d'emplois effectives) à certaines 
catégories de ressortissants des Etats tiers admis au séjour 
Permanent dans un premier Etat membre. Dans un premier temps, 
l'on pourrait songer aux réfugiés reconnus sur la base de la 
Convention de Genève et aux ressortissants des Etats tiers qui 
auraient la possibilité d'être occupés comme travailleur 
frontalier; 

la Pleine mise en oeuvre du principe selon lequel le personnel 
d'une entreprise, y compris les ressortissants d'un Etat tiers, 
a la possibilité d'accompagner celle-ci dans ses déplacements 
dans un autre Etat membre dans le cadre de la libre prestation 
de services. 

63. 
Il est impératif que la mise en oeuvre des politiques à 

4: rd de l'école, de la formation professionnelle, de l'emploi et du 
Ne . t soient cohérentes en non discriminatoires, car la Communauté 
kto 4,! se permettre de gaspiller l'apport de ces ressources humaines. 
447‘a, le chômage de longue durée des travailleurs migrants doit 
actif d'une attention particulière. En effet, la population 41,7 immigrée a été fortement victime de ta crise économique et des 
riceicturations qui l'ont accompagnées. Des mesures spécifiques,. 
(411rnt en matière linguistique (alphabétisation, enseignement de la 
da foe du pays d'accueil) devraient être incorporées dans les actions %t_ 

'un en accordant une place spéciale aux femmes. 

tOrri 	la situation des jeunes de la seconde génération née sur le 
w du pays d'accueil et dont une partie possède cette 

eafilr4t ité pose un problème particulièrement aigu. En effet, pour des 
141riiirl:1 tant culturelles qu'économiques ces jeunes se trouvent souvent 
etdir,;- sés dans le système scolaire, dans le processus d'orientation, 

"s l'accès à l'emploi. 
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Il est important pour éviter toute fracture sociale conduisant 
à une société à deux vitesses de stimuler les services spécifiques 

 chargés de l'information des familles, des questions linguistiques, de 
l'orientation afin que ces jeunes bénéficient des mêmes chances 
d'emploi que leur pairs autochtone. A cet effet, il faut rappelles La 
résolution jointe à la directive du Conseil du 25 juillet 1987 visen t 

 la scolarisation des enfants des travailleurs migrants qui a déjà Prévu 
 l'absence de toute discrimination fondée sur la nationalité de L'élève• 

65. Dans l'optique d'une cohabitation harmonieuse, il convient de 
souligner le rôle des médiateurs ou d'institutions consultatives créées 
dans certains Etats membres qui permettent aux immigrés de s'exprim er 

 et d'engager te dialogue. 

La mise en oeuvre de projets pilotes pour la formation du 
personnel des administrations locales en contact avec les immigre' 
contribuera également à une meilleure information et sensibilisation' 

66. L'enjeu pour chaque Etat membre, et pour la Communauté, d: 
réussir une politique d'intégration, est aussi d'afficher leurs valeur" 
démocratiques et de solidarité. 	la déclaration commune de 
Commission, du Conseil et du Parlement européen contre le racisme et ‘; 
xénophobie revêt une importance pour l'intégration, pour autant que 

 les 
 

principes de lutte contre toute discrimination soients traduits dem *e  
réalité quotidienne, comme le souligne le considérant de la Cell, 
Communautaire des Droits Sociaux Fondamentaux des Travailleurs ou 0  
est indiqué que "pour assurer l'égalité de traitement il convien_ at nt 
lutter contre les discriminions sous toutes leurs formes, notaiffli -es 
celtes fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et .e 

de
r 

croyances, et que, dans un esprit de solidarité, il importe de Lut * 
contre l'exclusion sociale". A cet effet, l'élaboration d'un socle 

 principes communs débouchant sur un "code de bonne conduite" prenant  t! 
compte les différentes dimensions de l'intégration des mig e 4 
(formation, logement, emploi, etc...) serait opportun pour contrerie 
pratiques discriminatoires diffuses allant à l'encontre de ce rli  
intégration. la décision de la Commission du 8 juin 1988 instaurant_lr 
procédure de concertation déjà citée, pourrait constituer le cadre 'de 
l'élaboration cohérente de mesures communes pour la promotio n  
l'intégration. 

le 
67. En agissant sur les trois dimensions de l'immigration/ rem 
Communauté démontrerait non seulement son ambition d'avoir une dél it de 
globale mais surtout son souci d'adopter une démarche empreint' 
solidarité. 



V. CONCLUSION 

68. La Communauté se doit dans un souci de cohérence de conjuguer 
une triple action qui seule sera de nature à agir sur les différentes 
composantes de l'immigration : 

- En intégrant les migrations dans la politique extérieure de la 
Communauté pour agir sur les pressions migratoires; 

- En assurant une maitrise des flux migratoires par une 
connaissance 	harmonisée de ces 	flux, 	la 	lutte contre 
l'immigration illégale, une approche commune du droit d'asile et 
Un rapproche/v*4es critères de rapprochement familial; 

- En approfondissant les politiques d'intégration en faveur des 
immigrés légaux. 

69 
La question de l'immigration est devenue un élément central 

it du débat politique dans les Etats membres. A côté de ces préoccupations 
est du devoir de la Communauté de souligner la composante sociale. 

Nos sociétés ne peuvent se permettre d'être traversées par une ligne de 
fracture caractérisée par le fait qu'une partie de la population n'est 
pas intégrée dans les mécanismes de solidarité mis en place par l'Etat. 
Cette approche a désormais ses limites . Il est impérieux de réfléchir 
en commun  aux différentes dimensions de l'intégration, afin de dégager 
les  moyens de prévenir des blocages de la société. 

70. 

erit ogue doit être poursuivi. L'action de ta Communauté souffre encore 
la 	des compétences trop étriquée, qui ne lui donne pas 

Possibilité d'agir de manière globale et cohérente. Cependant, elle e avère indispensable pour instaurer le climat de confiance nécessaire 
h,re Etats membres, pour permettre ta réalisation d'objectifs communs, 

Zresnimmt la création d'un espace sans frontières prévu par l'Acte 
Poe. La mis 	•ouvre de cet objectif justifié l'action de la 

. 
C'est # 
	La Commission ne veut pas se sous raire a ce 	1g ion. 

di,, Pourquoi, il est désormais indispensable qu'au travers d'un 
rogue dans tes enceintes compétentes (Conseil Affaires Générales et 
e

l
férence des Ministres de l'Immigration) soient définies les mesures 

co  Permettront de réaliser la libre circulation des personnes, y 
ei*ePria dans les aspects liés à l'immigration. 

eour k  Les analyses et propositions de la présente communication ont %tat objectif de favoriser une réflexion sur les avantages pour les 
une  s membres de rapprocher leurs analyses, voire leurs approches sur 
cet.question d'intérêt commun et d'une importance croissante. En effet, 
cett e discussion préalable est indispensable avant de déterminer le 
wxtir loi 	cadre institutionnel dans lequel Ueudede_i—ifleitiœ-Ae 

dU 	 . Celle-ci sers définie dans le cadre 

.raité sur l'Union Politiqu , 	à la lumière notamment de  la' 
osi tion allemande faite au Conseil européen cié-Luxembourg. 

ee 
La dimension européenne s'est imposée comme une de celte où le 

71 



 



LES RÉPONSES MINISTÉRIELLES 

AUX QUESTIONNAIRES DE LA COMMISSION 



 



- 233 - 

ANNEXE 11 

Liste des conditions préalables à la mise en vigueur de la 
convention d'application de l'accord de Schengen 
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CONDITIONS PRÉALABLES A LA MISE EN VIGuEuR 
DE LA CONVENTION D'APPLICATION DE SCHENGEN 

Dans l'acte final de la convention d'application de 
l'accord de Schengen, les parties signataires ont fait Une 

déclaration commune concernant l'article 139 de cet te 

convention et ont indiqué que : "La Convention ne sera mise 
vigueur que lorsque les conditions préalables à l'applica t t 

 de la Convention seront remplies dans les Etats signataiteg : 

que les contrôles aux frontières extérieurs seront effectifs ' 

Les conditions suivantes peuvent être citées :  

1/ Franchissement des frontières extérieures. 

- La détermination de points de passage obligetel: 
pour le franchissement des frontières extérieures et 44er  
définition des règles applicables au petit trafic frontale-- 

ainsi qu'au trafic maritime. 

..»1115  
- L'aménagement des infrastructures eéroportb- 

V015  pour permettre de distinguer les vols intra-Schengen des 
extérieurs (art. 4). 

- La définition de principe uniformes de contrv-
Al  à de  11, 

la mise en place des moyens nécessaires à leur application' 

 notamment en matière d'effectifs (art. 6). 

7. de5  
- L'installation d'unités mobiles de contrôle 

 intervalles entre les points de passage (art. 6-3). 

2/ Visas. 
et 

- Définition d'une politique commune des vis 81400 
harmonisation des modalités d'instruction des demandes de' 
par les consulats des différents pays membres. 
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- La réalisation matérielle d'un visa uniforme (ou, à 
défaut, l'échange des modèles de vignettes visa existantes). 

- Mise en oeuvre de l'article 17 (notamment les 
modalités de consultation des autorités centrales, les 
conditions de délivrance des visas à la frontière). 

3/ Contrôle des flux migratoires. 

- Les modalités pratiques d'application de 
l ^ obligation pour les étrangers entrés régulièrement sur le 
territoire d'une partie contractante de se déclarer (art. 22). 

- Obligation et responsabilité des transporteurs 
(are- 26). 

- Sanctions à l'égard des passeurs (art. 27). 

- La communication des listes de titres de séjour Pe 
omettant la circulation en dispense de visa (art. 5-3 et 

21 ). 

- Les conditions pratiques d'application des règles 
relatives aux titres de séjour et aux signalements aux fins de 11,‘  
-` 1-edeission (art. 25). 

4/ Traitement des demandes d'asile. 

- La préparation du dispositif concret permettant les échet  
( ert  ges d'information nécessaire entre les Etats-membres 
(u, • 37 ) et l'applicationdes mécanismes de réadmission des 

-41quideurs d'asile. 

5/ Coopération policière. 

- Instauration des fiches d'hôtel (art. 45). 

tr,_ 	Création 	de 	lignes 	de 	communication 
wisfrontalières (art. 44). 

te 	- Mise en place d'un système d'échanges de 
geignements sur le commerce des armes (art. 91). 

6/ Coopération douanière. 

- Création 	de 	lignes 
frontalières (art. 44). 

de 	communication 
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- Mise en place d'un système d'échanges de 
renseignements sur le commerce des armes (art. 91). 

7/ Lutte contre les trafics des stupéfiants. 

- Mise en place du groupe de travail permanent (se' 
70). 

- Prendre les mesures nécessaires à la prévention et 
 à la répression de la cession, directe ou indirecte de 
 stupéfiants (art. 71.1). 

- Prévenir et réprimer l'exportation, la cession, la 
fourniture et la remise de stupéfiants (art. 71.2). 

- Autoriser les saisies du produit des trafics de  
drogue (art.72). 

- Autoriser les livraisons surveillées (art. 73)- 

- Définir la forme et le contenu du "certificat 
 0 

permettant le transport légal de stupéfiants (art. 75). 

- Arrêter les mesures nécessaires au contrôle 0 
commerce légal des stupéfiants (art. 76). 

8/ Système d'information SCRENCEN. 

- Fonctionnement de l'unité centrale du S.I.S. 

- Fonctionnement des systèmes nationaux et 
des 

services de liaison S.I.S. (SIRENE). 

Ale - Mise en place de l'autorité chargée du contr-- die  

fonctionnement du S.I.S. (art. 115 de la Convention). 

de 
- L'adoption par chaque Etat signatairedU 

dispositions de la conventi du onseil de l'Europe - Annie.°  
janvier 1981 en matièreon 
	C 
de protection des g -  

personnelles. 

9/ Divers. 

- Adoption de législation conformes à la conventi
on  

en matière de vente d'armes (art. 77 et suivants). 



ANNEXE 12 

Structures et fonctionnement du Comité exécutif 
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MINISTERE 
DES 

AFFAIRES ETRANGERES 

Mission de Coordination 
Libre circulation 
des personnes 

QUESTIONS DE LA COMMISSION DE CONTROLE DU SENAT 

PORTANT SUR LE COMITE EXECUTIF 

LE COMITE EXECUTIF 

En préliminaire aux questions posées, il impose 
de préciser que le Comité exécutif prévu au titre VII de 
la Convention d'application de l'Accord de Schengen n'a 
pas encore été officiellement mis en place. Ainsi la 
plupart des questions posées ne pourront recevoir de 
réponse satisfaisante que lorsque le Comité exécutif 
aura commencé à fonctionner, c'est-à-dire dès l'entrée 
en vigueur de la Convention (art. 139, paragraphe 2)• 
L'entrée en vigueur est définie ainsi dans ce même 
article 139 paragraphe 2 : "La présente Convention 
entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui 
suit le dépôt du dernier instrument de ratification , 

 d'approbation ou d'acceptation". 

Cela ne concerne que les cinq pays d'origine 
France, Allemagne, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg. 

1. Règles retenues par le Comité exécutif pour son 
fonctionnement : 

Statuant à l'unanimité, le Comité exécutif aura 
pour première tâche, après sa constitution, de définir 
des règles de fonctionnement. Il est prématuré de les 
citer avec précision, et la procédure écrite pour les 
prises de décision évoquée à l'art. 132 paragraphe 2 

 vise seulement à éviter de convoquer le Comité exécuti f 
 trop souvent, procédure très lourde surtout qu'il est 

composé des ministres responsables de l'application des 
 Accords de Schengen (en France, le ministre délégué aux 

affaires européennes). 
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?. Structures administratives rattachées et moyens : 

Le Comité exécutif disposera d'un soutien administratif et d'experts. 

Le soutien administratif est apporté par le 
Secrétariat Général Bénélux au sein duquel est c
onstituée une structure Schengen composée de fonctionnaires Bénélux travaillant à plein temps pour S
chengen, d'un service langues autonomes et de fonctionnaires détachés par les Etats Schengen pour a
ssurer la coordination dans plusieurs domaines, dont quatre sont pour le moment identifiés : 

- Police-sécurité et contrôles aux frontières extérieures 	(échanges 	d'officiers 	de 	liaison, 
coopération transfrontalière, programmes de formation, 
manuel commun à l'usage des fonctionnaires de contrôles 
aux frontières...) ; 

- Visas-Asile (liste commune des pays soumis à 
nsae, circulaire commune aux postes diplomatiques, 
visas communs) ; 

- Système d'Information Schengen (avancement Parallèle des parties nationales et de la partie Centrale du SIS) ; 

- Aspects juridiques liés aux traités et aux 
Problèmes linguistiques qui s'y rattachent. 

Ces 	Les experts mis à disposition par les Etats pour 
avec domaines assurent en même temps la liaison 
N vec les instances à douze qui s'occupent des mêmes 
questions. 

les 	Le soutien d'experts sera également assuré par 
tra  groupes de travail permanents qui continueront leurs 

fonctionnaires 
au projet du groupe central (composé des hauts 

el,,ctionnaires coordinateurs nationaux) et du Comité 
- outif .  

Dar 	Les moyens du Comité exécutif sont constitués 
exam4 le budget présenté par le Secrétariat Général, 
Der- né par le Comité 

.
administratif permanent et avalisé 

- e groupe central 

Pa
rt 	

Chaque Etat contribue au paiement du budget, la 
de chacun étant définie préalablement. 
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Actuellement le budget est réparti en six parts 
égales, les trois pays Bénélux étant considérés comme un 
participant Schengen. 

Les frais ne pouvant être isolés (chauffage , 
 électricité, entretien, réfection), sont répartis Par 

 moitié entre le Bénélux et les Etats Schengen. 

3. Programmes de travail et méthodes  : 

Le Comité exécutif aura pour mission de veiller 
à l'application correcte de la Convention (art. 131 
paragraphe 1 et 2). 

Compte tenu de la multiplicité de ses missions  
particulières, on peut imaginer qu'il définira son 

 programme de travail en fonction des problèmes ponctuels 
 à régler au moment où ils se poseront. 

doute les membres de l'actuel groupe central -  t 
 examinera les rapports et propositions qui lui seron 

soumis par les différents groupes de travail (permanent
s  

ou ad hoc) et donnera des directives ou entérinera des  
décisions en fonction des besoins. 

Les décisions du Comité exécutif ne sont Pl 
applicables immédiatement dans le droit interne d:u  
Etats Schengen et nécessiteront l'intervention 

 législateur ou du pouvoir réglementaire selon le ces- 

4. Activités  : 

Le Comité exécutif n'ayant pas encore été 
constitué, il ne peut être rendu compte d'aucune  
activité passée ou en cours. 

Ses activités à venir s'inscriront dans la lig le 
de ses compétences telles que définies Par,,,rae 
Convention, notamment à l'article 131. Celui-ci 0,7- ia 
le Comité de veiller à l'application correcte ol lee 
Convention, chacune des compétences partioul i:t  à 
évoquées dans le paragraphe 2 de l'article 131 tende" 
garantir cette application. 

Aidé par les experts nationaux - qui seront sans  
il 
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Relations avec les autres structures mises en place 
ar la Convention : 

De manière générale, toutes les instances mises 
en place par la Convention sont subordonnées au Comité 
exécutif, instance suprême de décision et d'arbitrage. 

• Les.rouies de travail au •rès du Comité exécutif : 

Au niveau administratif, les négociations sont 
Menées par un groupe central ; chaque pays désignant un 
Chef de délégation unique. 

En ce qui concerne la France, ce chef de 
délégation a été désigné par le Premier Ministre et 
?lacé sous l'autorité du Ministre des Affaires 
?lacé sous  Les délégations sont toujours composées de 
manière interministérielle en fonction des sujets 
abordés. Les départements ministériels suivants sont 
régulièrement et constamment associés aux travaux : 

- Affaires étrangères, 
- Economie, Finances et Budget (Douanes), 
- Justice, 
- Intérieur, 
- Transports. 

Les travaux sont répartis par le groupe central 
(se réunissant lui-même deux ou trois fois par semestre) 
: 1.  quatre groupes de travail qui se réunissent à un 
rythme souvent intensif : 

- Groupe 1 	Police et sécurité 
- Groupe 2 	Circulation des personnes 
- Groupe 3 	Transports 
- Groupe 4 	Douanes/Marchandises. 

Ces groupes de travail ont eux-mêmes proposé et 
12>nu la création de plusieurs sous-groupes 
spécialisés 

Lutte contre les stupéfiants, 
- Transmissions, 
- Système d'information  Schengen 

(Groupe de travail permanent SIS), 
- Coopération judiciaire, 
- Asile, etc. 

tnfin  La technicité même de la convention nécessite 
lingui  un travail important de la part 	s juristes 

-- ` stse. qui tiennent des réunions réguliè es res 

Sénat 167. Tome III. — 16 
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Le Secrétariat Général du Bénélux assure le 
secrétariat administratif des travaux, la traduction et 
l'interprétariat sont assurés par le service langues de 
Schengen qui vient d'être individualisé au sein du 
Secrétariat Général Bénélux. 

- Ces groupes de travail ont, par le passé, 
négocié la Convention d'application. Il s'appliquent 

 maintenant à réaliser les conditions préalables à son 
entrée en vigueur. 

Ils ont très activement préparé l'adhésion de 
l'Italie en novembre 1990 puis de l'Espagne et de 
Portugal en juin 1991. 



ANNEXE 13 

Le Système Central d'Information Schengen (CSIS) 
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ILEPONSES  CONCERNANT LE SYSTEME 
p!_INFORMATION SCHENGEN 

I - LE GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT 

A - COMPOSITION : 

de Le groupe de travail permanent est composé à la fo is -„ 1 .0 
 techniciens (informaticiens) et d'utilisateurs du !no"' 

d'information Schengen (polices, gendarmes, douaniers). 

- FRANCE : 

un représentant de la direction générale de la Pol iîee  
nationale (service de coopération technique internatio ntis 
de police) - directeur d'application du système central 5.1  

un ingénieur du ministère de l'intérieur (direction 1e.  
transmissions et de l'informatique) - chef de projet C.6' 

S
i 

un représentant de la direction centrale de la p014°  

judiciaire - directeur d'application N.SIS, 

un représentant de la gendarmerie nationale _ service 
informatique, 

un 	représentant 	des 	douanes 	françaises 	- 	ser" ice  
informatique. 

- ALLEMAGNE : 

un représentant du BUNDESKRIMINALAMT 	service in"e  
matique. 

- BELGIQUE : 

un représentant de l'état major de la gendarmerie, 

un représentant du ministère de la justice. 

ITALIE : 

trois représentants du ministère de l'intérieur 

un représentant de l'état major des carabiniers - sereede 
 informatique. 
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- LUXEMBOURG 

un représentant du ministère de la force publique, 

un représentant du ministère des communications, 

un représentant du ministère des communications - centre 
informatique de l'Etat 

• PAYS-BAS : 

trois représentants du ministère de la justice, 

• PORTUGAL 

un représentant du ministère de l'intérieur, 

un représentant du ministère de la justice. 

- ESPAGNE 

trois représentants du ministère de l'intérieur. 

- STRUCTURES ADMINISTRATIVES RATTACHEES ET MOYENS 

M44,, Les structures administratives et moyens du secrétariat 
De lle- du Benelux sont mis à la disposition du groupe de travail 
4c iv_h-nent (rédaction 	des 	comptes 	rendus, 	documentation, 

es). 

P44 ,..
'e
a responsabilité de la réalisation du C.SIS, incombant à la 
le ministère de l'intérieur a nommé  

11.,04,: un directeur d'application à la direction générale de la 
q101 11ationale/service de coopération technique internationale 

li ce, 

lhf
un chef de projet à la direction des transmissions et de 

"rmatique . 

4 Les Ion structures administratives et les moyens de ces deux 
4 	', emi

tn 	
e sont également utilisés par le groupe de travail 

ent, 

C - 
MISSION - PROGRAMME PRECIS DE TRAVAIL ET METHODES 

cl'4121444  en 	1988 	et 	lacé 	sous 	l'autorité 	du comité -ntation, le groupe de ptravail permanent 	pour mandat 

4  14, de contribuer et de suivre la réalisation de la fonction 

seort technique ou système central, 
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. - de coordonner et superviser la progression 	
11 de 

construction des composantes nationales du système d'informatif»  

Schengen en rapport avec la réalisation du système central, 

- de faire régulièrement rapport au comité d orientsten  

européen sur l'avancement des travaux, 

- de veiller au respect du programme de réalisation, 

- d'effectuer un contrôle qualité des prestations, 

de recommander le choix et l'achat de matériels et de  

progiciels. 
£. 

La présidence du groupe de travail permanent est assurew u 

 tour de rôle par les Etats membres, elle change tous les le-
mois. 

Les réunions qui se tiennent le plus souvent à Bruzeillie io  
parfois dans le pays de la présidence, exceptionnellemen t Leo 
France, ont une fréquence approximativement mensuelle. e 

décisions sont prises à l'unanimité. 

Le groupe de travail permanent peut se réunir en format i r. 
restreinte (un membre par délégation avec un profil techniq uerge 
La fréquence des réunions de ce sous-groupe dépend de la chte. 

 de travail (jusqu'à une fois par semaine) il a pour mission : 
dg 

- de traiter les problèmes liés à la maîtrise d'analyse 
 système d'information (planification, suivi des tâches), 

n°  - de préparer les dossiers techniques en vue des l'el- 
',o 

plénières du groupe de travail permanent. 

D - ACTIVITES PASSEES, PRESENTES ET A VENIR 
et 

Au cours d'une réunion en 1987, les ministère s  
ng00 ' 

secrétaires d'Etat des pays signataires des accords de Sche":10é 
ont demandé une étude de faisabilité sur un système autour 
d'échanges d'informations. Le groupe de travail permanent  de
commencé ses études en février 1988 et remis une étude
faisabilité aux ministres en décembre 1988. 

 

e eg.)1)  

' '. 
La signature le 19 juin 1990 de la convention d'aeeli tmr 

de l'accord de Schengen a été le point de départ de l 
suivante : l'étude détaillée du système d'information Schengen. 

Cette étude a consisté à : 
es 

- préciser la définition des besoins et notamment he  0 
données à échanger en accord avec la convention. Cette tact_ 10  
été réalisée par le groupe de travail Y:ermanent dur"' 
deuxième semestre 1990, 

- étudier les différentes architectures 
l'application centrale, 

Possibles eee 
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- réaliser les spécifications externes du système central. 

jan  .Ces deux dernières tâches ont été effectuées d'août 1990 à 
vier 1991. 

re  A 	 ssue de cette dernière phase, un audit a été mené et un 

centrage de l'étude a été effectué. 

Ilett i  Le partie concernant les échanges entre les systèmes 

InnInaux et le système central a été revue et étaillée dans le 

Pouvoir lancer en parallèle leur réalisat
d
ion. 

cote uCette  seconde phase a abouti au choix du protocole de 
hication X.400 et à la rédaction du cahier des charges. 

R - RELATIONS AVEC LES AUTRES STRUCTURES DE TRAVAIL : "Le 
comité d'orientation européen" - "Le groupe central de 
négociation" 

clUe,,-,Le 	
q 

groupe de travail permanent est placé sous l'autorité 
tra%-,:el té d'orientation auquel il rend compte de l'avancement des 
tilx et qu'il saisit pour les problèmes d'interprétation ou 
dleioation que posent pour la réalisation du système 

"")rsatio n  Schengen les dispositions de la s  

des  	Le groupe central de négociation qui coordonne l'ensemble 
44 trevaux Schengen, a notamment supervisé l'élaboration de la 
tritvnt,-ion d'application et a donné pour mandat au groupe de 
8çlle -4 ' Permanent, la réalisation du système d'information 

44.-  L'autorité de contrôle prévue à l'article 115-1 de la 
eté 2t ion d'application de l'accord de Schengen n'a pas encore 

en place._ 

LE CONITE D'ORIENTATION EUROPEEN 

A - COMPOSITION 

4111 comité d'orientation européen a été créé en octobre 1990 

"tiative de la présidence française. 

Lee Principaux membres du comité d'orientation sont : 

°ur la FRANCE : 

un 
représentant de la direction générale de la police 

nationale, 

deux représentants de la direction générale de la police 
nat ionale/service de coopération technique internationale de 
poli ce  

1',, représentant du miistère de l'intérieur - direction des 
ensmissions et de l' ninformatique. 
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Des représentants de la direction des libertés publiques °e 
des affaires juridiques, de la direction centrale de la P°1i s  
judiciaire, de la gendarmerie nationale et des douanes françiei 6- 

 sont associés aux travaux du comité d'orientation. 

Pour l'ITALIE qui assure actuellement la présidence : 

- un représentant de la Direction centrale de la Plie 
 criminelle - Ministère de l'Intérieur 

- un représentant de la Direction centrale des Carabinie r°  

Pour l'ALLEMAGNE : 

- un représentant du Ministère fédéral de l'Intérieur 

Pour la BELGIQUE : 

- un représentant du Ministère de la Justice 

- un représentant du Ministère de l'Intérieur 

Pour les PAYS-BAS : 

- deux représentants du Ministère de la Justice 

Pour le LUXEMBOURG : 

- un représentant du Ministère de le Justice 

- un représentant de la Direction de la police 

Pour l'ESPAGNE : 

- deux représentants du Ministère de l'Intérieur 

Pour le Portugal : 

- un représentant du Service des étrangers et des front i  

- un représentant de la Direction de la police ludiciel". 
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B - STRUCTURES ADMINISTRATIVES RATTACHEES ET MOYENS 

 Le comité d'orientation dispose également des structures 
admin istratives et des moyens du secrétariat général du Benelux. e  
(ImPtes rendus des réunions - documentation - interprétariat. 

C - MISSION - PROGRAMME PRECIS DE TRAVAIL ET METHODF.S 

les  Le comité d'orientation européen a pour mission de traiter 
questions 	juridiques, 	administratives, 	financières et vr

ganisation que pose la réalisation du système d'information. 

1116  Le comité d'orientation établit chaque semestre, en séance 
412! è re, un programme de travail qui peut comprendre des 
parti 	d'experts en formation restreinte sur des thèmes 
'‘lculiers entrant dans le cadre de son mandat. 

pti 6  11  se réunit à Bruxelles et ses décisions sont également 
es à l'unanimité. 

D - ACTIVITES PASSEES, EN COURS ET A VENIR 

geo L: comité d'orientation européen a mis en place un sous- 
8/li t„, e de travail chargé d'étudier l 	en place 	bureaux 

t, structures organisationnelles
a 
 d'
mise
accompagnement

des 
 du SIS. 

st issements) du système central sont sur le point d'aboutir. 

1' Les travaux de validation des tables ont débuté et seront à 
re du jour des prochaines réunions. 

Der. Le comité d'orientation a été saisi par le groupe de travail 
%Crient de problèmes d'interprétation que pent pour la 

" l aation du SIS les dispositions de la convention
os

. 

tli ae  Lee Prochaines réunions du comité d'orientation vont être 
let  nt iellement axées sur les tables du système d'information et 
(11, Problèmes juridiques soulevés 	par 	les 	procédures 
9uttt. 	

ponc tue lles que ui 	 e
. alisation. Son ordre du jour sera également fonction des 

nent. 
Pt Ict2 lu i Boume r tt a 1 groupe de travail rma  

RELATIONS AVEC LE GROUPE CENTRAL DE NEGOCIATION ET 
'uRITE DE CONTROLE" DE L'ARTICLE 115 - 1. 

central comité d'orientation est placé 
sous l'autorité du groupe 

4  de négociation auquel il rend compte de ses travaux. 

tt  L 'autorité de contrôle de l'article 115-1 n 'a pas encore été 
en  Place. 

(inve  Les travaux concernant les modalités du financement commun 
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3 - LES STRUCTURES NATIONALES 

Réponses assurées par la Direction d'application nationale 
N.SIS (DCPJ). 

De 
4 - QUELLE STRUCTURE SERA RESPONSABLE DU FONCTIONNEMENT 

 SYSTEME CENTRAL DU S.I.S. ? 

Le système central ou fonction de support technique ,4 
A  .1 . de  SO 

sera installé dans le Centre informatique interdépartemen tal 
 Strasbourg. 

eo 
Sur 	le 	plan 	du 	fonctionnement, 	la 	Directionili té. 

transmissions et de l'informatique en assumera la responsabl'' 

tre  
L'organisation et les moyens seront ceux d'un -- n  

informatique classique. 

eo 
Le personnel géré et recruté par la Direction de 

transmissions et de l'informatique sera composé uniquementdiun 
techniciens français. Le centre sera placé sous la directio n 

 commissaire de police. 

1$  
Conformément aux dispositions de l'article 119 u- ep 

convention, les coûts de fonctionnement seront auge-
individuellement par chaque partie contractante. 

..1e de  
L'autorité de contrôle commune de l'article 115-1 chair-pst 

vérifier la bonne exécution des dispositions de la convent iel
chn

ie 
le système central, aura accès à la fonction de support te 
pour remplir sa mission. 

PO 
Outre les informaticiens chargés de l'exploitati on 'apoo 

seuls utilisateurs du système central seront les te °- 
 nationaux des huit Etats membres. 

Du 0 
5 - QUELLE STRUCTURE SERA RESPONSABLE 	EN 	FRANC" 
FONCTIONNEMENT DE LA PARTIE NATIONALE DU S.I.S. ? 

6 - LA REALISATION DU S.I.S. 

A - L'étude de faisabilité do novembre 1988 est joi nte.  

B - Avancement des travaux 

) 
- du système national : 
Réponse par la direction d'application N.SIS 

inC0  

- du système central : 

oel)  Réponse assurée par la direction d'application N.SIS 
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SIS 	Le cahier des charges concernant le système central du 
a été remis aux entreprises candidates à sa réalisation le 6 

Juillet 1991. Celles-ci devront formuler leurs offres pour le 9 
septembre 1991 au plus tard. 

Sur proposition du groupe de travail permanent SIS, il sera Procr_. 
çté au choix du lauréat en octobre 1991. 

La notification du marché interviendra 
Plébente année. 

Le système centra) entrera alors dans sa phase de 
16veloPpement et de réalisation. 

C - Coût estimé : 

• 1991 	Investissements 	 1.900.000 FF 

• 1992 	Investissements 	 14.300.000 FF 
Fonctionnement 	 2.000.000 FF 

• 1993 	Investissements 	 5.900.000 FF 
Fonctionnement 	 4.100.000 FF 

InYeeliAlffleattotal qetileé_à 	 22.100.001f  

CoOts de fonctionnement pour 
1992 et 1993 estimés à : 	 6.100.000 FF 

„ 
4- AUTORITE DE CONTROI.E COMMUNE 

t  L 'autorité de contrôle commune prévue par l'article 115-1 de 
th Cnvention d'application de Schengen n'a pas encore été mise 

viace. 

tolipo Les dispositions de l'article 115 prévoient qu'elle sera 

tord.  84e de deux représentants de chaque autorité nationale de 

414111  Elle aura accès à la fonction de support technique du SIS 
cs$,,.,!e cadre de sa mission de vérification "de la bonne 

- ' 10n des dispositions de la convention"c. 

à la fin de la 



 



ANNEXE 14 

Le Système National d'Information Schengen (NSIS) 
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L E 
	

SYSTEME 	D' INFORMATION 

SCHENGEN 

I/ Les structures nationales : 

On doit distinguer les personnes en charge de la réalisation 

 du projet et celles participant à l'élaboration de sa réalisation. 

a) Composition  : 

La pierre angulaire de la structure est le Système National 
d'Information Schengen. Cette dernière dépend du Ministère de 
l'Intérieur, de la Direction Générale de la Police Nationale/Directi on 

 Centrale de la Police Judiciaire. 

Le Directeur de l'Application Nationale est un Commissaire 
Principal. 

Direction Centrale de la Police Judiciaire - Ressources et 
Liaisons - 
Division des Relations Internationales - 
101, rue des Trois Fontanot 
92000 NANTERRE 
Tél. : 40 97 81 36 

Il est assisté dans sa tâche par un Chef de Projet 
Informatique, Ingénieur Contractuel. 
Direction des Transmissions et de l'Informatique -
Sous-Direction des Etudes et des Logiciels/Bureau des Projet s 

 de Police Opérationnelle 
7, rue Nélaton 
75015 PARIS 
Tél. : 45 71 52 66 

Ont également pour mission de conduire la réalisation 
du 

projet, les représentants des principaux utilisateurs suivants : 

Un Administrateur Civil, 
Chargé de mission au Bureau des Libertés Publiques, 
11, rue des Saussaies 
75008 PARIS 
Tél. : 49 27 31 32 

Un Magistrat, 
Ministère de la Justice - Division des Affaires 
Internationales - 
Place Vendôme 
75001 PARIS 
Tél. : 44 77 60 60 



— 255 — 

Un Officier Supérieur de la Gendarmerie Nationale 
rue de l'Université 
75076 PARIS 
Tél. : 47 55 57 24 

Un Chef de Service 
Direction Générale des Douanes - Droits Indirects - 
rue Tour des Dames 
75009 PARIS 
Tél. : 44 74 46 08 

Participent à l'élaboration des solutions, l'ensemble des 
Participants suivants : 

Direction Centrale de la Police Judiciaire : 

- Sous - Direction de la Police Technique et Scientifique - 
2ème et 3ème Divisions, 

- Sous - Direction des Affaires Economiques et Financières, 
- Sous-Direction des Affaires Criminelles, comprenant 
l'ensemble des Divisions. 

D• irection Centrale des Polices Urbaines 

▪ S

• 

ervice Central de la Police de l'Air et des Frontières 

•D• irection Centrale des Renseignements Généraux 
Direction de la Surveillance du Territoire. 

b) Les structures administratives rattachées et moyens  : 

Sc 	La La Direction d'Application du Système National d'Information 
s„gen est rattachée à la Direction Centrale de la Police Judiciaire, 

Internationales. 
des Ressources et Liaisons, Division des Relations 

Di 	Les moyens administratifs mis à disposition sont ceux de la 

t'action Centrale de la Police Judiciaire. 

Outre le Directeur d'Application, sont affectés au Projet 
2 "gen, trois inspecteurs de police : dont 1 en poste actuellement et 

entreront en fonction en septembre 1991. 

Admi-, 	Le Chef du Projet Informatique dispose des structures 
1 .? Istratives et des moyens de la Direction des Transmissions et de 

zejormatique. Actuellement, il est seul sur le Projet et devrait être 
"Dré prochainement. 

%yen 	Les membres des autres services utilisateurs disposent des 
s di sponibles dans leurs Directions respectives. 
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cl Les missions, le programme précis de travail et les 
méthodes  : 

* Les  missions : le Ministère de l'Intérieur/Direction 
Générale de la Police Nationale est l'instance représentative pour la 
partie nationale du Système d'Information Schengen. 

Cette responsabilité est assumée par la Direction Centrale de 
la Police Judiciaire. 

Le Directeur de l'Application Nationale a pour mission 
"d'assurer la mise en oeuvre, le développement et la coordination du 
Système National Schengen et des structures opérationnelles qui doivent 
être mises en place en complément de ce système d'information". 

Le Chef du Projet Informatique a pour mission d'assurer la 
mise en oeuvre, le développement et la coordination au niveau de la 
réalisation informatique du Système National d'Information Schengen. 

Les membres du groupe de travail assurent chacun pour leur 
partie, les mêmes fonctions de mise en oeuvre, de développement et de 

coordination. 

* Le programme de travail : 

Ce dernier se décompose en deux parties complémentaires : 

1. L'étude et la réalisation du Système 
Informatique National (N SIS) : 

- la définition des besoins du Système, 
- le choix d'architecture du Système, 
- la réalisation du Système, 
- l'intégration du Système, 
- la formation des utilisateurs. 

2. L'étude et la réalisation de la structure 
opérationnelle complémentaire du Système  
Informatique (SIRENE). Celle-ci comprend : 

- l'étude préliminaire, 
- l'estimation des moyens à mettre en oeuvre, 
- l'étude détaillée des procédures, 
- la réalisation et la mise en oeuvre, 
- le recrutement, 
- la formation. 
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* Les méthodes de travail : 

Le Directeur de l'Application Nationale a la charge d'animer 
et de coordonner l'activité des groupes de travail constitués en 
fonction des sujets à traiter. Ce projet intéressant plusieurs 
Ministères, des représentants permanents ont été désignés (Direction 
des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques, Ministère de la 
Justice, Gendarmerie Nationale, Douanes Françaises) ; ils exercent les 
mêmes attributions d'animation et de coordination au sein de leur 
administration pour les sujets préalablement évoqués à ce niveau. 
Toutes les solutions sont examinées et validées par le groupe de 
travail qui comprend des représentants de la Police Nationale, de la 
Gendarmerie Nationale, des Douanes Françaises, du Ministère de la 
Justice, de la Direction des Libertés Publiques et des Affaires 
Juridiques. 

Toutes ces séances de travail sont présidées par le Directeur 
d'Application Nationale (ou son représentant) assisté du Chef de Projet 
Informatique. 

Lorsque les phases d'avancement des travaux nécessitent des 
décisions importantes, un Comité d'Orientation est réuni. Celui-ci se 
compose de l'ensemble des représentants des services utilisateurs du 
Système National d'Information Schengen. 

d) Les activités passées en cours et à venir : 

Depuis le ler juin 1986, l'activité a consisté à : 

- mettre en place les structures de travail, 

- faire une étude préliminaire concernant la réalisation du 
Système National d'Information Schengen, 

- réaliser le choix d'architecture du Système Informatique, 

- rédiger et expédier le cahier des charges du Système 
Informatique, 

- faire l'étude préliminaire du Système Opérationnel SIRENE. 

L'activité en cours et à venir : 

- assurer la réalisation du Système Informatique selon le 
calendrier prévu, 

- poursuivre les études concernant la conversion des données 
existantes à intégrer dans le Système National 
d'Information Schengen, 

Sénat 167. Tome III. — 17 
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- définir, en concertation avec les autres Parties 
Contractantes, les modalités de fonctionnement des e  

- définir et mettre en place le SIRENE National, 

- recruter et former le personnel chargé du fonction nelle 

 la partie nationale du Système d'Information Schengen 
(Système Informatique National - N SIS - et SIRENE ) ' 

- assurer l'information et la formation de tous les 
utilisateurs. 

etroi te 

 Le Directeur de l'Application Nationale travaille es  cene 
collaboration avec le Directeur d'Application du système ale 
d'Information Schengen. Il est associé aux travaux du Groupe derh- etelee; 
Permanent et du Comité d'Orientation du Système d'Informatio n 5:lee0 

 Les représentants de la Gendarmerie Nationale et des Douanes Fr—  
assistent en tant qu'observateurs à ces réunions. 

Le Directeur d'Application Nationale est égalemen t m e 
groupe ad hoc "SIRENE" créé par le Comité d'Orientation digAtive0.10 
Information Schengen pour étudier toutes les questions r ee;iteee  
cette structure opérationnelle. Le Directeur de l'Application e 

ne participe pas au groupe central de négociation. tie 
Forw-elieg 

Les rapports avec la Commission Nationale de 1'111--io 

et des Libertés sont essentiellement assurés par la Direct  
Libertés Publiques et des Affaires Juridiques. 

II/ Quelle structure sera responsable, en France, du fonctio 
la partie nationale du Système d'Information Schenge• 	# 

ist  

di it 
ctw. 

Le Système d'Information Schengen intéresse dire ères. 
nombreux services de police ou administratifs et divers Min 	,01  

eeào du  
La compétence centrale pour la partie national e  rue00- 0 

d'Information Schengen (prévue par l'article 108 de la
‘ 
 ee 

d'Application) 	est 	actuellement 	dévolue 	au 	MiP  
l'Intérieur/Direction Générale de la Police Nationale. 

e) Relation avec le Gr 	 c de Travail Permanent le " elé  
d'Orientation National S tieY 
"Groupe Central de Négociation", la Commission me,- 
de l'Informatique et des Libertés. 
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Cette responsabilité est effectivement assurée par la 
Direction Centrale de la Police Judiciaire/Sous-Direction les 
Ressources et Liaisons/Division des Relations Internationales. Ce choix 
s'explique essentiellement par 

- le rôle primordial de la Direction Centrale de la Police 
Judiciaire dans la lutte contre toutes formes de 
délinquance, 

- la gestion des grands fichiers nationaux (Fichier des 
Personnes Recherchées, Fichier des Véhicules Volés, Système 
de Traitement de l'Information Criminelle) par la 
Sous-Direction de la Police Technique et Scientifique, 

- le rôle de la Direction Centrale de la Police Judiciaire 
dans la coopération policière internationale, 

- le fait que le Bureau Central National de l'Organisation 
Internationale de Police Criminelle-Interpol, avec lequel 
les partenaires Schengen doivent avoir des relations 
privilégiées, soit implanté à la Direction Centrale de la 
Police Judiciaire/Division des Relations Internationales. 

La fonction de la partie nationale Schengen est prévue au 
sein de la Division des Relations Internationales. 

La particularité et la diversité des utilisateurs du Système 
feront que des représentants de la Gendarmerie Nationale, des Douanes 
Françaises et du Ministère de la Justice seront étroitement associés au 
fonctionnement du Système Opérationnel SIRENE (selon des modalités 
pratiques encore à définir). 

L'estimation en moyens et personnel, pour un fonctionnement à 
plein régime, est d'environ 100 personnes pour une surface de 280 M2 . 
En effet, il faut envisager la présence continue de 20 personnes pour 
assurer le fonctionnement correct du SIRENE. C'est un effectif de 100 
personnes qui doit être prévu. En faisant une péréquation des effectifs 
de chaque administration par rapport au volume moyen de ses 
signalements, soit 60 • environ pour la Police Nationale, 35 % pour la 
Gendarmerie Nationale, et 5 % pour les Douanes Françaises ; cela donne 
pour le Ministère de l'Intérieur un effectif global de 66 personnes. 

Aucun site définitif pour l'implantation du SIRENE n'est 
actuellement choisi. 

Afin de permettre les phases de test et d'intégration du 
Système, ainsi que la formation du personnel, un site provisoire est 
Prévu à la Direction Centrale de la Police Judiciaire/Ressources et 
Liaisons/Division des Relations Internationales. 
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man *211  
Le Système Informatique Schengen a été conçu de 

pouvoir fournir aux autorités (autorités de contrôle nation 5 0 
autorités de contrôle communes) toutes les informations relatiledo 
fonctionnement et à l'utilisation des données. Les représen ete 
chaque Ministère (Police Nationale, Gendarmerie Nationale , 000 
Françaises, Ministère de la Justice) génèrent les affaires je [u°  
directement leurs parties. 

III/ La réalisation du Système d'Information Schengen : 

a) L'état d'avancement des travaux duirsliellejele le 

 - le choix d'architecture du N SIS a été fait, l'aineahe 
d'offre pour la réalisation effectué, le cahier delle  
rédigé et expédié, 

- l'étude préliminaire du SIRENE a été réalisée, une 
 estimation des moyens matériels à mettre en oeuvee é. 

effectuée, un site provisoire d'implantation Pre n" 

b) Coût estimé  : 

* le système informatique du Système National d 
Schengen : 

- l'investissement : pour l'ensemble du projet. 

pour l'année 1991 : 
- 8.718.900 Francs 

pour l'année 1992 : 
- 43.460.000 Francs 	 9 

imite .  de - le fonctionnement : non évaluable pour l t--  00 
Direction des Transmissions et de l'Informatique est en  :2:00' 
réponses des sociétés auxquelles le cahier des charges est m"-t 

0 el°  
La partie nationale du Système d'Information Sche ne /0 

ses 	relations 	avec 	les 	autorités ju 	les ' die ' politiques, 
administratives et policières, tant nationales que des autres P!",; - 1; 

Contractantes, sera représentée par le service qui eXereeiW 
compétence centrale prévue à l'article 108 de la Cee 

 d'Application. 
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* Le SIRENE : 

- l'investissement : est pris en considération dans 
l'enveloppe budgétaire informatique du Système National d'Information 
Schengen précédemment cité, pour la partie gestion du système 
informatique. 

Les moyens techniques nécessaires à la communication entre 
SIRENE et à la gestion administrative seront à la charge de la 
Direction Centrale de la Police Judiciaire. 

Ils peuvent être évalués pour l'année 1992 à : 
- 150 000 Francs. 

- le fonctionnement : non évaluable à ce jour. 

Le Système d'Information Schengen apportera une plus value 
incontestable au volume et à la qualité des informations mises à la 
disposition des services de Police et de Gendarmerie. 

Ce système, cependant, ne se substitue pas à des réseaux 
nationaux actuellement existants. On ne doit pas exclure, pour autant, 
une restructuration de quelques applications nationales qui ne 
trouveraient plus, dans l'espace limité de l'exagone, une utilité 
incontournable. 



 



ANNEXE 15 

La coopération policière dans le cadre de l'accord de 
Schengen 
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POINT N .  1  
LA COOPERATION POLICIERE. ACTIONS DE FORMATION 

ET D'INFORMATIONS PREVUES DANS LE CADRE DU 
RENFORCEMENT DE LA COOPERATION POLICIERE 

de  Au sein de la convention d'application de l'accor 
Schengen, la coopération policière fait l'objet du titre 
chapitre premier, articles 39 à 47 inclus. 

-  des 
 de ces articles ne fait expressément référence e lles 

actions de formation ou d'informations mais il va de soi qu'e
lle 

 
sont implicites. 

. de 
A cet égard, notons qu'une grande partie de l'acti on  

coopération se déroulera dans le cadre du "système d'infore";i0 
Schengen" (articles 92 à 101 inclus) et en particulier au !iete 
des bureaux de gestion du système. C'est là que travaille ' ou 
nombre de policiers choisis pour leur expérience en la mat ièrrefeet 
spécialement formés à cet effet avant leur affectation. 
donc dans ce cadre que s'effectuera cette formation ,  cl- de 
convient sans doute de qualifier de formation continue ce  
formation spécifique ponctuelle. 

4e0 
Depuis juillet 1990, le Service de coopération teche'we 

internationale de police (S.C.T.I.P.) a, entre autres, entaleé.000 
action de sensibilisation et d'information sur les dispoeit  et 
des articles 40 et 41 de la convention, auprès des servi ce;e0 

 des écoles de la police nationale. Il s'agit des clf:g lt 
d'observation et de poursuite transfrontalières qui const lw-qui 
des procédures nouvelles dans l'action policière e t  le0  
concerneront l'ensemble des forces de police en poste de" 
zones frontalières. 

eo 
Dans le même ordre d'idées, la France a proposé 	de 

partenaires de Schengen l'examen du concept juridiq ue  411 
"légitime défense", notion évoquée aux articles 40, 31 d et,../e! 
5, e pour ce qui concerne l'utilisation de leur arme de s e' P 
par les agents chargés de l'observation et de la poursui tU0 
s'agit en l'occurrence d'examiner à quoi correspond cette 1: eo 
dans les divers Etats Schengen mais surtout d'en étudie' 
interprétation jurisprudentielle. 

préalablement à leur affectation. 

nt 

En ce qui 	
halle" 

concerne l'article 47 relatif au détac  -- ce0  
d'officiers de liaison, 	il conviendra évidemment q ue e°  
fonctionnaires 	reçoivent 	des 	consignes 	assez 	préci° 
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Il faut cependant souligner que l'existence de ces officiers 
de l ian  ,aison, au sein de la police nationale, remonte à plusieurs eees, dans un cadre bilatéral ou dans celui des relations à 
de du groupe TREVI. Ce dispositif n'est donc pas quelque chose 

nouveau et il est permis de parler de consignes plutôt que de 
veritable formation. 

4fterpi une manière générale, le Service de coopération technique 
cp. nationale 	de 	police 	(S.C.T.I.P.) 	tient 	des 	séances 

information sur la convention d'application Schengen au 1:4 2:
f ice de nombre de fonctionnaires de police et met un accent 

particulier sur le "système d'information Schengen", qui ea t ituera un outil nouveau de coopération policière. La partie 
tu'enale du système est placée sous la responsabilité de la 
dle r:ct ion centrale de la police judiciaire, qui inclura le bureau 
deretion appelé "SIRENE". Lorsque le système sera opérationnel, 
-Ut 19 91,  cette direction devra y affecter un personnel 

le et assurer une formation adéquate en ce sens. Le -J.KENE  ft 
constituera le centre de coopération policière par 

kula  nce, celui du système national (N.SIS) en liaison 
"s itt nente avec le système central (C.SIS) placé à Strasbourg. Ce 

_ Isle devra agir conformément aux dispositions de l'article 
de la convention. 
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3 	- Les  structures locales de coopération transfrontali ère  

(organisation, méthodes, composition...). Bilan et  perspecti ves de  

l'activité de ces structures  : 

Les structures locales de coopération transfrontalière peuvent 
revétir les différentes formes suivantes : 

- les Bureaux de Contrôles Nationaux Juxtaposés situés aux frontière s 

 franco-espagnole (au nombre de huit), franco-allemande (au nombre de 

13), franco-italienne (au nombre de 3), franco-suisse (au nombre de 
6), franco-belge (au nombre de huit) et franco-luxembourgeoise Pu 
nombre de deux) ; 

- les commissariats communs permettant le travail de deux services 
 nationaux chargés des contrôles frontaliers dans des locaux corne?' 

Il y en a actuellement trois en fonctionnement à la frontiè re 

 franco-allemande (Pont de l'Europe à STRASBOURG, SARREBRUCK-autoroute 

 et OTTMARSHEIM), un à la frontière franco-italienne (NICE) et 1,11:„ , 
nouveau commissariat commun à la frontière franco-espagnole t'' 
Perthus-autoroute) ; 

- les contrôles conjoints qui sont exercés avec les 
espagnoles en deux points (Col d'Ares et de la Serre), 
autorités suisses à SAINT-GINGOLPH (Haute-Savoie) ; 

- les patrouilles mixtes ou coordonnées qui sont effectuées en 
 collaboration avec les services homologues italiens sous le tunnel du  

Mont-Blanc ; 

- il a été également procédé, en accord avec les autorités local 
e$ 

 britanniques, espagnoles et italiennes à la désignat14, s 
 de correspondants de liaison locaux chargés des relations avec c' 

mêmes autorités ; 

la 
- dans le but de rechercher tous les moyens d'améliorer les 

coopération entre les différents services chargés des contrôle  
frontaliers, divers groupes de coopération ont été créés. 

on  
Avec les autorités allemandes : le groupe de coopér ation 

transfrontalière PAF/BGS et une cellule de lutte contre l'immigrelii 
rattachée à ce groupe de coopération, ainsi qu'un groupe de trie- 

 régional pour la répression du trafic illicite de stupéfiants. 

A ces différentes structures locales s'ajoutent les conte, " 

 quotidiens ou ponctuels entre les différents agents et resPoaallii-ei 
 locaux chargés des contrôles frontaliers. 

Un bilan de la coopération transfrontalière peut être établi 
par pays : 

- la coopération avec l'Allemagne est la plus oniérationne lle 

 commissariats communs) ; 

- la coopération avec l'Espagne (un commissariat commun) et l'itaiie 

(un commissariat commun) semble des plus prometteuse. 

- la seule réserve tient à la coopération avec la Belgique jue--
" 

ce 
inexistante, mais qui semble devoir s'amorcer (mise en P  
d'officiers de liaison début août). 

autorités 
 avec 

les 
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6 	- Etat et perspectives de la coopération en matière de 
surveillance des frontières prévue à l'article 7 de la convention,  
notamment :  

b) Echanges d'information : 

Etat : Un groupe de coopération transfrontalière PAF/BGS a été créée 
à l'occasion de la réunion plénière de STUTGART le 5 février 1990. Ce 
groupe a pour but de rechercher tous les moyens d'améliorer la 
coopération entre les deux services (ex : échanges réguliers de 
fonctionnaires). 

Une cellule franco-allemande de lutte contre l'immigration 
clandestine qui procède à des échanges de renseignement quasi 
quotidiennement, est rattachée à ce groupe de coopération. Un autre 
groupe de travail régional franco-allemand s'intéresse à la 
répression du trafic illicite de stupéfiants. 

Ce type de coopération se développe avec les autres Etats 
SCHENGEN par le biais des commissariats communs. 

Perspectives : 

La coopération est basée sur l'échange d'un large éventail 
d'informations qui sont importantes pour l'exercice des missions de 
police des frontières. Les données à caractère personnel ne peuvent 
être transmises que si la convention d'application de l'accord de 
SCHENGEN le permet. 

L'information réciproque porte notamment sur les sujets 
suivants : 

- rapports hebdomadaires sur la situation selon un schéma uniforme ; 

- développement de la situation dans des cas d'actualité ; 

- itinéraires et pratiques des passages clandestins ; 

- méthodes de falsification et de dissimulation de documents de 
voyage ; 

- nouvelles tendances de l'immigration clandestine de certaines 
nationalités ; 

- mesures d'intervention spéciale planifiée et ordres d'intervention 
dans des situations spéciales ; 

- changements importants d'organisation et de personnel dans les 
services de police des frontières. 

Les informations sont transmises entre les services centraux 
ou locaux nationaux, selon la nature de l'information, par les moyens 
ci-après : 

- par la poste ; 

- par les réseaux (publics) de radiocommunication, téléphone, télex 
ou télétexte, fixes ou mobiles, ainsi que par les réseaux spéciaux de 
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la police, éventuellement après la mise au point de spécificati ons 
 techniques uniformes ; 

- par l'intermédiaire de fonctionnaires de liaison auprès des 

services centraux nationaux ; 

- par l'intermédiaire des services de contact de la Poli--
,p da 

 
frontières ; 

- dans le cadre de concertations de service et de sémina ires  
professionnels communs. 

c) Coordination des patrouilles : 

Etats  Perspectives 	Aucune coordination des patrouilles entre , / 
contractant aux frontières extérieures n'est prévue par l'art icle  
de la convention, chaque Etat ayant mission d'assurer seul 
contrôle de ses frontières extérieures. 

La surveillance des intervalles des frontières extenelet: 
entre les points de passage frontaliers et la surveillance den P", wr 
de passage en dehors de leurs heures normales d'ouverture onde 
objet principal d'empêcher le franchissement non autorisé le  et 
frontière, de lutter contre la criminalité transfrontali ère,404 
d'appliquer ou de prendre des mesures à l'encontre de personnes s' 
franchi illicitement fa frontière. 

0 
est 

 des raisons de tactique policière, la surveillance  

opérée en changeant fréquemment et de manière inopinée l'in teriftiot 
de frontière surveillé et avec des effectifs adaptés à la nituu-,un 
afin que le franchissement non autorisé de la frontière consti tue  
risque permanent. 

oi  La surveillance est confiée à des unités mobiles  stem 
accomplissent leur tâche sous la forme de patrouilles ou de ebut 
essentiellement à des points faibles connus ou présumés dans !lie 
d'appréhender les personnes franchissant illicitement la fren . 
La surveillance peut aussi recourir à des moyens techniq ue-, 

 compris les moyens électroniques. 

° Les moyens mis en oeuvre sont choisis en fonction e 
: 

conditions de l'intervention, notamment en fonction du type ek 
de 

nature de la frontière (terrestre, fluviale ou maritime). 

d) Communications radios : 

.sr te° 
Ce thème est de la compétence du service de coor— e  1,30 

technique internationale de police qui en suit actuellemest  
réunions techniques. 
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L'essentiel des actions de coopération avec les pays 
limitrophes passe par le canal des commissariats communs ; des 
structures fonctionnent parfaitement avec l'Allemagne et sont en 
plein développement avec l'Italie et l'Espagne. 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 	 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRAIERNge 

19 
PARIS, LE 

O B J E T  : 	Coopération TREVI - Officiers de liaison. 

iee 
Dans le cadre de la coopération TREVI, plusieurs 011.

rtie.
. té 0 

liaison de la Direction Générale de la Police Nationale /affec 
Coordination de la Lutte Anti-Terroriste sont actuellement  
l'étranger. 

ALLEMAGNE 	 WIESBADEN 	: 3 

ESPAGNE 	 MADRID 	: 2 
VITORIA 	: 2 

ITALIE 	 ROME 	 : 3 

GRANDE-BRETAGNE 	LONDRES 	: 2 

BELGIQUE 	 BRUXELLES 	: 1 

A titre de réciprocité, des officiers de 

étrangers sont en poste à PARIS. 

ALLEMAGNE 
	

: 3 

ITALIE 
	

: 2 

GRANDE-BRETAGNE 
	: 1 

ESPAGNE 
	

: 1 

BELGIQUE 	 : 1 

Cette coopération s'exerce. selon les 
instances TRE‘d, dans trois domaines de compétence : 

- terrorisme 
- stupéfiants 
- crime organisé 
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9 - euels "arran•ements" art. 39-4 la France envisage-t-elle de 
conclure ? 

A ce titre, on pourrait évoquer l'arrangement administratif 
franco-allemand signé le ler février 1991 entre M. le Ministre de 
l'Intérieur et M. le Ministre Fédéral de l'Intérieur allemand et 
relatif aux échanges de fonctionnaires en milieu actif. 

Cet accord vise à familiariser les agents des deux pays à la 
langue, aux institutions et à la pratique de leurs collègues. 

10 - Est-il envisagé de conclure de nouveaux "accords bilatéraux" 
art. 39-5  avec les parties contractantes ? Si oui, lesquels ? 

Contenu. 

Le niveau des travaux engagés au sein du groupe police et 
sécurité ne permet pas à ce jour d'apporter une réponse précise à 
cette question. 



 



ANNEXE 16 

Bilan de la situation actuelle en matière de communications 
transfrontalières et fonctionnement du groupe "ad hoc 

télécommunications" 

Sénat 167. Tome III. — 18 
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d) communications radios 

Un projet de création d'un réseau de communication transfrontalière est 
actuellement dans sa phase préparatoire de détermination des besoins et d'analyse  

fonctionnelle du réseau. Elle conduit à rechercher une bande de fréquences commune
s  

utilisée par les services des Etats signataires des accords de SCHENGEN, et à définir lei  

conditions d'exploitation, visant à permettre une compatibilité opérationnelle de 
fonctionnement de ces équipements. 

Par ailleurs, des accords bilatéraux entre les Etats signataires sont 
actuellement recherchés en vue de mettre en place des structures locales de 

coopération des services chargés des contrôles aux frontières. Pour sa part 
l'Administration des douanes françaises a pris contact avec ses homologues dou

aniers 

de Belgique, du Luxembourg et d'Allemagne et procédé à l'échange de 
postes  entre.re 

 leurs services pour permettre, dans un premier temps, des liaisons radio directes enI 

leurs centres de commandement. 

Quant aux bandes de fréquence, l'absence de coordination européenne 

dans la gestion et l'attribution des fréquences relevant de la compétence exclusive 
d'autorités nationales, la surexploitation des réseaux radio en service, la demand

e 

 importante d'attribution de fréquences nouvelles de la part d'opérateurs Privés ,e.44b ée 
publics rendent difficile l'extraction d'une bande de fréquences commune aux ol" 

pays signataires, pourtant nécessaire à la réalisation de ce projet. Les plans de i  

fréquences des différents Etats signataires sont actuellement étudiés et compa re

s
•  

La compatibilité des équipements de communication est, elle auss i ' 

envisagée mais dépend de l'attribution préalable de cette bande commune de 
fréquences. 

ude 
C'est le groupe "ad hoc Télécommunication" qui est chargé de 1 1 é--t le 

 problèmes techniques de ce projet de réseau de communication transfrontehiere, 
groupe Police et Sécurité étant l'instance chargée de prendre les décisions. 

Ce groupe "Télécommunication" réunit les représentants des 

f 	ent Hères  
En attente de la réalisation d'un réseau de communication trans- 

s 
les échanges de postes émetteurs récepteurs effectués entre les admi nitratien: ce de 

douanières concernées par ces accords ont permis de mettre en place une amorce  

structure locale de réseau réalisé à titre expérimental. Mais ces déveloPPenlen 
resteront néanmoins limités pour des raisons techniques. 

Etats hu i t " Bes , 

concernés par les accords de Schengen (France, Belgique, Luxembourg ,  Pee 
Allemagne, Italie, Espagne, Portugal). 
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POINT N .  6  
BILAN PRECIS DE LA SITUATION ACTUELLE 

EN MATIERE DE COMMUNICATION TRANSFRONTALIERE 

C'est avec la République Fédérale d'Allemagne que la 
eltuation est actuellement la plus avancée. Il convient de noter 
Sue les opérations menées par la police et la gendarmerie, 

préfet 
infra séparément, sont coordonnées sous l'autorité du 

 de la région de Metz. 

Qa.RAIEms  MENEES PAR LE MINISTERE DE L'INTERIEUR 

Trois types de mesures sont en cours de réalisation : 

1. Echan e de •ostes émetteurs-récepteurs entre la France et 
l'Allemagne  

des L'échange ne concerne que des postes fixes implantés dans 
P .C• des deux pays. Le nombre de postes émetteurs-récepteurs 

t,' nstaller en Allemagne a été déterminé par un groupe de travail C policiers et nco -allemand composé de en tittirks ._ • i mission. 	Deux 	campagnes 	techniques 	d'essais 	ont été 
e.li 

	 d'experts 

ellsées 
	entre emagne. les régions frontalières de France et 

tt d  Le problème du financement des postes émetteurs-récepteurs 
piv'e leur lieu d'implantation en France est en cours d'examen au 
l' eau de la Direction générale de la police nationale. 
4e ` l lisation sur le territoire français de postes émetteurs - 

 tiltePteurs fonctionnant sur les fréquences de la police allemande 
potit

e8
aUboronnée à une autorisation préalable du Ministère des 
et tom  

U n correspondant unique a été nommé dans chacun des deux 
Pour traiter les cas de brouillages internationaux. 

2• Liaisons __téléphoniques 
Qtrma 	

spécialisées 	internationales 

rmltçs 

 

Ces liaisons sont de type téléphonique à batteries locales. 

El les seront mises en place entre les villes suivantes (voir 
en annexe) : 

METZ 	- SARREBRUCK 
STRASBOURG - NEUSTADT 
STRASBOURG - KARISRUHE 
MULHOUSE 	- FRIBOURG 
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3. Echan e des annuaires télé honi•ues et télex des services  

de police des deux pays 

Ce type d'échange ne pose pas de problème particulier. 

II - OPERATIONS MENEES PAR LA DIRECTION GENERALE DE  
GENDARMERIE NATIONALE 

Les 	actions 	menées 	en 	matière 	de 	communicati ole  

transfrontalières ont porté essentiellement sur l'expérimenta tion 

 de liaisons téléphoniques et radiotéléphoniques entre salles 
opérationnelles des unités correspondantes de la gendarme rie 

 nationale et de la police allemande. 

1. Liaisons téléphoniques 

- Téléphonie  

Le téléphone reste le moyen le plus commun d'écha nge 

 d'informations. Un équipement interphonique fonctionnant sur  le
$  réseau téléphonique commuté a également été testé par - 

gendarmerie. 

- Télécopie  

dei  
Ce moyen est de plus en plus utilisé pour l'échange 

messages, de tableaux ou de documents à caractère graphique. 

2. Liaisons radioélectriques 

- Essais initiaux 
té 

Dès avril 1990, une campagne d'essais de liaisons a éet 
menée entre la gendarmerie française (échelons groupemen t d 
compagnie de gendarmerie départementale) et les unités homoI ng-

e
ps 

de la police allemande. Seules les liaisons directes entre de  

direction de la police allemande à NEUSTADT et les groupemen t°  i 
gendarmerie de METZ et STRASBOURG s'avèrent difficil es  

réaliser. 

- Expérimentation en cours 

ux Pie  
Le principe de l'intégration réciproque dans les résee 	0 

échanges de stations radio ayant été retenu au cours des réun i  cei 

 franco-allemandes, ont été installées à titre expérimental 

- en zone LORRAINE/SARRE, dès la mi-mai 1991 : 
1$ 

. une station radio gendarmerie dans les locaux de 

police allemande à SARREBRUCK, 

une station radio Polizei dans les locaux 
groupement de gendarmerie de la Moselle à METZ ; 

du 



— 277 — 

- en zone ALSACE/BADE-WURTEMBERG et RHENANIE-PALATINAT : 

. à la mi-juin 1991, trois stations radio gendarmerie, 
l'une dans les locaux de la direction de la Polizei à 
FRIBOURG, la seconde à KARLSRUHE et la troisième à 
NEUSTADT, 

. au début de mai 1991, une station radio Polizei dans 
les locaux du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin 
à COLMAR, 

. au début de juillet 1991, deux stations radio Polizei 
dans les locaux du groupement de gendarmerie du Bas-
Rhin à STRASBOURG. 

-  Bilan 

Les liaisons METZ/SARREBRUCK, COLMAR/FRIBOURG fonctionnent 
Cerectement, la liaison STRASBOURG/KARLSRUHE restant à activer. 
ét  liaisons METZ/NEUSTADT et STRASBOURG/NEURSTADT exigent une 
Ude complémentaire. 

gendarmerie 
L'expérimentation 	de 	lissions 	entre 	compagnies 	de 

pnc.larmerie départementale et districts correspondants de la ece allemande ne sera menée que lorsque l'avancement des 
"c iations en cours le permettra. 
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POINT N .  4  
LE GROUPE "AD HOC TELECOMMUNICATIONS" :  

STRUCTURE ET ORGANISATION. COMPOSITION, LOCALISATION._ 
METHODES, ACTIVITES (BILAN ET PERSPECTIVES)  

RELAIS DANS L'ADMINISTRATION FRANCAISE 

Le groupe "ad hoc télécommunications" a été créé par l
de 
es  

pays Schengen pour étudier la mise en oeuvre de l'article 4 4 
la convention d'application de l'Accord de Schengen. 

Cette structure, qui rend compte de ses travaux au grouPe jl 
police et sécurité est composée de représentants des service s uw 

 sécurité (police et douanes) des huit pays Schengen. 

des 
 délégation 	française comprend 	pour sa part 	e  

représentants de la police (service de coopération technit 
internationale de police), de la direction générale de  
gendarmerie et de la direction générale des douanes. Des exp erts 

 en télécommunications du ministère de l'intérieur sont ase«cie 
 présents : un ingénieur de la direction des transmissions et  de 

 l'informatique et un officier de la direction de la logistiqu e  tee 
 la police. Enfin, est associé depuis peu aux travaux du Brodes 

"ad hoc télécommunications" un fonctionnaire du ministère 
postes et télécommunications. 

se 
Les 	représentants 	des 	administrations précitées w 

 rencontrent 	avant 	chaque 	réunion 	du 	groupe  
télécommunications" 	pour 	se 	concerter. 	Compte 

"ad 
tenu le 

l'importance et de la complexité des problèmes soulevés'r 
ministère de l'intérieur a été amené ces derniers mois à r éeist 
plusieurs fois les membres de la délégation pour faire le P ° 

 sur les dossiers en cours. 
l et 

Le groupe "ad hoc télécommunications" a été créé en jue' eo  is 
1989. Il se réunit en moyenne une fois tous les six mois ma ls  sti 
présidence italienne a prévu de le convoquer à trois repris e- 

 cours du second semestre 1991 pour accélérer les travaux. 
de 

La première phase des travaux a consisté à faire un bil entl 
l'existant et à dégager des axes de travail. Quatre idées 

son- 

retenir de cette approche initiale : 

	

a 	es 
1. L'analyse de la situation actuelle en matière de sl -t  0 Ete 

de 	radio-communication 	policière 	dans 	les 	10 
contractants à l'Accord de Schengen a révélé cluert ieS 

différences des équipements 	techniques des Per-

el

aclie 
contractantes ne permettent pas une communication 	0$ 
directe entre les services chargés de la sécuri- 

té 
rd 

 
ans 

 zones frontalières (incompatibilité ciegLAIja.eee
). 
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2. L'exigence d'une communication radio directe pour la 
coopération policière dans les zones frontalières ne 
pourra 	être 	satisfaite 	à 	court 	terme 	que 	par 
l'utilisation et l'amélioration de l'infrastructure des 
parties contractantes sur base d'accords bilatéraux. 

3. Les parties contractantes devraient s'efforcer à long  
terme de réaliser un système de communication radio basé 
sur des fréquences communes exclusives à l'usage des 
services chargés de la sécurité. 

4. Les services officiels de téléphone téléfax et télex 
sont immédiatement disponibles pour la coopération 
Policière. D'autres réseaux et services de communication 
policière et officielle doivent encore être étudiés aux 
fins de compatibilité. 

t 	Les réunions les plus récentes ont été consacrées à la eck 
uerche  et à l'étude de solutions : 

- les solutions à court terme, celles-ci étant à 
rechercher 	principalement 	dans 	le 	cadre 	des 
concertations bilatérales ; 

- les solutions à long terme, l'harmonisation des 
fréquences étant la principale préoccupation des 
experts. 



- 280 - 

POINT N .  5  
DES BANDES DE FREQUENCES COMMUNES 

AUX ETATS SIGNATAIRES ONT-ELLES ETE DEGAGEES  ? 
SINON, ETAT DES TRAVAUX EN LA MATIERE.  

QUAND CES BANDES SERONT-ELLES EFFECTIVEMENT DEGAGEES. 

e 
Réuni à Gif-sur-Yvette (Essonne) le 1 1  octobre 199" le 

groupe "ad hoc télécommunications" a lancé une initiative su ot 
plan international en matière de fréquences-radio en Prde-05 

 d'adresser à la conférence européenne des administratin ns ele 
postes et télécommunications (C.E.P.T.) une demande fe ee-105 

 d'étudier les possibilités d'utilisation de bandes. de fréque,- de 
communes pour les services de sécurité des Etats membres  

l'Accord de Schengen. 

A tes  
Le 	ministère 	de 	l'intérieur, 	l'instar 	des 	-u  Ili 

délégations, 	a saisi 	par 	la 	suite 	la direction de tte 
réglementation générale chargée, au sein au ministère des le.£1 00 
des 	télécommunications 	,it 	de 	l'espace, 	des 	négociee";tte 
internationales en la matière. Il a également informé de c dé 
question 	le 	comité 	interministériel 	de 	coordinati on  

télécommunications. 

n 
.Saisi de La demande Lntroduite par les pays Scne nt-eiree 

 libérer une bande de fréquence commune, la conférence eurce'i 
des administrations des postes et télécommunications ( C* E.r. ;Igée  
créé une nouvelle structure de travail appelée FM. 6  

tuer Le problème. 

critiques concernant la demande des Etats Schengen  que ne 
ceux-ci une nouvelle définition du besoin, c - ompte tenu 

lû demande précédente (j'une bande commune entre 400 et 51,- 414  '- 

pouvait Litre satisfaite. 

elu $e  4roupe 'le travail CEPT-FM.6 a émis quelques 	ens 
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Reuni h Bruxelles les ler et 2 juillet 1991, le groupe "ad 
h oc' '3  télécommunications -  a décidé d'envoyer à la conférence 
el!ropéenne ces administrations des postes et télécommunications 
! ( .E•P.T.) une nouvelle demande sollicitant une bande de 
L Iséquenc e  commune que cet organisme devra définir en fonction des 
Cléments d'ordre technique que lui feront parvenir les Etats 
Schemgen par l'intermédiaire de la présidence. 

Cette solution a été soutenue par la délégation française 
(4, 
_ n s 1h mesure oU elle correspondait au souhait du ministre des 
°°8 e's et télécommunications qui a indique par le biais de son 
léser,/an 	qu'il 	se 	rangerait 	à 	la recommandation de la 
01iférence 	européenne 	desadministrations 	des 	postes 	et 

t (1 1.;.- 
, '''t;ammunications sauf si elle portait atteinte à ses intéréts 

'e'ette réserve s'appliquant i=i la bande 410, 430 MHZ, occupée 
nctuellement par le radio-com.20001. 

C, 0 r I 11  convient de noter que l'harmonisation des fréquences 

stitue une solution à long terme, la complexité des procédures et 
l' importance I importance des enjeux rendent l'évolution des négociations `

ee s lente. 



 



ANNEXE 17 

Le renforcement en France des contrôles douaniers aux 
frontières extérieures de l'espace Schengen 
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THEME : CONTROLES AUX FRONTIERES EXTERIEURES 

1 - Modalités pratiques du contrôle approfondi des étrangers prévu à l'article 
6.2 de la Convention de SCHENGEN. 

a). Personnel requis 

La surveillance des frontières extérieures intéresse 27 Directions régionales des 

 douanes réparties : 

- sur les façades maritimes, Manche, Atlantique et Méditerranée (y compris la 
Corse). 

- aux frontières aériennes (directions spécialisées pour Roissy et Orly). 

- dans les DOM. 

594  An  
Les services de surveillance représentent avec l'encadrement, un total 	4. set 

agents qui se décompose en 2,8 % d'agents de catégorie A, 27,7 % de catégor ie  

69,5 % de catégorie C. 

vers  
Parmi ces agents 1 288 sont affectés à la garde des 109 points de pesa -v.110, 

lesquels converge l'essentiel du trafic transfrontière de voyageurs et de marcher
et dans lesquels la Police de l'Air et des Frontières (PAF) est également prése nte.  

Par ailleurs, 83 points de passage secondaires sont gardés par la douane 
selle 

 avec un effectif de 302 agents qui exercent à la fois leurs missions douanières et 
le 

 contrôle des personnes au sens de l'article 6-2 de la Convention de Schengen,  °fi lied

et place de la PAF. Ces agents,à poste fixe, reçoivent en tant que de besoin l'aPP e
ai 

 

d'agents des unités mobiles implantées dans les secteurs considérés. 

c). Matériels notamment informatiques mis à la disposition des agents 
les contrôles 

La version II du Système FNID (Fichier National Informatisé de Docuree:00 
qui intégrera la partie nationale du Système d'Information Schengen (SIS/ 11Iacti  du 
Direction générale des douanes et droits indirects aura accès, fonctionnera avec 
matériel E.S. Dassault. Selon le principe retenu, les concentrateurs (SDX ) fédére 

 certain nombre de terminaux (écran, clavier, imprimante). 

e°  
Ces terminaux permettront, par un système d'habilitation liée à la n ature  

service douanier, d'accéder à tout ou partie des fonctionnalités du FNID 

- de base : transactions d'interrogation et messagerie (personnes phY 
500' 

véhicules, objets spécifiques à l'application SIS) ; 

- particulières : transactions de saisie ou de gestion. 
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Dans une première phase, le FNID Il fonctionnera avec 91 terminaux 

°_, Pérationnels. Les unités mobiles de surveillance devront être progressivement dotées 
ne terminaux embarqués 

d). Surveillance des points de passage frontaliers en dehors des heures 
normales d'ouverture. Préciser la signification "d'heures normales d'ouverture". 

1 1. N. 	Conformément aux dispositions prévues par l'article 49 du Code des douanes, 
Çnrecteur Général des Douanes fixe par arrêté (actuellement celui du 15 décembre 
c17) les horaires d'ouverture des bureaux et des points de passage ouverts au trafic 
e3  Voyageurs. 

S'agissant des points de passage frontaliers, le Code des douanes prévoit que 
ur  Ouverture peut être limitée à certaines heures ou à certains jours. 

ferr 	Ainsi, les grands points de passage routiers, portuaires, aéroportuaires ou ovi • 
aires sont ouverts en permanence toute l'année. Certains points d'importance 

Secondaire se , 	e connaissent une ouverture partielle dans la journée, dans la semaine ou 
1On les horaires d'arrivée des moyens de transport (trains, bateaux, aéronefs). 

stati Par ailleurs, sur les points de passage où la douane n'exerce pas de garde 
den  que, les services douaniers effectuent, tout au long de la période de 0 H à 24 H, 
L

on
' contrôles inopinés dans le cadre de leurs missions de surveillance générale de la 

g tière. 

g). Formation du personnel à l'utilisation du "Manuel commun" 

de f 	Le "Manuel commun" n'ayant pas encore vu le jour, aucun dispositif spécifique 
°rnlation n'a été mis en place pour le moment. 

mod  
Conv  "a ités pratiques du contrôle par unités mobiles prévue à l'article 6.3. de la 

entien de SCHENGEN, notamment : 

a) personnel requis (effectifs, catégories, formation) 

,fr(Ietièr 	L'effectif total des agents des unités mobiles affectés à la surveillance des 
quo_ es extracommunautaires porte sur 2700 agents : soi: 27 agents de catégorie A, 

°gents de catégorie B et 1 773 agents de catégorie C. 

Parmi ces agents on compte plusieurs catégories de spécialistes : 
678 marins 
161 aviateurs 

91 maîtres-chiens 
118 motards 
147 douaniers de montagne. 

contr6ie  Le contrôle de l'immigration fait partie de l'enseignement dispensé aux 
ik)CliEl urs  et agents de constatation de la branche surveillance à l'ENBD-LA 

LLE .  
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Sont étudiés l'aspect réglementaire (droit d'entrée des personnes sur le 

territoire), les visas (consulaires, préfectoraux - présentation de documents réels 
vignettes, visas, titres de séjour). 

Les contrôleurs bénéficient en outre de cours de procédures : 

- refoulement ; 

- procès-verbal de constat de simple remise à la gendarmerie ou à la police 
- procès-verbal de constat : article 40 du code de procédure pénale lors" ...  

constatation d'un délit de droit commun : falsification de documents administrati fS • 

b) composition et organisation des unités mobiles 

Les missions dévolues au service de surveillance des douanes impliqu ent 
 l'action sur le terrain et principalement dans la zone frontière. En effet, celle-ci Peri
m
"ti i 

et 

la distinction aisée des voyageurs, des marchandises et des moyens de transPor ts. 

vont et viennent de l'étranger, leur contrôle sans risque de confusion avec le traf ic 

intérieur et la constatation flagrante des franchissements frauduleux. 

Cependant, le service de surveillance est également présent à l'intérie ur 

 territoire car : 

- des infractions aux dispositions de compétence douanière peuvent être 
commises et doivent être combattues sur tout le territoire ; 

- quelle que soit la défense présentée par le dispositif douanier, des 
opérations frauduleuses, pour tous mode de transport, passent au travers des fr 

 et viennent se dénouer à l'intérieur du pays. 

- l'activité internationale de certains grands noeuds de communicat ions 
 (aéroports notamment) y nécessite sa présence. 

int rve ej  l  
Dès lors, les unités mobiles destinées à assurer la surveillance des 

entre les postes fixes ne constituent qu'une partie d'un dispositif plus large, MS 
 profondeur sur les arrières de la frontière ainsi qu'à l'intérieur du territoire. 

I - Structures mobiles actuelles 

1. Les brigades des frontières 

Les brigades des frontières sont, en règle générale, étagées sur dei- 
1c lie 

de défense rapprochées. 

° Ces brigades doivent agir en étroite coordination entre elles. Sur le little5 
une coopération s'impose également avec le dispositif aéronaval et, sur toute'

, 
  

frontières, avec les brigades de surveillance aérienne. 

a) Les brigades de première ligne 

Les briaades de surveillance terrestres 113S1 
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- localisation : à proximité immédiate es 	terrestres ou u littoral dans  
les zones de dédouanement directement ou

d
vertes

frontières 
 sur l'étranger (ports,

d 
 aéroports,

ou 

 gares ferroviaires, etc.), 

- fonctions: elles ont pour objectif à l'intérieur de leur zone d'action de 
centaure les actes frauduleux de franchissement des frontières en dehors des bureaux 
et Points de passages gardés, 

- effectif : en principe 10 à 15 agents, 

- équipement motorisé : en principe 2 à 3 véhicules automobiles ; 
ventuellement motos, embarcations légères. 

Les brigades touristiques et de surveillance (BTS) 

- localisation : à proximité immédiate des frontières terrestres, sur le littoral, de
ns 

 
les zones de dédouanement directement ouvertes sur l'étranger (ports, aéroports, 

gares ferroviaires, etc.), 

terr  - fonctions mixtes : d'une part, les fonctions des brigades de surveillance 
estre, d'autre part, les fonctions des brigades touristiques pour les points de 

ill
itt°ral (
essage ouverts et gardés pr leurs soins, ainsi que des fonctions d'annexes sur le 

contrôle de la naviga
a
tion de plaisance), 

- équipement motorisé : en principe 2 à 4 véhicules automobiles, 
éventuellement motos et embarcations légères. 

Les brigades de surveillance nautique (BSN) 

e' d - zones d'actions principales : les grands ports et rades de commerce, les 
ura  rts n  e commerce, de pêche ou de plaisance et la frange maritime littorale ayant une 
tenlide activité de plaisance permanente ou saisonnière, les embouchures de fleuves 
flehneissant et comportant des risques importants de débarquement frauduleux, les 
'yes et lacs frontaliers. 

actions  Ceci n'exclut pas néanmoins une certaine souplesse d'emploi à travers des 
" de surveillance plus lointaine, complémentaires de celles du service garde-côtes. 

Sur  11e 	fonctions la surveillance générale de tout ou partie de ces lieux, à terre et 
a u ,  Y compris la visite des navires et la surveillance à contrebord, 

- effectif : variable selon l'importance du trafic et de la zone d'action et la 
stance de l'équipement motorisé, 

let fon 	équipement motorisé : en principe, une patache ou une vedette rapide selon 
-cticMs, éventuellement un ou plusieurs véhicules automobiles. 

ti)( 'brLi es  fonctions des brigades de surveillance nautique peuvent aussi être dévolues 
lOnti...gades de surveillance terrestre ou aux brigades touristiques et de surveillance, 

effectif et l'équipement sont alors augmentés en conséquence. 
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b) Les brigades de seconde ligne 

La surveillance générale sur les arrières de la première ligne est dévolue aux 
brigades d'intervention (BI). 

Pour l'essentiel, les brigades d'intervention ne visent pas à faire double 
emploi, mais à compléter les contrôles des brigades touristiques et des brigades de 
surveillance constituant la première ligne. 

° - localisation : dans le rayon des douanes (zone de surveillance spéciale de  
Kms de profondeur le long des frontières terrestres et maritimes - Article 44 du cod e 

 des Douanes), 

- fonctions : la couverture sur les arrières des brigades de première ligne et le 
 surveillance de la frontière durant les lacunes, la surveillance en profondeur, notarnnlent 

 sur les grandes voies routières et autoroutières aux endroits les plus appropriés 
(péages, aires de stationnement, bretelles de sortie, etc.), 

- effectif : en principe 8 à 18 agents, pouvant comprendre un élément 
de 5 à 7 agents, 

- équipement motorisé : 5 à 6 véhicules automobiles, 3 à 5 motos (au ca s 
 d'élément motard). 

2) Les brigades de l'intérieur 

La surveillance générale à l'intérieur du territoire est assurée par des briga d 

 terrestres (les brigades d'intervention) et des brigades aériennes (les brigades de 
surveillance aérienne). 

Les brigades d'intervention de l'intérieur 

- localisation : dans les villes les mieux situées par rapport aux possibilités d 

fraude, avec, pour perspective, l'implantation d'une unité dans la plupart des 
départements intérieurs, 

- fonctions : sont analogues à celles des brigades d'intervention de la 
seconde ligne. 

- effectif : en principe 5 à 10 agents, pouvant comprendre un élément 
motard, 

- équipement motorisé : véhicules automobiles et motos selon la comP 
de la brigade. 

Les brigades de surveillance aériennes (BSA) 

ité du  - localisation et zone d'action : implantées sur un aérodrome à proxiM-- 00 
siège de l'interrégion dont elles relèvent. Leurs zones d'action peuvent couvrir Ph i° 

 interrégions sans concorder exactement avec leurs limites, 

- fonctions : essentiellement, la surveillance sur les aérodromes secon- - . 
des avions effectuant des vols internationaux et les contrôles des réglementatio ns 

 applicables aux aéronefs mais aussi la participation à la surveillance générale OU III 
 filature de véhicules suspects. 
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- effectif : variable en fonction des équipements de la brigade, 

- équipement motorisé : avions légers ou hélicoptères. 

3) Le dispositif aéronaval interrégional 

La surveillance générale de la mer est, pour l'essentiel, assurée par un 
dis 	

La 
 opérationnel intégré comprenant des brigades maritimes, aériennes et 

terrestres spécialisées. 

Les brigades garde-côtes (BGC) 

- localisation : ports de commerce, de pêche ou de plaisance dans des zones 
grande activité permanente ou saisonnière, 

- fonctions : la surveillance générale de la mer territoriale et au-delà, 

- équipement motorisé et effectif : vedettes garde-côtes (VGC) de 19 à 30 
mètres, avec un effectif minimum de 15 agents. 

Les brigades de surveillance aéronautiques (BSA) 

- localisation : aérodromes à proximité de la mer, 

- fonctions : la surveillance générale de la mer territoriale et la surveillance 
an;  'aie avancée en mer, y compris là où elles existent ; les zones économiques ; le 

" uclage des vedettes pour l'accomplissement de leurs missions, 

- effectif : variable en fonction des équipements de la brigade, 

- équipement motorisé : avions bimoteurs légers, éventuellement hélicoptères. 

Les brigades de surveillance radar (BSR) 

- localisation : sur le littoral, 

- fonctions : l'observation des navires et de leurs déplacements, le guidage éveN. 
"Lue' des vedettes sur leur objectif, 

- effectif : en principe 5 agents, 

- équipement motorisé : camion équipé d'un radar et aménagé pour 
'Nation. 

II. 
frOn in  dispositif mobile adapté aux frontières intracommunautaires et renforcé aux 

tières extracommunautaires 

1) Les nouvelles méthodes d'intervention 	 Sénat 167. Tome III. — 19 
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L'allégement du dispositif aux frontières intérieures se double d'une 
redéfinition des méthodes. En matière de surveillance, sont privilégiées des unités Plu s 

 mobiles, capables d'effectuer des contrôles rapides, souples, sélectifs et ciblés sur la 
base d'une analyse des risques et des trafics, compatibles avec le principe de 
proportionnalité des contrôles admis par les autorités communautaires. 

L'affinement des méthodes de contrôle fait largement appel au renseigne ment 

 obtenu : au plan interne par l'accroissement de la fonction de recherche (services de étes  

recherche des Directions Régionales et services d'enquêtes de la Direction des Eri c? ei 

 Douanières), l'extension des capacités de traitement des informations (Fichier Nation° 
d'Information et de Documentation des Douanes) ; au plan européen, par le 
développement de l'assistance administrative mutuelle fondée sur la Convention d .ex 

 Naples du 7 septembre 1967, permettant des contacts directs et rapides entre unités  

opérationnelles. 

2) Le nouveau dispositif douanier 

Le principe général de libre circulation des personnes, des marchandises 
et 

 es

des capitaux énoncé par l'Acte Unique induit, certes, la suppression des forma litél, 
au franchissement des frontières intracommunautaires mais aussi et en corollaire, le  

nécessité de renforcer la surveillance des frontières extérieures de la Communau té ' 

nt niée  
L'adaptation des structures de l'administration douanière a déjà été e ntamé - 8.0  por 

en prévision du marché unique. La réorganisation intervenue en 1990, s'est traduite  

le retrait de 897 emplois des frontières intérieures dont 300 correspondent à de s e  y 

suppressions budgétaires et 597 à un redéploiement vers les frontières extérieuree'do 
compris les aéroports et les départements d'Outre-mer, ainsi que vers les activi tés 

 recherche et d'exploitation du renseignement. De même, 49 brigades ont été 
supprimées. 

Ce renforcement intervient sur la base de structures déjà en place et P
orte  

principalement : 

- sur le dispositif de surveillance terrestre, notamment dans les gran ds C 
 aéroportuaires et portuaires et dans les secteurs littoraux à forte concentration de 

navires de plaisance où les contraintes s'avèrent chaque jour plus lourdes, 

angegé , 
- mais également sur le dispositif de surveillance aéromaritime, déjà `',.";$1  tri); 

dans le développement d'une coopération opérationnelle internationale qui s'av e " 

fructueuse. 

c) dotation en matériel de ces unités. 

Les missions dévolues aux unités mobiles de surveillance implique M ill 

 de moyens performants et adaptés. 

1). Dispositif de surveillance terrestre et aéroterrestre 
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La surveillance terrestre est assurée par des unités mobiles dotées de 

Véhicules s de divers types, qui interviennent, soit sur les voies routières non gardées soit 
Profondeur pour doubler les contrôles exercés de façon aléatoire et intermittente sur 

les   grands axes de pénétration. 

Interé  Toutes les unités sont dirigées par des centres de commandement i nter  ré 

	

	et régionaux en liaison radio permanente avec les moyens sur le terrain. 

Sont mis à la disposition des unités mobiles : 

k ; ., 	un parc automobile de 1369 véhicules dont 216 motocyclettes et 15 

 transformés en bureaux mobiles. 

- des moyens aéroterrestres qui sont à même, le cas échéant, d'appuyer 

n des services au sol. 

Le service aéroterrestre des douanes comprend : 

- 1 avion bimoteur, 6 avions monomoteurs et 1 hélicoptère. 

2) Dispositif de surveillance aéronavale 

lesD

di

,, La surveillance de la vaste façade maritime française (en métropole et dans 
4 4 70  nécessite l'utilisation de moyens aériens et navals. Ils se répartissent au sein 

tions interrégionales et 22 directions régionales. 

moyens maritimes interrégionaux (Marseille, Nantes, Rouen, D.O.M) : 
. 29 vedettes garde-côtes (bâtiment d'une longueur comprise entre 19 et 

moyens maritimes régionaux répartis sur 13 directions régionales : 
entre 7 et 14 . 25 vedettes de surveillance rapprochée (V.S.R) (d'une longueur comprise 

et 8 	. 14 vedettes de surveillance portuaire (d'une longueur comprise entre 6f) 

. 34 embarcations pneumatiques, 

moyens aériens : 
. 13 avions bimoteurs et 4 hélicoptères biturbines. 

3) Camions radars 

4rerv  Deux camions aménagés en poste de veille complètent l'action des moyens 

rnétéo
la

realo's (Arès et Agde) notamment la nuit ou par mauvaises conditions 

gigues. 

4) Les transmissions 

h %In n  Les liaisons entre les centres opérationnels et les unités de surveillance 

hnuan,,e8:. navales et terrestres sont assurées par un réseau radio V.H.F propre à la 
mrlité8 - . un second réseau en H.F/B.L.0 destiné au contrôle opérationnel des seules 

()4retieéronlaritimes et navales et aux liaisons à grande distance entre centres 

°nnels maritimes, vient d'être mis en place. 
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Ces réseaux sont veillés par des postes centraux de transmission (P. 0 Transi 

 qui disposent en outre du téléphone, du télex et de liaisons spécialisées avec divers 
organismes publics et notamment les Centres d'Opérations des Préfectures maritimes 
(C.O.M) et les Centres Régionaux Opérationnels de Surveillance et de Sauvetage des 
Affaires maritimes (C.R.O.S.S.), 

- les moyens de transmissions : 
. 13 postes de commandement et de transmissions 

• 1 P.0 Trans aéroterrestre  
• 4 P.0 Trans opérationnels situés au sein des bureaux aéronavals  

(Rouen, Nantes, Marseille, Fort-de-France) 
• 30 P.0 Trans secondaires assurant la liaison avec les unités ° 

 opérations 
. Une veille radio permanente sur ce réseau utilisant : 

• les réseaux classiques VHF gamme marine 
• des réseaux propres à la Douane : VHF et BLU. 

5) Moyens divers 

La douane dispose également : 

stupéfiants et 47 spécialisés dans la recherche des explosifs affectés aux contrô le  
- d'un dispositif cynotechnique de 195 chiens dont 148 de détection reesdo 

sûreté dans les aéroports, 	
trô ei  

- d'un parc de moyens de détection composé de 109 appareils de d- r1  gode 

rayons X, 49 endoscopes pour la recherche des caches à bord des moyens de tr; 

et 92 analyseurs d'urine pour la détection des stupéfiants transportés "in corp 
et ileS 

- de matériels techniques spécifiques comprenant des armes individd e- 

 collectives (soit 7311 armes en dotation), des matériels de sécurité et de défense 

 pare-balles, menottes, bombes à gaz incapacitant, matraques électriques...)' de:ino 

jumelles de vision nocturne (26), des matériels de barrage et de signalisation It e" 

et sonore pour l'équipement des véhicules de patrouille et d'intervention. 

d) répartition géographique des unités. 

Le dispositif mobile aux frontières extracommunautaires compte 2 
6 

qui se répartissent de la manière suivante : 

- littoral de la Manche 
- littoral Atlantique 
- littoral Méditerranéen 
- frontières Suisse-Andorre 
- frontières aériennes 
- dans les DOM 

: 45 unités 
: 51 unités 
: 64 unités 
: 31 unités 
: 30 unités 
: 25 unités 
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frel coopération prévue entre les unités situées de part et d'autre de la 
ontière.  

Voir la réponse à laé question 6.c). 

3' las  contrôles dans les aéroports 

a) Organisation concrète de ces contrôles à partir de 1993. 

Aménagement des aéroports rendus nécessaires. 

Inté r, 	En 1993 (application de la Convention de SCHENGEN - Grand Marché 

	

ieur) 	contrôles dans les aéroports intéresseront de façon différente les personn
Istatli, ee et les marchandises selon qu'ils sont en provenance d'un Etat Membre 

SCHENGEN et statut communautaire) ou de l'étranger (aucun de ces statuts 
aPPlicable). 

cannai
s 

Les aéroports continuent d'être une frontière extérieure, même s'ils 
doiven sent une part notable de trafic intracommunautaire. Par contre, les contrôles 

rilarch-,t s'inscrire  dans le cadre des principes de libre circulation des personnes et des 

r'Idises définis par la Convention et l'Acte Unique Européen. 

rnarcha  La Douane continue d'assurer, à l'égard des ressortissants et des 
de fia -ndises des pays tiers, les contrôles qui visent à lutter contre les grands trafics 

ude (stupéfiants, armes, explosifs). 

entrée  Pour les transports intra communautaires, il convient de tenir compte de 
:le sun  en vigueur prévue pour le 1 er janvier 1993, du règlement du conseil relatif à 

iqgagereesion des contrôles et formalités applicables aux bagages à main et aux 
de soute des passagers effectuant un vol intracommunautaire". Selon ce texte 

dis  
DOsiti aucun contrôle ou formalité ne doit être effectué (sous réserve des 

*18 l
es 

	

	de l'article 22 de la convention de SCHENGEN : déclaration 
des étrangers) 

vols intracommunautaires, 

da das   ' Pour les vols en provenance de l'étranger, les contrôles ont lieu à l'aéroport 
stinat. 

-rnryitin -lon, même si les vols connaissent une escale intermédiaire, dans la 
muté. 

4 tlépa  ' Pour les vols à destination de l'étranger, les contrôles ont lieu 
l'aéroport 

rt ' même si une escale intermédiaire est prévue dans la Communauté. 

>ski., Ce règlement ne porte 
pas atteinte aux contrôles en matière de sûreté du 

s con'‘ aérien. Il n'entame pas, de même , la possibilité pour la douane, de pratiquer t'

ircUleti trôles intermittents, aléatoires et sélectifs sur les personnes qui effectuent une la 	n  
pptupd-fni  intracommunautaire, pour lutter contre la contrebande et notamment le trafic 

rea ente. Cette possibilité qui s'inscrit dans l'esprit de la déclaration générale sur 

10"rlis è""i
uxem

que Européen et dans celui de la déclaration des 
Mi

du
nistres

rôle 
d

des
es Finances

services 
, 

paniers `bourg le 8 octobre 1990, sur la persistance 

aPrès 1992, est expressément rappelée dans les considérants du règlement. 
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Les aménagements des aéroports doivent permettre d'assurer une ear athiell 

 efficace des voyageurs selon la nature du vol qu'ils effectuent. Le règlement précité î 

les été préparé en coopération avec les autorités de l'Aviation Civile. Elles ont es el 

 pouvoir l'accepter dès lors qu'il n'induira pas de charges excessives Pour es  

gestionnaires de ces infrastructures. 

b) Modalités de contrôle dans les aéroports jusqu'en 1993. 
Quelles mesures précises sont prévues pour assurer une surveillance efficac e 

 passagers en transit dans les zones internationales des aéroports ? 

Les aéroports sont, au plan douanier, des frontières extérieures. Ces P 611:0 

de passage ont connu ces dernières années un développement important des f‘lue
,11
, iiito 

personnes et de marchandises. Cette circulation importante sur un espace réduit 
les contrôles et la recherche de la contrebande (en 1990, 39 % des saisies d'hére 
53 % de saisies de cocaïne ont eu lieu sur les aéroports). 

i„n  des 
En raison des compétences de la douane en matière d'appréheris —Arieur 

trafics de personnes et de marchandises, et du statut de zone ouverte sur i seXt`iorcé 

des aéroports, l'implantation de cette administration y est importante. Elle Y a ren.c-  do 
ses effectifs (frontière extérieure) dans le cadre de la préparation des échéan ce'i  

marché intérieur (redéploiement des effectifs des frontières intérieures). 
personnel surveillance de Roissy est passé de 311 agents à 404 ( + 29 %) celui u 
de 154 à 169 (+ 10 %). 

Les contrôles de la douane s'inscrivent dans trois grands 
réglementaires : 

yen"  
- la législation douanière : fiscalité, lutte contre les grands trafics (stu. 

notamment), transferts financiers, 

- les contrôles de sûreté du transport aérien (at. L282.8 du Code de l'A li ti 
 civile) : exclusivité des contrôles sur les bagages de soute, 

défens  - le renforcement des contrôles aux frontières dans le cadre de la 
A 
`' 

civilo-militaire (surveillance et fermeture des frontières, embargo, Plan Vigipirate ) • 
0 

Sur les aéroports majeurs, la douane n'exerce pas ses compéte ntes  elle 
matière de contrôle d'immigration, en raison de la présence permanente de la l etie 

 
. 1 5. 01$ 

les exerce, par contre, sur les aéroports secondaires parmi l'en semble de ses gil le  

(réorganisation de la division aéroterrestre en 1990). 
do 

La qualité et l'efficacité des contrôles sont assurées par le dévelopPai llei r9110 
techniques de ciblage (analyse des risques, cellules spéciales mises en place à Fel  
et la coopération avec les services douaniers des autres Etats membres. 

Elle résulte aussi du développement de moyens nouveaux (appareils CO, 
X) et notamment de la mise en service, en 1991, du SYCOSCAN (Système de c°°  de/ 
des conteneurs par scanning) qui permet des inspections intégrales et rePid e

s 
 

conteneurs aériens. 
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La surveillance efficace des passagers en transit dans les zones inter
nationales des aéroports résulte d'une combinaison de plusieurs mesures : 

- la configuration des aéroports qui interdit la communication entre les 
a„assagers effectuant des vols nationaux et des vols internationaux, l'étanchéité qui est 
assurée entre la zone sous douane et la zone commune, 

ti 

- présence de filtres de contrôle à la sortie de la zone internationale tenue par les s
ervices de douane et de police. 

- institution récente (la mesure est entrée en vigueur le 25 juillet 1991) d'un 
/sa consulaire de transit aéroportuaire" qui a pour but d'identifier les personnes en 

transit sur les aéroports, afin de leur interdire l'accès au territoire français et d'assurer leur 
réacheminement vers l'étranger par la compagnie de transport qu'elles ont utilisé. 

rganisation concrète des contrôles dans les ports maritimes 

Les contrôles dans les ports constituent l'un des maillons de 
la surveillance des frontières maritimes qui comporte aussi la prévention 
des débarquements irréguliers de personnes et de marchandises en dehors 
des lieux autorisés. 

Pour atteindre cet objectif global, l'Administration des doua-
nes a mis en place un dispositif intégré dont les moyens et les différents 
modes d'action, décrits ci-après, sont étroitement complémentaires. 

1) Organisation des contrôles. 

a) Le dispositif aéronaval garde-côtes  

Le dispositif aéronaval garde-côtes est organisé en 4 Direc-
tions Interrégionales (Manche, Méditerranée, Atlantique, Antilles-Guyane) 
couvrant plusieurs Directions Régionales et correspondant en métropole au 
ressort des Préfectures Maritimes. 

Composé d'unités équipées de moyens lourds (avions, hélicop-
tères, vedettes garde-côtes), ce dispositif développe son activité opéra-
tionnelle dans la zone côtière au-delà de la frange littorale (5 milles) 
ainsi, le cas échéant, que dans les lacunes des moyens légers. 

Ce service garde-côtes, qui dispose d'un réseau de transmis-
sions autonome et de brigades de surveillance radar (Atlantique et 
Méditérranée) est composé des unités navales et aériennes suivantes : 

- 6 brigades de surveillance aéromaritime équipées de 13 avions pouvant 
Patrouiller jusqu'à 200 milles des côtes et de 4 hélicoptères qui assurent 
la surveillance des approches maritimes, des eaux côtières et du littoral 
(Jusqu'à 50 milles) 
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- 29 brigades garde-côtes dotées de vedettes de 19 à 32 mètres qui scel 
équipées pour patrouiller au large et dans la zone côtière au-delà de'" 
frange littorale (5 milles). 

b) Le dispositif naval de surveillance rapprochée_  

Ce dispositif, constitué de moyens légers est intégré dl 
entité administrative couvrant un ou plusieurs départements (Directe 

 Régionale). 

s 
Ces moyens interviennent dans la bande côtière des 5 111 *--

;11 
  

sont placés sous l'autorité des Directeurs Régionaux dans les méme a,  
conditions que les brigades terrestres dont ils constituent le pro 
ment de l'action. 

Les chefs de circonscriptions ont ainsi des moyens complee  
taires pour surveiller la façade maritime. 

Les dispositifs régionaux comportent : 
"Ides 

- 25 brigades de surveillance nautique (ou éléments nautiques de brigades 

 terrestres) dotées de vedettes de 7 à 14 mètres chargées d'effectuer 1..0. 
surveillance rapprochée du littoral dans la zone côtière des cinq m il  

igede5  - 14 brigades de surveillance nautique (ou éléments nautiques de br-1 s de 
terrestres) équipées de vedettes portuaires de 6 à 8 mètres et chergldo 
procéder à la surveillance des enceintes et rades portuaires ainsi l u 

 fleuves. 

- 34 embarcations pneumatiques équipent par ailleurs des brigades 
terrestres, aux mêmes fins. 

Les unités ont, en principe, un champ d'action déterminé (5111;" 
veillance lointaine pour le dispositif garde-côtes et plus raPPrmetlu- 
le dispositif régional), qui n'exclut pas, néanmoins, une certaine '- 
plesse d'emploi sur le plan opérationnel. 

D'une manière générale,la surveillance proprement dite %re
-ports et des rades est assurée par les unités qui appartiennent su pbed ,  

sitif régional et qui veillent à ce que ne se produisent pas à con e;a0.' 
des débarquements ou embarquements frauduleux, et vérifient que les  
res ne transportent pas de personnes en situation irrégulière. 

c) Le dispositif de surveillance terrestre du littoral., 

illeee  L'action des moyens navals est complétée par une surve-. té dU 
réalisée depuis la terre par des unités mobiles localisées à Precistee 
littoral qui procédent à des patrouilles le long des côtes, à des ";; dey 
les sur les axes de circulation qui y conduisent et à la vérificati%0 

navires se trouvant dans les ports. Au besoin, ces unités sont doté et  
moyens d'observation (jumelles de vision nocturne en Particulier) e 
d'embarcations légères (zodiacs). 

rer, -er Elles peuvent également être appelées à suppléer ou 
A  c.  

cer, pour l'accomplissement de certaines missions (visites de naviree,;oe' 
interventionesur alerte), les unités du dispositif régional avec le" 
les elles agissent en étroite collaboration. 

0'1 
Par ailleurs, la garde des points de passage portuaire - iutu- 

 le trafic est suffisamment important ou dont l'ouverture s'impose P: 
raisons de service public, est assurée par les brigades touristiqu é'we 
contrôlent, en permanence ou à temps partiel, les voyageurs, les 1:1, 
les marchandises en mouvement et les moyens de transport qui s'Y Pr  
sentent. 
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2. ) Evolution du dispositif douanier 

La Douane, dont l'organisation, les moyens et les méthodes 
sont le fruit d'une longue évolution, a activement contribué à la cons-
truction européenne en intégrant toutes ses incidences. 

La faculté d'adaptation dont elle a fait preuve est le gage de 
sa capacité 'à assurer efficacement le renforcement des contrôles aux fron-
tières extérieures de l'espace unique européen. 

Dans cette perspective, la Douane a engagé depuis 4 ans un 
effort considérable de modernisation de ses moyens de surveillance en mer. 

Ainsi le parc des vedettes garde-côtes a été très largement 
renouvelé (2/3 des unités) avec des vedettes performantes et d'une taille 
mieux adaptée aux conditions de navigation. 

De même,le dispositif régional de surveillance en mer a fait: 
l'objet, au cours des années récentes, d'une mise à niveau. Plus de la 
moitié du parc des vedettes de surveillance rapprochée et des vedettes 
Portuaires a été renouvelé. 

L'effort de renouvellement du parc naval va être achevé au 
cours des 2 prochaines années. 

Parallèlement, pour accroitre la surveillance et les contrôles 
en mer ainsi que dans les ports, la Douane s'efforce de développer la pré-
sence en mer des moyens navals et aériens, notamment par des redéploie-
ments d'effectifs. Depuis 4 ans, 110 emploisyont été redéployés et l'opé-
ration va se poursuivre. 

Au total, le dispositifaércmaritime douanier constitue désor-
mais un outil tout à fait performant dont l'optimisation de l'utilisation 
va être recherchée dans le cadre communautaire. 

Les administrations douanières de différents pays membres de 
la Communauté (France, Grande-Bretagne, Espagne) ont déjà, sur la base de 
la Convention de Naples du 7 septembre 1967, développé et codifié en 1987, 
dans un protocole, une coopération opérationnelle en matière de surveil-
lance maritime en vue d'unir leurs efforts contre les grands trafics. 

Les services douaniers des pays intéressés échangent des ren-
seignements sur les courants de fraude, les personnes et navires suspects 
ou susceptibles de se livrer à la contrebande. 

Des opérations combinées consistant à mettre en place un dis-
positif aéronaval commun sont organisées régulièrement pour la détection 
en mer des navires, leur suivi et leur interception dans les eaux de l'un 
Ou de l'autre 

le dispositif, 
Compte tenu de son expérience, de sa situation centrale dans 
 de l'efficacité de la doctrine d'emploi de ses moyens, la 

Douane Française joue un rôle moteur au cours de ces opérations. 

Le renforcement des contrôles sur les frontières maritimes 
nécessite un développement et une extension de la coopération opération-
nelle communautaire que la Douane Française va activement s'employer à 
Promouvoir. 

Sur le littoral, un étoffement du maillage des brigades ter-
restres a également été réalisé par un apport d'effectifs 

redéployés (76 

emplois) et un développement des équipements de ces unités 
(embarcations 

légères, véhicules). 

e 

et 
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De me e, une redéfinition des méthodes de travail est en sera
cours. Parallèlement aux contrôles 	70:_ltiflP, une place plus grede ies 

 réservée aux contrôles sélectifs ciblés. C'est dans cet objectif cile 

éTquipes spécialisées en ridage 	<ont créées progressivement dan- 
e le 

ports ayant un trafic important. 

e leur  
Le renouvellement de certains moyens matériels ainsi qu e 

,gabl e 
 adaptation au contexte européen constituera le corollaire indisPe-- 

des évolutions déjà réalisées. 

duere.  
Dans ce cadre, il est prévu d'implanter sur le Por t -- ,n te' 

un système de contrôle radioscopique par scanning (SYCOSCAN) de s c- secie s. 

 fleurs de frét maritime, à l'instar de cel ui mis en place au Prenien ir, O de 

 tre 1991 à Roissy pour les conteneurs aériens. il permettra à 18  leque l 

contrôler plus efficacement le trafic conteneurisé, domaine dan s  -riisg" 
les méthodes traditionnelles de d épotage-rPmpotagP ne sont plus s u ' iee. 

ment adaptées en raison de leur lenteur et de leur incidence éceleg- 

vW tn  
Ainsi, l'installation prochaine du 'I'CCSCAii au Havre 	s co: 

permettre d'améliorer qualitativement et surtout quantitativement', 

`- trôles qu'effectue la douane dans le cadre de la lutte contre les ta 
en tous genres et notamment de produits stupéfiants, sans altérer- 

 rapidité des échanges de marchandises licites. 

Au 
 5. Note détaillée et chiffrée sur le redéploiement des personnels des d—
aI°  

a) Structures des ser v ices de surveillance avant la  rée  
sation du ter juillet 1990.  

u  lel 
- 96 brigades de contrôle à postes f ixes,  désig-nées se)-5.tier5 

de brigades touristiques (ST), situéPs aux points de passage fr° ntriaise5e 

 chargées du contrôle des voyageurs, de leurs bagages , des marcha/1- 
 mouvement et des moyens de transport. 
ot5  d :1 

- 225 unités mobiles dans les intervalles entre les Pr)- tre5, 

passage, chargées de la surveillance générale des frontières te rrefr s i.a 5 i 

maritimes: 9 14 brigades de surveillance terrestre (BS) qui assuren(eS)' 
veillante générale, 131 brigades touristiques et de surveillan ce 

 ô! 

exercent à la fois les fonctions de BT et de BS. 

- 81 brigades d'intervention (BI) qui complètent les % rre ' 14  

des BT et BS situées soit dans le rayon des douanes (zone frontell  ee 

60 kms de large), soit à l'intérieur du territoire, près des gr an-

de circulation. 

ed°  
Le même type d'opération pourrait ensuite être réa 

un autre port d'intérêt national tel par exemple Marseille, la r ée° 

jouant ainsi un rôle pilote d'une action qui devrait être déveloPP  
niveau européen. 

la d e  
Jusqu'au ler juillet 1990, date de la mise en place 	je, 

réorganisation réalisée compte tenu des échéances communautaires de  
le dispositif douanier de surveillance comprenait : 

é dey

- 24 brigades de Recherche (BR) implantées à proxi et  r ri °1$ 
frontières maritimes ou terrestres et ainsi qu'à l'intérieur du ten tre 
re, spécialisées dans la recherche du renseignement et la lutte c°  

fraude. 	
A

Je 
a le e 

- 4 brigades de surveillances aéroterrestres dotées 'ife e-  
aériens (BSA), chargées du contrôle des avions de tourisme ou d' a  
effectuant des vols internationaux. 
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- 30 brigades garde-côtes et 6 brigades de surveillance aéra-
maritimes chargées d'assurer la surveillance aéronavale des côtes. 

techniques 
- des services de soutien : transmission radio et services 

Avant cette réorganisation, le service de surveillance comp-
tait donc un total de 466 unités de terrain pour un effectif hors logisti-
ques et services de recherche à compétence nationale) de 7 674 agents. 

b) Le dispositif douanier mis en place en 1990 et les perspec-
tives d'évolution. 	 0 

Le principe de la libre circulation des personnes, des mar-
chandises et des capitaux énoncé par l'Acte Unique et les accords de 
Schengen a conduit la douane à modifier, d'ores et déjà, son dispositif de 
surveillance et de contrôle aux frontières. Cette réorganisation, qui a 
pris effet au ler juillet 1990/ s'est traduite par : 

- un allègement des effectifs et une plus grande mobilité des 
unités implantées aux frontières intracommunautaires, 

- un renforcement de la surveillance aux frontières extracom-
munautaires et en retrait des frontières intérieures, 

- la redéfinition des missions du service de surveillance et 
l'adaptation de ses méthodes de contrôle. 

1) Aux frontières intracommunautaires la réorganisation s'est 
concrétisée par des suppressions et des regroupements d'unités en vue 
d'obtenir une optimisation des moyens. 

Réalisés le plus souvent au sein d'une même résidence, les 
regroupements d'unités visent à conférer une plus grande mobilité à l'en-
semble du dispositif. Dans cette optique, les BT laissent dans de nombreux 
endroits, place à des BTS. 

Ces mesures ont intégré l'amenuisement des formalités déjà 
intervenues par exemple en matière de transit communautaire (suppression 
de l'avis de passage) ou de réglementation des transports (suppression du 
visa des autorisations de transport, interdiction des contrôles systéma-
tiques en frontière). Elles préparent aussi les évolutions futures en 
matière de franchises fiscales. 

2) Aux frontières extérieures, comme sur les aéroports,  la 

réorganisation a visé deux objectifs majeurs : 

a) la recherche d'une plus grande mobilité des unités et l'ac-
croissement de leur capacité opérationnelle, notamment sur le littoral 
(suppression des petites annexes rattachées aux unités les plus proches), 

b) un redéploiement des effectifs, plus spécialement dirigé 
vers : 

- un étoffement conséquent de ceux implantés dans les DOM, 

- un renforcement de ceux déjà affectés, dans les aéroports, aux contrôles 
de sûreté, 
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- une augmentation sensible des effectifs du service garde-côtes de la 
Métropole et des DOM, 

parti' - un renforcement des activités de recherche, qui s'est traduit en e me 
culier par la création d'unités spécialisées dans le ciblage et la re° 
che de la fraude dans le trafic commercial. 

3) Les modalités de rédéploiement  

L'allègement du dispositif de surveillance des frontière e ,, 

intracommunautaires est, pour une large part, compensé par un redéPelela 
ment vers les frontières extérieures, voire l'intérieur du territoire, 

 différence de report résultant d'une suppression nette de 300 emplois 
budgétaires. 

Pour l'essentiel, les diminutions d'emplois (897) ont touché 

 les frontières intracommunautaires. Modulée selon la nature des fr°n- sed 
tières, cette baisse est plus importante dans les circonscriptions du la 
et de l'Est. La déflation d'effectifs est, en revanche, plus faible s- 
frontière espagnole, compte tenu de la sensibilité de celle-ci (etee 

 fiants, terrorisme). 

La structure générale de ce dispositif aux frontières roté, 
rieures sera maintenue tant que subsistera un déficit de sécurité en 
raison de l'absence d'harmonisation au plan communautaire de certain es 

 réglementations ou de mesures compensatoires concertées aux frontières 
 externes. 

éde Un transfert d'emplois (597) a été opéré au titre du r 
ploiement vers les frontières extracommunautaires, notamment dans l e5 

 Antilles-Guyane (zone particulièrement sensible pour le trafic de dee  
gues), les aéroports et le service garde-côtes métropolitain. 

Cette opération de rédéploiement a pu être réalisée 	ete 
ture de continuité, le dispositif d'organisation préexistant, décrit 
haut, s'étant avéré suffisamment souple pour permettre les adaptat

ions 

 nécessaires. 

Au' t 1/Be  
Appréciée en termes d'unités, la réorganisation se tre- -- I de 

la suppression de 49 brigades, essentiellement des BT, et la créati e-0 
15 unités dont la majeure partie (10) est orientée vers la recherc he 

 renseignement et le ciblage des contrôles. 

A l'issue de acte réorganisation, la douane dispose de •- 141...2  „0e  

gades de terrain, dont 310 (4 980 agents) sont installées sur les 1U010 
tières extérieures et à l'intérieur du territoire, à proximité des ; 11e-"es 

 axes de circulation et sur les aéroports. Demeurent implantées sur ,e,.aite 
 frontières intracommunautaires 122 unités (2 394 agents) dont la 0°" 

à été notablement accrue 

C. - L'évolution des missions du service de surveillee 

La libéralisation des échanges poursuivie au plan mon -  00 
(GATT) ou régional (CEE, AELE), le développement économique des ma ti 

 industrialisées, la facilité de communication et de déplacement arne_Avi0 
par des moyens de transport rapides et de masse (avions) ou standa7-00 
(conteneurs) ont suscité un• accroissement considérable des flux rote ' 
tionaux de personnes et de marchandises. Ces phénomènes se sont.aewe i 

 gnés d'un allègement progressif de la part relative des missions StigeY 
quement économiques et fiscales dans l'activité des services de su' e

1' 

 douaniers. 



-301— 

Mais, l'Administration des douanes a un rôle multiple qui ne 
Peut être réduit au simple aspect fiscal de ses interventions. Tradition-
nellement elle est chargée d'appréhender, en raison de sa présence à la 
frontière et de ses moyens d'investigation tout ce qui, personnes ou mar-
chandises, franchit les limites du territoire national ou communautaire et 
ce, quel que soit le mode de transport utilisé. 

Aussi, parallèlement à cette évolution liée à celle des régle-
mentations et législations qu'elle est seule en mesure de faire appliquer, 
la douane a-t-elle été conduite à renforcer son action dans des domaines 
Jugés aujourd'hui prioritaires : lutte contre le trafic des produits stu-
Péfiants, l'immigration irrégulière et le travail clandestin, sûreté du 
transport aérien, défense civilo-militaire. 

Appelées à se développer avec le risque de déficit de protec-
tion et de sécurité qu'est susceptible de présenter la création d'un espa-
ce européen sans frontières, ces missions figurent, avec l'application des 
règles de l'union douanière CEE, pour lesquelles elle a une compétence 
exclusive, parmi celles que la douane devra continuer d'exercer à l'ave- 
nir. 

1. Missions fiscales  

Elles subsisteront aux frontières externes où le rôle de la 
douane, qui continuera à assurer la protection de l'espace national et 
communautaire, demeure inchangé. 

En revanche, aux frontières intracommunautaires, les contrôles 
à caractère fiscal sont appelés à diminuer progressivement au fur et à 
mesure de l'avancement de l'intégration européenne, jusqu'à leur dispari-
tion complète à terme. 

Si les missions traditionnelles de la surveillance subsis- 
teront malgré la suppression des frontières internes, l'action du service 
des douanes va, cependant, être accentuée dans les secteurs sensibles : 

2) La sécurité publique.  

La douane aura un rôle déterminant à jouer dans la lutte con-
tre les grands trafics illicites•et notamment ceux qui portent sur les 
Produits stupéfiants. 

En effet, dans ce domaine, une importante diversification des 
techniques de fraude a été constatée : 

- procédés de dissimulation nouveaux, comme l'ingestion de quantités 

importantes de produits par des passeurs, 

• développement du trafic par navires de plaisance et aéronefs d'affaires, 

- emploi des moyens de transport commerciaux (camions, conteneurs). 

C'est pourquoi, une adaptation des moyens et des services de 
lutte est apparue comme indispensable et a suivi plusieurs directions; 

- mise à niveau des moyens juridiques : droit de soumettre les 

Personnes à des examens médicaux (article 60 bis du Code des Douanes) 

Possibilité de pratiquer des contrôles préventifs dans la zone 

Ministère 
(article 44 bis du même code), préparation, en liaison avec le 

ministère de la Justice, d'un projet de loi sur les livraisons surveil-
lées  ; 
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- définition de techniques nouvelles de recherche et 
tification des opérations irrégulières et des circuits frauduleux (me t' 
des dites de "ciblage" fondées sur l'analyse des risques) ; 

- renforcement des moyens en personnel des services de 
recherches nationaux ou régionaux, et constitution de cellules spéciali-e 
sées de recherche de la fraude dans les principaux ensembles portuair es t 

 aéroportuaires ; 

- effort particulier de mise à niveau des parcs automobiles navals et, 
aériens, ainsi que de ceux des transmissions et des moyens d'observ

ation 

 et de détection, 

- recherche de moyens nouveaux de-contrôle tel le sYstèn% 
vérification des conteneurs par scanning (SYCOSCAN). Un appareil de c- 

 type, adapté au contrôle des conteneurs maritimes devrait être mis en 
 place au Havre dès la fin de 1992. 

de 

3) Contrôle de sûreté du transport aérien 

s de  
L'intervention de la douane se fonde sur les dispositi onnet 

l'article L 282-8 du Code de l'Aviation Civile et sur les articles 60 et
67 du Code des Douanes. Les contrôles effectués par la douane intere:;(10 
outre les aéronefs, le fret et les colis postaux, les bagages de 
voyageurs et et les provisions de bord. 

tPlte  
Ils sont effectués par environ 1 035 agents et concerne  le  

particulièrement,sur les 130 aérodromes internationaux contrôlés Pa r 
 service douanier, 29 grands aéroports (parisiens, de province et 

d'Outre- Mer). 

Pour optimiser son efficacité dans l'exécution de cette mie 

sion, la douane s'est attachée à assurer une meilleure formation des (65 
personnels et à doter les services des moyens techniques nécessairter n 

 appareils de contrôle à rayons X, dont deux appareils mobiles, imPl 7i5 , 
tion d'équipes cynophiles spécialisées dans la dé€ection des exPle l tie 
au total dès 1992), mise en oeuvre d'un appareil de type SYCOSCAN in' 
à Roissy par la Direction Générale de l'Aviation Civile. 

4) Interventions en matière de défense civilo-militate- 

Le service de surveillance de la douane est largement iSP 
dans la défense civilo-militaire. 

4C We  
A ce titre, ce service a largement contribué à l'ePP1- tee' 

des mesures de surveillance des frontières en 1986, à la suite des -avec 
tats terroristes menés en France, et en 1988, au moment de la cris e  - 
l'Iran. 

4c ee  Plus récemment, ce service est intervenu dans l'apP..1.- - 11t  a  
des mesures d'embargo prises à l'encontre de l'Irak et du Koweit  
activement participé à l'application des dispositions des plans "idriter 

 pirate" en renforçant la surveillance des frontières terrestres. r11°-000' 
et aériennes, et en coordonnant ses actions, sous l'autorité des Fe 
avec celles des services de police et de gendarmerie. 
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5) Immigration irrégulière et travail clandestin 

Les compétences de la douane dans ces domaines sont fixées 
respectivement par l'article 11 du décret n *  82.442 du 27 mai 1982 
( immigration) et par l'article L 324.12 du Code du Travail (travail 
clandestin). 

En raison de son implantation, tant au niveau des postes fron-
taliers que du nombre des unités mobiles contrôlant les intervalles entre 
ces postes et leurs arrières, la douane est un acteur important dans le -
domaine de la lutte contre l'immigration irrégulière. 

Dans l'un et l'autre de ces domaines, les interventions de la 
douane s'intègrent dans le cadre des actions de l'Etat coordonnées par les 
Préfets. 

6) La santé publique, l'environnement et la protection de la  
nature 

Sont ici notamment visées, les missions qu'exerce la douane en 
matière de transport des matières dangereuses et de pollution des eaux. 

d) L'adaptation des méthodes de contrôle  

La réorganisation du dispositif du service de surveillance se 
double d'une rédéfinition de ses méthodes de contrôle. 

Aux frontières intracommunautaires, les modalités nouvelles 
d'intervention reposant sur l'abandon graduel des contrôles permanents à 
Poste fixe au profit d'une surveillance mobile accrue s'exerçant dans la 
la zone frontière, devront être mises en place. 

Enfin, une nouvelle méthodologie privilégiant lês contrôles 
aléatoires, intermittents, inopinés et sélectifs sera appliquée. 

Pour renforcer cette sélectivité; la douane développe des 
techniques de ciblage et de recherche du renseignement destinées à accroî-
tre l'efficacité des contrôles dans la lutte contre lés grands trafics. 

Aux frontières extérieures et à l'intérieur du territoire, où 
le dispositif conserve la même structure mais se voit renforcé, la mobi-
lité, le 'ciblage, et le renseignement, seront également privilégiés. 

Cet accroissement de la fonction de recherche implique au plan 
interne, l'extension des capacités de traitement des informations et au 
Plan européen, le recours à l'assistance administrative mutuelle avec les 
autres services douaniers. 

La qualité des contrôles sera, par ailleurs améliorée, par la 
Consultation du système d'Information Schengen (SIS) auquel la Douane a un 
accès direct (article 101 de la Convention). 

En définitive, l'objectif recherché est de définir une doctri-
ne de contrôle qui assure le maintien voire une amélioration de son effi-
cacité, sans peser inutilement sur les flux de circulation des personnes 
et des marchandises. 
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e) estimation de l'évolution des charges de services 

La diversité des fonctions du service de surveillance n:el! 
met pas une mesure à l'aide d'un critère simple et conduit à utilis

er 

 comme indicateurs de charge les contraintes qui pèsent sur lui. 

Critères retenus : 

a) L'importance de la frontière et évaluée en fonction de la leo
m-gu 

la frontière physique et de sa perméabilité. 

b) La durée d'ouverture des bureaux au contrôle des voyageurs ; 

c) Le volume des mouvements de personnes et leur sensibilité ; 

d) Le nombre des transports routiers au passace ; 

e) Le trafic local maritime dans les ports : estimé sur la base du, 
d'heures d'ouvertures des offices de douane, de l'effectif naval (G e  vio 

pèche ou de plaisance) en charge des offices, et des mouvements de nit 
 de commerce. 

0 15  
La charge supplémentaire résultant de la mise en oeuvre equi 

Convention complémentaire de Schengen, parait devoir consister en C,,et 
concerne la douane, en l'approfondissement du contrôle des pereene  
notamment de celles qui se présenteront dans les points de passage d 

 sensibles dont elle a seule la charge en l'absence du service de le" 
Police de l'Air et des Frontières. 

t te 
Dans la mesure où le nombre de ces points de passage es s de 

tivement peu élevé (83) et leur importance secondaire, il est Pe tele 
penser que l'impact de cette charge supplémentaire pourra globale' re 
être pris en compte dans les perspectives de redéploiement liées a u 

 forcement de la lutte contre les grands trafics. 

Dès lors, l'augmentation globale du trafic transfronts liurAlée 

 constituera, comme c'est actuellement le cas, le critère essentiel " 

luation de la charge de travail des services. 

Celui-ci est régulièrement réévalué et pris en comPte Pure';l 
calcul des effectifs implantés du service de surveillance de la Del  

te 
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g) échéancier budgétaire. 

re t, La Direction générale des douanes a mené dés le ler janvier 1987 une politique st  
r 	ucturation dans le cadre de la préparation du grand marché intérieur. 

re ,La mise en oeuvre de cette politique a conduit la douane à supprimer un grand 
mettrdunités situées aux frontières intracommunautaires pour réponre à la nécessité 

e un terme ou d'alléger la plupart des contrôles physiques opérés antérieurement 

jel 
titique  La conclusion des accords de SCHENGEN s' inscrit dans le cadre de cette 

célér e  t n'induira donc aucune mesure spécifique autre qu'une éventuelle 
'ion du rythme de réalisation. 

red. Toutefois, les incertitudes concernant les décisions qui seront prises dans le 
run2Ine réorganisation en cours du Ministère des Finances, ne permettent pas de 
"er un échéancier budgétaire relatif à ces redéploiements au delà de l'année 1992 

1981 	revanche, la politique de redéploiement d'effectifs ayant débuté à la douane 
mandes 11  est possible, en l'état, d'en faire un premier bilan et de présenter les 

e
tir%  de crédits qui ont été sollicitées, à ce titre, dans le cadre du projet de loi 
4 1e Pour 1992 ou qui le seront à l'occasion de la loi de finances rectificative 

, P et» Politique sociale d'accompagnement des redéploiements de personnels repose 
UlleinA ribution aux agents mutés d'office dans le cadre d'opérations de réorganisation 

'emnité exceptionnelle de mutation. 

êdit s  Le tableau ci-aprés re pr end par interrégions et directions le montant des 
affectés au paiement de ces indemnités de 1987 à 1991. 

(en Francs) 

1988 1 989 1 990 1991 TOTAL 

59.000 

159.000 

165.000 

1 70. 000 

1 40.000 

39.000 
20.000 

100.000 

1 40. 000 
59.000 

170.000 

197.000 

430.000 
139.000 
318.000 

Sénat 167. Tome III. — 20 
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METZ 

Metz 

Nancy 
Strasbourg 
Mulhouse 
Reims 

DIJON 

Dijon 
Orléans 
Clermont-Ferran 

LYON 

Lyon 
Chambéry 
Desançon 
Annecy 

MARSEILLE 

Méditerranée 
Nice 
Corse 
Aix en provence 
Marseille 
Montpellier 
Perpignan 

BORDEAUX 

Bordeaux 
Toulouse 
Bayonne 

NANTES 

Nantes 
Rennes 
Poitiers 

ROUEN 

Rouen 
Caen 
Le Havre 	. 

63 3 .090 
60.000 
55.000 

350.000 

35.000 

35.000 
9.000 

190.000 

»1 11.000 

95.000 
70.000 

30.000 
160.000 

70.000 
18.000 

69.000 

9.000 

159.000 
65.000 

1G7.000 

'],") 	 n nfl 

9.0 00 

9.000 

35.000 

13 1 1.000 
30.000 

171.000 
27.000 
69.000 

60.000 

565.000 
9.0 00 

70.000 

1111 .000 

60.000 

18.000 

9 1 1.000 

1100.000 
 35.000 

490.000  

175.000  

350.000 

 210.000  

35.000  

260.000  

245.000 

 210.000  

1 4 0.000  
245.000 

 105.000  

3 5.000 

1 ,078.  
90.e 

6261 
62 (1)' 

909 000  

35 0  

235.0  
30.° 

n0. °)  
1.- 	O0 

22 0. ' 

23' 

339. e°  
000 

159.4 
61 1  

00  
Il 

7 

00°  
23v; 0() 

 110,  000 
123' 

00 
1 0. 000  
53 .  

0 
465 .  

TOTAL 2.705.000 685.000 420.000 1.526.000 .129.000  

1 vt  
04/1  

Une demande de crédits au titre de l'indemnité exceptionnelle de 111%J « 

montant de 4.000.000 F a par ailleurs été présentée dnns le ndr de ln Pre
"

e'e  
politique de re 

d'effectifs. 
projet de loi de finances pour 1992 afin de poursuivre cette 
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30 

)0 

10 

)0 

O 
O 

g) incidence sur le montant global des taxes douanières perçues. 

Note détaillée et chiffrée sur le redéploiement des personnels de la police de l'air et 
çt des frontières et des douanes : incidences sur le montant global des taxes 

uullefières perçues. 

qui co 
	

La mise en oeuvre des accords de Schengen n'a pas de conséquence en ce 

extérieur. 
 cerne le recouvrement des droits et taxes auprès des opérateurs du commerce 

En ce qui concerne les droits et taxes perçus auprès des voyageurs, les 
recouv  

rements effectués par les services des douanes dépendent plus directement de 
vre2ution des franchises communautaires applicables aux relations intra et ext  
'communautaires. 

Les accords de Schengen ne devraient avoir que peu d'influence sur le niveau 

es recouvrements. 

front:, 	6 . Etat et perspectives de la coopération en matière de surveillance des 

"l'es prévue à l'article 7 de la Convention, notamment : 

a) Etat de la rédaction du manuel commun 

es 	Le Service des douanes est habilité à procéder au contrôle de la régularité 
°uvements de personnes aux frontières. 

clu 	
Cette habilitation résulte de l'article 67 du Code des Douanes et de l'article 

décret 82.442 du 27 mai 1982. 

A ce titre, la douane est associée aux travaux du Groupe "Manuel 

de Schengen. 

deS
La délégation française, dont elle fait prtie, est conduite ar la Direction 

-rtàs Publiques et des Affaires Juridiques et l

a
a Police de l'Air et 

p 
 des Frontières. 

S' a ,,st 	Sous la Présidence allemande, le Groupe de Travail "Manuel commun" 

'uni à cinq reprises afin d'examiner les questions relatives à l'élaboration d'un 4arl  
Uei Schengen. 

Les hypothèses de base ont fait l'objet d'un accord total entre les 

48 9 	 p ations : le manuel doit, en rincipe, constituer une instruction de service à l'égar 

tle 
x 	

d 

ervices de contrôle et de surveillance aux frontières extérieures et doit contenir 

lO rég lementations communes couvrant, dans la mesure du possible l'ensemble des 

unifi;nes• Les domaines pour lesquels il n'est pas possible d'arrêter des dispositions 

lisp," rne,  Par exemple en raison de situations juridiques divergentes, sont régis par les 

"sitions des manuels nationaux. 

0°  ,! 

o 
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Un projet a été élaboré à partir de ces critères pivots. En ce qui concern e 

 secteur "Contrôles frontaliers", les travaux sont sur le point d'aboutir. Quelques Ponts  

seulement sont encore à l'examen à savoir le thème " circulation maritime" - préparé 
dans un document de travail - ainsi que les prescriptions spéciales relatives aux 
personnes bénéficiant d'un statut privilégié. 

b) échanges d'informations 

Afin d'empêcher que la suppression des contrôles frontaliers entre leurs pays ne se e  

traduise par une baisse des niveaux de sécurité actuels, les Etats parties à l'accord de  
Schengen ont décidé d'adopter un certain nombre de mesures compensatoires. Parmi ces 
dernières, celles concernant l'intensification des échanges d'information revêtent une impur'  

tance majeure. 

Ces nouvelles mesures viendront renforcer le dispositif déjà mtsbplace par les auto rités 

 douanières des Etats signataires._ 

Actuellement, le principal outil en matière d'échanges d'information est la Convers'  

tion de Naples de 1967. Cet accord permet déjà aux administrations douanières des eat ed 
membres de la CEE, de s'échanger des renseignements sur les personnes, les moY ens 

 transport et les marchandises suspects. La douane française a, par ailleurs, implanté es cj'e, 

tachés douaniers dans les capitales de nos principaux partenaires communautaires (G clran  es  
Bretagne, Allemagne, Italie, Espagne). Par l'activité qu'ils développent à l'étrange r, c 

 attachés permettent de tirer le meilleur parti de la Convention de 1967. 

e gru 
Les douanes européennes disposent déjà d'une enceinte de concertation 	nt  

d
;érél 

d'assistance mutuelle. Celui-ci leur permet notamment de traiter de problèmes l e en i 

commun qui n'entrent pas dans le cadreM..compétence de la Communauté européen 
particulier le trafic des stupéfiants. 

nes 
Dans ce domaine, le groupe d'assistance mutuelle (GAM) des douanes eurT n-vortS 

organise régulièrement, depuis plusieurs années, des exercices opérationnels entre eri;iret. 
de la CEE. Ces exercices portent tant sur le contrôle des voyageurs suspects que su r  

r 1992) ' 
Enfin, une structure dénommée GAM 92 (groupe d'assistance mutuelle pou- tee  dd 

dérivée de la précédente, a pour mission d'analyser toutes les implications de rou vert  :01 
Marché Unique pour les administrations douanières des Etats-membres. Il s'ag ir;a:froa' 
ment de réfléchir aux mesures nécessaires pour assurer une surveillance efficace u"iit iete. 
tières extérieures de la Communauté, destinée à mieux lutter contre les trafics frati-7 0, , 

Dans cet esprit, les travaux sont orientés vers une amélioration des échanges de r ens-  
ments. 
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van
ts Les apports spécifiques de la mise en oeuvre de l'accord de Schengen seront les sui- 

de 	La Convention complémentaire de cet accord prévoit la mise en place d'un groupe 
travail permanent Douanes/Police, chargé de définir des modalités de coopération 

sPécifiques aux frontières intérieures et extérieures du "territoire Schengen". S'agissant des 
frontières extérieures, la définition d'un cadre pour l'échange et l'analyse d'informations 
relatives aux itinéraires, aux méthodes de contrebande et aux techniques d'investigations est 

les 
la surveillance des frontières intérieures, l'échange de données concernant 

'es développements du trafic de stupéfiants sera intensifié. 

l iaison 
 Dans son article 125, la Convention envisage le détachement de fonctionnaires de 

auprès des administrations douanières. CeS derniers agiront dans le cadre des 
conventions douanières existantes et des actes communautaires sur l'assistance administra-
tive . Chargés d'une mission générale de promotion et d'accélération de la coopération ad-
ministrative entre Etats contractants, les fonctionnaires de liaison assureront des fonctions 
consultative et d'assistance. 

Enfin, il sera créé un système automatisé d'échange rapide d'informations entre les 
(s
w
t.e,rvices de police et de douane des pays-membres : le Système d'Information Schengen 

Ce système doit permettre : 

- l'identification des personnes et objets recherchés ou suspects, 
- de préciser les motifs de recherche, 
- de déterminer l'action prioritaire souhaitée. 



 



ANNEXE 18 

La coordination des patrouilles douanières dans le cadre de 
l'accord Schengen 
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c) coordination des patrouilles 

Les douanes des pays signataires de Schengen prévoient 
de 

développer de nouveaux modes de contrôle afin d'éviter toute dim ini 
 des niveaux de sécurité actuels. Parmi ces dispositions la co00114 on  

transfrontalière entre les unités mobiles joue un rôle majeur. 

Les brigades de surveillance des douanes françaises inle 
dans les régions frontalières ont, depuis de nombreuses années. Ite%ins. 
rience du travail en coopération avec leurs collègues des pays river  

Des accords bilatéraux ont lpermis la mise en, place ,  elg terge 
frontières terrestres, de nombreux bureaux de douane à contrôle s filice 50 

 juxtaposés. Ces bureaux regroupent les services de douane et de re: ›o ite 
une même plateforme de contrôle, entièrement implantée sur le terrl' 
de l'un ou de l'autre des deux Etats. 

c 
Les interventions des différentes administrations S.', ce 

selon un ordre déterminé par l'accord bilatéral propre .à chacun 
de 

bureaux, afin de coordonner leur action. 

90' Dans la perspective des échéances communautaires de 1  Io 
douanes européennes ont entamé une démarche destinée à développ e.: 5 0 1  
modalités d'assistance mutuelle prévues par la Convention de blegu' e  
septembre 1967. Dans ce cadre, les mesures suivantes ont été mises 

 l'étude : 

',ose de  
•- Coordination des actions de surveillance frontalière sur la 	ogree  
l'échange entre les services douaniers des pays limitrophes des i ffi rricede 

 de travail des unités chargées de part et d'autre de la surveillas 
 frontière. 

4  de , 

t  
- Mise en place entre les structures de coordination de ces uni t ; elge,c 
moyens de liaisons directs (téléphone, radio) leur permettant cl i 'le:t 

 entre eux des informations opérationnelles dans le cadre de Plelere 
ou d'avis de recherche de véhicules suspects ou signalés et de u` -  
des plans de surveillance ou d'intervention préétablis en commu n ' 

matéri els 

 - Utilisation par les agents des douanes d'un pays des moyens in8  0 	4 
de détection dont disposent les agents des douanes d'un autre Pee sep 
présents en un même point frontière ou s'y rencontrant pour le be 

 contrôle et vice versa. 

de s 5 
- Mize en place d'agents de liaison, conformément à la Convent ion  tee` 

cleen  Schengen qui prévoit, à l'article 125,que ses signataires CO 	de,, 
arrangements relatifs pu détachement de fonctionnaires de liele :1-s tie 
administrations douanières et des actes communautaires sur l'es- 

 administrative. 

Par ailleurs, il sera instauré dans chaq 	
cil

ue Etat Pe rli; :000-01 
l'accord de Schengen un service central spécialisé. La France 'rt  te" 
d'une telle structure avec la Direction Nationale du Renseigne men- 

 Enquêtes Douanières. 

les 
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- Création d'un fichier européen informatisé sur le renseignement 
douanier (FERD) relatif aux opérations de contrebande et aux personnes 
suspectes avec accès direct, par les agents de liaison, à leurs services 
nationaux à partir de leur implantation dans les services douaniers 
étrangers. 

- Création d'équipes mixtes pour la couverture de la zone frontière 
commune. 

Il existe actuellement entre services douaniers limitrophes 
des contacts dits de proximité autour desquels s'est instaurée depuis fort 
longtemps une collaboration efficace sur le plan local qui se traduit 
notamment par l'organisation régulière d'opérations concertées de 
surveillance de la frontière. 

La suppression de la garde permanente des postes fixes, le 
développement de contrôles mobiles par sondages conduisent à envisager 
pour la couverture de la zone frontière commune, la constitution d'équipes 
douanières mixtes qui seraient placées sous le commandement de l'Etat hôte 
et sa prOpre responsabilité. 

- Transformation des bureaux à contrôles nationaux juxtaposés (BCNJ) en 
Postes communs de commandement ou de liaison pour faciliter les actions 
concertées de part et d'autre de la frontière commune ainsi que le -
règlement concerté des problèmes de surveillances survenant à cheval sur 
deux zones frontières. 

En ce qui concerne les frontières maritimes et aériennes, les 
services douaniers des pays intéressés échangent des renseignements sur 
les courants de fraude, les personnes et navires suspects ou susceptibles 
de se livrer à la contrebande. 

Des opérations combinées consistant à mettre en place un 
dispositif aéronaval commun sont organisées régulièrement pour la 
détection en mer des navires, leur suivi et leur interception dans les 
eaux de l'un ou l'autre Etat. 

Compte-tenu de son expérience, de sa situation centrale dans 
le dispositif, de l'efficacité de la doctrine d'emploi de ses moyens, la 
Douane Française joue un rôle moteur au cours de ces opérations. 

En outre, cette coopération est renforcée par la signature 
d'accords administratifs dans le domaine de la surveillance aéromaritime 
des navires suspectés de se livrer au trafic illicite : il s'agit 
d'accords techniques définissant, pour une zone géographique, la période 
de contrôle, les moyens aériens et navals à mettre en oeuvre, les 
conditions d'interventions des unités. 

Le renforcement des contrôles sur les frontières maritimes 
nécessite un développement et une extension de la coopération 
opérationnelle communautaire que la Douane Française va activement 
s'employer à promouvoir. 

La coopération douanière constitue, plus que jamais, un atout 
Pour répondre aux évolutions prévisibles de la fraude dans l'espace unique 
européen. La douane dispose dans ce domaine d'un acquis important, elle a 
la volonté et des projets pour l'adapter aux situations nouvelles. 



 



ANNEXE 19 

Le plan de redéploisement de la police de l'air et des 
frontières (PAF) en fonction de la mise en application de 

l'accord de Schengen 
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Li PLAN DR REDEPLOIIMIRT DE LA 

POLICI DR L'AIR IT DES FROWIERIS 

La conséquence la plus visible des accords de SCHENGEN sera le 
levée des contrôles fixes aux frontières intra-communautaires, permettant 

 la libre circulation des personnes et des biens entre les paye membres. 
L'abandon des contrôles fixes libérera des emploie qui seront redietribuée 

 au profit de postes qui connaissent de pressants besoins, notamment dee,  
les frontières extra communautaires. 

Cette redistribution des effectifs résulte d'une étroite 
concertation avec les responsables des circonscriptions départementales , 

 des représentants du personnel et du résultat des inspections techniques 
diligentées sur le terrain : globalement, c'est vers une plus gram 
mobilité des contrôles en profondeur que les restructurations doivedi , 

 tendre. 

De plus, ce plan vise à obtenir une concentration d'effectifs dur 
les sites les plus importants par un redéploiement des personnels, et à 

 faire face aux missions nouvelles et aux créations de postes. 

Ce plan a permis de dégager 168 emplois, dont 44 pour là 
personnel en civil et 124 pour la tenue. 

Ces emplois renforcent des postes déficitaires, tels que Menton , 
 Toulouse, Bordeaux, Montpellier, Lyon, Metz -Louvigny ou den postes tract 

importants tels que le Tunnel de Calais. Roissy, la Brigade de Sécurité dee 
Chemins de Fer. 

Dans la perspective de l'application de l'Acte Unie': 
Européen et de l'accord de SHENGEN, l'effort de la PAF doit porter sur l e' domaines suivants : 

a) atlurAuuairmLuLeuururLe:crufdfeçtj=seatrj 

- Montée en puissance de ia division immigration irrégulié re  
(augmentation de personnels, matériel, production de documents ► , 



dotation Pie; 
•nement 

ronautique 

de  
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- Augmentation des effectifs de la division réglementat'on, 

- Montée en puissance de la section judiciaire daza le cadre 
(le 1' • immigration clandestine. 

- irr.rtance accrue donnée à la dvisi:n Eàreté. 

- T-er,inisation du role de l'etat-ma:r ,Dpérati:nnel, Eeul 

1.'1etr1e capable d"e r re en contact e4 avec le terrain, et de rense.igner 
41mediatement les autorités. 

Od - 

dc)cumentr,  : 

d'ae, 	- Pour endiguer l'afflux 	 clandestins J'immigrants  candestns 	risque 
. 	. 

1.. LomPagner l'ouverture des frontières, la PAF doit, tout en respeztant 
(4 'sPrit de cette réforme, s'adapter sur les frontières intra-commtulauzaires 
'deux manières : 

Fixer ses implantations principales sur des points clés où 
e de regrouper un maximum de personnel (au niveau de la 
départementale par exemple) pour garantir l'efficacité et le 
rôle à cet endroit (port, autoroute, point de passage 

. Organiser une mobilité à H 24 sur l'ensemble de la zone en 
ceeail"mt une forte B.F.M. bien équipée (VL + radio + terminaux embarqués) qui. 
entre sur le point clé initial, pourra couvrir toute la zone comprise 

 deux points clés. 

. Renforcer considérablement la présence de la PAF aux 

fron
tières extra-communautaires ce qui englobe tout à la fois la _BISSE. les 

'entières maritimes, les grands aéroports et les DOM-TOM. 

c) Renforcement de la sûreté (aéroport, lien fixe 
transmanche) : 

le 	
. Quant aux 530 policiers auxiliaires, prévus pour renforcer 

aevrsonnel chargé des unités d'inspection filtrage, ils sont 

â  

actuelle 176 et ne suffiront pas à 
couvrir l'augmentation de la charge de 

travail en ce domaine (+ 10 % du trafic par an) 

. De nombreuses charges nouvelles s'annoncent pu..r 199: 
ROissy_cHARLE Z-DE-GAULLE. notamment) et pour les années à venir. 

11 -  i  °era possibl 
e conscription 

sérieux du cont 

d) Sùrete aérienne : 

. La faiblesse des effectifs de la division Air et l'absence 
d'aéronefs ne permettent plus à cette division d'asesecteur 

mer 

sa mission de surveillance et d'enquêtes dans 
qui se trouve en évolution constante. 
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. Ainsi. ,.:r les quelques 450 aérodromes du territoir e 
 national. dont 118 sont ouverts au trafic international, une so i xantaine 

seulement peuvent etre surveillés en permanence. 

. Par ailleurg, sont également a prendre en considération 

e) L'informaisation rrochaine du fichier national 
tra.nsfrcntière  : 

Cet outil. actuellement exploité de façon - traditionnelle' el 
 profit de la DST. de la DCRG et de la DCPJ. offre en matière de luttte 

contre le terrorisme, le trafic de drogue et le banditisme internationa l • 
des possiblités que seule l'informatisation permettra d'utiliser à plein. 

: 

Bien que son entrée en service ne soit pas envisagée avan t 
 19'33, la PAF s'est vue confier la police générale du Lien Fixe Transmanche-

De ce fait, il est indispensable de programmer l'affectation progressive d es 
 personnels (158) sur ce site dès à présent, afin de faire face aux nombre 

problèmes de police générale et de siareté prenant naissance sur l'emprise el  
terminal. 



ANNEXE 20 

La lutte contre les stupéfiants dans le cadre de l'accord de 
Schengen 
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LUTTE CONTRE LES STUPEFLANTS 

I - LE GROUPE DE TRAVAIL PERKANENT 
loc 

Le groupe de travail permanent cité à l'artic'
, 
 e  

Convention d'Application de l'accord de SCHENGEN sera mis en Place eii
uge  
er 

ment de l'entrée en vigueur de ladite convention, c'est à dire le 
f 

jour du deuxième mois qui suivra le dépôt du dernier instrument den uk 

cation, d'approbation ou d'acceptation. 

0 
 Ce groupe comprendra aux termes de l'article/  (pliee  

ment des représentants des services chargés des missions de Police  
Gendarmerie) et des Douanes. 

D'ores et déjà existe cependant un groupe de tra
ven 
 de 

"enceinte de coopération stupéfiants : police et douanes" ou "V eille 
travail police-douanes" qui fonctionne depuis mars 1988 sous le cce " 
Groupe I "Police et Sécurité". 

4senté5  
Cette structure au sein de laquelle sont rePe" n  lace 

 services de police, de gendarmerie et des douanes avait été mise e7. cle5 j 
dans le cadre de la négociation de la convention en vue de proPtee ce! 
dispositions actuellement contenues dans ce texte, en matière de "- 
tre le trafic de stupéfiants. 

i e  uti 
Le Groupe I "Police et Sécurité" qui s'est r-b - r io 

février 1991 à BRUXELLES a chargé ce groupe de commencer à préPare  
tâche du groupe de travail permanent de l'article 70. 

Dans ce but, un projet de programme de trava
i lj . ee  

groupe police douanes a été élaboré par le Groupe I. Les lignes e  
de ce programme sont les suivantes : 

oe! - élaborer des propositions en vue de leur soumission le- cr ie 
e  exécutif (Article 131 de la Convention) afin d'amélin 

aspects techniques et pratiques de la coopération 

or les - mettre au point des mesures susceptibles de renforce r  spv 
trôles aux frontières extérieures et sur le territoire 

 à 
A l'occasion de sa réunion du 9 juillet 199.1  - ce  

le groupe de travail police douanes a accepté le cadre général de Oe 
en insistant sur la nécessité de ne pas faire double emploi avec 

 enceintes internationales. 

r le i 
réunion 	d'ailleurs 	 pou- 

tionnaires présents
Cette 

 qui assistent
a 
 généralement

été 
 aux

l 
 travaux
'occasion 

 des eu
fres° 

pes de faire le point sur l'état des travaux qui s'y déroulent. 

le 

cela 
- tenir compte des projets mis au point au sein d'autres cli e d 

 de coopération en matière de lutte contre le trafic 
stupéfiants 
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En ce qui co.Icerne le rôle du groupe de travail perma-
nent prévu à l'article 70, la FRANCE à l'instar des autres parties contrac-
tantes se réfère aux missions formelles qui sont inscrites aux article 70 
et 71 de la Convention, à savoir : 

- examen des problèmes communs concernant la répression du trafic 
des stupéfiants 

- élaboration des propositions aux fins d'améliorer les aspects 
pratiques et techniques de la coopération entre les parties 

- renforcement des mesures de contrôle de la circulation des per-
sonnes et des marchandises ainsi que des moyens de transport aux 
frontières extérieures. 

Par ailleurs, la FRANCE s'attachera à ce que des propo-
sitions concrètes soient prises rapidement dans ce cadre et que l'on évite 
au maximum les chevauchements avec d'autres instances de travail. 

II - 1fESURES PRISES OU ENVISACEES POUR RENFORCER LA LUTTE CONTRE LES 
STUPEFLANTS DANS L'ESPACE SŒENigEN 

En dehors des dispositions relatives à la coopération 
Policière contenues dans la Convention (observation, poursuite, fonction-
naires de liaison) qui peuvent bénéficier à la lutte contre le trafic, 
cette dernière prévoit certaines mesures spécifiques aux stupéfiants, à 
savoir : 

1) Création d'un groupe de travail permanent de réflexion et de 
proposition (Article 70) 

2) Engagement à prendre toutes mesures nécessaires, en conformité 
avec les Conventions des Nations Unies, pour la prévention et 
la répression du trafic des stupéfiants et des substances psy-
chotropes y compris le cannabis, qu'il s'agisse de la cession 
directe ou indirecte ou de la détention de ces produits aux 
fins de cession ou d'exportation (Article 71 - 1er paragraphe). 

3) Engagement à prendre les mesures administratives et pénales 
pour prévenir et réprimer l'exportation illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, y compris le cannabis ainsi que 
la cession, la fourniture et la remise de ces produits (Article 
71 - 2ème paragraphe). 

4) Renforcement des contrôles de la circulation des personnes et 
des marchandises ainsi que des moyens de transport aux frontiè-
res extérieures (Article 71 - 3ème paragraphe). 

5) Surveillance particulière des lieux notoirement utilisés pour 
le trafic de drogue (Article 71 - 4ème paragraphe). 

6) Sous la responsabilité de chaque partie, les Etats SCHENGEN 
feront tout ce qui est en leur pouvoir pour prévenir et lutter 
contre les effets négatifs de la demande illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes de quelque nature que ce 
soit y compris le cannabis (Article 71 - Sème paragraphe). 

Sénat 167. Tome III. — 21 



— 322 — 

7) Prise de dispositions pour permettre la saisie et la confisc 8 

tion des produits du trafic. 

8) Prise des mesures aux fins de permettre le recours suXliee 
sons surveillées (Article 73). 

Parmi les difficultés rencontrées pour renforce r  .18 d 
lutte contre les stupéfiants dans l'espace SCHENGEN, il est nécessal reer 

 noter la tolérance de fait des autorités néerlandaises par rapport 0,0  

fic de revente, principalement le cannabis et les difficultés renee ntereii- 
avec certaines polices municipales dans le domaine de la coopérati ons 

 cière. 

MA  Ille  III - ETAT  DE LA REMISE A NIVEAU DES LEGISLATIONS DES PARTIES EN  
DE LUTTE CONTRE LES STUPEFIANTS 

° La seule base commune aux huit pays parties à 5—de  ode 
est constituée par la Convention Unique sur les stupéfiants de 196 1 an  
par le protocole de 1972. 

Les pays du BENELUX n'ont pas signé la Convention 
de  

1971 sur les substances psychotropes. Par ailleurs, seule l'ESPAGNE ', je 
L'ITALIE et la FRANCE ont ratifié à ce jour la Convention de 1988 se" 
:rafic des stupéfiants et des substances psychotropes. 

n  pe' 
La diversité des législations internes apparaît e  00. 

:-_iculier au niveau de l'usage. L'usage de stupéfiant sous toutes ses é

,est interdit en FRANCE, en ITALIE et au LUXEMBOURG. Si l'usage de 5!;
p
a0 

fiant en tant que tel n'est pas interdit en ALLEMAGNE, en BELGIQUE,` -nour 
PORTUGAL, l'acquisition ou la possession en vue de l'usage permet on' 
suivre ce dernier. 

Par contre, l'usage de stupéfiants n'est pas inerine 
'e-  en ESPAGNE, pas plus que l'acquisition ni la possession en vue de l  

I1 en est pratiquement de même pour les PAYS -13/.15.› 
aucune forme d'usage n'est prise en compte, pas plus que l'acquise l e0  
vue d'usage. Si la répression de la possession en vue de l'usage eentour
par le code dans la pratique judiciaire , elle n'est absolument Pile  
suivie. 

1 0  ee  
La cohésion SCHENGEN en matière de lutte contre -no te 

péfiants achoppe quelque peu sur la partie législative. Tous les Et.00 
poursuivent pas avec la même force l'usage de drogue qui génére de r1 0e, 

 sociétés occidentales le trafic de stupéfiants. C'est pourquoi -a Foe nP" 
soutenue par d'autres Etats SCHENGEN poursuivra ses efforts qui ten 

 favoriser un rapprochement des législations conformes à nos vues. 

Par ailleurs, les huit législations comportent toutes  
des dispositions visant le trafic sous toutes ses formes. 
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: LA LUTTE CONTRE LES STUPEFIANTS 

1. le groupe de travail permanent 

l Le mandat du groupe de travail permanent, prévu par les articles 70 alinéa 
d  ée,t 7 alinéa 3 de la Convention d'application des Accords de Schengen, se 

s..OM
Pose en trois points essentiels : 

'amélioration des modalités pratiques et techniques de coopération, 
renforcement des contrôles des personnes, des marchandises et des 

Yens de transport aux frontières extérieures. 
e 	examen des problèmes communs en matière de répression du trafic illicite 

stuPéfiants, 

police  n sous-groupe de travail, dénommé "enceinte de coopération stupéfiants : 

grouP
e et Douane" a été chargé de préparer et de faciliter les activités du futur 

vuPe de travail  permanent. 

En ce qui concerne les différents aspects liés au renforcement des 

triv .

ntr °l

es aux frontières extérieures de la Communauté, sont notamment 
isagées: 

itinét 1a  définition d'un cadre pour l'échange d'informations relatives aux 

rech.alres et aux méthodes de contrebande ainsi qu'aux autres méthodes de 
erche selon les critères énumérés au titre VI de la Convention d'application; 

itiné  . .l' élaboration de recommandations concernant l'approche des grands 

kirvr:ilree d'importation des stupéfiants (répartition des tâches, livraisons 

m@ itiees — ) afin de garantir la coordination des activités menées et, par là 
Me ro 	• 

, . éviter tout risque de double-emplois; 
- l' émission d'avis portant sur les techniques de contrôle jugées adéquates. 

En termes d'amélioration des modalités pratiques et techniques de 

opération, le Groupe de travail s'applique à : 

le; vérifier l'opportunité du maintien des enceintes de coopération régionale 

I lotjaniroesibilités d'amélioration de la coordination entre les administrations 

es et les autres services répressifs; 

i 
11.  littér;Pro m ouvoir l'échange de données relatives au trafic de stupéfiants à ' 

ir)%1 leu r du territoire constitué par les Etats parties aux Accords de Schengen 

 [

llées  „qUe sur les mesures prises à l'encontre de personnes étrangères condam- 

"It) tir trafic de stupéfiants. 

• 



— 324 — 

Dans le domaine des relations entre les parties contractantes, le GrouP e 

 "Police-Douane" s'attache à mettre en oeuvre des modalités pratiques : 

- d'implantation d'agents de liaison dans l'espace Schengen; 

- de définition des besoins en matière d'harmonisation des moyens d e 

 communications (notamment l'achat d_e matériels adaptés ou encore l' étude- de 
fréquences-radios). 

Sur le plan de la concertation avec les autres enceintes, le Groupe n: 

 s'efforce de tenir compte de l'activité d'autres organisations international' 

intervenant dans le cadre européen. 

Parmi celles-ci, le Groupe d'Assistance Mutuelle (GAM) est l'enceinte de 

concertation des douanes des douze Etats de la Communauté Européen s  d  ee‘ 
Cette dernière, n'étant pas compétente dans la lutte contre le trafic s' 
stupéfiants, le GAM permet d'organiser la coopération douanière dans ce C ern "'

n- 

 d'activité. 

A cet effet, et afin d'éclairer l'action de ses membres, le Groupe établi] 

chaque année un bilan détaillé des saisies de stupéfiants qu'ils ont réalisée s ' 
s'efforce, surtout, d'intensifier les échanges de renseignements opération ne ls 

 entre eux, plus particulièrement en matière de trafic aérien des voyageurs et des 

marchandises. 

De même, le Groupe d'Action Mutuelle 92 (dit GAM 92), émanation .dUe 

Groupe d'Assistance Mutuelle, poursuit l'élaboration d'une stratégie répre ssl ur 
 aux frontières extérieures de la Communauté, et ce, dans la perspective du N I' 

Grand Marché Intérieur. Les principales priorités de ce plan d'action sont : 

- le renforcement de l'assistance administrative mutuelle internatio
nale 

 entre la Communauté Economique•Européenne et les pays tiers: 

Par ailleurs, le Groupe POMPIDOU, créé en mars 1986 dans le cadr e  di: 
Conseil de l'Europe, constitue une instance de réflexion dans le domaine c leère 

 lutte contre l'abus et le trafic des stupéfiants. Par son carec!de 
multidisciplinaire, il regroupe les services de prévention, de répression e`, y5 

soins aux toxicomanes. Il assure ainsi une concertation entre 2 5  Pe  
européens. 

des 
- le regroupement de l'ensemble des informations provenant 

administrations des douanes vers un système de centralisation, 

- l'analyse des tendances et des risques de fraude, 
- l'amélioration de la formation des agents des douanes, 	 de 
- la recherche d'une efficacité optimale des moyens technique s 

 détection, 
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. Enfin, le Conseil de Coopération Douanière, dans son souci d'adaptation de 
l
a répression aux formes variées du trafic de drogue, a impulsé des activités 

prem
ier répondant aux particularités . des différentes régions du globe, en 

Pre rnier lieu l'Europe. 

Pour chacun des principaux vedteurs d'acheminement connus (route, air, 

rner) s des mesures - visant à développer les échanges de renseignements - ont 
été 

 

adoptées en 1989, lors d'une réunion des Directeurs Généraux des Douanes 
concernés. 

Bien évidemment, au sein de ces différentes instances, les Etats membres 
prennent en considération les contraintes liées à la coordination de leurs 
activités prévue par les Accords de Schengen. Les orientations définies sur la 

tifs! de l'article 70 de la Convention d'application constituent ainsi une base de 
e  eence dont ils tiennent compte lors de leurs négociations dans d'autres 

neeintes. 
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2. Mesures prises ou envisagées pour renforcer la lutte contre les stupéfia nts 

 dans l'espace SCHENGEN (contrôles mobiles, coopération, etc.). Difficultés 
rencontrées. 

dl 
al 

;e 	fi: 
La réalisation de l'espace SCHENGEN, par la suppression des frontièr

es  ti  

internes des Etats parties, aura, en matière de stupéfiants, 	deux tYPes  

- en matière de surveillance du commerce licite, tout d'abord, les contrôle s 

 actuellement exercés par les Etats aux frontières internes, conformément aux 
conventions de l'ONU de 1961 et 1971, seront déplacés ; 

• ni le 
- en matière de trafic illicite, ensuite, un moment privilégié de la répressle de  

franchissement de la frontière, sera supprimé, alors même que 50 % des quantités e 
 stupéfiants saisies par la douane en 1990 l'ont été aux frontières intracommuneutair's, 91 

,,e  des sl 
Dès lors, afin de préserver l'espace SCHENGEN des agisseMen' ares 

trafiquants de drogue par un renforcement de ses frontières extérieures, des el ee di. 

	

d'adaptation du dispositif douanier sont indispensables. Elles seront déveloPPéee 	le 
dessous. 

,  0 .0 
Il convient, au préalable, de rappeler que les frontières extérieures de 1117- tres 

SCHENGEN représentent plus de 5 500 km de côtes, 588 km de frontières ter re: ou 
(Suisse, Andorre) et 85 aéroports ouverts au trafic international (en permene ricàros 
non). Il faut y ajouter une zone de surveillance spéciale organisée le long des frel t), 

maritimes (12 milles en mer et 60 km dans les terres) et terrestres (60 km éga le- 
appelée rayon des douanes. 

1. Modification de l'organisation des services et redéploiement des eff got ifs 
ql 

L'objectif est de mettre en place un dispositif homogène assurant le défense 
at 

de l'espace commun. 

Aéra 
A cet effet, la douane dispose aux frontières maritimes de Bureau"'  des 

Navals (B.A.N.) coordonnant l'action des unités garde-côtes (55 vedettes) et ce llesto5 

brigades de surveillance aérienne. Une organisation similaire aux frontières te rrepinéd 
(Bureau Aéro terrestre - B.A.T.) permet depuis peu de diriger l'intervention O re 	t1( 

des moyens aériens (au total 20 avions et 5 hélicoptères) et terrestres. 

a  U015 ' 

	

Il s'agit également pour la douane d'allier son expérience aux moyens -ctts. 	rit 
permettant le recueil et le traitement de milliers d'informations et de renseigner nen " 

e! 

	

Pour tenir compte de cette évolution, le dispositif national de lutte co" tilt 	‘1{ 
fraude et recherche du renseignement a été réorganisé en 1988, avec nota nritire al 
création de la Direction Nationale du Renseignement et de la Documentation ( 1174ctiO ç 9i 
qui a fait de la recherche du renseignement une de ses priorités avec des e" 
substantiels. 

conséquences : 
ai 

ai 

ra 

al 
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A. 	Toujours sur le plan des effectifs, ceux des services de surveillance des 
ulrections régionales situées aux frontières extérieures représentent actuellement 4 584 
agents. 

fixes  à Aux frontières internes, la grande mutation consiste à passer de contrôles 

affectifs 
des contrôles mobiles nécessitant moins de personnel. Le redéploiement des 

ctifs ainsi dégagés des frontières internes vers les frontières extérieures a été trit  
anlé. Ces dernières bénéficient dès maintenant d'un apport de 597 emplois. 

111:)a 	Cela s'accompagne du développement de la formation continue des agents, 

rtioulier celle des agents chargés du contrôle des opérations 	m comerciales et de 

Ichissement de celle des spécialistes, notamment par des stages à l'étranger. 

2. Redéfinition des méthodes de travail et adaptation des moyens matériels 

que.z 	Parallèlement aux contrôles de routine mettant en jeu l'expérience et les 
séle'c'es observation, une place de plus en plus grande sera laissée à des contrôles 

tifs sur la base de ciblages effectués ou de renseignements recueillis. 

ItsDes équipes spécialisées en ciblage sont progressivement créées dans tous 

flatkhes  iportants de trafic (ports, aéroports), parallèlement à celle existant au service 
"nal de ms enquêtes douanières. 

hrson  Leur  travail consiste à établir, et mettre à jour en permanence, des profils de 

ContrA  nes ou d'opérations commerciales à risques qui seront tout particulièrement 
rtos  ulées, sur la base de l'analyse en profondeur des constatations déjà opérées et 

de 

ignements obtenus des professionnels des transports (armateurs, compagnies, 

de voyage, etc...) ou des douanes étrangères. 

national 
	ailleurs, l'intégration de la recherche du renseignement 

(de source 

quoele ou étrangère) lié directement ou non au trafic de drogue, à la pratique 

tqu ",lenne des services est poursuivie, de sorte que chaque agent 
des douanes 

lere le "réflexe renseignement". 

avec i.._ Que ce soit en vue du ciblage ou du recueil u renseignement, le contact 

's Professionnels des transports est recherché et dé

d
veloppé. 

°14 	A cet égard, être le partenaire habituel de ces opérateurs et bénéficier de leur 

lou:eretion volontaire n'est pas un des moindres atouts de l'administration des s.   

moyen „ Cette redéfinition des 
méthodes de travail implique aussi une adaptation des 

matériels. 

Les parcs aéronavals (augmentation de la présence en mer et des heures de 
apperei tdrnobiles (accroissement de la mobilité des unités) et radio (notamment 

14e le. 's  Permettant de crypter les 
messages) seront modernisés et étendus, de même 

matériels techniques de détection. 
I 

tIF ,_() ISSy ,  _ u 
 Qens cette optique, il convient de noter la mise en service à l'aéroport de 

4  to„ au cours du premier semestre 1991, d'un système de radioscopie par scanner 

"Leneurs aériens (SYCOSCAN). 

ILL 
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mnt 
L'implantation de tels matériels, d'un coût financier élevé, devrait cepone' s 

 être coordonnée au sein de l'espace SCHENGEN, afin de ne pas déboucher sur de 

 détournements de trafic vers des points de passage moins contrôlés. Une réflexion 
en 

ce sens est en cours. 

L'implantation des chiens anti-drogue sera intensivement poursuivie  les 
Actuellement, 148 équipes maîtres-chiens sont en fonction dans les points d'entr ée  
plus sensibles. 

3. Développement de la collaboration internationale SCHENGEN 

lé helle  
Il s'agit de renforcer le dispositif douanier de lutte anti-drogue à • i-c c ive 

SCHENGEN, par mise en commun des moyens en vue d'une action réPr es" 
coordonnée. 

L'assistance administrative mutuelle internationale (AAMI) sera dévelOP de  

Elle permet en effet, par des contacts directs et rapides entre services opérationn els ' 
combattre avec efficacité un trafic multiforme et mouvant. 

ria  1961  
Un projet de convention complémentaire à la convention de Naples — 

v
.
u n 

 
• 

sur l'AAMI douanière, dont l'initiative revient à la France, est en cours de né
gocia  

,ve  
La signature d'accords bilatéraux d'application 	de 	la co.. -i nn  du 

complémentaire de SCHENGEN sera poursuivie, notamment pour la concrétisete ' 

droit de poursuite sur le territoire d'un Etat partie. 

Tous ces accords faciliteront la mise en place d'agents de liaisons  

d'escouades bi -nationales, les échanges de personnels, etc. 

ISIS)  
Par ailleurs, la douane a accès au Système d'Information SCHENG--

gisj 
  

qu'elle contribuera à alimenter et dont elle utilisera les renseignements. 

arvicee  
Tous ces moyens, auxquels s'ajoute la collaboration avec les autres s— . ères 

répressifs devraient permettre de renforcer le front anti-drogue aux fe ntél . 
extérieures, en évitant que l'espace SCHENGEN soit synonyme de déficit de sécur

i
"t 



ANNEXE 21 

L'obligation de déclaration des étrangers et les accords de 
réadmission 
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:frU, 1591 

 

  

L'OBLIGATION DE DECLARATION DES ETRANGERS 

I - Modalités pratiques de la déclaration obligatoire 

effectuée ? a) Où et à quel moment et dans quelle langue pourra -t-e lle 
 être 

Dans ce dernier cas, comment déterminera-t-on le jour d'entre 
soit faite ? A l'entrée ou trois jours ouvrables à partir de re nt); 0 

c) A quel moment la France exigera-t-elle que la déca.ée 1 

b) Par quels personnels sera-t-elle enregistrée ? 	

te 

l'étranger en l'absence de contrôles aux frontières ? 

d) Nature juridique et contentieuse de la déclaration 

territoire d'une autre partie contractante, l'obligation de se *ir e, 

Schengen prévoit pour les ressortissants non communautaires, ne  0 

résident ou non sur le territoire Schengen, qui viennent directe 

soit à l'entrée, soit dans un délai de trois jours ouvrables à par 1610 
l'entrée, à l'intérieur du territoire de la partie contractante sur 

L'article 22 de la Convention d'application de l'occ iue or. 
0  

il pénètre. 	
en! 

La déclaration est conçue comme une formalité d'enregi s ';ete 

d'une entrée sur le territoire d'une partie contractante - acte conl_P" 

une sanction juridique - et, non comme acte de contrôle à la front 

Il a été posé pour principe que la France optait PI 5 

 première solution, c'est à dire la déclaration au moment du franchis 
 de la frontière française. 

L'article 22 a pour conséquence que l'étranger res sorts 
non membre de la CEE interpellé sur le territoire d'une des Pa r' 
pouvoir justifier à toutes réquisitions : 	 rt 

h  
- de sa qualité de résident dans cet Etat ou du franc"'

i 
 Inli  iés 

régulier de la frontière extérieure de cet Etat Se l i e  e 

modalités uniformes prévues dans la déclaration fi" 
 ministres, jointe à la convention ; 
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- à défaut de la déclaration obligatoire prévue à 
l'article 22. S'il ne peut en apporter la preuve, 
il est considéré comme étant entré irrégulièrement 
sur le territoire de la partie contractante en 
cause. Dès lors, en ce qui concerne la France, il 
sera passible des sanctions prévues à l'article 19 
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée relatif 
à l'entrée irrégulière des étrangers, ainsi que 
d'une mesure de reconduite à la frontière prévue à 
l'article 22 de cette ordonnance. Il est prévu de 
modifier en ce sens ces deux articles. 

obi; 	 Les modalités pratiques de la déclaration 
n  4-gatoire font à ce jour l'objet d'une étude approfondie. Les 
14-l ltiers éléments de cette étude font apparaître qu'un système 
pas la technique de la lecture optique et ne requérant donc 
''s nécessairement la présence d'agents, est envisageable : 

- l'enregistrement permet la collecte de données 
fiables sur les étrangers (et éventuellement leur 
confrontation à des fichiers) ; 

- les étrangers n'ont pas à attendre longtemps lors 
du franchissement de la frontière. 
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- Quelles exceptions à l'obligation de déclaration, la France en- 
visMe 

t-elle ? 
Raisons (art. 22 - 3) 

Les exceptions au principe de déclaration obligatoire sod 
définies par chaque Etat. En ce qui concerne la France, les except,

,
ttés 

prévoir sont examinées dans le cadre de l'étude générale sur les moda l 
 d'application de la déclaration obligatoire. Il est ainsi prévu d'ex7aes 

de cette formalité les étrangers dispensés du visa ainsi que les étr''' 
titulaires d'un titre de séjour dans la C.E.E. 

rie 
L'obligation de déclaration sera limitée aux caté.t 

d'étrangers à l'égard desquels cette déclaration est la plus ut:, - 
 regard de la maîtrise des flux migratoires ou de la sécurité nationale.  
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III - Etat d'avancement de l'élaboration du projet de loi instituant 
l'obligation de déclaration. Difficultés rencontrées. Principes retenu s. 

Le ministère de l'intérieur prépare actuellement un projet de 
loi qui tire les conséquences de l'accord de Schengen et qui prévoit 
également d'autres modifications de l'ordonnance du 2 novembre 1945 
relatives aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France. Ces 
modifications s'inscrivent dans le cadre du plan de maîtrise des flux 
migratoires défini par le comité interministériel du 9 juillet 1991. 

Ce projet élargit le champ d'application des sanctions prévues 
l'article 19 de l'ordonnance du 2 novembre 1945 (emprisonnement d'un mois 

a un an et d'une amende de 2.000 à 20.000 F) aux étrangers non 
communautaires qui, étant astreints à cette formalité, n'auront pas 
souscrit la déclaration obligatoire. Ces sanctions s'appliqueront également 
a ceux qui ne se seront pas conformés aux dispositions des articles 3-1, 5; 
19-1 et 2, 20-1 et 21-1, 2 et 3 de la convention d'application. 

La 	concertation 	interministérielle 	sera 	menée 	très 
prochainement de façon à ce que ce projet puisse étre soumis aux assemblées 
parlementaires au cours de la session d'automne. 
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IV. Etat d'avancement des négociations des accords de réadmission ' 

Difficultés rencontrées. Modalités pratiques d'application des m es 

 d'éloignement. 

à la  
Les accords "sur la prise en charge des personne s  ce 1 

 frontière" -plus communément appelés "accords de réadmission"-  Preeiee 
l'obligation réciproque pour chacun des Etats contractants de réad,e, 
sur leur territoire, sous certaines conditions de preuve et de e"clos 

 les personnes qui, à partir de leur territoire, se sont re 
irrégulièrement sur le territoire de l'autre partie. 

Etat  

Ces accords permettent ainsi de faire supporter à Celle fl 
les conséquences de ses défaillances dans le contrôle d es 

 migratoires. 
e ne  

Ils permettent également d'évi ter que les services de P°, 11c., de 

se renvoient à tour de rôle les clandestins découverts d'un côté  
l'autre de la frontière. 

La France a conclu, à ce jour, des accords de réadmiss ion 
 avec  

les pays suivants : 

lee  
- la République Fédérale d'Allemagne, accord du 22 janvie

r 

 (J.O. du 13 juillet 1963), 
- l'Autriche, accord du 30 novembre 1962 (J.O. du 24 Jan vier

1963), 
- le Bénélux, accord du 16 avril 1964 (J.O. du 2 juin 1 96419'65)f 

- la Suisse, accord du 30 juin 1965 (J.O. du 25 septemb re  

- l'Espagne, accord du 8 janvier 1988 (J.O. du 4 mai 1 989) ;991) .  
- la Suède, accord du 14 février 1991 (J.O. du 28 juil let 

 101 	
avec 

99  " 
Un accord de réadmission a été signé le 6 décembre --» 	

e 

l'Italie. Certaines dispositions de cet accord nécessi tne'' ore 

 autorisation parlementaire, un projet de loi d'autorisation 

 prochainement soumis au Parlement. 
29  A  e 

Enfin, un accord multilatéral de réadmission a été sig ni-i9  e 
mars 1991 entre la Belgique, l'Allemagne, la France, Vit e'''.  ' 
Luxembourg, les Pays-Bas et la Pologne. 

10  

90  

ressortissants polonais entrés sur le territoire de l'une des 
Il s'applique provisoirement, depuis le ler avril 

1 - pare 991 ' .é 

contractantes après le 31 mars 1991. 
avec 

 est envisagé de négocier d'autres accords de réadmission 

 des pays d'émigration (notamment les pays du Maghreb). 

à 
Cet accord constituait l'une des mesures compensa toiree d  des  

suppression de l'obligation du visa de court séjour à 
l'e  l
'ét-d ce 

 ressortissants polonais par les Etats ayant adhéré à - 
SCHENGEN du 14 juin 1985. 
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Enfin, le 25 juin 1991, lors de l'adhésion du Portugal à 
l 'accord de Schengen et à sa convention d'application, la France a 
rappelé (avec inscription au procès-verbal) "l'importance de la 
conclusion d'accords de réadmission entre les parties contractantes" et 
qu'elle voulait "qu'un accord de réadmission soit conclu avec le 
Portugal, soit dans un cadre bilatéral, soit dans un cadre multilatéral. 
avant l'entrée en vigueur de l'adhésion du Portugal. ", car elle 
"considère que l'existence d'un tel accord est une condition nécessaire 
Pour l'application satisfaisante de la convention'. 

Des négociations devront donc être engagées en temps utile à 
Cette fi n 
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t 10  
V - Etat d'avancement de l'élaboration du projet de loi modifiant e 

articles 5 et 22 de l'ordonnance de 1945 sur les conditions d'erle`:0 , 
d'éloignement des étrangers. Difficultées rencontrées - principes rete" 

in . que 
Cette modification sera introduite dans la même 	1 

 l'obligation de déclaration 

4 modif 
Concernant l'entrée des étrangers, le projet de lo' - 5 e 

l'article 5 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. Il élargit les caos 
non - admission sur le territoire français aux étrangers qui franchiss es  de 
frontières extérieures des Etats signataires en dehors des M r2d

ts

qui 
passage frontaliers (art. 3-1 de la convention d'application) et à c, ritiO 
ne remplissent pas les conditions prévues à l'article 5 de lacelvà 10 
(par exemple, le signalement d'une partie contractante aux fin s  - 
admission ). 

mentionnées par l'article 22 de l'ordonnance ainsi que les :Offices 

 
modifie l'article 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. 

l'article 19 s'appliquent à deux nouveaux cas : 

- aux étrangers ayant franchi une frontière extérieu re  demerl 

 Concernant l'éloignement des étrangers, le projet de

Il prévoit que les mesures de reconduite 

France ou d'un autre Etat signataire de la Convent -10.. 0
(
e 

sans se conformer aux conditions de la convention; 
si la régularité de son entrée en France n'est pas en  

_ 	frontied: 

• 
	loi 

d. 
1 3 

la 
- aux étrangers en provenance d'un autre Etat signatal r- de ; 
Convention qui ont franchi la frontière  intérieure gentire 

 France sans se conformer aux dispositions de la cel„;ee 
relative à la circulation des étrangers, notamment sa" - 

 souscrit la déclaration obligatoire à la frontière. 



ANNEXE 22 

Le traitement des demandes d'asile dans le cadre de la 
convention d'application de l'accord de Schengen 

Sénat 167. Tome III. — 22 



DM/ALD 
MlNISTEPE 

DES 
AFFAIRES ETRANGERES REPUBLIQUE FRANCAISE 

DIRECTION DES FRANCAIS A L'ETRANGER 
ET DES 

ETRANGERS EN FRANCE 
Paris, le 3 SEP‘ 191 

SERVICE DES ETRANGEPS EN FRANCE 

23, rue La Pérouse 
75016 PARIS 

Tel. 40.66.66.99 

Rédacteur : 
Référence à rappeler : 

LES DEMANDES D'ASILE 

I - Le traitement des demandes d'asile. 
aleli#  

a) Comment, concrètement, la France compte-t-ell e , 

quer le chapitre VII de la Convention notamment en ce vu -

cerne : 

C 
 - la répartition des tâches entre services (notaien 

OFPRA, direction des Affaires juridiques et libertés Pe lle 

 ques....) ? 

- les relations avec les services correspondan ts  

parties contractantes ? 

h te il 
 a) La Convention d'application de l'accord de Sc -e  

a, en matière d'asile, essentiellement deux objets : 

- permettre la prise en charge d'un demandeur d'- 
A  5

c)
ejec' 

par l'Etat désigné comme responsable, selon des critère ed0 

tifs, du traitement de la demande. Cette fonction nécee it 

 échanges d'informations individuelles sur les demandeurs 

 d'asile, 
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- permettre des échanges d'informations générales entre 

les Etats contractants. 

Une réflexion est actuellement engagée pour définir les 

Mesures et organiser les procédures permettant , sur le plan 

interne, l'application concrète de la Convention en matière 
d'asile. 

Parallèlement, les négociations menées avec nos parte-

naires au cours des mois prochains sur l'asile devront porter 

en priorité sur les mécanismes concrets d'application de la 

Convention. 

Si la Convention laisse une grande liberté aux Etats 

dans les modalités - d'application, il est néanmoins indispensa-

ble que chacun des Etats se dote de moyens appropriés et res-

pecte pleinement les obligations qu'il a souscrites en signant 

la Convention. 

De même, il est indispensable que la France se dote d'un 
outil simple, efficace et rapide permettant de faire jouer 

Pleinement les obligations de prise en charge des demandeurs 

d'asile par les Etats désignés comme responsables. 

En effet, il convient à cet égard d'éviter de préférer 
examiner au fond de manière générale et systématique toutes les 

demandes d'asile présentées auprès des autorités françaises au 

Mc/tif que, compte tenu notamment des mesures qui ont été récem-

ment prises pour réduire les délais d'instruction des demandes 
Par l'OFPRA et la Commission des Recours, cela est plus simple 

et Plus rapide que de s'engager dans une procédure de 

réadmission. 
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Cela conduirait en effet à déresponsabiliser les Etats 

partenaires, alors qu'un des objectifs de la Convention est 

précisément d'obliger chacun des Etats à assurer pleinement  

toutes les conséquences de ses décisions positives (da lieee

e 

 

d'un visa, etc....) ou même de ses défaillances (en cas de , 

franchissement irrégulier de ses frontières extérieures) gui 

ont permis l'arrivée de l'étranger sur le territoire. 

an  La réglementation et les procédures françaises, 	': 

tière d'entrée, d'admission au séjour et de reconnaiss ance 

 la qualité de réfugié, concernent et associent plusieurs aute 

 rités : Ministère des Affaires étrangères, Ministère de 

l'Intérieur et préfectures, OFPRA, Commission des Recours' 

etc... 

La mise en oeuvre de la Convention ne remet Pas en ui 

les attributions respectives de chacune de ces autorités g 

continueront de les exercer comme dans le passé, confoeeee 

 la réglementation française en vigueur. 

e 
Néanmoins doivent être mis en place des mécanise 

 coordination. 

En effet, qu'il s'agisse des informations géné rellvi' 

(statistiques, réglementation....) ou des informations 
in

n 
duelles sur les demandeurs d'asile (en vue de la rePr iee eoti' 

charge), celles-ci sont disponibles auprès des diverse et  

e  tés françaises et peuvent de la même manière intéress er ' to i' 

donc être réclamées aux Etats partenaires par diverse s eu- 5 le 

tés, en ce qu'elles sont concernées par les politiques 'a 

ou appelées à intervenir dans la procédure d'asile. 

A titre d'exemple, la délivrance d'un titre de -- tid 

qui est un des critères de responsabilité, est une infeela 
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qui n'est connue que de la préfecture ou du Ministère de 
l 'Intérieur ; les informations concernant une demande de statut 

de réfugié sont disponibles à l'OFPRA 	 La situation est 

analogue dans les autres Etats parties à la Convention. 

Un souci de rigueur, de simplicité dans les relations 

entre Etats et d'efficacité conduit à penser que chaque Etat 
devrait-  se doter d'une structure centrale chargée de centrali-

ser les demandes d'informations, de gérer les échanges et d'en 

assurer la diffusion auprès des autorités nationales ou auprès 

des autorités étrangères. 

Cette structure, simple courroie de transmission, pré-
serverait intégralement les compétences respectives des autori-
tés nationales tout en permettant, dans de bonnes conditions, 
l' application effective de la Convention. 

Tels sont les premiers axes de la réflexion française 

sur la mise en oeuvre concrète de la Convention. 

b) Comment seront tranchés les litiges en matière de dé-

termination de la responsabilité du traitement d'une demande 
d 'asile ? (règles retenues, organismes saisis...). 

Le règlement des litiges individuels liés à 
l' application par les autorités françaises de la Convention re-
lèvera, en tant qu'il s'agit de décisions administratives, de 

la compétence des juridictions administratives françaises. 

clans 

 être 

tale 

Les difficultés d'ordre général qui pourraient surgir 

l'application de la Convention entre les Etats pourront 

examinées par le Comité exécutif qui a "pour mission géné-

de veiller à l'application correcte de la Convention". 

ce 

o se 
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2) Comment sera concrètement assuré le respect tout à la 
fois 

des stipulations de la convention de Genève du 28 juillet/95a 

relative au statut des réfugiés et des articles 29 et 38 del  

convention Schengen (notamment en matière de sanctions 
fron

de 

	

 
applicables en cas de franchissement non autorisé des 	t  

res, d'accès à la procédure 'de demande d'asile, de refoulemen t 

des demandeurs d'asile vers un pays tiers....) ? 

la 
Il n'existe pas de difficultés quant au respect a 

fois des stipulations de la convention de Genève sur

es 
 l e n, 

giés et des dispositions sur l'asile contenues dans la Cole  

tion d'application de l'accord de Schengen. 

dei' 
En effet, la convention de Genève a pour objet 

d 
 -e 

nir le réfugié et d'énoncer ses droits et ses obligat ions/ la 

convention d'application a, quant à elle, pour objet' (53115 1 r 

perspective de la suppression des contrôles aux frontiè re s  

térieures des parties contractantes, de régler les relate 
eee  entre les Etats dans le traitement des demandes d'asile u11» 

lées par des étrangers étant entrés sur le "territoire ce° 

et 56  

	

Ces deux textes ont donc des objets différents 	.el 

concilient parfaitement. En tout état de cause une die :1°51 0 

de portée générale réserve en toute circonstance le reee 

la convention de Genève (article 135). 

ce 
L'examen des points suivants permet de s'assur er 

 ment, concrètement, se concilient effectivement les deux  

ventions. 

A la 
- La définition du réfugié donnée •ar l'article ler de  

vention de Genève modifiée parl_perotocolec eriticll  
fait de l'application combinée de l'article 28 de la cell ile 
d'application et de l'article 32 qui préserve le caracte e 

tional des procédures de traitement des demandes d'asile' 
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l'examen des demandes de statut de réfugié continuera de se 

faire en France, conformément à la loi du 25 juillet 1952, par 
référence à l'article ler de la convention de Genève. 

lie statut juridique  et social des réfugiés  (articles 28, 30, 

32 et 34 de la convention de Genève). 

Etant donné que la convention d'application ne comporte 

aucune disposition sur ces points et se limite à préciser les 

règles selon lesquelles l'Etat compétent sera désigné pour le 
traitement d'une demande d'asile, la situation juridique et so-

ciale des réfugiés continuera d'être régie par les dispositions 

de droit interne dans le respect des prescriptions de la con-

vention de Genève. 

leprègles  relatives à l'admission et au refoulement des ré-
fIAiés (et des demandeurs d'asile) (articles 31 et 33 de 

Genève). 

Les dispositions contenues dans la convention 

d 'application qu'il s'agisse de celles figurant au chapitre VII 

sur la responsabilité pour le traitement des demandes d'asile, 

de celles figurant au chapitre II sur le franchissement des 
frontières extérieures, ou encore de celles résultant de 
l 'article 23, se concilient parfaitement avec le respect des 

dispositions de la convention de Genève. 

Il ne peut dans la pratique surgir de difficultés dans 

la mesure où la convention a réservé expressément non seulement 

de manière générale, mais aussi sur certains points particu- 

liers, la convention de Genève. 

C'est ainsi qu'il ne pourra pas à l'avenir, comme il ne 

le Peut aujourd'hui être fait pénalement grief à un réfugié de 

Son entrée irrégulière sur le territoire d'une partie 

il 
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contractante dès lors qu'il se présente sans délai aux au te 

 tés en exposant les raisons de son entrée irrégulière (article  

31.1). L'entrée irrégulière dans un Etat est dans la converti 
°
n 

d'application exclusivement un critère de responsabilité Pour 

le traitement de la demande. 

De même si la convention d'application fixe les e edi; 

tions d'entrée requises, elle prévoit, par dérogation a uPe , 

cipe général, la possibilité d'admettre un étranger 
ne rempl i5 

 

sant pas les conditions pour des motifs humanitaires ou 

d'intérêt national ou en raison d'obligations internatell' 

(article 5,2) ; cette dernière hypothèse vise en particulier 

convention de Genève. 

La Convention d'application rappelle l'obligation qui5 

résulte de l'article 33 de la Convention de Genève de nere 
refouler un demandeur d'asile sur les frontières du pays o% 

invoque des craintes de persécution mais ne crée à la ch aeg  e 

n e °1  
Il reste, et c'est l'apport fondamental de la C°-ve  

paue' 
d'application, que s'il n'existe aucun Etat tiers dans J . "" 

peut être renvoyé le demandeur d'asile, il existera 
e deniani  l 

nécessairement un des Etats signataires auprès duquel - de  

deur d'asile pourra faire valoir sa prétention au sta te% 0 

réugié. Il s'agit là d'une obligation nouvelle pour le s  -taen 
et d'une garantie fondamentale pour les demandeurs d'asile 

Europe, qu'aucun texte ne prévoyait jusqu'à présent. 

tinateli  
3) Selon quelles modalités précises les échanges d'ire

-da 
 00K 

prévus à l'article 38 doivent-ils avoir lieu (autorit és  1:1.50 

sables, sécurité de la transmission, moyens de contrôl es  

à l'article 38-11 etc....) ? 

des Etats aucune obligation générale d'asile, ce qui n iee 

 traire à aucune norme internationale. 

cale
La réponse au deuxième tiret de la question 1, a ' 

porte les éléments disponibles à ce stade. 



a 
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On peut cependant ajouter que les dispositions de l'art. 

38  sont par elles-mêmes suffisamment précises pour qu'il ne 

subsiste aucun doute sur la nature des informations échangées 

ni sur leurs destinataires. 

Par ailleurs, il convient de préciser qu'il ne s'agit 

nullement d'une mise en commun de l'ensemble des informations 

mais seulement d'échanges effectués à la demande d'une partie 

et qui conservent un caractère bilatéral. 

Enfin le système mis en place sera, en ce qui concerne 

la France, soumis au contrôle de la CNIL. 

e 

el 



 



ANNEXE 23 

Note budgétaire sur l'application en 1991, 1992, et 1993 de 
l'accord de Schengen 
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PROJET DE LOI DE FINANCES 1992 

QUESTIONNAIRE DE LA COMMISSION DES FINANCES DU SENAT 

Rapporteur spécial: M. Paul GIROD 

Question n°23 : 

cher ere, Fournir une note sur l'application des accords de - ie' 
Cette note devra indiquer les conséquences budgétaires de la mise en  
de ces accords, y compris pour l'exercice 1992. 

Réponse : 
el : en 

1-  
La 	loi 	autorisant 	la ratification 	de 	la  co La  

d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 signée le e  le 
 1990 qui prévoit la libre circulation des personnes encre la r ee1-1:'re 

Bénélux, la République Fédérale d'Allemagne et l'Italie, a été vo tée re tioe 
 Parlement, conformément aux dispositions de l'article 139 de la 

qui impose aux parties contractantes une procédure de rs t"--i i! li 
d'approbation ou d'acceptation. Cette loi a été promulguée le 15 e' 

 1991. 

l  3t ler e 
Les travaux de mise en oeuvre de la conventic7. d'aPP li cW;; 

l'accord de Schengen ont commencé dès l'automne 199C sous P:.e'air 
 française et sont assurés par plusieurs groupes de travail Crée  

Etats membres. Ces groupes travaillent de façon active en vue de l'e 
 de 1993. 

1) Les groupes de travail spécialisés : 

groupe I 	: police et sécurité 
groupe II : circulation des personnes 
groupe III : transports 

groupe IV : douanes et circulation des marcndise s ' 

ciste A 
Ces groupes ne se réunissent plus en tant 	tel s _ ee,;0 

domaine de la règlementa:ion transfrontière, mais poursuient 
dans les autres do.-aines (contrôle phytosanitaire et comi:à de e' re.-pot 
—cocom— pour le groupe IV, assistance judiciaire et ex:raditi n• 

 groupe I). 

I — Les structures de mise en oeuvre de la convention de Schengen' 
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2) Les comités mixtes.: 

a) Le comité "réglementation frontière", qui comprend ces 
modalités des groupes I II et IV est compétent pour définir les ralités juridiques et pratiques relatives à l'entrée et à la circulation 

des étrangers dans "l'espace Schengen". Il recherche, dans toute la mesure 

Par 
Possible, des règles d'application uniformes ou communes à toutes les 

Parties contractantes. Ses missions sont au nombre de trois : 

- définition des règles de contrôle aux frontières extérieures 
- fixation des conditions de délivrance des visas et d'entrée 

sur le territoire des parties contractantes 
- définition du contenu et des caractéristiques des visas 

Il prépare dans ces domaines, les décisions qui devront être 
prise  s par le comité exécutif dès que celui-ci aura été constitué. 

deux 	Le comité "réglementation frontière" a créé sous son autorité 

poux groupes techniques dont il oriente les travaux ou tranche les points 
sent Problème : 

- le premier groupe dit "manuel commun" est chargé de la 
eédact • 1, saci l" d'un manuel commun de contrôle aux frontières extérieures à 

sage des personnels de contrôle des Etats membres. Il a en grande partie 

tZ et favoriser 
vé  la rédaction de cet ouvrage qui a été conçu pour faciliter le 

1,_ ail des services de contrôle aux frontières extérieures 
'applic ation de règles uniformes. 

 

dé 	- le second, dit le groupe "d'experts visas" est chargé de 
vie7 les caractéristiques physiques, notamment de sécurité, de la fur.:re 

ette_v :sa uniforme. 

ce3rIst ir 	
b) Le Comité d'orientation du Système d'Infdrmation Schen,2 

o5
en,  

d' or . --u 	de policiers, d'informaticiens et de juristes, a pour 	
2:t 

orienter les travaux de la maîtrise d'oeuvre (notamment l'éIabcration -u 
des
hil 

e r des charges du S.:.S. central et de coordonner :a prise en couse

S  d
u 	lè-es juridiques, policiers et informatiques liés à la réalisation 

' I .

Prob

S.). 

log 
	Les 
iciel s , ges 	ma 

sures Per 1 °liciers 	e 

travaux de réalisation e: d'examen des problèmes techniqes 

sériels, système de communication) liés au S.I.S szrt 

grcupe de travail permanent composé 
d'informaticiens et de 
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Mill 
Le Comité d'Orientation S.I.S. a, à l'égard du grouPe t!› ° 

 permanent, un rôle analogue à celui du comité règlementation (re" 
l'égard des deux groupes précédent. 

la 

Il est rappelé que la France a la responsabi l ité de— t , e 0tt  

réalisation du système central situé à Strasbourg : les terra in 
acquis, les marchés passés, la construction du centre i se)-01015 

 commencée en avril 1991 ; la mise au point du sys=ème national  
progresse dans le respect du calendrier prévu. 

II - Les principales conditions préalables à la mise en vi 
convention d'application. 	

Ade 
..ceA 

Dans l'acte final de la convention d'application de 1  '- coes 
 Schengen, les parties signataires ont fait une déclaratiOn  e  : 

concernant l'article 139 de cette convention et ont indiqué l'aces', 
Convention ne sera mise en vigueur que lorsque les conditions Pr e ereee , 

 l'application de la Convention seront remplies dans .es Etatc sied?. 
et que les contrôles aux frontières extérieures seront effet' 

trouvera en annexe une liste des principales conditions  préalabl es  

III Les mesures nationales d'application des accords deSceCILl en  

daw 
Afin de mettre en oeuvre certaines disposit ions 

 convention d'application de l'accord de Schengen, le gouvernement  ,P.00 
un certain nombre de textes actuellement en préparazion ou de me 
porteront sur les points suivants : 

rtee 1) Les obligations et la responsabilité =es transpor t" 
(article 26 de la convention) 

5051
4 
 

Le gouvernement déposera, lors de '15  

un projet de loi tendant à oblie:-  parlementaire, 	 g 	rar.,4sPerte-ee 

réacheminer les étrangers non admis en France pc_- =
e  z 

défaut -e l  eiej f 

e  

, r 

 transfrontière et de visa et à introduire des sanc::ons Pénales g  Ce  
de ces transporteurs, tout en respectant les engage -,ents '4 é la fre 

 matière de réfugiés (Convention de Genève du 28 juil ...t 1951). 
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2) Sanctions du non-respect des dispositions de la convention 
de Schengen  (articles 3, 5 et 19 à 22 de la convention) 

Cette mesure également à caractère législatif vise à rendre 
applicable au non respect des conditions nouvelles de franchissement des 
frontières extérieures et intérieures de la France, les dispositions de 
l'ordonnance du 2 novembre 1945 relatives au refus d'entrée, aux sanctions 
de l'entrée irrégulière et à l'éloignement des étrangers entrés ou 
séjournant irrégulièrement. Elle tend notamment à sanctionner le non 
respect de la déclaration obligatoire à la frontière et à instaurer un 
nouveau motif de reconduite à la frontière (inscription au fichier des non 
admissibles). Ce projet modifiera en conséquence les articles 5, 19 et 22 
de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée sur les conditions d'entrée et 
de séjour en France des étrangers 

3) Redéploiement des effectifs de contrôle pour tirer les  
conséquences de la suppression des contrôles intérieurs 

Trois mesures sont prévues : 

- renforcer les contrôles de police et de douane aux frontières 
extérieures 

- définir les modalités de contrôle renforcé dans les 
départements frontaliers 

- mobiliser, en sus des forces de police et notamment de la 
police des frontières, les agents de la douane pour le contrôle des régions 
frontalières et du respect de la déclaraticn obligatoire aux frontières 
françaises. 

4 ) Mise en place des modalités pratiques d'application de la 
convention de Schengen et de la convention de Dublin sur la  
détermination de l'Etat responsable du traitement d'une 

demande d'asile 

Il s'agit de définir les méthodes et d'organiser les procédures 
Permettant les échanges d'information entre l'ensemble des préfectures 
françaises et l'OFPRA d'une part, et leurs homologues européens d'autre 
Pat en vue de faire jouer les mécanismes de réadmission prévus par la 
convention dans les conditions optimum de rapidité et d'efficacité. 
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5) Réalisation du Système informatisé Schengen  

L'achèvement de la réalisation de ce système, qu i  
incombe à la France et qui doit être opérationnel impérativelne 

 pour le 1er mars 1993, date de suppression des contrôles '311' 
frontières intérieures, coûtera 24,6 MF pour le site centra l,  

hors coût du logiciel national. 

6) Réalisation de la vignette visa uniforme de  
Schengen  

En ce qui concerne l'adoption d'une vignette vieir 
uniforme et sécurisée, le surcoût de la vignette 5chengen 
rapport au visa français actuel a été estimé entre plus 3 et Pl u ' 
6 MF (pour 3,5 millions de vignettes par an) selon la solution 
technique adoptée. 

III - L'es conséquences budgétaires de la mise en oeuvre des  
accords de Schengen (cf tableaux en annexe]  

Les implications budgétaires des accords de Sche ng en
différent fondamentalement selon que l'on considère la phase , e  
cours, d'installation du système et celle, future, 
d'exploitation. 

La phase "d'installation" qui doit s'étendre juSqu 'e!, 
1er mars 1993 représente pour les années 1991, 1992, 199 3 I)" 
budget de 24,6 MF. Elle est financée par chacun des Etats mee re

I
: 

sur la base d'une quote-part calculée en fonction de leur part t 

 TVA dans les ressources propres de la communautés. La France fa' 
l 'avance des fonds et en demande ensuite le remboursement à 5e5  
partenaires. 

9 93  La phase d'exploitation qui débutera le 1er mars 1 e 
n'a pas encore pu faire l'objet d'estimation financière prés i d e  
car un certain nombre de décisions d'ordre technique ( nombre - 

et fonctionnaires, 	choix 	et 	maintenance 	des 	matériels...)... 
or 

e 
Politique (adhésion de naweaux membres) ne sont pas en' 
définitives. 
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SERVICE DE COOPERATION TECHNIQUE 
INTERNATIONALE DE POLICE 

REPONSE A LA QUESTION N° 23 

1 990 

LA PHASE D'ANALYSE QUI AVAIT DEBUTE EN JUILLE' 8 

 S'EST POURSUIVIE EN 1991. CES ETUDES ONT PERMIS D'AFFI:10 
STRUCTURE ORGANISATIONNELLE A METTRE EN PLACE AUTOUR DU 
CENTRAL AINSI QUE LES COUTS INHERENTS A SA MISE EN OEUVRE .  

N 	LA  
LE CAHIER DES CHARGES CONCERNANT LE SYSTEME Cek -rE 5 

 ETE REMIS AUX ENTREPRISES CANDIDATES A SA REALISATION 
 JUILLET 1991. CELLES-CI DEVRONT FORMULER LEURS OFFRES Pee 0 

 SEPTEMBRE 1991 AU PLUS TOT. LE CHOIX DU LAUREAT INTERVIEN;e0 
OCTOBRE 1991 ET LA NOTIFICATION DU MARCHE A LA FIN DE LA 
ANNEE. LE SYSTEME CENTRAL ENTRERA ALORS DANS SA ek-
DEVELOPPEMENT DE REALISATION. 

LE COUT ESTIME EST LE SUIVANT : 

1991 : INVESTISSEMENTS = 1 900 000 F 

1992 : INVESTISSEMENTS = 14 300 000 F 
FONCTIONNEMENT = 2 000 000 F 

LA FRANCE FERA L'AVANCE DES FONDS, UNE PROCÉDURE 

DE 

REMBOURSEMENT ETANT PREVUE AVEC NOS PARTENAIRES. 

LES TRAVAUX RELATIFS AU SYSTEME NATIONAL D I  INF°F.,.,.A,  
SCHENGEN SONT MENES PARALLELEMENT A CEUX DU SYSTEME CEN"pc' 
DEPHASAGE POURRAIT EN EFFET ENTRAINER UN RALENTISSE W0Tody 
REALISATION DE L'ENSEMBLE DU SYSTEME). AINSI, COMME F Iifeee  
C.SIS, LA PHASE D'ETUDE EST ACHEVEE ET LA PROCEDURE 

 D'OFFRES A ETE ENCLENCHEE. 

POUR L'ANNEE 1991, LE COUT EST ESTIME A 8 718 90e  

LiimE 	0 
POUR L'ANNEE 1992, L 'EVALUAT ION PORTE SUR LA 5°'-"EP14 1 

43 460 000 F (ESTIMATION DU COUT DU SYSTEME NATIONAL )  Cverip 41.0: 
DU SYSTEME INFORMATIQUE (REALISATION, MATERIEL, DEVELOPre," 
CHOIX DEFINITIF DU CONSTRUCTEUR POUR LA 1ERE QUINZAINE 01°- 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE 
mupctrENAmoffla 	 LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

IS/CAB. 6 /DAZ/PM N 

PARIS, LE 	 19 

- NOTE - 

°BJET: Mise en application de l'accord de Schengen - Incidences 
budgétaires. 

La convention d'application de l'accord de Schengen qui 
Prévoit la suppression des frontières communes à 5 Etats : France, 
R .F.A., BENELUX, a été signée le 19 juin 1990 et ratifiée par la France, 
le 30 juillet 1991. Elle a été étendue à trois nouveaux pays : l'Italie, 
le Portugal et l'Espagne qui ont adhéré en 1990 et 1991. 

Son application effective reste suspendue, d'une, part à la 
ratification par les cinq premiers pays signataires de la Convention et 
d'autre part, à la mise en oeuvre, préalable, de certaines des mesures 
compensatoires prévues par la Convention. Une liste indicative de ces 
conditions préalables est jointe en annexe. 

Parmi ces mesures, la réalisation du Système d'information 
Schengen (S.I.S.) revêt une importance primordiale pour notre pays qui a 

la responsabilité de la mise en place de son Système central (C.S.I.S.) 
implanté à Strasbourg. La réalisation de ce système est financée par 
l ensemble des partenaires dont les contributions seront versées à un 
fonds de concours ouvert au budget du Ministère de l'Intérieur. 

Pour l'année 1992, 	l'enveloppe budgétaire prévue, en 
investissement, pour le C.S.I.S., s'élève à 14,3 MF dont 23 % demeureront 
à la charge de la France. 

La partie nationale du S.I.S. (N.S.I.S.) ainsi que la 
structure destinée à en assurer le fonctionnement opérationnel (SIRENE) 
'ont également en cours de réalisation. L'enveloppe budgétaire prévue, en 
Investissement, au titre du N.S.I.S., pour 1992, est de 43 MF. 

Hormis les frais de secrétariat de la structure permanente 
Schengen, implantée au Secrétariat Général 

du Benelux à Bruxelles, qui 

sont pris en charge par le Ministère des Affaires Européennes, les 
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dépenses liées au S.I.S. sont les seules dépenses susceptibles  
directement rattachées à la préparation de la mise en application , ' 
Convention du 19 juin 1990. 

En terme d'effectifs, hormis la centaine d'emplois à pr dvo ide  
in fine, pour faire fonctionner le SIRENE à pleine charge, à cnsee:.00 
la mi-93, qui seront répartis entre le Ministère de l'Intérieur et il 
de la Justice, de la Défense (Gendarmerie) et du Budget (Douane s); 
n'est pour l'instant prévu aucune augmentation directement lié e  
Convention précitée. 

Me 
Bien au contraire, la suppression des contrôles  .0 

 frontières intérieures permettra, grâce à des redéploiements au se  
la P.A.F. (voir note jointe) de renforcer certains postes sui°

rW 

 déficitaires et en particulier ceux des aéroports internationaux. 



CONTRIBUTIONS DIVERSES 



 



ANNEXE 24. 

RaPport du ministère des affaires étrangères des Pays-Bas 
du 24 mai 1991 concernant l'approbation de l'accord de 

Schengen du 19 juin 1990 
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CABINET DE LA REINE 

N° 91.000119 

Objet: 

Proposition de Loi pour l'approbation de l'Accord 

intervenu le 19 juin 1990 à Schengen en exécution 

de l'Accord conclu à Schengen le 14 juin 1985 entre 

les Gouvernements des Etats de l'Union Economique du 

Benelux, de la République Fédérale d'Allemagne et de 

la République Française, concernant l'abolition pro-

gressive des contrôles douaniers aux frontières commu- 

nautaires, avec Acte Définitif, Protocole et Déclaration 

Communautaire correspondants (Trb. 1990, 145). 

La Haye, le 4 juin 1991 

Korte Vijverberg 3 

En rapport avec son avis du 8 avril 1991, n° W02 91 0018, je 

voudrais informer le Conseil d'Etat du fait que Sa Majesté la 

Reine a présenté la proposition de loi, traitée par celui-ci, 

avec le mémoire explicatif (et annexes), par Décret de ce jour, 

à la Deuxième Chambre du Parlement, pour examen. 

Le Conseil d'Etat trouvera ci-joint une copie du rapport du 24 

mai 1991, n° DVE/PA-56379, Direction des Traités, dressé en consé-

quence de l'avis en question par le Ministre des Affaires Etrangère s ' 

ainsi que au nom des Ministres de la Justice, de l'Intérieur, des 

Affaires Economiques, des Finances et des Communications et des 

Ponts et Chaussées, et également au nom des Secrétaires d'Etat 

aux Affaires Etrangères, à la Justice et aux Finances. 

Le Chef 

du Cabinet de la Reine 

(annexes) 

Au 

Conseil d'Etat 
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Direction des Traités 

DVE/PA - 56379 

A L'ATTENTION DE LA REINE 

Rapport détaillé concernant la proposition de loi pour l'approba-

tion de l'Accord intervenu le 19 juin 1990 à Schengen en exécution 

de l'Accord conclu entre les Gouvernements des Etats de l'Union 

Economique du Benelux, de la République Fédérale d'Allemagne et 

de la République Française, le 14 juin 1985 à Schengen, concernant 

l'abolition progressive des contrôles aux frontières de la Communauté, 

avec Acte Définitif, Protocole et Déclaration Communautaire corres-

Pondants(Trb. 1990, 145) 

La Haye, le 24 mai 1991 

Conformément à la communication de votre Chef de Cabinet du 9 janvier 
1991, n° 91.000119, Votre Majesté a mandaté le Conseil d'Etat pour 

nous faire parvenir directement son avis concernant la proposition 

de loi mentionnée ci-dessus. 

Nous avons l'honneur de vous présenter ci-joint l'avis en question, 

daté du 8 avril 1991, n° W02.91.0018. 

En conclusion de son avis, le Conseil d'Etat vous soumet la possi-

bilité de ne pas envoyer la proposition de loi à la Deuxième Chambre 

du Parlement. 

En conséquence de cet avis, il y a eu un conseil des ministres 

qui a décidé que, tout bien considéré, la procédure d'approbation 

devait être poursuivie. On a alors, entre autres, considéré la 

question de savoir si l'Accord, en vertu duquel, de l'avis du 

cabinet, les Pays-Bas devraient devenir Partie, devait être ratifié 

et rempli, comme résultat de la concertation générale entre le 

gouvernement et le Parlement et grâce à une proposition de loi 
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visant l'approbation de cet Accord, établie en ce sens et 

soumise au Parlement. 

Les raisons pour lesquelles le cabinet estime que l'approbation 

de l'Accord en question est souhaitable sont exposées dans le mémoire 

explicatif sur la proposition de lai et étayées par l'avis du Conseil 

d'Etat. 

L'avis du Conseil n'a pas réussi à convaincre le cabinet pour 

plusieurs raisons. La conception de la politique du Conseil selon 

laquelle une harmonisation totale du droit et de la politique, selon 

le modèle néerlandais - c'est ainsi que le cabinet comprend l'avis - 

doit précéder la matérialisation,recherchée par l'Accord d'Exécution , 

 de la libre circulation des personnes, cette conception, donc, n'est 

pas partagée par (mot manquant). Le cabinet ne suit pas non plus 

le Conseil d'Etat lorsqu'il soulève la question de savoir si l'Accord 

d'Exécution - en dehors de ses aspects positifs - ne pourrait pas 

constituer, aussi, un obstacle à la concrétisation de la libre 

circulation des personnes dans le cadre communautaire; au contraire , 

 le cabinet estime que l'accord d'exécution est un précurseur ration-

nel au développement ultérieur de l'intégration européenne dans ce 

domaine. En troisième lieu, le cabinet est d'avis que les obligations 

présupposées par le Conseil en raison du Traité sur les Réfugiés ne 

résultent pas de ce Traité mais de la loi néerlandaise et, par conséeee' 

 la réglementation,reprise dans l'Accord d'Exécution, sur le traitement 

 des demandes d'asile, compte tenu de la proposition de loi ayant pour 

objectif la réalisation de l'Accord d'Exécution, ne doit pas conduire 

au rejet de l'Accord. Le cabinet est d'avis que les autres incertitu-

des, ainsi nommées par le Conseil, en matière d'asile, sont dissipées 

dans ce rapport. Enfin, compte tenu des circonstances actuelles, il 

n'est pas encore question d'une réglementation internationale de 

contrôle judiciaire et les autres objections du Conseil reposent 

probablement sur des malentendus qui sont éclaircis. 
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1. Généralités  

Dans un sens large, le Conseil se demande si l'Accord n'intervient 

Pas, ou trop tôt, ou trop tard. D'une part, trop tôt, parce que 

le Conseil estime que certains obstacles à l'efficacité de l'Accord 

devraient d'abord être supprimés grâce à l'harmonisation des règle-

ments et de la politique dans certains domaines couverts par l'Accord. 

D'autre part, trop tard, parce que le Conseil s'attend à ce que, peu 

après la date prévue pour l'entrée en vigueur, cette même matière 

sera réglée dans le cadre communautaire. 

D'après ce que nous comprenons de la conception du Conseil, un règle-

ment dans le cadre communautaire ne pourra pas non plus être réalisé 

si l'harmonisation, considérée comme indispensable, n'est pas 

appliquée. 

A la question de savoir si cet Accord n'intervient pas trop tôt, 

il existe un fondement qui n'est pas partagé par le cabinet; à la 

question de savoir s'il n'est pas trop tard, surgit une hypothèse 

qui, nous devons le constater, n'est pas confirmée par les faits. 

Nous allons commenter ces deux points. 

L'idée qui ressort de l'avis du conseil est qu'une uniformité de 

Politique et de droit, mais - et c'est ainsi que nous comprenons 

l'avis - selon des normes néerlandaises, est une condition pour 

une collaboration et une intégration européennes ultérieures dans le 

domaine de la circulation des personnes et que l'on ne peut se 

contenter d'un certain pluralisme d'approche nationale dans les cadres 

communautaires établis. Le Conseil reconnaît les efforts déployés 

Par les Parties afin de ne pas mettre les dispositions adoptées par 

l'Accord d'Exécution en contradiction avec la Convention conclue le 

28  juillet 1951 à Genève et se rapportant au statut des réfugiés, 

amendée par le Protocole de New York du 31 janvier 1967 (Trb.1951, 

131 et Trb. 1967, 76) et il estime qu'il n'y a pas de problèmes im- 

portants du point de vue de la compatibilité avec le droit communautaire. 
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Il estime également que, par exemple, la réglementation sur le 

traitement des demandes d'asile ne pourra pas fonctionner effica-

cement, du moins que les Pays-Bas ne pourront pas y collaborer, 

tant que le droit et la politique en matière d'asile ne seront pas 

accordés dans tous les pays de Schengen, et, dans ce cas, et c'est 

ainsi que nous comprenons l'avis, conformément à des critères qui 

correspondent au droit et à la politique néerlandaise en cette 

matière. Les objections du Conseil contre, par exemple, l'instau-

ration du contrôle judiciaire, qui n'est pas prévu dans le système 

d'élargissement uniforme mais dans un système selon lequel on 

compte sur le système juridique et la jurisprudence des Parties, 

ces objections, donc, semblent annoncer ce genre de conception. 

Le Cabinet ne partage pas cette façon de voir. Le renforcement 

de la collaboration et de l'intégration européennes exige une confian ce 

 réciproque dans la structure politique et juridique des partenaires 

et l'acceptation d'un certain degré de pluralisme dans la manière 

dont il sera donné forme à cet objectif. 

Il ne faut pas s'attendre à ce que ce qui fait maintenant l'objet 

d'une réglementation dans l'Accord d'Exécution soit réglé à court 

terme dans le cadre communautaire, c'est-à-dire avec entrée en vigueur 

au moment où le marché intérieur et la libre circulation des personne l" 

mentionnée dans l'article 8A du Traité de la CEE devraient être connre. 

 tisés (31.12.1991). Le gouvernement partage l'idée du Conseil selon 

laquelle il est souhaitable de régler dans le cadre communautaire les 

différentes matières en rapport avec la libre circulation des personne s• 

 Il a également exprimé ce souhait de façon systématique en ce qui 

concerne les partenaires de la CEE. La réalité impose également de 

reconnattre qu'il n'existe pas, pour l'instant, de perspective à 

ce sujet compte tenu de l'état actuel du processus d'intégration par 

rapport à la grande majorité de ces points. 



— 365 — 

En premier lieu, il existe un désaccord fondamental entre les 

Etats Membres à propos de la signification de l'article 8 du 

Traité de la CEE. Pour ceux qui ont fait savoir qu'ils voulaient 

devenir Partie dans l'Accord d'Exécution de Schengen, cet article 

implique l'abolition complète des contrôles des personnes aux 

frontières intérieures. Les autres Etats Membres démontrent que 

l'article ne va que jusqu'à la suppression des contrôles à l'égard 

des ressortissants de la CEE et non à l'égard des ressortissants 

des autres pays. Ceci implique que, aux yeux des Etats Membres, les 

contrôles aux frontières intérieures doivent être maintenus de 

fait car, sinon, il est impossible de vérifier si des personnes 

se présentent abusivement comme citoyens de la CEE. C'est justement 

pour cette raison 

- l'argument selon lequel, dans cette optique, le contrôle de tous 

les passants est inévitable - que les autres Etats Membres considè-

rent que le contrôle des personnes aux frontières intérieures doit 

être supprimé, si l'article 8A du Traité de la CEE ne veut pas 

rester lettre morte en matière de circulation des personnes. 

Ce qui constitue une deuxième complication est le fait qu'un 

grand nombre d'Etats Membres est encore assez hésitant à l'égard 

de l'intervention communautaire dans la formulation de la régle- 

mentation en rapport avec la matière couverte par l'Accord d'Exécu-

tion. Les Etats Membres estiment que ce sont surtout les matières 

pénales qui, en raison de leur sensibilité extrême, se prêtent 

le mieux à la réglementation et au contr8le dans la sphère juridique 

des Etats Membres, y compris la fonction correspondante pour les 

parlements nationaux. 

Il est significatif de constater que la Commission Européenne 

est restée dans l'expectative à propos de cette question à cause 

du manque d'entente entre les Etats Membres sur l'interprétation 

de l'article 8A du Traité de la CEE et du manque d'entente sur la 
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procédure à suivre pour l'élaboration de la décision. Jusqu'ici, 

la Commission n'a pas fait de propositions concrètes ayant pour 

but de parvenir à une approche communautaire intégrale pour la 

matérialisation de la libre circulation des personnes au sein de 

la Communauté. Il est impossible de parvenir à une approche 

communautaire sans ces propositions. Ce n'est pas seulement 

l'absence de consensus à propos des implications de l'article 8A 

du Traité de la CEE qui est en faute. On doit tenir compte du 

fait que le Traité d'Exécution couvre, ici et là, des domaines 

qui, pour l'instant, doivent être considérés comme étant de la 

compétence des Etats Membres. Le Conseil d'Etat aussi reconnaît 

cet élément au point 3 de son avis lorsqu'il fait mention de la 

politique de migration à l'égard de pays tiers. A notre avis, il 

s'agit également là de sujets de collaboration internationale se t 

 le plan politique et juridique. Comme vous le savez, le gouverne-

ment, dans son mémoire sur la politique à suivre "Le Droit en 

Marche", a adopté la position selon laquelle, en ce qui concerne 

la collaboration sur le plan pénal en Europe, il faut maintenir 

les structures intergouvernementales de collaboration (Conseil 

de l'Europe) et, en général, réserver les matières pénales à la 

réglementation et au contr8le dans les limites des sphères juri-

diques nationales des Etats Membres, ceci en raison de leur 

sensibilité extrême. 

En résumé, la matérialisation des objectifs,constituant la 

base de l'article 8A du Traité de la CEE, par la voie communau-

taire, n'est pas réalisable à court terme. 

2. Le cadre Schengen  

Après avoir constaté que le processus Schengen, bien que se 

déroulant en dehors des cadres communautaires, a reçu un appui et 

une estimation auprès de la Commission Européenne et du Parlement 
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Européen à titre de contribution pour la réalisation du marché 

intérieur et de la libre circulation des personnes qui s'y rattache, 

le Conseil, compte tenu de la position du gouvernement, se demande 

si le processus suivi est souhaitable et s'il faut en attendre un 

effet positif sur le processus d'intégration au sein de la 

Communauté Européenne. 

Le Conseil adopte le point de vue selon lequel il s'ensuivra 

Plutôt un effet modérateur sur le processus d'intégration dans le 

cadre communautaire et que le non-entérinement de l'Accord d'Exécu-

tion pourrait bien être un signal positif pour des négociations 

au sein de la Communauté. 

Le cabinet ne suit pas l'avis du Conseil à ce sujet. 

En premier lieu, il faut rappeler que le Parlement Néerlandais, en 

approuvant les Accords de Schengen de 1985, a reconnu l'opportunité 

de poursuivre le processus de Schengen, à un moment où étaient 

connus les objectifs de la Communauté visant la réalisation d'un 

marché intérieur, objectifs qui ont été établis peu après dans 

l'Acte Européen. Ce processus a été considéré comme précurseur d'un 

développement similaire entre tous les Etats Membres des Communautés 

Européennes. Tant que les différences d'opinion subsistent entre les 

Etats Membres à propos des implications de ces objectifs, en parti-

culier de l'article 8A du Traité de la CEE, il existe, en fait, un 

obstacle à la concrétisation d'une réglementation fonctionnelle et 

efficace, communautaire ou inter-gouvernementale, applicable dans 

tous les Etats Membres. 

Certes, des négociations ont lieu maintenant entre les douze 

Etats Membres dans le cadre inter-gouvernemental; cependant, en 

raison de nombreuses controverses, celles-ci se déroulent pénible-

ment. Pour l'instant, il n'existe aucune perspective d'accord sur 

la suppression, par les douze Etats Membres, des contr8les des 
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personnes aux frontières intérieures. Pour cette même raison, 

lors des pourparlers sur "l'Accord concernant la définition de 

l'Etat responsable du traitement d'une demande d'asile introduite 

auprès de l'un des Etats Membres des Communautés Européennes", 

conclu à Dublin le 15 juin 1990, les Pays-Bas, en raison du compro -

mis en cours de réalisation, ont dû se contenter du fait que cet 

Accord a maintenant pour point de départ les contrôles des personnes 

aux frontières intérieures. Sous la pression des Pays-Bas, l'Accord 

a incorporé une disposition concernant la révision ou la modificatio n 

 en conséquence de la réalisation des objectifs de l'article 8A du 

Traité de la CEE. Le gouvernement estime que les réglementations 

entre les Douze n'ont qu'une utilité limitée si elles n'incluent 

pas les conditions permettant la suppression du contrôle des per-

sonnes aux frontières intérieures. 

Nous ne considérons pas que le fait de parvenir à une réglementa ee 

 entre un certain nombre d'Etats Membres - 5 à l'origine et bientôt, 

peut-être 8 -, qui sont d'accord sur les implications de l'article 8él 

puisse avoir un effet "dilatoire" sur la réalisation du système corne" 

nautaire. 

Comme on l'a dit, il n'y a, dans l'état actuel des choses, aucune 

alternative pour la totalité des matières couvertes par l'Accord 

d'Exécution. Ceci n'empêche pas de pouvoir envisager pour l'avenir 

que des réglementations communautaires soient partiellement réalisée" 

réglementations qui peuvent, ensuite, soulever la question de la 

relation avec la réglementation de l'Accord. Le Conseil estime que 

cette question trouve dans l'Accord une réponse efficace et satisfai' 

sante en faveur du Droit Communautaire. 

Si un nombre suffisant d'Etats Membres ont adhéré à l'Accord d' 

Exécution et que les autres Etats Membres ne soulèvent aucune objectee 

 à ce propos, il faudrait voir dans quelle mesure la Cour de Justice 
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serait compétente pour interpréter certaines parties de cet Accord, 

si pratiquement cette compétence revient à la Cour compte tenu des 

Accords conclus en vertu de l'article 220 du Traité de la CEE. 

En résumé, l'avantage de l'Accord d'Exécution est que, dans un 

seul instrument, les implications contradictoires entraînées par 

la suppression des contrôles aux frontières intérieures sont pesées 

et présentées d'une manière cohérentes et, en plus, d'une manière 

qualitativement acceptable, pour laquelle les Pays-Bas ont, toute 

Proportion gardée, contribué largement. Grâce à cet Accord, l'objectif, 
consistant en une libre circulation des personnes franchissant les 
frontières, est encouragé par un groupe d'Etats Membres important. 

Il s'agit-là d'une partie essentielle du processus d'intégration. 

Le rejet de cet Accord par les Pays-Bas sera interprété par le 

grand public comme une entrave à la réalisation de cet objectif. 

3. Compatibilité avec le Droit Communautaire  

Dans ce paragraphe de son avis, le Conseil a analysé la compatibi-

lité de l'Accord avec le Droit Communautaire et il estime que, en 

ce qui concerne la compatibilité avec le Droit Communautaire, l'Accord 
d 'Exécution ne doit pas entraîner de grands problèmes. D'après la 
réaction aux points précis qui figurent dans le paragraphe suivant, 

On peut en déduire que les soussignés ne s'attendent, en effet, pas 

à rencontrer de problèmes importants en ce qui concerne la compatibilité. 

A ce sujet, il faut encore signaler que, compte tenu de la 

manière dont il est rédigé, l'article 34 de l'Accord d'Exécution, 

qui règle les rapports avec le Droit Communautaire dans un sens 

général, ne considère pas seulement l'acquis communautaire mais 

également la réglementation communautaire future. 

4• Questions sur les •ers• ectives de la CE 

Comme le constate le Conseil, la Commission Européenne a été impli-

quée dans la préparation de l'Accord d'Exécution qui a obtenu son 

Sénat 167. Tome III. - 24 
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adhésion. Le Conseil fait aussi remarquer, à juste titre, que 

l'Accord d'Exécution comporte différents mécanismes qui assurent 

la compatibilité avec le droit des Communautés Européennes. Dans ces 

mécanismes, figure également la réponse donnée aux questions du 

Conseil se rapportant à la relation entre l'Accord d'Exécution et 

le droit communautaire. En ce qui concerne les points indiqués par 

le Conseil, on peut faire remarquer ce qui suit. 

a. Le Conseil demande comment sont assurés les droits que des ressortie 

sants de pays tiers empruntent au Droit Communautaire (il est fait 

concrètement allusion à la législation communautaire concernant le 

droit d'installation des membres de la famille de citoyens CE). A 

ce sujet, nous renvoyons à l'article 134 de l'Accord d'Exécution , 

 dans lequel est établie la priorité du droit communautaire sur les 

dispositions de l'Accord d'Exécution. Il n'existe, d'ailleurs, aucune 

disposition d'exception spécifique. La disposition générale de l'arti-

cle 134 a pour seule fonction d'éviter de telles spécifications. 

b. Comme indiqué déjà sous 3, les dispositions de l'article 134 de 

l'Accord d'Exécution ne se réfère pas uniquement au droit des Commu-

nautésqui était en vigueur au moment de la réalisation de l'Accord 

d'Exécution, mais au droit des Communautés appliqué à n'importe que l 

 moment. Si, dans le futur, des dispositions de droit communautaire 

sont établies dans des domaines couverts par l'Accord d'Exécution , 

 ce seront ces dispositions qui, à partir de ce moment, seront priori -

taires. 

Les propositions de la Commission Européenne citées par le Conseil 

- la proposition du 27 juillet 1990 pour une directive du Conseil 

concernant la protection des personnes en rapport avec le traitemen t  e  

des informations personnelles et la proposition modifiée du 27 sept embre  

1990 concernant la détention d'armes à feu - font également ressort ie  

Aïl 
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que l'on ne doit pas craindre que l'initiative parlementaire 

de la Commission soit touchée par les règlements de l'Accord 

d 'Exécution. L'initiative parlementaire de la Commission est, 

avant tout, un droit formel. Sur le plan du contenu de ses propo-

sitions, la Commission se laissera souvent guider par des normes 

légales qui existent déjà dans un ou plusieurs Etats Membres. De 

ce fait, la probabilité d'acceptation de ces propositions augmente. 

se produit également que, au cours des Conseils des Ministres, 

les Etats Membres essaient d'adapter des propositions de la 
Commission à leur propre législation. Ni la détention de normes 

légales reprises par la Commission dans sa proposition, ni les 

tentatives d'adaptation des propositions à la législation propre, 

ne doivent être considérées comme une limitation du droit parlemen-

taire de la Commission. 

Nous ne partageons pas l'idée selon laquelle l'acceptation de 

l'Accord d'Exécution pourrait être en complète contradiction avec 

l 'article 5 du Traité de la CEE parce que les pays de Schengen 

constituent une minorité de blocage dans le Conseil. L'article 5 

comporte deux obligations; le devoir de prendre les mesures nécessai-

res au respect des obligations du droit communautaire et le devoir 

d 'abandonner ce qui pourrait constituer un obstacle à la réalisation 

des objectifs des Communautés. Le droit communautaire n'implique 

aucunement de devoir souscrire aux propositions de la Commission. 

Le droit parlementaire de la Commission n'est aucunement touché 

lorsque la Commission doit adapter ses propositions dans le cadre 

d 'un compromis ou lorsque le Conseil des Ministres les rejette. 

En outre, aucun préjudice ne lui est causé lorsque les Etats Membres 

élaborent leur propre législation dans des domaines dans lequels 

la Commission pourrait faire des propositions. 

L'Accord d'Exécution ne doit pas non plus être considéré comme une 

entrave à la matérialisation des objectifs des Communautés. Le Conseil 
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attire, d'ores et déjà, l'attention sur les différents mécanismes 

en vertu desquels les dispositions de l'Accord doivent automatique-

ment se soumettre aux obligations du droit communautaire. Le seul 

fait que l'Accord d'Exécution entre un nombre limité d'Etats Membres 

précède la réalisation d'un seul objectif par tous les Etats Membres , 

 n'est, en soi, pas un obstacle. Il se produira fréquemment que, 

avant de parvenir à une réglementation communautaire, des Etats 

Membres soient déjà liés par des engagements conventionnels récipro-

ques (par exemple, dans le domaine de la législation sur les armes e t 

 sur la protection de la vie privée dans le cadre du Conseil de l' 

Europe). Si cela devait être considéré comme un obstacle aux objectifs 

communautaires, les Pays-Bas devraient alors, par exemple, prendre 

en considération l'annulation des conventions du Benelux se rappor tant 

 à la circulation des personnes et au contrôle aux frontières car 

chacun des pays du Benelux pourrait faire blocage à la prise 

d'une décision par le Conseil des Ministres (article 100A, deuxièm e 

 alinéa, du Traité de la CEE). 

c. Les dispositions de l'article 142 de l'Accord d'Exécution comPlète 

les dispositions de l'article 134. La seule raison d'être de cet 

article est de veiller à ce que l'Accord d'Exécution ne gêne pas la 

réalisation des objectifs des Communautés. Mais comme dans les cas 

mentionnés dans l'article 142, ces objectifs ne sont pas atteints 

grâce au droit communautaire mais bien à l'aide d'accords internat io' 

naux qui n'entrent en vigueur qu'après ratification, la modificati on  

de l'Accord d'Exécution se fait également de cette manière. L'arti cle 

 142, premier alinéa, établit la règle qui doit alors être suivie. 

Si les Douze ont conclu des accords dans le but de réaliser un eale ce 

 sans frontières intérieures, il faudra examiner dans quelle mesure 

l'Accord d'Exécution doit être adapté à la lumière de ces mêmes ecc e°. 

 Dans ce cas, il faudra toujours tenir compte du fait que l'Accord 
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d 'Exécution peut inclure une plus grande collaboration que les 

dispositions de l'Accord mentionné entre les Douze. S'il y a contra-

diction entre les stipulations de l'Accord d'Exécution et les 
stipulations établies entre les Douze, il faudra adapter l'Accord 
d 'Exécution. Il est également mentionné expressément dans l'article 

136 , deuxième alinéa, que, pour les Accords entre les Douze, les 

Parties n'ont pas besoin d'autorisation réciproque préalable pour 

Pouvoir les passer. Les Parties ont donc fait part de différentes 

manières dans l'Accord d'Exécution de leur souhait de ne pas vouloir 

faire obstacle au processus d'intégration dans les Communautés. Il 

ne faut donc pas craindre que le contraire se produise. Dans l'article 

142 , il est fait allusion aux accords de droit international engageant 

l'Etat conclus entre les Douze pour atteindre l'objectif d'un espace 

sans frontières intérieures. A ce sujet, on peut, par exemple, penser 

à des traités éventuels entre les Douze qui tendent à la concrétisa-

tion de la libre circulation des personnes. En principe, les résul-

tats des négociations en cours sur une Union Economique et Monétaire 

et une Union Politique Européenne, en relèvent également dans la 

mesure où les stipulations de l'article 134 ne sont pas applicables 

à ce sujet. Si des obligations engageant les Etats Membres résultent 

des décisions-cadres mentionnées par le Conseil, les stipulations de 

l 'article 142 peuvent également leur être appliquées. 

Les dispositions de l'article 142 ne sont pas encore applicables à 

l 'Accord conclu le 15 juin 1990 à Dublin et qui a pour objet d'établir 

l'Etat responsable du traitement d'une demande d'asile introduite 

auprès d'un des Etats Membres de la Communauté Européenne (Pièces 

de la Chambre II 1989/90, 21 606 n° 1). Cet accord n'a, jusqu'à présent, 

été signé que par onze Etats Membres sur les douze, de sorte que l'on 

ne peut parler d'un accord entre les Etats Membres de la Communauté 

Européenne. Compte tenu de l'article 38 de l'Accord d'Exécution et 

de la réglementation correspondante de l'Accord de Dublin, il ressort 
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également que les règlements ne sont pas totalement dénués de 

coordination. L'Accord de Dublin part de l'existence de contrôles 

aux frontières intérieures et de différents visas nationaux de sort e 

 que, en ce qui concerne les réglementations ayant pour but de 

désigner l'état responsable du traitement d'une demande d'asile, 

il existe des différences entre les deux Accords. C'est à cause 

de ces différentes raisons que, dans notre mémoire explicatif, 

nous avons estimé devoir nous limiter à la présente réglementation .  

d. Le Conseil constate, à juste titre, que, en conséquence de la 

directive 64/221/CEE (PbEG 850/64), la notion d'ordre public, en ce 

qui concerne les ressortissants de la CEE qui font usage du droit 

de libre circulation, a une autre interprétation que la notion 

utilisée dans l'Accord d'Exécution. Cette différence subsistera même 

après l'entrée en vigueur de l'Accord d'Exécution étant donné que les  

dispositions pour l'exécution d'obligations communautaires ont priorité 

sur les dispositions de l'Accord d'Exécution. Il faut bien faire 

remarquer que, actuellement, seules trois frontières extérieures 

Schengen, à savoir avec l'Espagne, l'Italie et le Danemark, et, 

dans l'avenir, seule la frontière avec le Danemark, coïncident avec 

une frontière commune des Etats Membres de la CEE et que, par conSé' 

quent, la signification de la directive en question ne pourra être 

que limitée car la directive se rapporte à la libre circulation entre 

les Etats Membres de la Communauté. 

e. Comme le commente le mémoire, les marges de liberté d'action,l aie 

 sées dans ce domaine par le droit des Etats Membres de la Communauté ' 

sont faibles. En vertu de l'article 134, ces marges sont automaticlue. 

 ment applicables et, justement, il serait contraire au droit des 

Communautés, d'établir une nouvelle fois ces marges expressément 

dans le présent Accord. On dissimulerait ainsi le fait que le droit 
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des Communautés a un effet assujettissant en raison du Traité de 

la CEE et qu'il n'a pas besoin de confirmation complémentaire 

dans d'autres accords. Tant dans le troisième que dans le quatrième 

alinéa de l'article 120 de l'Accord d'Exécution, on insiste sur le 

fait que l'on pourrait sans doute parvenir à la simplification 

recherchée dans le cadre des Communautés. Si, toutefois, à un 

moment donné, les Communautés ne sont pas encore en mesure de 

décider la simplification mentionnée, les Etats Membres sont alors 

compétents pour mener à bien cette simplification dans leurs 
échanges réciproques, dans les limites des marges du Droit Commun. 

5 . et 6. Compatibilité avec le Traité sur les Réfugiés et nécessité  

d'une harmonisation du droit d'asile et de la politique en  

matière d'asile dans les pays de Schengen. 

Le Conseil présuppose, à juste titre, que les rédacteurs de l' 

Accord d'Exécution ont cherché à éviter des contradictions entre la 

réglementation proposée en matière de responsabilité pour le trai-

tement des demandes d'asile et le Traité concernant le statut des 

réfugiés, amendé par le Protocole de New York du 31 janvier 1967 

(Trb. 1951, 131 et Trb. 1967, 76), désormais Traité sur les Réfugiés. 

En premier lieu, comme le présuppose le Conseil, il est stipulé dans 

l 'article 135 de l'Accord d'Exécution que les dispositions du Traité 

sur les Réfugiés ont priorité sur les dispositions de l'Accord 

d 'Exécution. En outre, les Parties ne sont pas toujours obligées 

de faire usage de la réglementation proposée; les Parties ont la 

Possibilité de le faire. Il ne peut donc pas non plus être question 

d'une application de l'Accord d'Exécution en contradiction avec le 

Traité sur les Réfugiés. On était également parvenu à la même conclu-

sion lors de la concertation avec les représentants du Haut Commissariat 

aux Réfugiés qui a précédé la concrétisation de l'Accord d'Exécution 

(Pièces de la Chambre II, 1989/1990, 19326, N° 32 et 34), au cours de 
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laquelle la réglementation proposée a été accueillie comme un 

complément souhaitable au Traité sur les Réfugiés, complément 

qui correspond à une réglementation à laquelle le Haut Commissariat 

 cherche à parvenir depuis des années dans le cadre du Conseil de 

l'Europe. 

Le point principal de l'objection émise par le Conseil est que le 

régime proposé ne peut pas fonctionner avec l'efficacité visée ou 

souhaitée car les Pays-Bas ne peuvent pas, ou alors d'une façon 

limitée, faire appel à la réglementation au nom de la priorité 

du Traité sur les Réfugiés. Pour en arriver à cette conclusion, le 

Conseil s'appuie sur le raisonnement selon lequel l'application du 

Traité sur les Réfugiés entraîne le fait qu'un demandeur d'asile ne 

peut être transféré dans un autre Etat qu'après avoir subi un contr 8le 

 préalable de sa condition de réfugié de la part des autorités néer-

landaises. En second lieu, le Conseil constate qu'il existe des 

différences entre le droit et la politique d'asile des pays Schenga n 

 et que l'Accord d'Exécution ne prévoit pas de mise au point réciproque 

 de ce droit et de cette politique, ce qui fait que les autorités 

néerlandaises auraient la possibilité de se retirer sans aucun 

inconvénient. 

Après avoir examiné l'exposé du Conseil, nous ne voyons pas 

clairement quel est le rapport entre les deux éléments de ses 

objections; ou bien le Conseil affirme que le contr8le individuel 

de la condition de réfugié n'est plus nécessaire après mise au Point  

réciproque du droit et de la politique d'asile, ou bien le Conseil 

établit que, même après harmonisation, le devoir du contr8le 

préalable subsiste. Il est important que ce point soit éclairci. 

Si le Conseil estime que la responsabilité de contr8ler la condition 
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de réfugié dans chaque cas pris individuellement, peut être supprimée 

après harmonisation du droit et de la politique d'asile, il en résulte, 

à notre avis, que l'application du Traité sur les Réfugiés n'exige pas 

nécessairement qu'un demandeur d'asile ne puisse être renvoyé dans un 

autre pays qu'après un contrôle individuel prélable de sa condition 

de réfugié. Il s'agit là aussi du point de départ de la réglementa-

tion proposée. La seule question qui reste alors en suspens est de 

Savoir quelles sont les garanties nécessaires pour qu'une telle chose 

soit acceptable. Si, en revanche, le Conseil estime que le devoir de 

Contrôle subsiste même après l'harmonisation, son besoin d'harmonisa-

tion n'est alors pas très compréhensible. Si, en effet, chaque Etat 

a, individuellement, l'obligation d'apprécier la condition de refugié 

de chaque demandeur d'asile, même s'il a déjà été refusé à ce titre 

Par tous les autres états concernés, l'harmonisation n'a alors aucun 

sens. Il faudrait sans cesse revoir toute la procédure indispensable 

Pour établir la condition de réfugié. A notre avis, des accords sur 

la responsabilité du traitement n'auraient pas non plus de sens; le 

Premier état auprès duquel un demandeur d'asile dépose sa demande 

devra l'apprécier et les autres états dans lesquels il ira par la 

suite devront en faire de même. 

Le raisonnement sur lequel le Conseil semble fonder sa position 

repose, à notre avis, sur un point de départ erroné. L'application 

du Traité sur les Réfugiés n'implique pas qu'il faille contr8ler la 

condition de réfugié pour chaque demandeur d'asile avant qu'il puisse 

être expulsé vers ou ramené dans un autre pays. L'application du 

Traité exige, tout d'abord, que, avant qu'un demandeur d'asile soit 

expulsé vers ou ramené dans le pays où il affirme devoir craindre des 

Poursuites, il soit établi qu'il n'est pas un réfugié. L'expulsion ou 

le renvoi d'un demandeur d'asile dans un pays autre que celui où il 

fait l'objet de poursuites, sans qu'il ait été établi au préalable que 
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le demandeur d'asile n'est pas un réfugié, n'est pas en contra-

diction avec les obligations du Traité, à moins que cet autre 

pays ne le renvoie dans le pays où il fait l'objet de poursuites , 

 même s'il est réfugié. Le Traité sur les Réfugiés exige donc en 

second lieu que, si un réfugié potentiel est expulsé vers ou ramené 

dans un pays autre que celui où il fait l'objet de poursuites, il 

soit garanti que, à son tour, ce dernier pays ne commette pas 

d'infraction au Traité. 

C'est sans doute aussi ce que veut dire le Conseil et, peut-êt re ' 

n'existe-t-il qu'une différence d'opinion au sujet de la teneur de la 

 garantie qui doit exister en rapport avec les pays vers lesquels les 

demandeurs d'asile peuvent être renvoyés. Le Conseil affirme qu'il 

faut veiller à ce que le pays d'accueil applique les mesures du juge  

néerlandais lors de l'exécution du Traité sur les Réfugiés. A notre 

 avis, on ne peut déduire une exigence de cette importance du Traité 

 - qui reviendrait à dire que les pays qui appliquent une autre 

interprétation que celle du juge néerlandais agissent en contradiotice 

 avec le Traité. L'application du Traité implique seulement qu'un 

pays n'expulse pas des réfugiés potentiels vers un autre pays dont 

ils seront également expulsés,en contradiction avec le Traité. La 

seule condition qui doit exister et que l'on peut d'ailleurs déduire 

du Traité sur les Réfugiés, est que nous ayons la certitude que 

ces pays respecteront le Traité. Cette garantie est assurée Par - 1  'elee 

cation dans les Pays de Schengen et par l'Accord d'Exécution. mis e 

part cela, l'Accord prévoit également la seule manière de Parveni r, 

 actuellement, à une mise au point réciproque de la politique nationale 

 en matière d'asile. 

Pour commenter ce point de vue, nous estimons souhaitable de nous 

 arrêter sur les points essentiels de l'exposé du Conseil, qui sont:  0  

a. que l'application du Traité sur les Réfugiés a pour conséq uent 

 le fait qu'un demandeur d'asile ne peut être expulsé sans un contrôle 

 préalable de sa condition de réfugié; 
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b. que l'Accord d'Exécution n'offre pas la garantie requise pour 

expulser un demandeur d'asile vers d'autres pays Schengen sans enquête 

approfondie; 

c. que, sans harmonisation sur le droit et la politique d'asile, 

la politique d'asile clémente néerlandaise va subir des pressions avec 

l'entrée en vigueur de la réglementation proposée; et 

d. que le souhait de la Deuxième Chambre, consistant à parvenir 

à une mise au point réciproque du droit et de la politique d'asile, 

n'a pas été satisfait. 

a. 	Au centre de l'exposé du Conseil, figure le fait que l'application 

du Traité sur les Réfugiés a pour conséquence que, dans chaque cas pris 
Individuellement, la condition de réfugié d'un demandeur d'asile doit 

être constatée avant qu'il soit expulsé ou renvoyé. Cette constatation 

repose, à notre avis, sur une confusion entre les implications du Traité 

sur les Réfugiés et celles de la réglementation actuelle de la Loi sur 

l' Immigration concernant l'admission des étrangers. Nous sommes d' 

accord avec le Conseil lorsqu'il dit que la condition de réfugié d'un 

demandeur d'asile doit encore toujours être établie aux Pays-Bas. Cette 

Pratique est, en fait, la conséquence des dispositions de l'article 15 

de la Loi sur l'Immigration et elle ne résulte pas des obligations 

qui découlent du Traité sur les Réfugiés. Nous en avons la confirmation 

Par le fait que, dans la pratique, un demandeur d'asile peut se voir 

refuser l'entrée à la frontière avec la République Fédérale d'Allemagne 

sana que sa conditionde réfugié ait été établie (sauf dans le cas où il 

affirmerait faire l'objet de poursuites en République Fédérale). Cette 

éventualité est reconnue par le législateur dans l'article 6, alinéa 

deux, de la Loi sur l'Immigration• "Les agents administratifs .... n' 
interdisent pas 	 l'entrée aux Pays-Bas aux étrangers qui invoquent 

le fait que, en raison de cette interdiction, ils pourraient être 

contraints de se rendre immédiatement dans un pays où ils ont des 

raisons légitimes de craindre d'être poursuivis ....". 
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De la même manière, des demandeurs d'asile peuvent y être renvoyés , 

 en vertu d'accords adoptés avec des pays tiers, sans que leur condi-

tion de réfugié soit établie au préalable. Que ce ne soit pas le 

Traité mais la loi qui exige que la condition de réfugié soit établie, 

est également confirmé par le fait que, en ce qui concerne le demand er 

 réfusé à la frontière avec la République Fédérale, la condition de 

réfugié n'est pas établie, à moins que, en vertu de l'article 15 de 

la Loi sur l'Immigration, il ait demandé à être admis au titre de 

réfugié. En un mot, c'est la loi néerlandaise, et non le Traité, qui  

exige que l'autorité prenne une décision sur une demande qui a été 

déposée. En ce qui concerne l'application de l'article 15 de la Loi 

sur l'Immigration, le juge a ensuite établi qu'il en ressort qu'une 

appréciation équitable d'une demande d'admission au titre de réfugié 

entraîne inévitablement de devoir d'abord répondre à la question de 

savoir si l'étranger concerné peut être considéré comme un réfugié 

avant qu'une décision soit prise à propos de l'autorisation de 

séjour (voir Section jurisprudence Rvs 12 juillet 1978, RV 1978,2 7 * 

Dans ce contexte, il faut aussi prendre en considération le 

jugement de la Haute Cour, auquel le Conseil fait référence (HR du 

29 mai 1987, NJ 1988, 56). La Haute Cour n'y dit pas qu'il ressort 

du Traité sur les Réfugiés que, dans chaque cas pris individuellement ' 

une décision doit être prise sur la condition de réfugié. La Haute 

Cour ne fait que constater, en partant de l'idée selon laquelle la 

loi exige une appréciation personnelle de la part des autorités 

néerlandaises compétentes, que celles-ci, en émettant leur appré-

ciation ne peuvent pas se contenter de renvoyer simplement au jugem ent 

 d'une autorité étrangère mais qu'elles doivent décider elles-mêmes,  

à l'aide des critères en vigueur à cet effet dans les Pays-Bas. Le 

jugement prononcé par une instance étrangère compétente peut se révé ler 

 pertinente mais elle ne peut avoir aucune signification décisive. 
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En résumé, ce n'est pas le Traité sur les Réfugiés mais la Loi 

sur l'Immigration qui stipule que, dans tous les cas, le contrôle 

de la condition de réfugié est indispensable. Toutefois et sans 

Pour cela entrer en contradiction avec les dispositions du Traité 

sur les Réfugiés, la loi néerlandaise peut être modifiée par le 
législateur s'il y a un motif de le faire. Telle est la signification 

de la proposition d'amendement de la Loi sur l'Immigration dans le 

Projet d'une loi d'exécution joint à la loi d'approbation (Article I, 

Partie D). On y distingue une situation particulière, à savoir le 

cas selon lequel il a déjà été établi que, dans le pays vers lequel 

le demandeur d'asile est expulsé, celui-ci n'est pas un réfugié. 

NOUS adhérons aux règlements applicables dans ce cas, dans le cadre 

de la loi d'exécution à laquelle nous nous référons. 

b 
Un deuxième point important de l'exposé du Conseil est le suivant:

•

un  réfugié ou un réfugié potentiel ne peut donc être expulsé 

Ou renvoyé que dans un autre pays que celui où il risque d'être pour-

suivi lorsqu'il existe des accords décisifs (à un autre endroit de son 

exposé, le Conseil parle de garantie raisonnable) en vertu desquels 

l' expulsion vers ce pays, selon les critères appliqués par l'Etat 

envoyeur, ne pourra pas conduire à un refoulement. 

Le raisonnement qui est à la base de cette position repose égale-

ment sur le principe du Conseil en ce qui concerne le contrôle de 

la condition de réfugié de tout demandeur d'asile expulsé ou renvoyé, 

et sur le jugement de la Haute Cour mentionné précédemment (le point 

de  vue repris dans l'avis du Conseil en rapport avec la proposition 

de loi de révision totale de la Loi sur l'Immigration, à laquelle le 

Conseil se réfère, repose également sur ce jugement). Comme exposé 

Précédemment, ce principe et ce jugement ne reposent toutefois pas 

sur  le Traité sur les Réfugiés mais ils doivent être mis en rapport 

avec l'interprétation de l'article 15 de la Loi sur l'Immigration. 
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On peut aussi constater que la politique néerlandaise actuelle en 

matière d'asile part de l'idée qu'un réfugié peut être expulsé vers 

un autre pays sans qu'il existe des accords décisifs se rapportant 

à l'interprétation du Traité sur les Réfugiés dans ce pays. En 

vertu de l'article 15, deuxième alinéa de la Loi sur l'Immigra-

tion, un réfugié a seulement le droit d'être admis aux Pays-Bas 

en tant que tel "si l'étranger, en conséquence de l'interdiction, 

devait être contraint de se rendre immédiatement  dans un pays 

comme mentionné au premier alinéa", (un pays dans lequel il a des 

raisons légitimes de craindre d'être poursuivi). Dans la pratique , 

 ceci signifie que l'admission peut être refusée à un réfugié 

lorsqu'un autre pays peut être considéré comme "premier pays d'accua ie ' 

Le fait de considérer un autre pays comme premier pays d'accueil ne 

repose pas, d'après le droit néerlandais en vigueur, sur la consta -

tation en vertu de laquelle l'étranger en question est déjà reconnu 

comme réfugié dans ce pays-là et pas davantage sur l'existence 

d'accords décisifs avec ce pays. Il suffit de pouvoir prévoir, 

sur base des informations concernant l'application de l'asile sur 

place, qu'une protection, conforme aux critères du Traité sur les 

Réfugiés, est accordée dans le pays concerné. Conformément à l'appli -

cation néerlandaise actuelle en matière d'asile, tous les pays de 

Schengen sont considérés comme premiers pays d'accueil. 

La conclusion du Conseil selon laquelle l'Accord d'Exécution 

présente une garantie insuffisante contre le danger représenté par 

le fait que le renvoi d'un demandeur d'asile vers un autre pays de 

Schengen consitue une infraction aux engagements du Traité sur les 

Réfugiés, est basée sur la constatation en vertu de laquelle il 

existe des différences entre les pays Schengen. A ce sujet, le Consei
l 

 renvoie à un avis émis le 7 novembre 1990 par la Commission Consulta- 



- 383 - 

tive des Droits de l'Homme - Politique Etrangère, sur l'"Harmonisa-

tin/1 du Droit d'Asile en Europe de l'Ouest". Le Conseil lui emprunte 

quelques exemples. 

Il est toutefois risqué de tirer des conclusions des différences 

concernant certaines parties du droit d'asile par rapport au 
fonctionnement du droit d'asile dans son ensemble. C'est ce qui 

ressort lorsqu'on oppose la non-admission en France, citée par le 
Conseil, dans le cas d'un premier pays d'accueil, à l'idée que, 

d'après la politique française, on ne peut parler de premier pays 
d 'accueil que si le demandeur d'asile y est reconnu comme réfugié, 

ce dernier point étant également emprunté à l'avis. 

Il est vrai qu'il y a des différences; toutefois, le cabinet ne 

Peut prendre à son compte la position qui consiste à dire que l' 
existence même de différences par rapport à l'application néerlandaise, 

signifie qu'aucune garantie raisonnable n'est donnée contre le refou-

lement en contradiction avec le Traité sur les Réfugiés. 

Le Traité sur les Réfugiés peut, tout au plus, exiger que, si un 

demandeur d'asile est renvoyé par les Pays-Bas dans un autre pays 

sens examen de sa condition de réfugié, les Pays-Bas doivent raisonna-

blement s'assurer que ce pays respectera l'interdiction de refoulement, 

comme établi par le Traité. Comme on l'a exposé, la politique néerlan-

daise actuelle en matière d'asile, par rapport aux pays de Schengen, 

Part déjà de cette supposition. 

En outre, l'Accord d'Exécution donne aux Parties une garantie 

formelle. L'article 28 comporte la garantie selon laquelle toutes les 

Parties appliqueront le Traité sur les Réfugiés sans aucune restriction 

géographique (l'effet d'harmonisation de cette disposition ressort de 

l' adaptation effectuée par l'Italie aux fins d'intégration dans son 

droit d'asile). L'article 29, premier alinéa, comprend ensuite la 
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garantie selon laquelle la demande d'asile sera traitée et l'article 32 

 comporte, enfin, la garantie en vertu de laquelle la demande d'asile 

sera traitée conformément au droit national de l'Etat responsable. 

Réciproquement, ces dispositions garantissent que le demandeur d' 

asile, s'il est réfugié, ne fera pas l'objet d'une expulsion ou d'un 

renvoi, en contradiction avec le Traité sur les Réfugiés. Il en irait 

autrement uniquement si les Pays-Bas devaient estimer devoir constate r 

 que un ou plusieurs pays de Schengen ne remplissent pas et ne rempli-

ront pas leurs engagements en rapport avec le Traité sur les Réfugiés' 

A notre avis, il n'y a aucune raison de devoir arriver à cette 

constatation. L'UNHCR chargé, en vertu de l'article 35 du Traité sur 

les Réfugiés, de contrôler l'interprétation précise de ce Traité, 

aura, grâce à son appréciation positive de la réglementation, mis 

en cause la manière dont les pays de Schengen appliquent le Traité 

sur les Réfugiés. 

c. L'harmonisation du droit et de la politique d'asile n'est donc 

pas une condition juridique indispensable pour rendre compatibles 

la réglementation proposée et son application par les Pays-Bas avec 

le Traité sur les Réfugiés. Toutefois, le Conseil mentionne comme 

argument complémentaire en faveur de l'harmonisation que celle-ci 

permettra d'éviter que des pressions soient exercées sur la politi- 

que néerlandaise en matière d'asile, dans la mesure où elle est plus 

clémente que celle des autres Parties, lors de l'entrée en vigueur 

de l'accord et du droit de circulation qui y est réglementé. Cette 

dernière considération est, à notre avis, la conséquence d'une 

interprétation erronée de l'Accord d'Exécution. Un demandeur d'asile 

ne peut revendiquer le droit de circulation qu'à partir du moment 

où un titre de séjour lui a été accordé ou après qu'il ait déposé 

une demande d'asile dans l'un des pays de Schengen et que, en atten-

dant une décision à cette demande, une autorisation de séjour tempo- 
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raire lui ait été accordée ainsi qu'un document lui permettant 

de voyager, aux termes de l'article 21, deuxième alinéa. Avant 

cela, son entrée est fonction de l'article 5, deuxième alinéa, 

et elle ne se limite qu'au pays qui lui a accordé ce droit d'entrée. 

Nous ne partageons pas l'idée que la politique néerlandaise en 

matière d'asile, en admettant qu'elle soit en partie plus clémente, 

Puisse subi des pressions en conséquence de l'entrée en vigueur de 

l'Accord d'Exécution. S'il devait être question de pressions de ce 

genre, ce serait alors, exceptionnellement, dans la situation 

actuelle où un demandeur d'asile peut introduire sa demande auprès 

du pays de son choix. Avec l'entrée en vigueur de l'Accord d'Exécution, 

ce choix pourra, dans certains cas, être limité et dépendre de 

données concrètes. En modifiant sa politique en matière d'asile, 

un pays ne peut pas repousser la responsabilité à cause de l'Accord 

d'Exécution. L'entrée en vigueur de l'Accord ne provoque donc pas 

les pressions en question mais elle constitue la première étape 

Pour les faire disparaître. Telle est également la teneur de l'avis 

de la Commission Consultative des Droits de l'Homme - Politique 

Etrangère, cité par le Conseil. Grâce à l'harmonisation de la politique 

en matière d'asile, ces pressions, si elles existent, peuvent certes 

continuer à diminuer mais il faut alors tenir compte du fait que ces 

Pressions risquent alors d'être déplacées vers d'autres éléments 

de la politique des autorités, telles que les dispositions pour les 

demandeurs d'asile ou les dispositions pour les réfugiés, après 

avoir été reconnus comme tels. 

Danc ce même ordre d'idée, il faut signaler aussi que, conformément 

aux volontés néerlandaises en matière d'harmonisation, il ressort que 

les autres pays de Schengen qui tous, comme les Pays-Bas, estiment 

que leur propre politique est plus clémente que celle des autres, du 

moins en partie, s'attendent à ce que les négociations formelles sur 

Sénat 167. Tome III. - 25 
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l'harmonisation de la politique en matière d'asile entraînent 

une pression encore plus importante sur la politique nationale 

d'asile. Crainte qui n'est pas totalement dénuée de fondement. 

Il n'est donc pas invraisemblable que, partant des exigences très 

strictes du Traité sur les Réfugiés (à savoir que les réfugiés ne 

soient pas refoulés), on parvienne à une uniformité surtout en en 

supprimant les applications nationales existantes les plus larges. 

d. En rapport avec la nécessité et la volonté d'harmonisation du 

droit et de la politique d'asile, le Conseil fait remarquer, enfin, 

les souhaits exprimés à ce sujet par la Deuxième Chambre. Le Conseil 

estime que l'inventaire convenu de la politique en matière d'asile 

n'a pas permis de satisfaire ce souhait. 

Dans son avis concernant la loi d'exécution faisant partie de 

l'Accord d'Exécution, le Conseil fait remarquer que le Traité sur les 

Réfugiés ne laisse aucune liberté d'action aux Etats du Traité pour 

l'application de la définition de la notion de réfugié, dans le sens 

usuel du terme; les différences d'application seraient le résultat de 

différences dans l'interprétation de notions non précisées et l'appr é-

ciation des faits. Ceci démontre déjà qu'il est impossible de mettre 

cette interprétation et cette pratique sur le même pied à l'aide de 

normes générales abstraites; l'application de celles-ci entraînerait 

le même problème. L'harmonisation requiert plutôt une mise au point 

réciproque en ce qui concerne l'appréciation de la situation de 

réfugié et une même évaluation des faits. L'avis de la Commission 

Consultative des Droits de l'Homme - Politique Etrangère: "Harmonisa -

tion du droit d'asile en Europe de l'Ouest", auquel le Conseil fait 

référence, va dans le même sens. Les recommandations tendent surtout 

à la concrétisation d'une approximation commune et d'un plan commun 

d'appréciation des indications et des contre-indications. Matières 
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qui, par définition, ne se prêtent presque pas à la stipulation 

de règles formelles, telles qu'un traité. 

La nature de la politique en matière d'asile entraîne donc 

le fait qu'une mise au point réciproque à ce sujet ne passe pas 

par des négociations formelles sur de nouvelles règles générales 

applicables mais bien le fait qu'il s'agit essentiellement de 

parvenir à une plus grande unité dans l'approche et l'appréciation 

des cas concrets. Pour être certain d'atteindre une unité formelle 

et matérielle en matière de politique et d'application, il faudrait 

confier l'exécution de la politique en matière d'asile à une instance 

centrale. Une décision sera peut-être, un jour, prise à ce sujet 

dans le cadre des Communautés Européennes; cependant, il faudra 

pour celà supprimer la politique nationale des Etats Membres. 

L'admission serait alors décidée à l'échelon central et les refugiés 

seraient répartis entre les Etats Membres. Tant que cette étape n'est 

pas franchie, il y a deux autres manières de parvenir à une certaine 

uniformité de politique; grâce à l'interprétation de la notion de 

réfugié par une instance judiciaire centrale ou par une mise au point 

réciproque de l'application pratique de cette notion dans des cas 

concrets. 

Aussi longtemps qu'une politique nationale en matière d'asile 

constitue le point de départ, la mise au point réciproque de l'appré-

ciation des demandes d'asile, parfois à l'aide d'informations bilaté-

rales, représente une évaluation commune des faits et, grâce à la 

concertation sur les différentes politiques possibles, la seule 

Possibilité de parvenir à une politique d'asile bénéficiant de la 

même indulgence sur le territoire des pays de Schengen. C'est dans 

ce même esprit qu'a été formulée la proposition de plan commun 

d'appréciation, dans l'avis déjà cité sur l'harmonisation du droit 

d'asile. L'Accord d'Exécution fournit la base nécessaire à une mise 
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au point réciproque en ce sens, surtout l'article 37, deuxième alinéa, 

dans lequel il est abondamment question "d'une appréciation commune" . 

 L'inventaire de la politique nationale en matière d'asile, annoncé 

au point 5 de la déclaration commune reprise dans l'Acte Décisif 

faisant partie de l'Accord d'Exécution, ne doit donc pas être consi-

déré comme le seul résultat, maigre, des volontés néerlandaises. 

Malgré une résistance initiale considérable chez les autres Parties 

à l'idée même d'une harmonisation, les Parties ont fini par reconnaî tre 

 que cette harmonisation était un objectif et elles l'ont souligné Par 

une déclaration appropriée. Il faudra certainement encore beaucoup 

de temps et de concertation pour parvenir à l'harmonisation propre -

ment dite; les concertations tournent toujours autours des mêmes 

points, à savoir que certains pays estiment mener une politique plus 

clémente. Toutefois, l'Accord d'Exécution devra d'abord entrer en 

vigueur avant que cette mise au point puisse être engagée. 

7. L'Accord d'Exécution mène-t-il à un système concluant pour le 

traitement des demandes d'asile ? 

Le Conseil signale plusieurs imprécisions qui, d'après lui, son t  

éclaircies de manière peu satisfaisante dans le mémoire explicatif 

et qui, d'après le Conseil, peuvent avoir une solution. A ce sujets 

nous observons ce qui suit. 

a. La réglementation proposée est applicable pour les demandes d'asi le 

 qui sont déposées sur le territoire de l'une des Parties. Un poste 

frontière se trouve également sur le territoire de l'Etat. Comme le 

fait ressortir la définition de la demande d'asile dans l'article 1, 

les demandes d'asile déposées à la frontière sont également considér ée° 

 comme telles. A aucun moment, le règlement ne prescrit que l'entrée 

doit d'abord avoir été accordée à un demandeur d'asile avant qu'il 

puisse déposer une demande d'asile officielle. On peut déduire des 
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stipulations de l'article 29, deuxième alinéa, que les Parties 

estiment que la réglementation est également applicable lorsque 

l'entrée est refusée au demandeur. A l'exception, uniquement, des 

demandes déposées dans un pays tiers par une représentation diplo-

matique d'un pays de Schengen. 

Le fait que lesEtipulations de l'article 31 se limitent aux 

demandeurs d'asile qui se trouvent effectivement sur le territoire 

des Parties est lié au fait que des personnes qui ont déposé une 

demande à la frontière et qui en attendent le résultat dans un pays 

tiers, ne peuvent pas être transférées. 

Cet ajustement a pour but de dissiper les imprécisions à ce sujet. 

b. A la différence du Conseil, nous estimons que le texte de l'Accord 

d'Exécution est très précis quant à la situation esquissée par le 

Conseil. Vient d'abord la garantie de traitement mentionnée à l'article 

29, premier alinéa: la demande est traitée. Ensuite, l'article 30, 

troisième alinéa, stipule que si la responsabilité ne peut pas être 

établie à l'aide des critères mentionnés au premier ou au deuxième 

alinéa de cet article, c'est l'Etat dans lequel la demande a été 

déposée qui est responsable. S'il y a un litige insoluble entre 

deux Parties à propos de la responsabilité en vertu des dispositions 

de l'article 30, premier et deuxième alinéa, la responsabilité ne peut 

pas être établie dans le sens du troisième alinéa et l'Etat où la 

demande a été déposée est responsable conformément aux dispositions 

de l'article 29, premier alinéa. Le mémoire explicatif donne un 

commentaire plus précis à ce sujet. 

c. Il est exact qu'une interprétation large de la définition de la 

notion de "traitement d'une demande d'asile" englobe également la 

déclaration de non-recevabilité. Nous avons déjà exposé précédemment 

que, en soi, il n'était pas incompatible avec le Traité sur les 

Réfugiés d' expulser ou de renvoyer un demandeur d'asile, sans avoir 
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apprécié le contenu de sa demande, vers un pays dans lequel 

il a une possibilité adéquate d'être reconnu comme réfugié et, 

en tant que tel, de bénéficier d'une protection contre le refou-

lement. Nous ne contestons pas que, en effet, ceci n'est, pour 

l'instant, pas appliqué aux Pays-Bas et que ce serait contraire 

à l'interprétation de l'article 15 de la Loi sur l'Immigration. 

C'est aussi la raison pour laquelle une modification de la Loi 

sur l'Immigration est proposée dans la loi d'exécution jointe à 

l'Accord d'Exécution. On ne peut pas considérer comme une infrac-

tion au Traité sur les Réfugiés le fait que d'autres pays aient 

déjà introduit cette possibilité auparavant en ce qui concerne 

des pays pour lesquels ils étaient certains que le Traité sur 

les Réfugiés serait respecté. 

8. Engagements internationaux et humanitaires comme conditions secon-

daires à la politique d'admission des étrangers autres que les 

demandeurs d'asile  

Les termes choisis par l'article 5, premier alinéa, résultent de 18 

 donnée en vertu de laquelle les Parties n'avaient absolument pas 1' 

intention de créer un droit à l'entrée. En principe, le but recherch é 

 n'est pas l'introduction par les Parties de nouvelles conditions 

d'entrée sur le plan national. Ceci aurait encore moins de sens 

compte tenu du fait que ces conditions ne pourraient pas être appli-

quées aux étrangers qui entrent par les frontières intérieures. Avec 

l'Accord, les Parties acceptent que l'étranger auquel l'une d'entre 

elles a accordé l'entrée, en vertu des dispositions de l'article 5 , 

peut se rendre librement sur le territoire des autres Parties, par 

les frontières intérieures, à condition qu'il continue à remplir 

les critères de l'article 5, premier alinéa (articles 19,20 et 21). 

Il va de soi qu'un pays, dont les ressortissants se voient systémati- 
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quement refuser l'entrée par un autre pays, peut, sur base de la 

réciprocité, refuser l'accès à son propre territoire à des ressor-

tissants de ce pays-là. Il est est également tenu compte dans la 

formulation de l'article 5. 

Par ailleurs, nous tenons à attirer l'attention, ici, sur le 

fait que les accords CVSE se rapportant à la circulation des personnes 

ne comportent qu'une seule norme et qu'ils n'entraînent pas d'obli-

gations sur le plan international. Mais, en rapport aussi avec les 

autres obligations internationales des pays de Schengen, on constate 

que ces engagements lient les pays séparément et non les pays de 

Schengen comme un tout. 

Le Conseil pose également une question à propos de l'application 

de l'article 5, panier alinéa, sous e. Il va de soi que les autorités 

chargées de la surveillance des frontières ne pourront agir qu'à 

Partir du moment où elles auront des informations. On peut toutefois 

envisager plusieurs circonstances dans lesquelles des informations 

générales ou spécifiques peuvent laisser supposer qu'un étranger qui 

Se présente à la frontière d'un des Etats de Schengen peut constituer 

un danger potentiel ou réel pour l'ordre public ou pour la sécurité 

d'un autre Etat de Schengen. Le but de cette disposition est de 

s'assurer que, dans ces cas-là, comme il ne s'agit pas de l'ordre 

Public propre, les autorités chargées de la surveillance des frontières 

n'accordent pas le droit d'entrée et que l'intéressé se rend ensuite 

dans cet autre pays en vertu du droit de circulation. 

Dans l'article 5, deuxième alinéa, sont reprises toutes les obliga-

tions internationales d'un Etats de Schengen dont l'application peut 

entraîner le devoir impératif d'accorder l'entrée à un étranger. A 

ce sujet, il n'entre pas ligne de compte de savoir si ce genre d'obli-

gations s'applique à d'autres Etats de Schengen ou uniquement au pays 

concerné. Si les mêmes obligations sont applicables aussi à un ou 

Plusieurs autres pays, les étrangers concernés devront, de ce chef, 

être autorisés aussi à entrer sur le territoire de ces autres pays. 
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En ce qui concerne les ressortissants privilégiés de la CEE, 

on considère généralement que l'Accord d'Exécution ne s'applique 

pas à eux et que c'est le droit des Communautés qui a priorité sur 

les dispositions de l'Accord d'Exécution. Pour terminer, il faut 

signaler que les dispositions de l'article 5 se rapportent à des 

étrangers auxquels l'entrée est accordée en raison de la courte 

durée de leur séjour. Si l'étranger concerné obtient un titre de 

séjour dans le pays qui lui a accordé l'entrée, il bénéficiera 

ensuite du droit de circulation en vertu de ce même titre. 

9. Obligations pour les sociétés de transport 

Les dispositions de l'article 26, premier alinéa, sous b, 

s'associent à la Norme 3.37.1 de l'annexe 9 au Traité de Chicago 

(7 décembre 1944, Trb. 1973, 109). Il ressort du texte de cette 

Norme, cité dans l'avis, qu'il y est admis qu'un transporteur est 

passible d'une amende s'il apparaît qu'il a omis de prendre les 

mesures nécessaires pour s'assurer que les passagers sont en posses -

sion des documents de voyage exigé à l'entrée. En vertu de l'article 

26, premier alinéa, sous b, les Parties doivent établir l'obliga-

tion qui doit en constituer le fondement. Ensuite, le deuxième 

alinéa de cet article stipule que les Parties doivent adopter des 

sanctions à propos des cas dans lesquels ces engagements ne sont 

pas respectés avec pour conséquence le fait que des passagers 

arrivent sans posséder les documents de voyage exigés. 

En vertu de l'article 26, premier alinéa, sous b, les Parties 

doivent prévoir des sanctions à l'égard des transporteurs dans la 

mesure où ces transporteurs transportent des étrangers depuis des 

Etats tiers, par air ou par mer, jusque sur le territoire des Parties' 

sans que ces étrangers soient en possession des documents de voyage 

requis. 
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Le gouvernement a volontairement choisi d'exprimer les sanctions 

en question dans le système pénal néerlandais. Par l'intermédiaire 

de la proposition de loi d'exécution pour l'Accord Exécutif, l'arti-

cle 6 de la Loi sur l'Immigration établit, du point de vue de 

l 'infraction, une obligation à la charge des transporteurs men-

tionnés. Cette obligation consiste à prendre les mesures nécessaires 

et à assurer le contrôle qui peut raisonnablement être exigé afin 

d'éviter qu'un étranger "sans documents" n'arrive dans notre pays 

Par l'intermédiaire du transporteur. Le portée et l'étendue de cette 
obligation doivent être comprises dans le contexte du régime normal 

de la responsabilité pénale et de la pénalité, comme mentionné dans 

les Titres III à V inclus du Livre I du Code Pénal. Cela signifie 

que cette obligation ne doit jamais être prise de façon absolue. Il 

s'agit de ce que l'on peut raisonnablement attendre d'un transporteur 

en ce qui concerne le contrôle des documents.Ce moment raisonnable, du 

Point de vue juridique, est prévu dans les données "mesures nécessaires" 

et "contrôle raisonnablement exigible". Par ailleurs, cette adhésion 

aux principes pénaux communs signifie que la pénalité ne peut inter-

venir que si l'infraction à ce devoir est accompagnée d'une illégalité 

et d'une réprobation suffisantes du côté du transporteur. Il s'ensuit 

que la sanction n'est pas appliquée dans tous les cas où, par l'inter- 

médiaire d'un transporteur, un étranger sans documents pénètre dans notre 

Pays en provenance d'un état tiers, même s'il est manifeste que le 
transporteur savait que le passager ne possédait pas les documents 

requis. 

A la question posée par le Conseil d'Etat à propos de l'attitude 

que doit adopter une compagnie de transport lorsqu'un passager, qui ne 

dispose pas des documents de voyage nécessaires, fait savoir qu'il a 

l 'intention de demander asile dans le pays de destination, la réponse 

est que cela dépend entièrement des circonstances de chaque cas précis. 
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S'il s'agit de la part du passager d'une relation de fuite accep-

table au préalable, le transporteur qui prend le passager à bord 

et le fait entrer dans notre pays, peut alors invoquer, en ce qui 

le concerne, l'un des fondements communs d'exception pénale. Dans 

un tel cas, il se trouve toujours en situation de conflit entre 

devoirs juridiques et intérêts juridiques. Si le transporteur fait 

valoir qu'il a servi ou estimé servir un intérêt juridique supérieur 

- donner l'occasion à un réfugié de trouver un asile -, le droit 

pénal néerlandais atténue alors la responsabilité ou la culpabilité 

du transporteur. A ce sujet, nous renvoyons au rapport circonstanc ié 

 concernant la proposition de loi en exécution de l'Accord d'Exécution 

 qui donne de plus amples détails à propos de cette question. 

L'article 6 de la Loi sur l'Immigration, modifiée et complétée 

dans cette proposition, est, par ailleurs, formulé de telle façon 

que la responsabilité pénale ne peut intervenir que si l'on a omis 

de "prendre les mesures nécessaires et d'assurer le contrôle raison -

nablement exigible afin d'éviter que l'étranger ne remplisse pas les 

conditions exigées au premier alinéa". Il s'agit donc d'un délit Par 

omission; l'attitude consiste à ne pas faire ou, en d'autres termes , 

 elle consiste en une négligence coupable. Il s'agit d'une omission 

qui, à certains égards, peut être reprochée à l'auteur (bien que la 

négligence puisse, à d'autres égards, être excusée ou même justifié e). 

 Sur ce point, les termes de cette obligation correspondent totalement 

 aux dispositions de la Norme mentionnée par le Conseil d'Etat. Comme 

le Conseil le dit, à juste titre, pour qu'il y ait responsabilité de 

la part du transporteur en vertu de cette norme, il faut que le 

grief de "négligence" puisse lui être imputé (les Etats du Traité 

"shall note fine operators in the event that passengers are found 

inadmissable unless there is evidence to suggest that the carrier wee l 

 negligent in taking precautions to the end that the passenger comPlied 

 with the documentary requirements for entry in the receiving state")• 
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On trouve également dans le deuxième alinéa de l'article 6 de la 

Loi sur l'Immigration, tel qu'il est contenu dans la proposition 

de loi d'exécution qui vient d'être mentionnée, le fondement de la 

responsabilité pénale selon laquelle une négligence doit être 

imputée au transporteur. 

Le Conseil rattache les dispositions concernant les sanctions qui 

doivent être instaurées, en vertu de l'article 26, premier alinéa, sous 

b, de l'Accord d'Exécution, à l'article 14 de la Déclaration Universelle 

des Droits de l'Homme. Cependant, cette Déclaration ne donne pas aux 

individus des droits subjectifs sanctionnés empruntés aux Etats mais 

elle est établie dans l'intention d'encourager le respect des Etats 

Pour la Déclaration des Droits de l'Homme par les Etats. En règle gé-

nérale, la recherche et la jouissance d'un asile, en tant que droit 

subjectif, ne peuvent être empruntées qu'au droit national des Etats. 

En République Fédérale d'Allemagne, ce droit est garanti par la consti-

tution, c'est pourquoi, l'article 26 de l'Accord d'Exécution fait réfé-

rence au droit constitutionnel. D'après le droit néerlandais, le droit 

d'asile inclut le droit de l'Etat d'accorder à des demandeurs d'asile 

le droit d'entrer et de séjourner. Le droit que le réfugié peut emprun-

ter au droit international n'est pas le droit d'entrer et de séjourner 

mais bien le droit de ne pas être réfoulé vers le pays où il risque 

d'être poursuivi. On ne peut parler de refoulement que lorsque l'inté-

ressé est renvoyé dans le pays d'où il a déjà fui. Il n'en est donc 

Pas question lorsqu'il ne parvient pas à quitter ce pays. Le simple 

fait de refuser de mettre un moyen de transport à sa disposition pour 

se rendre dans un pays tiers n'est pas non plus considéré comme un 

refoulement. La clause selon laquelle les obligations consignées dans 

l'Accord d'Exécution sont applicables sous réserve des obligations du 

Traité sur les Réfugiés vise à expliquer que les dispositions applica-

bles aux transporteurs n'atténuent en rien la garantie de droit conven-

tionnel de la sanction infligée aux réfugiés pour entrée illégale. 
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10. Coopération judiciaire mutuelle 

a. Les efforts du Conseil de l'Europe, signalés par le Conseil, 

concernent les travaux réalisés pour faire entrer dans un seul Trait é 

 les Traités existants, conclus à ce sujet sur le plan de l'extra-

dition, l'entraide judiciaire mutuelle dans les affaires pénales , 

 la transmission et la reprise de poursuites pénales et l'exécution 

des jugements pénaux, et, en même temps, d'y associer les nouveaux 

développements dans les domaines mentionnés. Au cours de ces travaux , 

 il est apparu que les efforts réalisés par les Etats de Schengen 

ont été suivis avec beaucoup d'intérêt. 

b. Comme le dit le Conseil, l'Accord du 7 septembre 1967, cité dans 

 le premier alinéa de l'article 50 et l'Ordonnance n° CEE 1468/81 du 

 Conseil des Ministres du 19 mai 1981, sont des instruments concrets 

 en vue d'une collaboration administrative. C'est aussi la raison Poe  

laquelle une réglementation adoptée dans l'Accord d'Exécution en 

matière de collaboration administrative ferait double emploi. Les 

traités cités dans l'article 48, premier alinéa, ne prévoient pas de  

collaboration judiciaire internationale en ce qui concerne le déPi °- 

 tage et la poursuite de faits délictueux à caractère fiscal. Pour 

certains Etats de Schengen, celle-ci a donc du retard par rapport à 

la collaboration administrative. En matière de collaboration judi-

ciaire pour des faits délictueux concernant les impôts indirects , 

 l'article 50 tend à prévoir des engagements conventionnels réciproq ues' 

 tout comme pour la collaboration administrative qui existe déjà. En  

d'autres termes, l'article 50 constitue la conclusion pénale. 

Le détachement des fonctionnaires des douanes, visé par l'article  

125, permet d'établir de meilleurs contacts, ce qui stimule une 

collaboration plus rapide et plus efficace. 

A propos de la nécessité, envisagée par le Conseil, de parvenir 
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un nouveau système communautaire de compensation de la TVA, en 

vue de l'intégration européenne, il faut signaler qu'il ne sera 

absolument pas question de compensation dans la perception de la 

TVA qui est déjà prévue dans la concertation pour la période située 

après 1993. 

En rapport avec les observations du Conseil à propos de l'aide 

judiciaire, il faut faire remarquer que nous ne voyons pas claire-

ment pour quelle raison l'Accord d'Exécution, qui ne s'élabore que 

sur des Traités existants, a pu donner lieu à ces observations. La 

réglementation de la collaboration pénale internationale (collabora-

tion réciproque, extradition, reprise et transfert des poursuites 

judiciaires et exécution des jugements pénaux), à propos de laquelle, 

depuis des années, les Pays-Bas ont ratifié plusieurs Traités, n'a 

jamais donné lieu, ni au cours de la procédure d'approbation, ni 

dans la jurisprudence néerlandaise en conséquence de son application 

( intensive), à des objections fondées sur une incertitude à propos 

de la nature d'état de droit des autres Etats de Schengen. En 

soulevant la question des mesures visant à assurer des garanties 

minimum à propos de l'aide judiciaire dans les autres pays de Schengen, 

le Conseil semble passer sous silence le fait que les normes inter-

nationales qui engagent les Pays-Bas - il s'agit probablement de 

celles établies dans le Traité Européen pour la défense des droits 

de l'homme et des libertés fondamentales - lient également les autres 

Etats de Schengen. 

11. Protection de la vie privée 

a. 	La position du Conseil, selon laquelle l'Accord d'Exécution ne 

comporte pas de garanties minimum pour un usage précis des données 

fournies en vertu de l'article 46, doit reposer sur un malentendu 
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étant donné que le Titre VI (protection de la vie privée), auquel 

le mémoire explicatif se réfère, contient des dispositions se 

rapportant aux réglementations souhaitées par le Conseil. Outre 

les articles 126 et 127, l'article 129 stipule spécifiquement 

l'usage qui peut être fait des données fournies sur base de l'arti-

cle 46 dans le pays d'accueil. 

Dans le commentaire détaillé de l'article 46 qui figure dans le 

mémoire explicatif, on trouve, en plus du renvoi au Titre VI, une 

référence aux articles mentionnés. 

b. D'après les observations formulées par le Conseil, nous compren ons 

 que le Conseil soulève la question de savoir si le fait de donner 

suite à un signalement, comme mentionné dans l'article 99, deuxièm e 

 alinéa, sous b, est bien fondé par rapport au contexte des principes 

 établis par la Recommandation R(87) 15 du Comité des Ministres du 

Conseil de l'Europe. Nous répondons positivement à cette question 

en raison de ce qui suit mais nous signalons que la Recommandation 

n'a, par nature, pas de force synallagmatique de droit internationa l ' 

Pour pouvoir répondre à la question du Conseil, deux questions 

préalables doivent être posées, à savoir, le rassemblement de donnée 

qui conduisent à une signalement est-il conforme aux principes repri s 

 dans la Recommandation et, deuxièmement, un signalement proprement 

dit est-il conforme à ces principes ? 

La Recommandation R(87)15 contient des principes se rapportant au  

rassemblement(  "collection"), à la conservation ("storage"), 	 plier 

tion ("use") et l'échange ou mise à disposition ("communication") d e 

 données concernant des personnes identifiées ou non identifiées 

("personal data") dans le but de prévenir ou de combattre des faits 

délictueux et de maintenir l'ordre public ("police purposed'). 

La citation reprise dans son avis n'a, contrairement à ce que dit 

 le Conseil, aucun rapport avec la mise à disposition de données Peree 
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nelles mais bien avec le rassemblement de celles-ci (principe 2.1 

de la Recommandation) et dont voici la transcription intégrale: 

"The collection of personal data for police purposes should be limited 

to such as is necessary for the prevention of a real danger or the 

suppression of a specific criminal offence. Any exception to this 

Provision should be subject of specific national legislation." 

En rapport avec la mise à disposition mentionnée par le Conseil 

( qui - compte tenu du contexte dans lequel le Conseil fait ses 
observations - doit vouloir dire l'échange international), le principe 

5.4 de la Recommandation stipule: "Communication of data to foreign 

authorities should be restricted to police bodies. It should only be 

Permissible• (a) if there exists a clear legal provision under national 

or international law, (b) in the absence of such a provision, if the 

communication is necessary for the prevention of a serious and imminent 

danger or is necessary for the suppression of a serious criminal 

offence under ordinary law, and provided that domestic regulations 

for the protection of the person are not prejudiced." 

Pour en revenir à la question concernant le rassemblement de données 

qui conduisent au signalement mentionné ci-dessus, nous estimons que 

ceci est tout-à-fait conforme au principe 2.1, première phrase, cité 

Précédemment. En outre, il faut encore ajouter que, dans la mesure où 

cette conception ne devrait pas être partagée, la réglementation sur 

les Services de Renseignements/Criminels, déjà mentionnée dans le 

mémoire explicatif (voir commentaire de l'article 99) et la réglemen-

tation sur lavie privée qui s'y rattache (Stcrt. 1986, 141), consti-

tuent, de toute manière, la base juridique exigée par la deuxième 

Phrase du principe 2.1. Ceci dit, reste la question de savoir si un 

signalement en vertu de l'article 99, deuxième alinéa, sous b, est 

conforme à la Recommandation. Doit-il s'agir d'un signalement dans 

le cadre du Système d'Information de Schengen, en le considérant 
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comme une forme d'échange international ? La réponse est également 

affirmative - en référence à la partie'aede ce principe. 

L'article 99 de l'Accord d'Exécution constitue la "legal 

provision under international law" exigée. 

L'application des principes 2.1 et 5.4 de la Recommandation 

aux dispositions de l'article 99, quatrième alinéa, de l'Accord d'Exé-

cution, c'est-à-dire le fait de donner suite à un signalement, comme 

mentionné au deuxième alinéa, sous b, entraîne la même conclusion. 

Pour la bonne règle, il faut encore faire remarquer que le terme 

utilisé dans le principe 5.4 "police bodies", qui apparaît dans le 

rapport explicatif joint à la Recommandation, doit être pris dans un 

sens large et que, par conséquent, les dispositions de l'article 1 01 ' 

premier alinéa, de l'Accord d'Exécution sont appropriées elles aussi' 

12. Financement du Système d'Information de Schengen  

Le mémoire explicatif a été complété par l'article 119 suite à 

l'observation du Conseil sur le partage des frais communs du Systè me 

 d'Information de Schengen. 

13. Comité Exécutif 

Les observations du Conseil à propos du Comité Exécutif nous 

donnent l'occasion d'aborder, une fois encore, la portée des décisi ons 

 du Comité. Le Comité Exécutif est habilité à établir des règles exé-

cutives précises dans un grand nombre de domaines. Parmi celles-ci' 

quelques unes seulement présentent un intérêt général. A ce propos , 

 nous pensons, par exemple, à la compétence réglée par l'article 17 

 pour l'établissement des normes destinées au traitement des demande s 

 de visas et à l'adoption de décisions en matière de limitation de 18 

 validité des visas et à propos des principes qui constituent la base 
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de l'élaboration de la liste donnant le signalement des étrangers 

dont l'entrée est interdite. A notre avis, la plus grande partie 

des normes exécutives établies par le Comité ne sont que de nature 

tecnico-administrative. A ce propos, nous citerons, par exemple, la 

compétence en matière de directives pour les documents exigés pour 

le franchissement des frontières (article 5, premier alinéa, sous a) 

et en matière d'instauration de la surveillance des frontières exté-

rieures (article 6, troisième alinéa). En outre, il faut également 

insister sur le fait que la manière dont le Comité exerce ses 

compétences ne peut pas être incompatible avec le Droit Communautaire 

(article 134) et avec le Traité sur les Réfugiés (article 135). 

En rapport avec les observations du Conseil à propos de la nature 

juridique des décisions . du Comité Exécutif, notre point de vue est 

le suivant. Nous sommes, bien sûr, d'accord avec le Conseil lorsqu'il 

affirme que le Comité ne répond pas à la qualification "d'organisation 

de droit international." Dans la mesure où les décisions du Comité 

Exécutif engendrent des droits et des obligations de droit interna-

tional (ce qui ne sera d'ailleurs pas toujours le cas), nous estimons, 

toutefois, que l'article 92 de la Constitution a une application 

analogue puisqu'on accorde ici au Comité Exécutif, dans un traité, 

le pouvoir de prendre des décisions synallagmatiques. 

Cette volonté présente une grande similitude avec la construction 

rencontrée, il y a quelques années, dans un traité se rapportant à un 

Projet technologique par lequel, sans qu'une organisation de droit 

international ait été établie, il avait été prévu que des décisions 

unanimes des gouvernements impliqués pourraient modifier les fondements 

de la collaboration (Memorandum d'Accord se rapportant à un Tunnel 

Aérodynamique Transsone Européen; Trb. 1986, 11). A ce sujet, dans 

son commentaire sur ce traité, le gouvernement avait également adopté 

le point de vue ci-dessus. Dans son avis, le Conseil d'Etat a, à 

Sénat 167. Tome III. - 26 
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l'époque, qualifié cela de "moins approprié" et recommandé une 

approche (reprise par la suite par le gouvernement) incluant la 

collaboration prévue dans le traité sous le concept d'organisation 

de droit international, comme mentionné à l'article 92 de la Consti -

tution, ceci ayant pour conséquence que les décisions en question 

relevaient également de l'action de cette disposition constitution-

nelle. (Avis du Conseil d'Etat du 9 janvier 1987, point 1; Pièces 

de la Chambre II, 1987/1988, 20262, B). En outre, il y a plusieurs 

années, le Conseil avait déjà démontré qu'il pouvait, à lui seul, 

aider à formuler une approche selon laquelle un engagement de notre 

pays pourrait être construit grâce à une action collective (de la 

plupart) des Parties comme une résolution internationale dans le 

sens de (l'article 92 mentionné de) la Constitution (Avis du Conseil 

d'Etat du 3 mars 1981, point 3, Pièces de la Chambre 1980/81, 16807, 

A-C, page 7 colonne de droite). A l'époque, tout ceci n'avait pas 

donné lieu à des observations au parlement. 

Dans le mémoire explicatif, nous avons signalé quels sont les 

articles de l'Accord d'Exécution qui donnent pouvoir au Comité Exé-

cutif d'adopter des résolutions auxquelles, à notre avis, l'article 92 

 de la Constitution est applicable de manière analogue. Le fait que 

l'on puisse considérer que l'article 92 de la Constitution est 

également applicable à ces résolutions ne signifie d'ailleurs pas 

que le parlement n'a plus voix au chapitre étant donné que, dans ce 

cas, comme le Conseil le signale également, une concertation éventuel le 

 est prévue avec le parlement avant qu'une décision soit prise au 

sujet des résolutions. 

En ce qui concerne la critique du Conseil à propos de la durée 

limitée accordée à cette concertation, notre point de vue est le 

suivant. Nous ne pensons pas que, dans la plupart des cas, le délai 

de deux mois accordé pour l'élaboration définitive de la décision du 
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Comité Exécutif soit trop court pour que le Parlement soit en 

Mesure de donner une appréciation sérieuse. Nous faisons remarquer 

ce sujet qu'une période de 30 jours est suffisante pour que le 

Parlement puisse prendre une décision réfléchie lors de l'approba-
tion tacite des traités. En outre, s'il devait apparaître que, dans 

un  ces bien précis, le Parlement devait avoir une objection insurmon-

table contre une résolution prévue, l'aide du gouvernement pourra 

alors être demandée en vue de l'élaboration de la résolution qui 

doit être retenue. Si, par la suite, les objections parlementaires 
d
evaient être abandonnées, une participation positive pourrait 

encore être envisagée pour la mise sur pied d'une nouvelle résolu-

tion sur le même projet.- Le Conseil d'Etat ne donne habituellement 

Pas d'avis à propos des résolutions qui relèvent de l'article 92 

de la Constitution. Compte tenu de la nature des résolutions du 

CCeité, il ne nous semble pas que, dans ce cas, cet avis soit 

indispensable. 

Lors de l'examen de la proposition de loi pour l'approbation du 

Présent Accord, un échange de vue pourra avoir lieu avec le Parlement 

Propos des modalités qui doivent être adoptées par le Comité Exé-

cutif pour les débats entre le gouvernement et le parlement, au terme 

desquels, nous faisons remarquer que, dans le mémoire explicatif 

(voir principes généraux, projet et contenu de l'Accord d'Exécution), 

il  est mentionné que le gouvernement se propose d'informer le parle-

ment, d'une manière appropriée, des normes à propos desquelles le 

Comité aura à prendre des décisions. Nous ne doutons pas qu'une 

réglementation tenant totalement compte de la nécessité d'une parti-

cipation parlementaire pourra être adoptée à ce sujet. 

Comme ce qui précède le démontre clairement, nous estimons que 

l'Accord remplit son devoir du point de vue démocratique également. 

Suite à l'observation du Conseil, le mémoire explicatif mentionne 
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les articles dans lesquels des traités d'exécution sont cités. 

A propos de ces traités d'exécution qui demeurent en dehors de 

l'approbation parlementaire, nous attirons l'attention sur le fait 

que le législateur a la possibilité, s'il le désire, d'en réserver 

le droit d'approbation par le parlement (Article 62, premier alinéa 

sous b, de la Constitution d'après le texte de 1972; article addi -

tionnel XXI de la Constitution). 

14. Surveillance judiciaire internationale et nationale  

Nous ne partageons pas le jugement du Conseil d'après lequel 1' 

 Accord d'Exécution ne comporterait pas de surveillance judiciaire 

internationale et nationale adéquate ou même qu'il ne présenterait 

pas une sécurité suffisante. 

Si nous avons bien compris, le Conseil estime, en premier lieu , 

 qu'un contrôle judiciaire sur le plan international est indispensable 

 en raison du peu d'espoir qu'il a en ce qui concerne le fonctionne-

ment du Comité Exécutif en tant que surveillant de l'application 

de l'Accord. Le parallèle établi à ce propos par le Conseil avec le 

Comité des Ministres du Conseil de l'Europe ne nous persuade pas e t 

 nous n'avons pas davantage d'indications concernant la position du 

Conseil. En second lieu, le Conseil estime que l'instauration d'uns 

instance judiciaire internationale est indispensable pour la surve l.. 

 lance du bon fonctionnement de l'harmonisation du droit requise Par  

le système de Schengen et de la politique des pays de Schengen date 
L.wee  

un nombre important de domaines en matière de politique. De la réfoà -  

qu'il fait à l'avis, déjà cité à plusieurs reprises, de la Commissi on 

 Consultative des Droits de l'Homme et de la Politique Etrangère, 

nous concluons que le Conseil fait surtout allusion à l'harmonisat ion 

 du droit et de la politique d'asile des pays de Schengen. 
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Compte tenu des objections du Conseil (voir points 5 et 6) 

contre le manque d'harmonisation, cet argument suscite en nous 

un certain étonnement. D'après l'avis de la Commission Consulta- 

tive des Droits de l'Homme et de la Politique Etrangère, celle-ci 

estime que l'instauration d'une surveillance judiciaire internatio-

nale ne prendra tout son sens qu'au moment où l'harmonisation, 

dont elle est partisane, sera achevée. Nous partageons cette 

conception (Pièces de la Chambre II, 1989/1990, 19326, n° 33, page 12). 

On pourra alors aussi examiner s'il est indiqué d'attribuer le 

Pouvoir juridictionnel à la Cour des Communautés Européennes. 

Nous estimons, toutefois, que, dans les circonstances actuelles 

cela ne semble pas approprié. A propos de cette suggestion du Conseil, 

nous tenons, en outre, à signaler que l'Accord d'Exécution est conclu 

entre cinq Etats Membres et non, comme dans les cas mentionnés par 

le Conseil, entre tous les Etats Membres. Sans compter qu'il n'est 

Pas évident d'attribuer une mission à la Cour Européenne pour des 

règlements qui n'engagent qu'un nombre limité d'Etats Membres et, 

Pour ce faire, l'approbation de tous les Etats Membres est également 

indispensable. 

Au cours des négociations, il n'a pas été question de l'interven-

tion de la Cour Européenne et pas davantage de l'instauration d'une 

Cour spéciale pour les pays de Schengen. Une nouvelle Cour séparée 

aurait d'ailleurs constitué un obstacle réel à l'intégration européenne. 

Compte tenu de ce qui figure ci-dessous, au paragraphe b, à propos 

de la surveillance judiciaire nationale, il ne nous semble pas què 

l'absence d'une instance judiciaire internationale puisse donner 

lieu à une sécurité insuffisante. 

b. Comme le Conseil, nous sommes d'avis qu'une réglementation de sur-

veillance judiciaire nationale dans les pays de Schengen n'a pas sa 

Place dans l'Accord d'Exécution. 
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Toutefois, en ce qui concerne les points mentionnés ci-dessous , 

 le Conseil donne également l'impression de partir du concept que, 

si les procédures dans les autres pays de Schengen ne sont pas 

identiques à celles des Pays-Bas, le contenu de celles-ci ne 

sera, pour cette même raison, pas suffisant et, par conséquent, les 

Pays-Bas seraient contraints d'être particulièrement vigilants. Le 

cabinet tient à faire remarquer qu'il ne prend pas à son compte les 

conceptions qui tendent à mettre en doute le caractère d'état de 

droit des autres pays de Schengen. 

Procédures d'asile 

En référence à ce qui a été mentionné aux paragraphes 6 et 7 

 ci-dessus, nous nous bornons ici à faire remarquer que nous ne 

partageons pas les objections du Conseil contre les procédures 

d'asile dans les autres pays de Schengen. 

Octroi de visa 

A la base de la position du Conseil selon laquelle lorsqu'un 

autre pays de Schengen refuse un visa à un étranger, il le refuse , 

 en fait, aussi au nom des Pays-Bas, se trouve manifestement l'idée 

que, en raison de l'harmonisation des conditions d'entrée, les 

Pays-Bas assumeraient une responsabilité en cas de décision (négati ve) 

 prise par un autre pays à propos d'une demande de visa. 

Le Conseil passe alors à l'hypothèse contenue dans le mémoire 

explicatif (voir Grandes Lignes sur la Circulation des Personnes , 

 paragraphe c la partie Uniformité), selon laquelle le visa uniforme s 

délivré dans le cadre de l'application de l'Accord d'Exécution, es t, 

 du point de vue juridique, un visa national de sorte que la protec-

tion juridique du demandeur de visa, qui existe actuellement, demeur e 

 inchangée. Les Parties sont parvenues à ce point de vue en se fondant 

 sur les expériences concernant le Benelux et elles ont accordé une 
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attention particulière au jugement de la Cour du Benelux du 20 

décembre 1988, n° A87/6 (Droits des Travailleurs Immigrés 1989, 

n° 2, pages 41-45), jugement à la base duquel figure une demande 

de décision préjudicielle du Conseil. D'après nous, la position du 

Conseil en vertu de laquelle un vide juridique risque de se produire 

en conséquence de l'instauration d'un visa uniforme, dont aucun des 

pays de Schengen n'accepte peut-être la responsabilité individuelle, 

cette position, donc, manque également de fondement. 

Procédure en appel contre un signalement ayant pour but un renvoi 

ou un refus du droit d'entrée. 

Nous ne pouvons pas non plus accepter le point de vue du Conseil 

affirmant que la possibilité de recours contre un signalement "ayant 

pour but un renvoi ou un refus du droit d'entrée", n'est pas claire. 

Il faut avant tout faire remarquer que l'Accord d'Exécution ignore 

une certaine catégorie de signalements "ayant pour but le renvoi". 

L'article 5, premier alinéa, jo. 96 se rapporte exclusivement à un 

signalement destiné à refuser le droit d'entrée. En ce qui concerne 

la réglementation de la possibilité de recours, le Conseil limite 

sa critique à certains signalements: la réglementation adoptée dans 

l'Accord d'Exécution ne fait, toutefois, aucune distinction entre les 

différentes catégories de signalements reprises dans le Système 

d'Information de Schengen. Pour terminer, nous avons été surpris 

par la remarque du Conseil à ce sujet et qui consistait à dire qu'il 

n'y avait pas d'harmonisation des réglementations du point de vue 

matériel et du point de vue de la procédure. 

Comme exposé déjà dans le mémoire explicatif (voir commentaire de 

l'article 111), l'article 111, premier alinéa, garantit à un individu 

signalé le droit d'interjeter appel contre un refus opposé à une 
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demande, déposée par lui antérieurement, de communication, correction 

ou suppression d'un signalement le concernant. Tout comme pour sa 

demande, l'intéressé ne doit pas adresser son recours à la Partie 

qui a émis le signalement mais il peut s'adresser à chacune des 

Parties. Le deuxième alinéa de l'article 111 suppose que l'instance 

ou le juge compétent d'une Partie est habilité à traiter ce recours 

et à rendre des jugements synallagmatiques, même lorsque le signa-

lement provient d'un autre Etat du traité. 

Au moment de l'examen, le fondement d'un recours sera apprécié 

conformément aux dispositions des chapitres 2 et 3 du Titre IV de 

l'Accord d'Exécution, qui consistent en normestotalement coordonnées 

pour la saisie, l'utilisation des signalements et la protection de 

la vie privée, et, ensuite si nécessaire, à l'aide du droit national 

propre en cette matière. A propos du droit national, il convient 

de faire remarquer que, en vertu de l'article 117 de l'Accord 

d'Exécution, celui-ci devra se conformer au critère uniforme qui y 

est mentionné. Ce n'est que pour la procédure nationale du traitement 

d'un recours que des règles uniformes n'ont pas été établies. Le 

traitement d'une demande d'extradition ne bénéficiant pas non plus 

de règles uniformes, il peut ressortir de la procédure d'extradition 

que l'établissement de ces règles ne constitue pas une condition 

indispensable à l'organisation judiciaire. 

Lors de l'examen du contenu d'un recours, le juge chargé de 

l'instruction étudiera d'abord les éléments produits par l'intéressé 

pour prouver ses moyens d'appel et, si nécessaire, il demandera des 

informations à la Partie qui a émis le signalement. S'il s'agit 

d'une autre Partie, il peut recueillir ces informations en appliquant 

les traités existants, tel que le Traité conclu le ler mars 1954 à 

La Haye concernant la procédure judiciaire civile (Trb. 1954, 40) et 

le Traité conclu le 18 mars 1970 à La Haye en matière d'obtention 

de la preuve à l'étranger dans les affaires civiles et commerciales 

(Trb. 1979, 38). 
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Si le traitement d'un recours débouche sur un jugement retenant, 

Par exemple, l'obligation de supprimer le signalement du Système 

d'Information de Schengen, l'intéressé devra alors se rendre auprès 

de la Partie qui a émis le signalement car, en vertu de l'article 106 

de l'Accord d'Exécution, seule cette Partie est habilitée à effectuer 

cette suppression. En conséquence de la disposition du deuxième 

alinéa de l'article 111, la Partie qui émet le signalement est 

tenue de procéder à la suppression. Sans cette disposition, la 

Partie qui a émis le signalement pourrait ne pas tenir compte de la 

décision pour la simple raison qu'une décision judiciaire n'est pas 

exécutoire en dehors de l'Etat où elle a été rendue. 

Pour la bonne règle, il faut encore faire observer que cette 

disposition n'empêche donc pas une personne signalée, dont la demande 

et le recours ultérieur ont été rejetés par l'une des Parties, de 

recommencer la même procédure dans un autre pays et donc de s'adresser 

à la compétence du juge dans cet autre pays afin d'introduire, à son 

compte, un nouvel examen du bien-fondé du recours. 

En conclusion, nous nous permettons de vous soumettre la proposition 

de loi ci-jointe et d'envoyer le mémoire explicatif à la Deuxième 

Chambre du Parlement. 

Le Ministre des Affaires Etrangères 

Le Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères 

Le Ministre de la Justice 

Le Secrétaire d'Etat à la Justice 

Le Ministre de l'Intérieur 	 Copie Conforme 

Le Ministre de l'Economie 
	 Le Chef 

Le Ministre des Finances 
	 du Cabinet de la Reine 

Le Secrétaire d'Etat aux Finances 

Le Ministre des Transports et des Ponts et Chaussées. 



 



ANNEXE 25 

État compftratif des législations en matière de stupéfiants 
dans les Etats-parties aux négociations de l'accord de 
Schengen (Allemagne, France, Luxembourg, Pays-Bas, 

Portugal, Espagne, Italie) (1) 

(1) Source : Commission des Communautés européennes - Etude de 
M. Bernard Leroy, expert. 
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'sage de stupéfiants 

Pas d'incrimination 

spécifique 
Pas d'incrimination 

générale mais expressément 

interdit dès lors qu'il est 

collectif - peines : 3 mois à 5 

ans d'emprisonnement et/ou 

amende 

Pas d'incrimination 

spécifique 

Incriminati 

- 2 mois à 1 

d'emprisoni 

amende 

cquisition de 
,upéfiants par un 
rager 

Incrimination sans 

distinction entre 

l'acquisition en vue d'une 

consommation personnelle 

ou dans le cadre d'un trafic. 

- peine de 1 mois à 4 ans 

d'emprisonnement + 

amende appropriée 

Sanctions : emprisonnement 

de 3 mois à 5 ans et amende 

Pas d'incrimination Incriminat 

distinction  

d'une acquil 

d'une consol 

personnelle 

quantité da 

trafic - salu 

d'emprisonz 

amende 

étention de 
upéfiants par un 
iager 

Incrimination spécifique 

sans distinction entre 

drogues douces et dures. 

- Peine maximum de 4 ana 

d'emprisonnement 

Pas d'incrimination 

spécifique : la simple 

détention est punie d'un 

emprisonnement de 3 mois 

à 5 ans et d'une amende 

Pas de répression de la 

possession de drogue pour 

usage personnel 

Incriminati 

visant l'use 

trafiquant - 
ans d'empril 

amende 

talie Luxembourg Pays-Bas Portugal 

a 22.12.1975) 

...., 

(Loi modifiée du 19.2.1973) 

. 

(Opiwnwet modifié du 12.5.1928) (Décret-loi du 13.12.1983) 

'Pacifique mais pas 

lignions 

nt plus 

à la charge de 

Quadruple incrimination 

spécifique : 

- usage individuel : 3 mois à 3 ans 

d'emprisonnement + amende 

- usage en groupe ou devant des 

tiers : 1 à 5 ans d'emprisonnement 

et/ou amende 

- usage en récidive : peine 

maximum de 6 ans 

d'emprisonnement et/ou amende 

- usage par des professionnels de 

santé : 1 à 5 ans 

d'emprisonnement et/ou amende 

Pas d'incrimination spécifique Pas d'incrimination spécifique 

I avec distinction 

it d'une acquisition 

ou pour des tiers 

- Incrimination - 3 mois à 3 ans 

d'emprisonnement + amende 

(acquisition pour consommation 

personnelle à titre gratuit ou 

onéreux, sans distinction quant à 

la quantité) 

Pas d'incrimination spécifique Sanctions de l'acquisition pour 

consommation personnelle : 

3 ans maximum 

d'emprisonnement + 90 jours - 

amende 
- 30 jours - amende si produits 

utilisés à des fins thérapeutiques 

re drogues douces 

n * stratives ou 

on le nombre 

na pour détention 

Possession et transport pour usage 

personnel sanctionnés d'une peine 

de 3 mois à 3 ans 

d'emprisonnement et /ou amende 

Distinction entre drogues dures et 

douces 

Répression théorique 

Tolérances dans les limites d'une 

quantité limitée destinée à un 

usage personnel pour les drogues 

dures et de 30 g pour les drogues 

douces, si destinées à l'usage 

personnel 

Incrimination spécifique (mêmes 

peines que pour l'acquisition) 

C31.1 2. 1981)  



Allemagne Belgique Espagne Fi 

Trafic de stupéfiants 
par un usager 

Sanctions : 2 à 5 ans 

d'emprisonnement ; I à 15 

ans pour possession de 

grandes quantités 

Sanctions : 3 mois a 5 ans + 

amende (pas de distinction 

entre trafiquant et usager 

revendeur) 

Pas de distinction entre 

trafiquant et usager 

revendeur mais les 

sanctions diffèrent selon 

qu'il s'agit de drogues dures 

(3 a 12 ans 

d'emprisonnement + 

amende) ou de drogues 

douces (3 à 6 ans 

d'emprisonnement + 

amende) 

Mêmes pein 

trafiquants 

- 10 à 20 ans 

d'emprisonr 

amende en c 

fabrication, 

- 2 à 10 ans 

cas de trac* 

cession 

- I à 5 ans 

d'emprisonr 

amende à l'c 

l'usager revi 

Mineurs usagers Dispositions 

particulières 

Pas de dispositions 

particulières 

Pas de dispositions 

particulières 

Pas de dispr 

particulière 

Trafic de stupéfiants Peine maximale : 15 ans 

d'emprisonnement 

Peine maximale : 5 ans 

d'emprisonnement 

Peine maximale 

d'emprisonnement : 

- 17 ans (drogues douces) 

• 23 ans (drogues dures) 

Peine maiir 

d'emprisonr 

Protection des usagers 
de stupéfiants 

Répression de l'aide et de la 

publicité en faveur des 

drogues 

- dispositions particulières 

en cas de fourniture de la 

drogue à un mineur et en cas 

de mise en danger d'autrui 

Répression de l'aide et de la 

fourniture de drogue 

- aggravation des sanctions 

lorsqu'il s'agit d'un mineur 

ou en cas d'atteintes 

physiques graves 

- Aggravation des peines 

dans certains cas de 

fourniture, d'offre ou 

d'introduction de drogue 

Répression 

usager, de là 

Livraisons surveillées Projet de loi 

devant le Po 

e Luxembourg Pays-Bas Portugal 

our les 

tion selon qu'il 

res (peine 

+ amende) ou 

)eine 

+ amende) 

Pas de distinction entre trafiquant 

et usager revendeur 

Mêmes peines que pour les 

trafiquants : 1 à 5 ans 

d'emprisonnement et/ou amende 

Au delà des quantités 

susmentionnée, peine maximale 

de 4 ans d'emprisonnement et/ou 

amende (drogues dures) et de 2 ans 

d'emprisonnement ou amende 

(drogues douces) 

Peines spécifiques pour l'usager 

revendeur : 6 à 12 ans 

d'emprisonnement et/ou amende 

pour les substances des tableaux I 

à III (substances plus nocives) 

- jusqu'à un an d'emprisonnement 

et/ou amende pour les substances 

du tableau IV - possible semi-

détention 

Pas de dispositions 

particulières 

Pas de dispositions 

particulières 

Dispositions particulières 

iel 

aggravée) 

Peine maximale : 5 ans 

d'emprisonnement 

Peines maximales 

d'emprisonnement : 

- 4 ana (drogues douces) 

- 12 ans (drogues dures) 

Peine maximale : 18 ans 

d'emprisonnement 

i, la fourniture 

anctions en cas 

mineur 

Répression de l'aide, la fourniture, 

l'offre, la propagande ou la 

publicité 

- Aggravation des sanctions en cas 

de fourniture à un mineur ou 

entraînant des dommages 

corporels 

Répression de l'incitation et la 

provocation à l'usage de 

stupéfiants 

Répression de l'incitation et de 

l'aide à la consommation 

lécret du 

oblique du 3 
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ÊSPAGNE  	  

Face à la demande, l'originalité de la loi espagnole réside dans le fait qu'elle ne réprime 
ni l'usage de stupéfiants, ni même la possession de drogue en vue de l'usage. La loi ne 
connait que l'incrimination de la fabrication, culture, trafic, incitation à l'usage et 
facilitation d'usage, et elle fait une distinction entre le cannabis et les autres drogues 
pour ce qui est des peines réprimant le trafic. 

TEXTES EN VIGUEUR 
Code criminel : Lois d'avril 1967, 26 avril 1983, 25 juin 1983, 24 mars 1988 arr. 93 

 Bis & 344) 

ADHESION AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES 
Le ler mars 1966, l'Espagne a ratifié la convention unique sur les stupéfiants du 30 
mars 1961 ; elle a également ratifié, le 20 juillet 1973, la convention sur les 
psychotropes du 21 février 1971 ; enfin, le 13 aout 1990, l'Espagne a ratifié la 
convention du 20 décembre 1988. Elle est pour l'instant le seul pays de l'Europe des 
Douze à l'avoir fait. 

CLASSIFICATION DES STUPEFIANTS 
Les classifications sont celles des tableaux des conventions des Nations Unies. 
Toutefois, dans le cadre répressif, la législation espagnole comporte une distinction 
entre drogues dites dures et drogues dites douces. Les premières y sont qualifiées de 
"substances pouvant causer de sérieux dommages à la santé"; les secondes sont les 
dérivés (herbe et résine) du cannabis. 
H convient de noter que dans sa législation, la province de Catalogne classe ces 
substances en deux sous-groupes : 
- les drogues institutionnalisées: : tabac, alcool, certains médicaments, produits 
industriels 
- les drogues non institutionnalisées : les produits stupéfiants ; 
( loi du 25 juillet 1985 relative à la prévention et aux soins en matière de substances 
engendrant la dépendance) 

USAGE DE STUPEFIANTS 

Usager ou toxicomane ? concept utilisé dans la loi et mode d'acquisition du statut 
La loi utilise les terme de consommation illégale de drogues toxiques, de stupéfiants 
ou de substances psychotropes sans les définir. Au cours d'une procédure judiciaire , 

 la qualification usager de stupéfiants résulte avant tout des incriminations retenues 
par le procureur au vu des éléments contenus dans les procès verbaux établis par la 
police. Accessoirement cette qualification peut résulter des conclusions des experts 
commis par les autorités judiciaires pour examiner l'inculpé ou procéder à des examens 
biologiques. Dans tous les cas, il appartient aux tribunaux de se faire une opinion en 
fonction de l'ensemble des éléments qui leur sont soumis. 
La loi espagnole ne fait pas de distinction entre usage individuel ou usage collectif ni 
entre usage occasionnel ou habituel. 
II est paradoxal de constater que la loi espagnole qui ne réprime l'usage de stupéfiants 
ni directement ni même indirectement utilise l'expression consommation illégale de 
drogues . 

Pas d'incrimination spécifique de l'usage de stupéfiants 
L'usage de stupéfiants n'est pas incriminé par la législation espagnole, et cette 
disposition concerne tous les stupéfiants même s'il est fait une distinction entre le 
cannabis et les autres drogues dans la répression du trafic. 

L
( t, 0. 
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Prise en considération particulière de l'usage de stupéfiants 
'ivre 	al s oli u ou 	'flan e 	n circon tance a 	avante n ca de délit 

int 	la sécurité du trafic pj2Lpgl r.  

ACQUISITION DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
L'acquisition de stupéfiants n'est pas incriminée dans la loi espagnole . 

DETENTION DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
PAS DE REPRESSION DE LA DETENTION DE DROGUE PAR UN USAGER 
La loi espagnole exclut toute répression de la possession de drogue pour usage 
personnel sans distinction entre drogues dites dures et drogues dites douces . 
C'est au juge auquel le cas est soumis qu'il appartient d'apprécier en fonction de 
l'ensemble des éléments recueillis si l'usager trouvé en possession de drogue détient 
Cette dernière dans le cadre d'un trafic ou simplement en vue de sa consommation 
Personnelle. 

TRAFIC DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
Les usagers qui se livrent au trafic de stupéfiants (culture, fabrication, importation, 
transport, cession, etc) à des fins personnelles encourent les mêmes peines que les 
trafiquants. La loi ne distingue pas entre trafiquant et usager revendeur. Il faut préciser 
toutefois qu'une différence existe entre drogues dites dures et drogues douces quant au 
quantum des peines réprimant le trafic : 

Toute personne qui cultive, transforme, se livre au trafic, ou favorise, encourage ou 
facilite la consommation illégale de drogues toxiques, stupéfiants ou substances 
Psychotropes, ou les détient dans un tel but, sera puni d'un emprisonnement de 3 d 12 
ans et d'une amende de 1 million à 100 millions de pesetas si les substances ou 
Produits concernés causent de sérieux dommages à la santé ; à un emprisonnement de 
3  à 6 ans et d'une amende de 500.000 d 50 millions de pesetas dans les autres cas. 

Le fait de s'être livré à une adultération flagrante de grandes quantités de drogue 
Constitue au terme de la loi une circonstance aggravante entrainant majoration de 
Peine. 

AUTRES INCRIMINATIONS VISANT LES USAGERS DE STUPEFIANTS 
droit espagnol contient certaines dispositions qui assimilent l'ivresse alcoolique à 

I ivresse stupéfiante : drogues licites et illicites sont parfois soumises à une même 
réglementation. ainsi l'article 340 bis du Code Pénal incrimine le fait de conduire un 
véhicule à moteur sous l'influence de boissons alcooliques, de drogues toxiques ou 
Stupéfiantes. 

?AUTRES DELITS COMMIS PAR UN USAGER DE STUPEFIANTS 
La législation nationale s'applique normalement (dans le cas par exemple des vols 
commis par les toxicomanes pour financer leur consommation de drogue) parallèlement 
àA  la répression au titre des incriminations concernant la drogue. 
A noter que c'est au stade de l'exécution de la peine sanctionnant ces autres délits que 
Peut être mis en oeuvre le processus décrit plus loin et visant à inciter les toxicomanes à 
se soigner (sursis, libération conditionnelle, etc). 

!MPUTABILITE ET STUPEFIANTS 
Le fait d'être un usager dépendant n'exonère pas le toxicomane de la responsabilité de 
Ses actes au regard de la loi. 

La 
MINEURS ET LA DROGUE 

14 législation sur les stupéfiants ne comporte pas de dispositions particulières 
concernant les mineurs usagers. Il est seulement fait application des dispositions 
genérales du code pénal et du code de procédure criminelle (juridictions spécialisées, 
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enquêtes de personnalité, mesures éducatives prévalant sur la répression, excuse de 
minorité à prendre en compte pour fixer la peine, quartiers spéciaux en détention, etc). 

PROTECTION DES USAGERS DE STUPEFIANTS ET PREVENTION 
Les peines prévues pour le trafic sont aggravées dans les proportions suivantes : 
- peine de 6 à 14 ans d'emprisonnement en cas de fourniture de drogues dures 
- peine de 6 mois à 6 ans d'emprisonnement en cas de fourniture de drogues douces 
dans les cas suivants : 

- Fourniture de drogue à des mineurs 
- Fourniture de drogue à des handicapés mentaux 
- Introduction de drogue dans des établissements d'enseignement, 
- Introduction de drogue dans des établissements militaires, 
- Introduction de drogue dans des prisons, 
- Fourniture de drogue par des responsables ou employés d'établissement public, 
- Offre de drogue en grande quantité, 
- Mélange ou adultération rendant sa consommation encore plus dangereuse, 
- Offre de drogue à une personne en cure de désintoxication . 

DISPOSITIONS NON REPRESSIVES 
La loi espagnole comporte une mesure de sûreté applicable aux toxicomanes dangereux 
socialement qui permet de les astreindre à subir une cure, de suspendre leur permis de 
conduire et de les assigner à résidence, et cela même en l'absence d'infraction. 
En effet, parmi les quinze types de conduites ou états atypiques et/ou dangereux par 
rapport à la norme sociale établie recensés par la loi sur la dangerosité sociale figure la 
toxicomanie (les autres étant le vagabondage, la prostitution, la mendicité, l'ivrognerie) 
. Pour y faire face, la loi prévoit des restrictions à la liberté d'aller et de venir et des 
mesures de sûreté (assignation à résidence, cure de désintoxication, placement dans na 
centre médical, traitement ambulatoire, privation de permis, expulsion des étrangers) 
visant à la fois les alcooliques chroniques et les toxicomanes. 
Le juge peut notamment déclarer que l'état de l'intéressé justifie la qualification de pré -
délinquant avant même la commission d'un délit. La loi institue aussi des mesures dites 
post délictuelles concernant des délinquants particulièrement dangereux. 
Dans la pratique, c'est essentiellement à l'occasion de troubles à l'ordre publie 
occasionnés par des toxicomanes en manque que l'on a parfois recours à l'internement 
pour une durée d'un mois en hopital psychiâtrique pénitentiaire. 

ARTICULATION SOINS - REPRESSION 

La loi et les soins 

Le traitement incitatif 
La loi espagnole incite les toxicomanes à se soigner en prenant en compte ce qu'ils font 
dans ce but de la manière suivante : elle prévoit la suspension conditionnelle de peine 
pour le toxicomane condamné à moins de deux années d'emprisonnement qui choisit 
d'effectuer une cure et la poursuit jusqu'à son terme. 

Le traitement force 
voir supra. 

Les conséquences pénales du traitement 

La suspension d'exécution de la peine 
La suspension d'exécution de la peine peut être accordée au toxicomane dépendant  
condamné à moins de 2 ans d'emprisonnement pour des délits commis sous l'influence 
de la drogue. Il faut qu'il ne soit pas récidiviste et qu'il puisse présenter un certificat 
d'un établissement de soins pour toxicomanes attestant qu'il vient de commencer iule 
cure de désintoxication ou qu'il s'apprête à le faire. 
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ternis Crc 5 g 	11 ou exemption  
Le tribunal exigera des preuves de la mise en oeuvre du traitement, de sa poursuite et 
de son succès. Le délinquant devra s'engager à ne commettre aucun délit pendant une 
Période définie avant que le tribunal ne décide définitivement s'il consent à la remise 
de peine pour la période de détention non effectuée. 
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Face à la demande, l'originalité de la loi néerlandaise réside dans le fait qu'elle 
n'incrimine pas l'usage de stupéfiants et comporte une distinction entre drogues dites 
dures et drogues dites douces. Elle prévoit une incrimination spécifique de la 
possession pour usage laquelle en pratique n'est plus poursuivie du tout . 
Les Pays-Bas enfin sont dépourvus de tout dispositif spécifique d'articulation soins -
répression . 

TEXTES EN VIGUEUR 
Opiumwet du 12 mai 1928 modifié par la loi du 23 juin 1976, et amendé en 1985, 
portant dispositions en matière d'opium et autres stupéfiants (sections 10/2, 10/5, 11/2, 
11/4 ) . 

ADHESION AUX CONVENTIONS INTERNATIONALES 
Le 16 juillet 1965 , les Pays-Bas ont ratifié la convention unique sur les stupéfiants du 
30 mars 1961 ; ils n'ont pas ratifié, à ce jour, la convention sur les psychotropes du 21 
février 1971 ; enfin, les Pays-Bas ont signé la convention du 20 décembre 1988 mals 
ne l' ont pas encore ratifiée. 

CLASSIFICATION DES STUPEFIANTS 
Une distinction existe entre les drogues présentant un risque inacceptable (liste 1) 
subdivisée en AB C D E et les autres drogues (liste II) à savoir le chanvre indien , on 
cannabis, sous toutes ses préparations. 
2 Tableaux : 

Tableau I : "produits influents sur la conscience 
et qui peuvent être nuisibles à la santé et à la société." 

- jardeA: 
Elle reprend la liste du tableau I de la convention de 1961 ; 

- partie B  : 
Elle regroupe des substances visées par les tableaux II et IV de la convention de 
1971 ainsi que d'autres substances ; 

- partie Ç  : 
Elle comporte des substances visées par le tableau I de la convention de 1971 

- partie D: 
Elle vise les matières premières des substances figurant au tableau I de la 
convention de 1961 ; 

- partie  : 
Elle porte également sur des substances figurant au tableau I de la convention 

de 	1961 ; 

Tableau II : le cannabis 

Il est fait une distinction entre drogues dites dures et drogues dites douces pour la 
répression. 

USAGE DE STUPEFIANTS 

Usager ou toxicomane ? concept utilisé dans la loi et mode d'acquisition du statut 
La loi utilise les termes d' usager de stupéfiants et de toxicomane sans les définir. Au 
cours d'une procédure judiciaire, la qualification usager de stupéfiants résulte avant 

 tout des incriminations retenues par le procureur au vu des éléments contenus dans les 
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procès verbaux établis par la police. Accessoirement, cette qualification peut résulter 
des conclusions des experts commis par les autorités judiciaires pour examiner 
1 inculpé ou procéder à des examens biologiques. Dans tous les cas, il appartient aux 
tribunaux de se faire une opinion en fonction de l'ensemble des éléments qui leur sont 
soumis, la tendance des inculpés à reconnaître ou à ne pas reconnaître le fait qu'ils sont 
usagers de stupéfiants variant en fonction de ce qu'ils croient être leur intérêt au cours 
du procès. 

Pas d'incrimination spécifique l'usage de stupéfiants 
n i interd it 
  

n i  répri m
é   aux Pays Bas. Cette disposition 

concerne tous les stupéfiants. Il n'est pas fait de distinction entre usage individuel ou 
collectif ni entre usage occasionnel ou habituel. 

ACQUISITION DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
L' acquisition de stupéfiants n'est pas spécifiquement incriminée par la loi. 

DETENTION DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
REPRESSION THÉORIQUE DE LA DETENTION DE DROGUE PAR UN 
USAGER 
En théorie, la loi hollandaise incrimine de manière spécifique la possession de drogue 
Pour usage personnel en distinguant dans les textes entre drogues dites dures et 
Cannabis. Dans la pratique, la loi n'est pas appliquée et la possession de drogue est 
tolérée dans les limites d'une "quantité limitée destinée d un usage personnel" pour les 
drogues dites dures et de 30 gr pour les drogues dites douces dès lors qu'elle est 
destinée à l'usage personnel. 

1°) DROGUES DITES DURES 
("Quantité limitée destinée à un usage personnel") 
Jusqu'à 1 an d'emprisonnement et/ou jusqu'à 20.000 florins d'amende 

2°) DROGUES DITES DOUCES 
(30 gr au plus) 
Jusqu'à 1 mois d'emprisonnement et/ou jusqu'à 500 florins d'amende 

(plus de 30 gr) 
Jusqu'à 1 an d'emprisonnement ou jusqu'à 500 florins d'amende 

SOLUTION LE PLUS SOUVENT CHOISIE EN PRATIQUE 
Au stade de la police ou du défèrement devant le procureur, on développe surtout 
l'incitation à accepter une aide ou un traitement. Si des poursuites sont engagées, en 
général, elles se traduisent au maximum par une condamnation à une faible amende. 

TRAFIC DE STUPEFIANTS PAR UN USAGER 
Au delà des quantités-sus mentionnées, les usagers qui se livrent au trafic de stupéfiants 
(Culture, fabrication, importation, transport, cession, etc) encourent en théorie les 
Mêmes peines que les trafiquants, soit : 

1°) DROGUES DITES DURES 
Jusqu'à 4 ans d'emprisonnement et/ou jusqu'à 100.000 florins d'amende 

2°) DROGUES DITES DOUCES 
(plus de 30 gr) 
Jusqu'à 2 ans d'emprisonnement ou jusqu'à 100.000 florins d'amende 

Toutefois, un texte existe qui dispose : N'est pas punissable celui qui commet des actes 
d' importation sur le territoire des Pays-Bas ou d' exportation hors des Pays Bas d'une 
quantité limitée, destinée d un usage personnel. 
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AUTRES DELITS COMMIS PAR UN USAGER DE STUPEFIANTS 
La législation nationale s' applique normalement (dans le cas par exemple des vols 
commis par les toxicomanes pour financer leur consommation de drogue) parallèlement 
à la répression prévue pour les incriminations concernant la drogue. 
A noter que c'est au stade de l'exécution de la peine sanctionnant ces autres délits que 
peut être mis en oeuvre le processus décrit plus loin et visant à inciter les toxicomanes à 
se soigner (sursis, libération conditionnelle, mesures de probation, etc). 

IMPUTABILITE ET STUPEFIANTS 
Le fait d'être un usager dépendant n'exonère pas le toxicomane de la responsabilité de 
ses actes au regard de la loi. 

LES MINEURS ET LA DROGUE 
La législation sur les stupéfiants ne comporte pas de dispositions particulières 
concernant les mineurs usagers. 11 est seulement fait application des dispositions 
générales du code pénal et du code de procédure criminelle (juridictions spécialisées , 

 enquêtes de personnalité, mesures éducatives prévalant sur la répression, excuse de 
minorité à prendre en compte pour fixer la peine, quartiers spéciaux en détention, etc). 

PROTECTION DES USAGERS DE STUPEFIANTS ET PREVENTION 
L ' incitation et la provocation à l'usage de stupéfiants font encourir une peine de 1 à 
12 ans d'emprisonnement. 

ARTICULATION SOINS - REPRESSION 
Aux • Pays-Bas , de vastes programmes de prévention et de soins sont mis en oeuvre (le 
plus souvent avec l'aide d'associations privées) qui, bien que n'influant pas sur la 
situation pénale proprement dite des toxicomanes, interviennent valablement dans le 
processus de lutte. En effet, aucun volet thérapeutique ne figure dans la législation sur 
la lutte contre le trafic et l'usage de stupéfiants. Il est fait application des dispositions de 
droit commun. Aucune mesure pénale spécifique en vue de la réinsertion des 
toxicomanes ne leur est consacrée et aucune mesure légale préventive ou curative n'est 
prévue en leur faveur. 

La loi et les soins 

Le traitement incitatif 
Les usagers de cannabis sont seulement "incités" à se soigner. 

Le traitement forcé 
Le traitement forcé existe comme alternative à la répression : il est possible de mettre 
en oeuvre des cures de désintoxication obligatoires pour les usagers de drogues dites 
dures. 

Les conséquences pénales du traitement 

Les conséquences pénales du traitement relèvent des textes sur le prononcé des peines 
et l' aménagement de leur exécution dans le cadre des mesures de probation. 

La remise de peine ou exemption et la suspension d'exécution de la peine 
En cas d'usage de drogues dites dures, la cure de désintoxication obligatoire pour les 
usagers de drogues dites dures peut être ordonnée cumulativement avec la répression 
elle se substitue alors partiellement à la peine, après son prononcé. 

- Les législations des Douze face 1 la doue 



ANNEXE 27 

Le rôle de TREVI 92 au regard de la mise en application de 
l'accord de Schengen 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 	 RÉPUBLIQUE FRANçAIS 

01RfCTIONGÉNÉRALE 
MUCMXICENATIONALE 

«nye/ a coofflaTcai nicemout 
orrvirutiauts a Mue. 

LIBERTÉ • ÉGALITÉ - FRATERtin g  

PARIS, LE 1 7 OCT, 19911 9  
101/01 N' 
	

SCTIP /SD. EUE 

Journée d'études -25 octobre 1991- 
Centre d'études et de recherches internationales 
"Les accords de Schengen et la conférence Trevi" 

Trevi 92 

1. TREVI (1976 - 1969)  

11 n'est guère possible d'évoquer "Trevi 92" sans en retracer l'oritirr 
 Trevi 92 n'étant toutefois qu'une émanation de Trevi, il convient de rappeler 

 les origines de TREVI, le groupe informel de coopération policière ou 0; 
coopération en matière de sécurité intérieure selon l'expression ayant COU 

depuis quelque temps. 

Créé en 1976, le groupe TREVI, qui tire son nom de la célèbre fontai e: 
de Rome, est caractérisé par son absence de "texte international" eYe s/.0  
présidé à sa naissance. Il est en réalité l'expression de la rencont4 
semestrielle -sauf réunions extraordinaires- des ministres "en charge de 
sécurité" -de l'Intérieur ou de la Justice selon les structures politic en 

 administratives- des Etats de la Communauté. Néanmoins, outre l'expreeel% 
politique qu'il revêt, il est également et dès le départ l'expression d'Os 

 volonté de coopération policière dans divers domaines, selon les subdivision 
 suivantes : 

- groupe I 	: 	la lutte contre le terrorisme ; 

- groupe II : 	les échanges d'informations et d'expérien ce°  
en matière de formation :es D1.e r% 
d'équipements utilisés. par ceux-ci ut 
maintien de l'ordre public ; 

- groupe III 	la lutte contre la grande délinquance et iej 
premier lieu contre le trafic illicite e' 
stupéfiants. 
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En créant TREVI, les ministres avaient pour objectifs primordiaux de 
disposer d'une enceinte de travail pour la lutte contre le terrorisme. En 
effet, les groupes II et III -et ce dernier en particulier- ne vinrent 
qu'ultérieurement compléter les domaines d'action. 

Ce faisant, les "ministres Trevi" comblaient une lacune dans un domaine 
de coopération ne connaissant alors que des relations bilatérales d'Etat à 
Etat : le terrorisme en effet était essentiellement constitué par les actes 
i llicites contre l'aviation civile internationale. Dans une certaine mesure, 
1 0 .1.P.C. -Interpol couvrait en partie ce domaine dans le seul secteur de la 
prévention en diffusant modes opératoires et "fiches d'alerte". Toutefois, 
s agissant de mettre sur pied un véritable réseau de lutte contre ce phénomène 
criminel qui se développait, les ministres eurent recours à cette instance 
nouvelle et informelle que l'on appela TREVI. 

En même temps, ils marquaient leur volonté d'affirmer le caractère 
intergouvernemental de l'action policière, les institutions communautaires 
européennes n'ayant pas de compétence en la matière. 

C'est ainsi que, de 1976 à 1989, Trevi fonctionna comme forum d'échanges 
d'idées et d'expériences et, pour certaines formes de criminalité, comme un organisme de coordination en matière d'information à usage opérationnel- 

Réunis une fois par semestre et au même rythme que les autres instances 
de la Communauté avec la même présidence tournante, les ministres prenaient 
acte des actions menées, informés par le "groupe des hauts fonctionnaires 
Irsvi" réunis eux aussi une fois par semestre et informés par les trois 
groupes d'experts mentionnés au début du présent document. En même temps, les 
sinistres donnaient toutes instructions et orientations utiles pour la suite 
des travaux du groupe Trevi. 

Notons enfin qu'en 1986, les ministres réunis en tant que "ministres 
'tee.onsables des questions d'immigration" décidaient la création d'un groupe 

aleient chargé de ces questions. Ce groupe, dont on envisagea un moment 
4u il devint un groupe "Trevi IV", fut appelé "groupe ad hoc immigration" et 
connut un autre destin puisque, séparé de Trevi et cependant rattaché aux 
semasministres, il fut placé sous l'égide des Communautés européennes 
'*rUxelles) à qui fut confié la coordination de ses travaux. 

Z, lteL_Lierii2  

C'est seulement en 1989 que fut créé Trevi 92, au cours de la présidence 
eesgnole. Cette démarche résultait de l'adoption de "l'acte unique européen" 
11, 1987 qui amena le groupe Trevi à se préoccuper des conséquences de la 
l ibre circulation des personnes" à l'intérieur des Etats de la Communauté, 

le . le et - à-dire de l'éventuel "déficit de sécurité" pouvant résulter de 1. 
i mPPression envisagée des contrôles aux frontières internes à compter du 1er 
e«4er 1993. Ainsi, le groupe Trevi 92 tirait son nom de cette échéance 
t,,/93 et, en l'appelant ainsi, les ministres entendaient marquer la prise de compte de la "future nouvelle donne" que constituait la démarche européenne 
tv libre circulation des personnes. Et ceci bien que -ou parce que- "l'acte 

inique européen" ne contient pas de dispositions relatives à la sécurité 

jt"‘érieure à l'exception de la "déclaration générale relative aux articles 13 
194 . Ce n'est donc qu'a contrario que la sécurité est évoquée. 
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En effet, la "déclaration générale" se lit ainsi : 

"Aucune de ces dispositions n'affecte le droit des Etats membre, 
 de prendre celles des mesures qu'ils jugent nécessaires en matière de contrôle 

de l'immigration de pays tiers ainsi qu'en matière de lutte contre le 
terrorisme, la criminalité, le trafic de drogue et le trafic des oeuvres d'art 
et des antiquités". 

Parallèlement à la création de Trevi 92, on assistait à celle du "groupe 
des coordonnateurs pour la libre circulation des personnes". Créé par le 
"conseil européen", c'est-à-dire la réunion des chefs d'Etat, tenue à Rhodes 
en 1989, le groupe des coordonnateurs a pour mission essentielle la 
coordination, dans chacun des douze Etats de la Communauté, de l'ensemble des 
activités liées aux conséquences de l'acte unique européen : il est donc 
interministériel. Le coordonnateur -le premier chez nous a été le préfet 

 Hubert BLANC- a pour vocation de définir et mettre au point une même position 
nationale au sein des multiples enceintes traitant de la constructio n 

 européenne dans le domaine de la sécurité de l'immigration : Schengen, Treel' 
groupe ad hoc immigration, groupe d'assistance mutuelle (administration s 

 douanières) coopération judiciaire (les ministères de la justice) C.E.L.A•D. 
 (coopération européenne de lutte anti-drogue). L'existence de ce groupa de 

coordonnateurs correspond à une nécessité : celle d'une harmonisation des 
démarches pour parvenir à une position commune. Par des réunions fréquente s 

 groupant tous les représentants des divers ministères, le coordonnateur 
 s'informe et définit la politique à adopter. Ensuite, il rencontre très 

fréquemment ses homologues européens et le groupe définit une politique 
douze. 

Trevi 92 étant en quelque sorte la quintessence de la démarche 
européenne en matière de police, les coordonnateurs ont été amenés, dès 1°  
début, à suivre de très près ses travaux. Quels ont été et quels son t 

 --actuellement ces travaux ? 

C'est au cours de la présidence française du deuxième semestre de 19 89 
 qu'a été élaboré, à l'initiative de la France, un document dit "document de 

synthèse", groupant toutes les formes de coopération déjà acquises par Trevi 
et sur le plan bilatéral et formulant un certain nombre de suggestions peur 
une amélioration de cette coopération. Longuement débattu au cours de le 
présidence française, ce document continuait de l'être au cours de 11 

 présidence irlandaise. Son aboutissement était connu en juin 1990 lorsque les 
ministres réunis à Dublin adoptaient ce document, désormais appelé "progresse 

 d'action relatif au renforcement de la coopération en matière de terrorise 
et d'autres formes de criminalité organisée". 

3. 	geelles sont  les , caractérjstioues de ce document, wui  
référence nermanenIt  du eroune_tlevi 92 ? 

Notons tout d'abord le terme "renforcement" de la coopération conten u 
 dans l'intitulé du document ; il signifie que les douze ne partaient pas dé 

zéro dans cette démarche : depuis des décennies, les Etats de la Communie; 
avaient entretenu des relations de coopération policière, tant par le canai 
de l'Organisation Interpol que sur le plan bilatéral, Trevi étant en quelqu e 

 sorte la fédération de toutes ces relations de coopération en Europe. 
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Le document "programme d'action" n'a fait que recenser ces formes de 
coopération et a entamé une démarche de rationalisation et de stimulation de 
4  existant. Il propose par ailleurs d'aller un peu plus loin dans un certain 
nombre de domaines. 

12 jelq. 	 .11  

3.1 LesAchaages d'officiers de liaison  : en les intensifiant et en les envisageant tant entre les Etats des Douze qu'à l'extérieur de la Communauté. 
mena cette hypothèse, les Douze prévoient de "jumeler" ces échanges, c'est-à-
dire en faisant en sorte que tel officier de liaison de tel Etat de la 
CoMmunauté exerce également son activité au bénéfice d'un autre Etat des 
Douze, auprès de l'Etat d'accueil. Bien entendu, les officiers de liaison, en 
I état actuel des législations nationales, n'ont pas de pouvoir d'exécution 
dans l'Etat d'accueil. Ils ont une mission de conseil et d'assistance mais 
considérée comme très importante par tous les Etats disposant de ces officiers 
de liaison. 

3.2 le,rentorc e mee dg la coopération darm_les zones frontalières 
internes de la Commenmag  

Le "programme d'action" envisage la mise en place, par des accords 
bil 	• ateraux, de postes mixtes composés de personnels de police de deux Etats 
axent une frontière commune. Il s'agit d'assurer la continuité territoriale 
de  la sécurité en dépit des frontières géopolitiques qui, en tout état de 
cause, subsistent. Chaque Etat jugera, avec son voisin et partenaire, de la 
me illeure façon d'atteindre l'objectif de ce maintien d'un niveau de sécurité 
satisfaisant dans les zones frontalières communes. Postes et patrouilles 
Sixtes, binationaux, conjoints ou juxtaposés, en constituent un et il est 
intéressant de noter que les ministres l'ont retenu comme hypothèse de 

,travail. La France, avec ses nombreux Etats limitrophes, est particulièrement 
glt.iressée par cette mesure. 

3.3 Le système commUn_de recherche et d'information 

données 	
La démarche consiste à créer un système automatisé d'échange de 

t wes sur les ressortissants des Etats non membres de la Communauté signalés 
dr fins de non-admission sur le territoire d'un Etat membre. Echange de 
rnées également sur les personnes constituant une menace pour l'ordre et la t  
bientôt publics ou la sûreté de l'Etat. Les travaux ont commencé voici 

 dix-huit mois, sous présidence française et un large accord a été o  

protection 
sur la philosophie et les structures de ce système, sur le niveau de rtection des données à caractère personnel et sur les catégories de données 

Dt!ntégrer au système. On peut constater à ce propos que l'étude engagée a 
i.'m Pour référence permanente le système d'information Schengen et ce avec 

ne acceptation des Etats non-Schengen qui ont parfaitement admis qu'il  .t
rait été injustifié de négliger les années d'étude consacrées à ce système et   
recommencer les travaux comme si ceux-ci n'avaient pas déjà eu lieu. Ceci signifie qu'à terme, le système Schengen devrait devenir le système des Douze. 

remt un objectif qui intéresse au premier chef la France, responsable de la 
s l itation de la structure d'appui centrale (en cours de construction à tm  
retabourg). 
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3.4 kt droit de suite transfrontalier 

Les Etats intéressés -ceux qui ont une frontière commune avec 0 

ou d'autres Etats de la Communauté- examinent les conditions dans lesquelles 
pourrait être autorisé le franchissement de leurs frontières terrestres 
communes par leurs forces de police respectives à l'occasion de filature s 

 d'auteurs présumés d'infractions graves, ou de poursuites consécutives à des 
crimes ou délits flagrants. 

Retenons de ce point qu'il s'agit de régler cette question sur une 
base bilatérale. En effet, les situations sont très diverses selon les Etats: 
la Grèce par exemple n'a aucune frontière terrestre avec les Etats de 14 

 Communauté. D'autres Etats n'en ont qu'une seule (Danemark, Irlande). Il a 
donc paru sage de laisser le soin aux Etats de régler cette question sur une 
base bilatérale. Les Douze peuvent, en ce sens, s'inspirer de la convention 
de Schengen. 

Notons au passage que, lors de l'adoption par les ministres de ce 
"programme d'action" en juin 1990 à Dublin, il était ajouté un préambul e  

précisant que "certaines des mesures envisagées dans ce document ne "eirtiont 
entrer en vigueur qu'en vertu d'un accord international". 

4. La nues o 	i 	••.e n e 	, . 1 ' al, ' 	 9 	d•lc 	v 
dans quelle mesure les quatre Etats non signataires de la convention 
d'application Schengen peuvent-ils envisager de le faire ? En effet, signé e 

 d'abord à cinq, la convention Schengen a vu trois autres Etats rejoindre les 
premiers : Italie puis Espagne et Portugal. La Grèce a récemment sollicité le 
statut d'observateur et souhaite rejoindre l'actuel "club des huit". L e 

 Danemerk suit attentivement les travaux de Schengen et s'informe régulièrement  
— de—ses progrès. Reste le Royaume Uni qui, avec l'Irlande, constituent le 

"dernier bastion". 

La solution idéale serait que le fameux "laboratoire d'expérimentation 

 Schengen" soit le fédérateur des Douze en matière de coopération policière. 
 C'est, dans une large mesure, l'action entreprise à ce jour et qui devrait 

continuer. L'avenir, mais surtout la volonté politique des Etats * encore non' 
Schengen" diront si cela est réalisable. 



ANNEXE 28 

Programme d'action relatif au renforcement de la 
coopération en matière de police et de lutte contre le 

terrorisme ou d'autres formes de criminalité 
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PROGRAMME D.'ACTION 

relatif au 

RENFORCEMENT DE LA COOPERATION EN MATIERE DE POLICE ET DE 
LUTTE CONTRE LE TERRORISME OU D'AUTRES FORMES DE CRIMINALITE ORGANISEE 

--- 00000---  

Ce document constitue une synthèse provisoire des disposi' 
tions envisagées par les Etats membres des Communautés Européennes en voe 
de renforcer la coopération des services de police et de sécurité, d e 

 prévenir et de réprimer plus efficacement le terrorisme, le trafic 
des stupéfiants ou toutes autres formes de grande criminalité aie' 
que l'immigration clandestine organisée. 

Les Etats membres sont convaincus des exigences nouvelles 
de coopération entrainées par la mise en oeuvre de l'acte unique euro -
péen comme de la nécessité de.renforcer la sécurité à leurs frontières 
extérieures et animés de la volonté de collaborer en vue de partager 
équitablement entre les Etats membres les charges qui en découlent .  

Cette synthèse constitue un document de référence formalisan t 
 les mesures sur lesquelles se sont entendus les douze Etats membres, Sans 

 préjuger des formes juridiques qu'elles pourraient revêtir ultérieurement 
 pour être mises en oeuvre. 

Plusieurs d'entre elles ne pourront vraisemblablement entre r 
 en vigueur qu'en vertu d'un accord international. 

JUIN 1990 
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CHAPITRE 1 - DOMAINES DE COOPERATION 

Paragraphe 1 

1.1./ Dans le respect des 	législations des 	parties 
contractantes et sans préjudice des accords internationaux existants, 
en particulier dans le cadre de l'organisation internationale de police 
criminelle (O.I.P.C. - Interpol), les Etats membres 	s'engagent à 
développer, dans les domaines qui suivent, la coopération multilatérale 
de leurs services de police et de sécurité sans pour autant empêcher que 
les services de sécurité ne puissent maintenir leurs liaisons. 

Paragraphe 2 

Lutte contre le terrorisme 

En matière de lutte contre le terrorisme, la coopération 
multilatérale entre 	les Etats membres des Communautés européennes est 
renforcée par les dispositions suivantes : 

2.1./ 	Les services centraux compétents intensifient leurs 
échanges réguliers et la mise à jour permanente des informations 
détaillées concernant l'activité des 	groupes terroristes, 	leurs 
techniques, leurs appuis logistiques, leurs financements et 	les 

• incidents qu'ils provoquent. La synthèse de ces informations fait 
l'objet d'une procédure d'évaluation permanente des menaces terroristes 
visant les Etats membres. 

2.2./ Afin d'améliorer les normes de sécurité en vigueur 
dans les lieux particulièrement visés 	par les actes de terrorisme, 
notamment les aéroports, les gares 	ferroviaires et les ports, ainsi que 
le cas échéant, les ferry-boats, et afin d'étre en mesure d'adapter 
ces normes aux évolutions de la menace terroriste, les services 
compétents mettent en commun, lors de réunions régulières, leurs 

Sénat 167. Tome III. — 28 
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expériences et 	leurs connaissances en 	matière de sécurité des trans" 
ports terrestres, aériens et maritimes. 

2.3./ Afin de faciliter:- la recherche de terroristes et 
dans le respect des. législations nationales et du droit international , 

 les Etats membres conviennent des mesures suivantes : 

- les Etats membres procèdent, lorsqu'ils le 	. jugent  

nécessaire, à la désignation de fonctionnaires de liaison dont la ml' 
sion et le statut sont définis au paragraphe 9 ; 

- les affiches de recherche utilisées par un E”t  
membre peuvent être apposées 	aux postes-frontières 	ainsi qu'aPre5 

 traduction,le cas écheant,dans les lieux publics sur le territoire des 
 autres Etats s'ils en sont d'accord; 

- les renseignements relatifs à un acte ou en  
recueillis groupe terroriste 	cueillis par les services compétents de l'un_ele

,  
: 

Etats membres, et susceptibles de concourir aux recherches conduites 
les services d'un ou de plusieurs autres Etats, leur sont comrunie e 

 sans délai ; 

- les experts des services de police des 
Etats 

membres mettent au point le modèle et les modalités d'utilisation" 
fiches de recherche internationale communes. 

- les Etats membres s'engagent à se prêter une assis' , 
tance mutuelle à l'occasion des investigations entreprises par leur 
services compétents concernant les activités de terroristes met% 
directement en cause les intérêts de plusieurs Etats membres.. I,, 
facilitent dans un tel cas les déplacements et contacts des fonct 101: 
naires chargés des enquêtes. Cette collaboration s'effectue sans Pr e 

 judice des procédures en vigueur en matière d'entraide judiciaire. 

2.4./ Le système de communication rapide et protégée, dont 1 : 
mise en place a été décidée à Londres le 25 septembre 1986 Per, 

1 

conférence ministérielle du groupe Trévi, assure en priorité la diffuS
1on 

 des informations visées aux alinéas 2.1./ et 2.3./ du présent paragraphe . 
 Les Etats membres mettent également en place un système crypté de Orme 

 nication de documents. 

2.5./ Les Etats membres s'efforcent de mettre en place d ilect  
structures centrales de co-ordination qui constituent le point de con" 
entre les Etats en matière de lutte contre le terrorisme. 
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2.6./ 	Les Etats membres examinent les moyens juridiques 
nécessaires pour permettre aux services de police.compétents de procéder 
à des enquétes-sur le financement des-activités terroristes. 

Paragraphe 3 

Lutte contre le trafic de stupéfiants 

3.1./ En matière de lutte contre le trafic de stupéfiants 
les Etats membres développent leur coopération par : 

- l'intensification de l'échange régulier et la mise 
à jour permanente d'informations détaillées concernant le trafic de 
stupéfiants, les méthodes employées en vue de sa prévention et de sa 
répression et toutes données relatives au phénomène de la drogue, par-le 
canal des organismes appropriés et services nationaux compétents, 

- l'établissement entre les Etats membres d'un réseau 
de fonctionnaires de liaison compétents en matière de drogue dont la 
mission et le statut sont définis au paragraphe 9. 

- le renforcement et la coordination de la surveillance 
et des contrôles à leurs frontières extérieures, maritimes, terrestres et 
aériennes dans les conditions prévues notamment au paragraphe 11. 

3.2./ 	Les Etats membres qui n'en disposent pas encore 
examinent les modalités de création d'unités nationales de renseigne -
ments sur les stupéfiants. 

Les Etats membres mettent à l'étude la nécessité et 
les conditions d'une éventuelle mise en place d'une unité européenne de 
renseignements sur les stupéfiants. 

3.3./ Les Etats membres s'efforcent, en outre, par la voie 
d'accords bilatéraux ou multilatéraux de mettre en oeuvre d'autres formes 
de coopération en vue de lutter contre le phénomène de la drogue, telles 
que les prévoit la Convention des Nations-Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes adoptée à Vienne 
le 19 Décembre 1988, notamment en son article 9. 
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Ils développent notamment dans ce cadre : 

- la coopération à. l'occasion .des enquêtes 
visées au point (b) de l'article 9 précité; 

- le recours. à des. équipes mixtes, s'il Y a 
lieu; 

- les programmes de formation-et de recherche 
l'intention des membres de leur personnel spécialisé. 

3.4./ Les Etats membres s'engagent à se prêter une assis -
tance mutuelle à l'occasion des investigations policières portant sur des 
faits relatifs au trafic de stupéfiants dans lesquels les intérêts de 
plusieurs Etats membres sont directement en cause. 

Cette collaboration se développe sans préjudice des 
procédures en vigueur en matière d'entraide judiciaire. 

3.5./ Les Etats membres des Communautés Européennes prennen t 
 les mesures nécessaires pour recourir de façon appropriée aux livraisons 

 surveillées sur leur territoire en vue de faciliter le démantèlement deS 
réseaux de trafiquants impliqués dans ces opérations. Chaque opération d e 

 livraison surveillée fait l'objet d'une décision particulière des EtatS 
membres et s'effectue conformément aux arrangements passés entre leurs 
services compétents. 

3.6./ Les Etats membres des Communautés Européennes échane 
ront des informations sur les actions et les programmes engagés avec les 
pays de production, de consommation et de transit ainsi que sur les 
demandes formulées par ces Etats. 

Ils s'efforceront de coordonner les programmes de 
coopération technique policière, de formation des personnels spécialisés  
et l'affectation des officiers de liaison dans ces pays. 
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Paragraphe 4 

Lutte contre la crim4nalité organisée 

4.1./ En matière- de lutte cont re la criminalité organisée, 
les services compétents concernés procèdent, dans le cadre de la 
coopération multilatérale et sans préjudice de l'échange d'informations 
relevant d'accords préalablement conclus, à des échanges•réguliers et à 
la mise à jour permanente d'informations détaillées concernant : 

- les diverses formes de criminalité organisée, 
en particulier en ce qui concerne les attaques à main armée, les actes 
liés aux trafics des êtres humains, des armes et des produits explosifs 
ou dangereux, des tableaux de valeur, des oeuvres d'art, du patrimoine 
culturel, des fausses monnaies, des 	véhicules aussi bien que du 
blanchiment d'argent en provenance de profits illicites. 

- les cas de criminalité organisée dans lesquels 
les intérêts d'un ou plusieurs Etats membres sont directement en cause.__ 

Paragraphe 5 

Lutte contre l'immigration clandestine 

5.1./ En matière de lutte contre l'immigration clan-
destine, la coopération entre les services concernés porte notamment sur 
”s échanges d'informations permettant l'évaluation du phénomène : 
l'évolution des flux migratoires, la découverte de filières d'immigration 
Clandestine, l'identification des étrangers signalés aux fins de non-
admission dans un Etat membre et des étrangers susceptibles de com-
Promettre l'ordre public, les techniques de fabrication de documents de 
circulation. 
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Paragraphe 6 

Police technique et. scientifique 

6.1./ Afin d'améliorer 1 1-efficacité de la lutte contre les 
formes de délinquance et de criminalité visées par le présent document , 

 les services compétents coopèrent en matière de police technique et 
scientifique. 	. Ils 	procèdent -à 	des _échanges 	d'informations et '  
d'expériences sur 	les techniques, 	les méthodes 	et la recherche 

 criminalistique appropriée développées dans ce domaine.•  

Les échanges portent notamment sur les moyens de lutte 
contre les nouvelles formes de criminalité (usage frauduleux de moyens de 
paiement volés et falsifiés, fraude informatique...). 

6.2./ Les services compétents contribuent à la constitution 
 de collections européennes centrales d'objets, substances, produits et 

documents; ils ont accès à ces collections. 

Paragraphe 7 

Coopération, en matière de formation 

7.1./ Dans le but d'une meilleure information réciproque s ur 
 l'organisation et les méthodes des services de police ou encore su'_ 

l'état de la législation et de la réglementation des Etats membres, les 
instituts et écoles de formation des personnels de police des Etats 
membres procèdent à des échanges d'élèves et d'enseignants. Ces échange s 

 concernent aussi bien des actions de formation initiale que des actions 
 de formation continue. 

7.2./ Dans le même but, il est procédé à des échanges de 
fonctionnaires placés en stage à des fins d'études ou de formation auPreS 

 des administrations concernées. 
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9.3./ Les Etats membres qui procèdent à un échange de fonc-
tionnaires de liaison peuvent, s'ils le souhaitent, offrir à ces 
fonctionnaires, dans le reepeoi..-des-conventions - internationales et sous 
réserve des règles du droit interne et des procédures de chaque Etat, 
l'accès direct ou indirect, par le canal des organismes légalement 
compétents de l'Etat d'accueil, aux -données• réunies dans des fichiers 
constitués par les services auprès desquels ils sont placés. Le 
fonctionnaire de liaison prend toutes précautions. afin de préserver la 
sécurité de ces informations. 

Le fonctionnaire de liaison et, le cas échéant, 
•'Etat qui bénéficie des informations recueillies s'engagent à respecter 
les conditions particulières posées, pour l'utilisation de ces informa-
tions, par l'Etat d'accueil du fonctionnaire de liaison. Les Etats 
membres qui adoptent ces procédures précisent leurs modalités d'applica -
tion par des accords bilatéraux. 

9.4./ 	Afin de parvenir aux objectifs définis dans les 
différents domaines de coopération prévus par le présent paragraphe les 
Etats membres étudient, en faisant référence à leur legislation, la 
question de l'accès et de l'utilisation de systèmes d'information 
utilisés par leurs services de police. Ils tiennent compte, dans cette - 
Perspective, des échanges de données organisés dans le cadre d'autres 
accords internationaux passés entre deux ou plusieurs parties. 

Paragraphe 10 

Fonctionnaires de liaison affectés dans des Etats 
non membres des Communautés Européennes 

10.1./ En tant 	que de besoin, 	les Etats membres s'effor- 
cent de développer auprès de pays non membres des Communautés Européennes 
111  réseau de fonctionnaires de liaison remplissant des fonctions simi-
laires à celles décrites au paragraphe 9.2. Ils s'informent mutuellement 
de leurs projets avant l'affectation de ces fonctionnaires dont la 
mission et le statut font l'objet d'accords particuliers entre tous les 
Etats concernés. 

10.2./ 	Les fonctionnaires de liaison affectés par les 
Etats membres auprès d'un Etat non membre des Communautés Européennes 
'assistent mutuellement dans l'accomplissement de leur mission, dans 
le respect des accords passés par chaque partie avec l'Etat d'affec-
tation concerné. 
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10.3./ Un Etat membre qui ne dispose pas d'un fonctionnaire 
de liaison auprès d'un Etat non membre des Communautés Europ éennes 
peut demander qu'un fonctionnaire de liaison d'un autre Etat reçoive 
également qualité pour agir pour son compte. 

Ces dispositions sont prises avec le consentement 
de l'Etat où. est affecté le fonctionnaire de liaison et selon les moda-
lités définies par un accord entre toms les Etats. membres concernés. 

Paragraphe 11 

Contrôle aux frontières extérieures 

11.1./ Afin d'assurer un contrôle efficace et homogène dès 
frontières extérieures, les Etats membres peuvent, par des accords 
particuliers, coordonner la mise en oeuvre de leurs personnels et leurs 
moyens et développer les formes de coopération qui leur paraissen t 

 appropriées. Cette coopération peut notamment consister en un échange. 
d'agents spécialisés dans les problèmes d'immigration. 

11.2./ Au cours des opérations couvertes par ce paragraphes 
les fonctionnaires détachés agiront conformément aux lois et aux 
directives génerales de l'Etat qui les accueille. 

Paragraphe 12 

La co-opération policière 
dans les zones frontalières communes 

12.1./ En vue d'améliorer la coopération policière et la 
surveillance des regions frontalières 	communes, les Etats membres 
continueront d'étudier la possibilité 

- d'améliorer 	l'efficacité 	des 	contrôles 
transfrontaliers ; 

- d'échanger des informations sur des incidentS  

intéressant 	l'ordre public 	dans 	les zones 
frontalières ; 
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co-ordonner llaction des patrouilles dans les 
Etats riverains ; 

organiser concrètement la lutte contre les 
filières d'immigration illégale. 

12.2. Les Etats-membres peuvent décider 

- la mise en place, par des accords bilatéraux, 
de postes mixtes composés de représentants des services de police des 
deux Etats, chargés notamment de faciliter les communications 
trans-frontalières. 

- la création, dans les mêmes conditions, de • 
brigades mixtes mobiles, qui agissent sous l'autorité de l'Etat sur le 
territoire duquel elles exercent 	leur mission et reçoivent leurs 
instructions des postes auxquelles elles sont rattachées. 

12.3./ Les fonctionnaires détachés dans les unités mixtes 
visées au paragraphe 12.2, agissent dans le respect de la loi et des 
directives générales de l'Etat qui les accueille. 

Paragraphe 13 

Droits de suite et d'observation transfrontalières 

Les Etats membres intéressés examinent le principe de 
et les conditions dans lesquelles le franchissement de leurs frontières 
terrestres communes par leurs services respectifs pourrait être autorisé. 
Cet examen concerne en particulier les circonstances dans lesquelles des 
?ersonnes ayant commis des crimes et des délits flagrants sont 
Poursuivies et les circonstances dans lesquelles les auteurs et les 
auteurs présumés de telles infractions peuvent faire l'objet de 
filatures. 

Les modalités de ce franchissement font, le cas 
échéant, l'objet d'accords particuliers, bilatéraux ou multilatéraux. 
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Paragraphe 14 

Moyens de communication 

14.1./ Les Etats membres créent, conformément aux conventions 
internationales pertinentes et en.tenant compte des circonstances locales 
et des possibilités techniques dans les régions frontalières, des moyens 
de liaison directe tels que lignes téléphoniques, radio, télex et autres 
moyens de communication. 

14.2./ Les Etats membres étudient les moyens d'assigner e 
l'intérieur de l'Europe une ou plusieurs fréquences communes aux services 
de police. 

Paragraphe 15 

Etude de Système commun d'information 

15.1./ Les Etats membres mettent à l'étude la réalisation 
d'un système commun d'information destiné à recueillir, dans les domaines 
entrant dans le champ du présent document, des informations et des 
signalements de personnes et d'objets. 

Les 	services 	ayant accès 	au 	système commun 
d'information font l'objet de discussion et accord entre les Etats 
membres au cours de cette étude. 

15.2./ Les modes de fonctionnement, de gestion, de contrôle 
et de surveillance du système préservent, par des dispositions 
conventionnelles appropriées, les garanties offertes aux citoyens en 
matiert 	pro`e.ction de la liberté individuelle et de la vie pr:vée 
l'égard des traitements automatisés de données nominatives. 

Ces dispositions ont trait notamment à l'objet du 
-traitement et aux conditions d'utilisation des données, au droit d'accès 
et de rectification, à la mise en place d'autorités de contrôle, au droit 
de recours, aux délais de conservation des données et à la responsabilit é 

 des Etats membres. 
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L'étude prévue à l'alinéa 15-1 ci-dessus tiendra compte 
'des principes adoptés par le Conseil Européen lors de sa réunion à 
Strasbourg en décembre 1989 concernant la protection des libertés 
individuelles lorsque sont mises en oeuvre des procédures de coopération 
entre administrations pour l'utilisation des banques de données à 
caractère personnel. De même, sont applicables au traitement.automatisé 
des données à caractère personnel, les-dispositions de la Convention pour 
la protection des personnes du Conseil de l'Europe, adoptée à Strasbour g 
le 28 janvier 1981, ainsi que la recommandation R 87 15 du Conseil de 
l'Europe 'visant à réglementer l'utilisation des données -à caractère 
Personnel dans le secteur de la police, adoptée le 17 décembre 1987. 

15.3./ Les Etats membres ne disposant 	pas encore de 
législation nationale réglementant le traitement automatisé des données à 
caractère personnel, s'engagent à prendre les mesures nécessaires pour 
garantir le respect des dispositions énoncées ci-dessus. 

CHAPITRE III - MISE EN OEUVRE DE LA COOPERATION 

Paragraphe 16 

Conférence des ministres Trévi 

16.1./ La mise en oeuvre de la coopération définie au 
présent document est examinée chaque semestre lors de la conférence des 
ministres Trévi. 

La conférence des ministres Trévi peut en outre être 
réunie, si les circonstances le requièrent, pour traiter de questions 
revêtant un caractère d'urgence particuliere. 

A l'issue de chaque conférence semestrielle des 
Ministres Trévi, l'état d'avancement et les résultats de la coopération 
définie par le présent document sont portés à la connaissance des 
ministres des affaires étrangères des Etats membres, dans le cadre de la 
coopération politique européenne. 
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Paragraphe 17 

Modalités techniques 

17.1./ Les modalités techniques de mise en oeuvre du présent 
document peuvent faire l'objet d'accords bilatéraux ou multilatéraux 
entre les Etats membres. 

Paragraphe 18 

Dispositions finales 

18.1./ Lorsque l'ordre public, la sécurité ou la souveriiFiété 
nationale l'exigent, l'un des Etats membres peut décider, durant une 

période qu'il détermine, 	d'interrompre en tout ou en partie la 
cooperation prévue dans le présent document ou la subordonner à 
certaines conditions ou obligations. 



ANNEXE 29 

État comparatif sur la protection des données à caractère 
personnel dans les États-parties aux négociations de 
l'accord de Schengen (Allemagne, France, Luxembourg, 
Pays-Bas, Portugal, Espagne, Italie) et le droit 

communautaire (1) 

(1) Source : Etude du service des affaires européennes du Sénat, cellule de 
législation comparée. 
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 - 	Secteurs public et 

privé. 

- Fichiers automatisés 
et fichiers manuels qui 
peuvent faire l'objet 
d'un traitement 
automatisé ( + dossiers 
dans le secteur public). 

- Personnes physiques. 

- Secteurs public 	et 
privé. 

- Fichiers automatisés 
et manuels 

- Personnes physiques. 

- Secteurs public 	et 
privé 

- Fichiers automatisés 
et fichiers manuels 
susceptibles d'un 
traitement automatisé 

- Personnes physiques. 

- 	Secteurs 
privé 

- Fichiers au 
et pour parti 
fichiers man 

- Personnes 1 
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1)- Délégué 	fédéral - Commission de 	la 
protection de la vie 
privée (loi du 8 août 
1983). 

- Agence chargée de la 
protection des 
données, organisme de 
droit public 
indépendant. 

- 	C o rr 
nationale 
l'informatiq 
libertés, 
a d m i n i s t 
indépendante 

pour la protection des 
données. 
Elu pour 5 ans par le 
Bundestag sur propo- 
si tion du 
Gouvernement 
(administrations 
fédérales). 

2)- Commissaires 
chargés 	de 	la 
protection des données 
(dans les Lânder qui 
ont légiféré, pour leurs 
fichiers publics). 

3)-Préposés 	à 	la 
sécurité des données 
(dans le secteur privé). 

4)- Autorités de tutelle 
dans les Lànder 
(secteur privé). 

(1) A bsence de législation générale relative à la protection des données (mais, en Belgique, existence de 
plusieurs dispositions spécifiques). 

(2) Lois analogues dans tous les lànder de l'ex-RFA pour ce qui concerne leur propre administration. 

► 1.JE 

1) 
LUXEMBOURG PAYS-BAS PORTUGAL 

COMMUNAUTÉ  

EUROPÉENNE 

Loi du 31.03.1979 Loi du 28.12.1988 
Art. 35 de la 
Constitution 

Loi n° 10-91 du 
09.04.1991 

Projet de directive de 
juillet 1990 

'5 
3 
ti 
rt 
. 

à. 
 u 

i) 

- 	Secteurs public et 
privé, 

- Fichiers automatisés 

- Personnes physiques 
ou morales et 
groupements de fait. 

- Secteurs public et 
privé. 

- Fichiers automatisés 
et manuels* 
(*exclusion des 
fichiers de police et des 
services secrets). 

- Personnes physiques. 

- Secteurs public et 
privé. 

- Fichiers automatisés. 

- Personnes physiques. 

- Secteurs public et 
privé 

- Fichiers manuels et 
automatisés. 

5  
u 
3 

u 
-b D 

'i, 

u 
2 

1)- Contrôle a priori : 
C o m m i s s i o n 
consultative 

2)- Contrôle 	a 
posteriori : 
- ministre ayant dans 
ses attributions le 
répertoire national des 
banques de données. 

-Chambre 	d'enre - 
gistrement, autorité 
administrative indé- 
pendante. 

- Commission natio- 
nale de protection des 
données personnelles 
informatisées, entité 
publique indépen- 
dante. 

- Autorité de contrôle 
indépendante dans 
chaque Etat membre 
+ groupe de protec- 
tion des données à 
caractère personnel 
composé de représen- 
tants des autorités de 
contrôle nationales, et 
présidé par un repré- 
sentant de la Com- 
mission (organisme 
consultatif). 

A  

p1
)
2SenCe de législation générale relative à la protection des données (mais, en Belgique, existence de 
'iteurs dispositions spécifiques). 
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- Communication  (sauf Droit, d'information 
préalable lors de la 
collecte ; 

-Communication 
contre redevance ; 

	

Rectification 	des 
données inexactes ; 

- Suppression de toute 
donnée 	incomplète, 
non 	pertinente 	ou 
interdite ; 

- Droit d'accès indirect 
pour certaines 
données ; 

- Sanctions 	pénales 
(emprisonnement 	+ 
amende). 

- Information préala- 
ble lors de la collecte ; 

- Information sur les 
fichiers; 

- Accès, sur demande, 
aux informations les 
concernant ; * 

Rectification 	ou 
suppression des don- 
nées inexactes, fausses 
ou interdites ;* 
(*restrictions 	dans 
certains cas) ; 

Indemnisation 	; 
sanctions 	pénales 
(amendes) 	et 	disci- 
plinaires. 

- 	Information Pré' 
lable lors de la colle 
te ; 

- 	Communicatio l  

contre redevance, st 
demande des infe 
mations enregistré e 

 les concernant ; 

- 	Accès 	indirect 

certaines données; 

- 	Opposition 	a 

traitement de cette 
nes informations ; 

- Correction, datif 
cation, suppressi ° 

 des données inexacte 
incomplètes ou Pér 

mées ; 

- Sanctions 	péna le  

(emprisonnemen t 

 amende). 

dérogations) 
gratuite, sur demande, 
des renseignements 
les concernant ; 

Correction 	des 
données inexactes ; 

- Blocage des données 
litigieuses ; 

- Suppression de telles 
données ou de celles 
qui sont interdites ; 

	

Sanctions 	pénales 
(emprisonnement et 
amende); 

	

Sanctions 	civiles 

	

(dommages 	et 
intérêts). 
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- Fichiers publics : Déclaration préala- 
ble obligatoire des 
traitements automa- 
tisés auprès de la 
commission, ainsi que 
des fichiers manuels 
susceptibles de porter 
atteinte à la vie 
privée 

Registre des 	trai- 
tements automatisés 
accessibles au public 

- Fichiers publics : - 	Fichiers 	iub lic  
suscep tibles 

dite 

atteinte à la vie in v 

 etaux libertés: 

-Principales caracté- 
ristiques 	publiées 
dans 	un 	bulletin 
officiel. 
- Répertoriés sur un 
registre tenu par le 
Délégué Fédéral 
(dérogations). 

- Fichiers privés gérés 

Publication au 	jour- 
nal officiel national ou 
de la Communauté 
autonome. 

- Fichiers privés : 

Traiteme n 
 automatisé décidé Pil 

une loi ou un ace i 
 réglementaire Pr 

après avis motiv é de l' Lie  
CNIL (si dérayure'  
décret pris sur avi 

 conforme du Cousei 

 d'Etat). 

- Aut res  
 Déclaration 	
,ii 

préalitu 
auprès 	

cul,. 

- Liste des traiteme alt; 

autorisés 	à 	,, 
disposition du puble  

Déclaration auprès de 
l'Agence chargée de la 
protection des données 
et, après autorisation, 
inscription sur un 
registre général actes- 
sible au public. 

pour le compte d'un 
tiers: 
- Déclaration auprès 
de l'autorité de tutelle. 

LU XEMBOURG PAYS-BAS PORTUGAL 
COMMUNAUTÉ 

EUROPÉENNE 

-Information préala 
ble lors de la collecte ; 

- Communication, con- 
tre redevance, des 
renseignements 
enregistrés ; 

Accès indirect aux 
informations à carat- 
tète médical 

Correction des don 
nées inexactes ; 

- 	Suppression 	des 
données qui 	ne peu- 
vent être collectées, 
enregistrées ou conser 
vées ; 

- 	Sanctions 	pénales 
(emprisonnement + 
amende ; confiscation 
et destruction sans 
indemnité de tout ou 
partie de la banque de 
données. 

- 	Information préala- 
ble lors d'un premier 
enregistrement ; 

- Accès à l'information 
lesconcernant; 

- Correction, suppres- 
sion , 

	

Information, 	sur , 
demande, sur la com- 

	

tnunication 	de 	don 
nées à des tiers ; 

- Restrictions au droit 
d'accès dans certains 
cas ; 

	

Sanctions 	pénales 
limitées ; 

	

Sanctions 	civiles 

	

(dommages 	et 	inté- 
rets). 

- Information sur les 
fichiers de données se 
rapportant à elles ; 

- Droit d'accès direct ; 

- Droit d'accès indirect 
pour les données 
médicales ; 

Droit 	de 	corriger, 
compléter ou suppri- 
mer , 

- Restrictions au droit 
d'accès dans certains 
cas ; 

- 	Sanctions 	pénales 
(emprisonnement). 

- droit d'information 
préalable ; 

- Droit d'opposition ; 

Droit d'accès ; 

	

Droit de 	rectifica- 

tion ; 
- Exceptions au droit 
d'accès dans certains 
cas, contrebalancées 
alors par un droit 
d'accès indirect ; 

Sanctions pénales et 
civiles (dommages et 
intérêts). 

Création ou expioi 
talion pour une durée 
maximale de 10 ans. 

en application d'une 
loi ou d'un règlement 
après avis de la com- 
mission consultative 
pour les banques de 

Secteur 	public  - 	Tous 	les 	fichiers 

publics 	ou 	privés 
doivent être préala- 
blement déclarés à la 
CNPDP1 qui émet un 
avis sur les premiers 
et autorise les seconds. 

- 	Pas de 	formalités 
préalables à la créa-
tion de tous les 
traitements mais con-
ditions de légitimité. 

règlement 	sur 	le 
fonctionnement 	du 
traitement établi et 
déclaré à la chambre 
d'enregistrement ; 

- Secteur  privé 
données relevant de  Formulaire de décla-

ration des traitements l'Etat  ; 

	

sur 	autorisation 
motivée du ministre 
compétent après avis 
de la commission 
consultative pour pour 
les 	banques 	de 
données ne relevant 
pas de l'Etat. 

- Répertoire national 
des banques de 
données. 

Sénat 167. Tome III. — 29 
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- 	Pas 	de 	distinction 
entre 	les 	données 
sensibles et les autres. 

- 	Autorisé 	aux 	fins 
déterminées par ou en 
vertu de la loi. 

	

Selon 	les 	cas, 
consentement exprès 
de l'intéressé ou pour 
des raisons 	d'intérèt 
général 	mais 	fichier 
créé 	exclusivement 
pour 	les 	stock er, 
interdit. 

- Interdit sauface 
exprès 	de 	l'intéres! 

(possibles exceptio l  

sur proposition ou ay 
conforme de la C.---N 1 

 par décret en Conse 

d'Etat). 

LUXEMBOURG PAYS-BAS PORTUGAL 
COMMUNAUTE 

EUROPEENNE 

Interdit. Décret 	en 	prépa- 
ration. 

- 	Interdit 	sauf 	pour 
traitement statistique 

ou scientifique, par 
des services publics. 

Interdit sauf accord 
exprès de l'intéressé : 

dérogations législa-
cives 	possibles 	pour 

des 	motifs 	d'intérêt 
public importants. 
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ANNEXE 30 

Etat de ratification de la convention d'application de 
l'accord de Schengen 
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ANNEXE 31 

Observations sur les difficultés d'ordre juridique afférentes 
aux compétences décisionnelles du comite exécutif du 

dispositif Schengen 



- 	////7 (I( - 4I/ I/{///;)/' 

COMMISSION DE CONTRÔLE 
-SCHENGEN” 

OBSERVATIONS SUR LES DIFFICULTÉS D'ORDRE JURIDIQUE 
AFFÉRENTES AUX COMPÉTENCES DÉCISIONNELLES DU COMITÉ 

EXÉCUTIF DU DISPOSITIF SCHENGEN 

0#$ 

Parmi les différentes interrogations soulevées lors des 
travaux préparatoires de la loi portant autorisation d'approuver la 
Convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985, le 
statut et l'étendue exacte des compétences décisionnelles du 
Comité exécutif ont suscité de nombreuses questions 
auxquelles, semble-t-il, les réponses souhaitables n'ont guère 
toutes été apportées. 

C'est le cas, en particulier, de la nature et de la valeur 
normative exactes des décisions du Comité exécutif, ainsi que 
des modalités de leur mise en oeuvre sur le territoire national. 
En dépit d'intéressantes précisions apportées par le Gouvernement 
devant la Commission de contrôle et de la décision du Conseil 
constitutionnel n° 91-294 DC du 25 juillet 1991 (cf. infra), nombre 
d'incertitudes continuent d'affecter ce point de droit, dont la présente 
note tend à établir la portée et les implications dans l'ordre juridique 
français. 

I. RAPPEL DES COMPÉTENCES DÉCISIONNELLES DU COMITÉ 
EXECUTIF 

Il convient en premier lieu de rappeler la position-
clé qu'occupe le Comité exécutif dans l'ensemble du dispositif 
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Schengen, puisqu'aux termes de la Convention, cet organe se 
voit investi d'une double mission : 

- Une mission générale de veiller à l'application correcte» 
de la Convention, définie à l'article 131 § 2 de cette 
dernière. 

L'exercice de «compétences particulières» expressément 
visées audit article et énumérées dans différentes 
dispositions de la Convention ou des Actes y annexés. 

1. La mission générale du Comité exécutif. 

S'agissant de la première mission impartie au 
Comité exécutif, et définie comme une « mission générale», on 
relève que, par l'imprécision même de ces termes, les Etats 
signataires n'ont pas entendu assigner à cet organe une 
compétence d'attribution dont l'étendue exacte aurait été pré-
déterminée après négociation. Ce mécanisme, logique dès lors 
qu'on admet qu'un comité soit chargé de résoudre à l'avenir des 
difficultés par définition imprévisibles, recèle pourtant certains 
dangers, dont en particulier un risque instant d'empiètement du 
Comité exécutif sur des compétences dont les Etats n'ont en fait pas 
entendu se dessaisir lors de la négociation. 

On ne peut manquer, par ailleurs, d'observer que la 
notion même d'«application correcte» de la Convention restera 
nécessairement un concept beaucoup plus politique que 
juridique, puisqu'aucune instance juridictionnelle n'est instituée 
pour statuer juridiquement sur son interprétation ou sur les litiges 
qu'elle pourra faire naître. 

2. Les compétences particulières du Comité exécutif 

Les «compétences particulières» dévolues au Comité 
exécutif, à l'inverse de sa mission générale, font l'objet d'une 
détermination très précise dans la Convention. 

Certaines ressortissent aux compétences techniques et de 
mise en oeuvre ordinairement dévolues aux organes d'application 
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créés par certains traités. Relèvent, par exemple, de cette catégorie la 
détermination des modalités de surveillance des frontières par unités 
mobiles (art. 6 § 3), la détermination de la notion de «destination 
principale» (art. 12 § 3), la fixation des "critères et modalités 
pratiques» pour la compensation des déséquilibres financiers entre 
les Parties procédant à des mesures d'éloignement (art. 24), etc... 

Plusieurs compétences dites «particulières» ont 
pourtant été définies dans des termes qui confèrent un 
véritable pouvoir normatif au Comité exécutif : 

- le Comité «détermine» les documents de voyage 
permettant le franchissement de la frontière par un étranger pour un 
séjour n'excédant pas trois mois (art. 5) ; 

- il «arrête» des règles communes pour l'examen des 
demandes de visa (art. 17 § 1), «précise» les cas où la délivrance du 
visa est subordonnée à consultation de l'autorité centrale de la Partie 
saisie (art. 17 § 2), et plus généralement, .prend les décisions 
nécessaires» sur différents points concernant l'attribution des visas 
(art. 17 § 3). 

La Convention confère enfin une «compétence 
particulière» qui s'analyse en fait comme une véritable capacité 
de plein exercice à modifier ou à compléter, dans le domaine 
des armes à feu, les dispositions au demeurant très précises 
résultant de la négociation originelle entre les Etats et dûment 
approuvées au moment de l'échange des instruments de 
ratification. 

L'article 89 de la Convention dispose en effet que les listes 
des armes à feu prohibées (article 79), soumises à autorisation 
(article 80) ou à déclaration (article 81) «peuvent être modifiées ou 
complétées par le Comité exécutif» pour tenir compte de l'évolution 
technique et économique ainsi que de la sûreté de l'Etat. 

3. L'évolution probablement extensive des 
compétences du Comité exécutif 

Tout laisse d'ores et déjà à penser qu'après l'entrée 
en vigueur de la Convention, le Comité exécutif sera en outre 
investi par les Etats de missions nouvelles, procédant certes dans 
une certaine mesure de sa mission générale de surveillance de 
l'application correcte de celle-ci, mais pouvant également apparaître 
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comme autant de nouvelles compétences décisionnelles à effet 
obligatoire dont, par définition, les Parlements des Etats signataires 
n'auront guère été en mesure d'apprécier l'étendue avant ratification. 

C'est ainsi par exemple qu'en réponse à une question 
écrite du Rapporteur de la Commission de contrôle, le Ministre 
français des Affaires européennes note qu'en cas de litige entre les 
Etats sur la détermination de la responsabilité d'une demande d'asile, 
«les difficultés d'ordre général ... qui pourraient surgir entre les Etats 
pourront être examinées par le Comité exécutif ...». 

S'agissant en l'espèce de la procédure de règlement d'un 
conflit né entre deux ou plusieurs Etats à raison de l'application d'un 
engagement international qui les lie, on peut s'interroger sur la 
pertinence de cette réponse, puisqu'elle consacre en faveur du 
Comité exécutif une compétence d'arbitrage, -voire un pouvoir 
juridictionnel inter-étatique-, dont la Convention n'a pas 
explicitement défini l'existence, l'étendue ni les procédures. 

Dans une autre réponse écrite, la «Mission de 
Coordination libre circulation des personnes» indique sous sceaux du 
Ministère des Affaires étrangères qu'en ce qui concerne les relations 
entre le Comité exécutif et les autres structures mises en place par la 
Convention : «De manière générale, toutes les instances mises en place 
par la Convention sont subordonnées au Comité exécutif, instance 
suprême de décision et d'arbitrage». 

Si ces termes d'« instance suprême de décision et 
d'arbitrage » doivent être entendus dans une acception juridique, 
force est d'admettre qu'ils excèdent très largement le texte 
même de la Convention, et représentent comme tels un risque 
indéniable de dérive. 

S'ils expriment uniquement une intention politique, 
cette présentation diffère, -pour le moins-, de celle de l'exposé 
des motifs du projet de loi portant autorisation d'approuver, où 
le Comité exécutif est conçu comme un organe simplement 
institué «pour permettre les concertations indispensables à la bonne 
exécution de la convention», ou des déclarations réitérées du 
Ministre délégué aux Affaires européennes, qui situent le 
domaine d'intervention du Comité exécutif au niveau 
réglementaire, voire infraréglementaire (cf. par exemple J.O.- 
A.N., 3 juin 1991, p. 2676 ; ou compte rendu de l'audition de la 
Commission de contrôle du 26 septembre 1991). 
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II. L'ÉVALUATION PAR LES AUTORITÉS FRANÇAISES DE LA 

VALEUR DU COMITÉ EXÉCUTIF EN DROIT INTERNE FRANÇAIS 

L'énumération ci-avant des compétences du Comité 
exécutif, qu'elles procèdent du texte même de la Convention ou des 
modalités selon lesquelles les Etats signataires entendront la mettre 
en oeuvre, amène à s'interroger sur leur conciliabilité avec les 
règles du droit interne français, et notamment celles qui 
relèvent du bloc de constitutionnalité. 

Cette question, par deux fois, a reçu une réponse 
juridique dont la portée exacte demeure ambiguë. 

1. Les positions peu concluantes du Conseil d'Etat et 
du Conseil constitutionnel 

Lors de l'examen du projet de loi portant autorisation de 
ratifier la Convention d'application de l'Accord de Schengen du 
14 juin 1985, le Conseil d'Etat a en effet émis un avis 
exceptionnellement rendu public mais dont les termes doivent 
être pesés avec circonspection : 

«Saisi du projet de loi autorisant l'approbation de la convention 
d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985, le Conseil 
dEtat a émis un avis favorable. 

«Toutefois cet avis n'a été émis qu'après que le Conseil dEtat eut 
pris acte des déclarations des commissaires du gouvernement 
selon lesquelles les auteurs de la Convention n'avaient jamais 
entendu que les décisions ou mesures communes qui seront arrêtées 
par le Comité exécutif institué en application du titre VII, aient 
d'effet direct sur les territoires des parties contractantes. 

«Le Conseil dEtat a estimé, en outre, que toute interprétation 
contraire se heurterait aux exigences de la Constitution, dans la 
mesure où serait attribué à un organisme collégial international le 
pouvoir d'édicter des règles de droit sans que soit simultanément 
institué un contrôle juridictionnel sur les actes de cet organisme.. 
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Hors même le fait que cet avis n'accède par à la valeur de 
droit positif, on doit relever que c'est uniquement sur la foi des 
«déclarations des commissaires du Gouvernement», dont le Conseil 
d'Etat a seulement «pris acte», que l'Assemblée du Palais Royal est 
parvenue aux conclusions relatées ci-avant. 

Le fait que les auteurs de la Convention n'aient «jamais 
entendu que les décisions... arrêtées par le Comité exécutif... aient 
d'effet direct sur les territoires des parties co-contractantes» demeure 
ainsi soit du domaine de «l'intention» (s'agissant des auteurs de la 
Convention), soit du domaine de «la déclaration» (s'agissant des 
commissaires du Gouvernement). Cette pétition de principe ne 
paraît pas empreinte de toute la certitude juridique que lui 
eussent conférée la négociation puis l'inscription dans le texte 
de la Convention elle-même d'une clause expresse dans ce sens. 

Saisi à l'issue de l'adoption par le Parlement du projet de 
loi en cause, le Conseil Constitutionnel s'est à son tour attaché à 
définir les limites de l'intervention du Comité exécutif, dans des 
termes qui appellent également à une prudente vigilance. 

«Sur les dispositions relatives au Comité exécutif : 

«Considérant que le titre VII de la convention institue un Comité 
exécutif qui, indépendamment de compétences particulières qui lui 
sont limitativement attribuées, a pour mission générale de veiller à 
l'application correcte de ladite convention ; qu'en vertu de 
l'article 132, chacune des parties contractantes dispose d'un siège 
au sein du Comité excécutif ; qu'il est stipulé au même article que ce 
comité statue à l'unanimité ; 

«Considérant que si la convention n'assujettit pas le Comité 
exécutif à un contrôle juridictionnel, son institution, comme la 
définition de ses attributions, ne sont pas contraires à la 
Constitution dès lors qu'aucune stipulation de la convention ne 
confère aux décisions de ce comité un effet direct sur les territoires 
des parties contractantes ; que les mesures prises par les autorités 
françaises, à la suite des décisions dudit comité, seront elles-mêmes 
soumises au contrôle des juridictions françaises, dans le cadre de 
leurs compétences respectives... 

En ce qui concerne le Conseil Constitutionnel, —dont la 
procédure n'est pas publique—, il n'est pas possible de connaître 
l'argumentation qu'y a développée contradictoirement le Secrétariat 
général du Gouvernement dans son mémoire en réplique à la lettre de 
saisine. Il n'est pas exclu qu'à nouveau les représentants de l'exécutif 
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aient développé devant la Haute Juridiction la même argumentation 
que celle exposée devant le Conseil d'Etat, et suscité du même coup 
l'intervention du Conseil Constitutionnel, -cette fois dans des 
considérants dûment publiés au Journal Officiel-, sur un point de 
droit dont il apparaît qu'il n'avait pas été expressément saisi. 

Il convient en effet de constater que ces considérants 
relatifs au Comité exécutif ne répondaient pas à des moyens de 
la saisine, puisque ses auteurs n'avaient émis aucune critique 
particulière sur la constitutionnalité du Comité exécutif au regard du 
droit français : le Conseil constitutionnel a donc soulevé d'office 
une question de constitutionnalité dont il n'était pas 
explicitement saisi. 

Dans le même temps, cette question, quoique 
soulevée d'office par la Haute Juridiction, n'a pas abouti à une 
«réserve d'interprétation» au sens habituel de la jurisprudence du 
Conseil Constitutionnel ; ses observations ne sont d'ailleurs pas 
reprises dans le dispositif même de la décision n° 91-294 DC du 
25 juillet 1991, dont l'article premier se borne à constater que «n'est 
pas contraire à la Constitution la loi autorisant l'approbation de la 
convention d'application de l'accord de Schengen du 14 juin 1985 ...». 

Ne pouvant être considérés, d'après leur rédaction, comme 
un «soutien nécessaire» de ladite décision (au sens habituel de la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel), et n'étant précisément pas 
repris dans son dispositif, les deux considérants susvisés semblent 
ainsi constituer une simple observation incidente dépourvue de 
l'autorité de la chose jugée et de la force juridique incontestable des 
décisions du Conseil Constitutionnel, prévue à l'article 62 de la 
Constitution. 

En tout état de cause, cette décision du Conseil 
Constitutionnel, pas plus que l'avis antérieurement émis par le 
Conseil d'Etat, ne lève donc pas toutes les incertitudes qui 
pèsent sur la conciliabilité du pouvoir normatif du Comité 
exécutif avec le strict respect des règles constitutionnelles 
françaises. 
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2. La réponse non pertinente du Gouvernement à la 
question de l'effet normatif des décisions du Comité exécutif 

Appelé à plusieurs reprises à se prononcer sur cette 
question lors des débats parlementaires ou lors des auditions de la 
Commission de contrôle, le Gouvernement a chaque fois insisté 
sur la non applicabilité directe des décisions du Conseil 
exécutif, notamment du fait que le processus décisionnel au sein de 
cet organe, fondé sur la règle de l'unanimité, mettait la France à 
l'abri de toute décision à laquelle elle n'aurait pas souscrit. 

Cette analyse ne constitue pas une réponse 
réellement pertinente à la question posée. Elle s'attache en 
effet exclusivement au processus de formation des décisions du 
Comité exécutif, tandis que le problème de l'applicabilité 
directe ou indirecte des décisions de cet organe dans l'ordre 
normatif interne ne se pose par définition qu'après 
l'achèvement de ce processus, c'est-à-dire lorsque «le projet de 
décision» a recueilli l'unanimité et est déjà devenu une «décision» 
au sens de la Convention. 

Ainsi que l'a rappelé Mme Elisabeth Guigou, lors de son 
audition du 26 septembre 1991 devant la Commission de contrôle 
Schengen, il faut certes admettre que sur ce dernier point, la règle de 
l'unanimité constitue à la fois une garantie juridique non négligeable, 
et surtout un instrument de prévention des risques de conflit normatif 
ultérieur puisque, conformément à l'article 132 § 2 de la Convention, 
le Comité exécutif, —où siège un représentant de chacun des Etats 
signataires—, «statue à l'unanimité» : le Gouvernement français 
conservera donc toujours un droit de veto sur un projet de décision qui 
n'aurait pas son agrément. 

Le paragraphe 3 de l'article 132, d'une rédaction plus 
obscure, dispose par ailleurs qu'“ A la demande d'une partie 
contractante, la décision définitive concernant un projet sur lequel le 
Comité exécutif a statuté peut être reportée à deux mois après la 
présentation du projet». L'interprétation gouvernementale de cette 
disposition repose sur l'idée qu'en tout état de cause, chaque partie 
pourra demander le report de deux mois d'une décision à laquelle elle 
aurait tout d'abord été favorable mais qui, pour une raison ou une 
autre (pression de son opinion publique, difficultés probables 
d'obtenir l'accord du Parlement national, etc...), ne lui agréerait plus 
ultérieurement : à l'issue de ce délai de deux mois, la règle de 
l'unanimité permettra de sauvegarder les intérêts de tous les Etats. Si 
la Partie ayant demandé le report se ravise et si elle n'entérine 
finalement pas la décision du Comité exécutif, le projet demeurerait 
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en effet en l'état, et ne deviendrait donc pas une décision au sens 
juridique du terme. 

Mais là encore, ce mécanisme de report de deux mois 
ne concerne que la procédure d'élaboration des décisions du 
Comité exécutif, et ne permet aucunement de préjuger leur 
effet normatif en droit interne, une fois qu'elles auront été 
définitivement intégrées dans l'ordre juridique international. 

Mme Elisabeth Guigou, à qui cette observation a été 
formulée par le Président de la Commission de contrôle lors de 
l'audition du 26 septembre 1991, a maintenu l'interprétation 
constante du Gouvernement sur la non applicabilité directe des 
décisions du Comité exécutif, et sur leur nécessaire relais par des 
mesures internes relevant de la compétence exclusive des autorités 
françaises. 

Le ministre est toutefois convenu que le processus 
décisionnel au sein du Comité exécutif ne ferait pas obstacle à 
l'adoption d'une mesure dont ultérieurement la transcription 
en droit interne pourrait s'avérer impossible. Dans ce cas de 
figure, Mme Guigou a reconnu qu'il conviendrait de faire 
réformer cette décision, procédure qui dans les faits peut 
s'avérer beaucoup plus difficile que celle entraînant la 
péremption pure et simple d'un projet de décision non encore 
intégré à l'ordre juridique international. 

Au terme de l'examen des positions des autorités 
françaises, il apparaît donc que trois interrogations demeurent 
encore en suspens : 

- le caractère exécutoire direct ou indirect des décisions du 
Comité exécutif ; 

Nonobstant l'analyse du Gouvernement qui, en ce qui le 
concerne, exclut formellement toute applicabilité directe, la 
contrariété du dispositif aux analyses concordantes du Conseil d'Etat 
puis du Conseil Constitutionnel deviendrait flagrante s'il 
apparaissait qu'à un moment ou à un autre, une décision du Comité 
exécutif pouvait être d'application directe en France. 

. la possibilité, en l'espèce incertaine, de préserver 
strictement la répartition des compétences entre le 
législateur français et le pouvoir réglementaire, lorsque 
celui-ci sera amené à prendre en droit interne les 
dispositions nécessaires à l'exécution des décisions du 
Comité exécutif ; 
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- l'existence, en fait douteuse, de voies crédibles de recours 
devant les juridictions nationales contre des mesures 
prises par les autorités françaises à fin d'exécution des 
décisions du Comité exécutif, alors même que ces recours 
ont été considérés, tant par le Conseil d'Etat que par le 
Conseil Constitutionnel, comme une condition de fond de 
la constitutionnalité du dispositif Schengen, au sein 
duquel le Comité exécutif exerce une fonction essentielle. 

III. APPRECIATION JURIDIQUE ET POLITIQUE DE L'APPLICABILITE 
DES DECISIONS DU COMITE EXECUTIF DANS L'ORDRE JURIDIQUE 
INTERNE 

1. La nécessaire référence au droit public 
international et au droit communautaire 

On doit d'emblée constater que, contrairement aux 
traités instituant les Communautés européennes, et notamment 
au Traité de Rome, qui définit lui-même la portée normative 
respective du Règlement communautaire (applicabilité directe sur le 
territoire des Etats-membres) et de la Directive (nécessitant le relais 
d'un texte de droit interne), la Convention d'application de 
l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 se borne à instituer un 
type de normes (la Décision du Comité exécutif) sans fixer 
corollairement sa portée normative. 

En ce qui concerne les directives communautaires, la 
pratique a très vite démontré qu'elles limitent chaque jour 
davantage la marge de manoeuvre des Etats en raison du degré 
croissant de précision des «objectifs» qu'elles leur assignent. C'est 
ainsi qu'une norme originellement conçue comme une simple 
obligation de résultat s'apparente de plus en plus à une norme 
obligatoire dans tous ses éléments, y compris les moyens qu'elle 
propose pour parvenir aux objectifs poursuivis. Cette dynamique a 
été encore renforcée depuis que les juridictions admettent l'action 
d'une partie à laquelle l'absence de transposition dans des délais 
raisonnables ferait grief, et se réfèrent pour trancher le litige à la 
directive à laquelle les Etats se sont abstenu de conférer le relais 
expédient en droit interne. 

Sénat 167. Tome III. — 30 
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Cette évolution prouve qu'une règle du droit public 
international, pourtant conçue à l'origine comme très souple, 
peut finir par créer des obligations dont les Etats signataires 
n'ont pas mesuré toute l'étendue lors de la signature du traité 
qui l'institue. A ce premier titre, on peut s'interroger sur les possibles 
interprétations susceptibles de s'imposer dans le dispositif Schengen, 
et qui peuvent parfaitement tendre à un net renforcement de la 
valeur normative et directement exécutoire des décisions du 
Comité exécutif. 

En second lieu, il est probable que la référence 
simultanée à la valeur contraignante des normes du droit 
public international auxquelles les Etats ont souscrit («Pacta sunt 
servanda») et à la théorie de l'effet utile de leurs décisions, 
systématiquement postulée par les Organisations 
internationales dotées de compétences normatives, conduira en tout 
état de cause le Comité exécutif lui-même à adopter une 
conception strictement obligatoire des décisions qu'il aura 
arrêtées. 

Juridiquement, le problème s'avère complexe. La 
non-applicabilité directe en droit interne des décisions du Comité 
exécutif suppose en effet qu'à chaque décision corresponde une norme 
interne de nature à relayer dans l'ordre juridique des Etats la norme 
internationale. Quelle serait, dans ces conditions, l'attitude des Etats 
co-contractants à l'égard d'un Etat qui, par son abstention en droit 
interne, ferait échec à la mise en oeuvre d'une décision unanime du 
Comité exécutif ? Faute d'une procédure analogue à l'action en 
carence du droit communautaire, il n'est pas exclu que les 
juridictions saisies d'un litige considèrent finalement que la 
décision du Comité exécutif doit être pourvue d'effet utile, et 
dans l'hypothèse où celle-ci serait suffisamment précise pour pouvoir 
être mise en oeuvre, qu'elle s'applique directement dans l'ordre 
juridique interne (suivant la même logique que celle qui prévaut 
actuellement pour les directives communautaires non transposées). 

C'est ainsi, par exemple, que le Comité exécutif est fondé à modifier 

les listes d'armes respectivement soumises à autorisation ou à déclaration définies 

par les articles 80 et 81 de la Convention. Entrent actuellement dans la première 

catégorie les armes à feu courtes, à un coup à percussion annulaire d'une longueur 

totale inférieure à 28 centimètres (régime d'autorisation d'acquisition et de 

détention), tandis que les mêmes armes sont simplement soumises à déclaration 

quand leur longueur totale excède 28 centimètres. 

Dans le cadre des compétences qu'il tient de l'article 89 de la 

Convention, -et pour des raisons de sûreté de l'Etat-, le Conseil pourrait décider 
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que désormais le seuil de répartition entre les deux régimes est porté de 28 à, par 

exemple, 35 centimètres. 

Si tel ou tel Etat-partie s'abstient de relayer aussitôt cette décision 
dans son droit interne (ou s'il n'y parvient pas), on peut s'interroger sur la situation 

qui en résulterait pour les détenteurs d'armes comprises entre 28 et 35 centimètres 

qui refuseraient de solliciter l'autorisation de détention nouvellement instituée. 

Quid, par ailleurs, du régime pénal sanctionnant l'inobservation des nouvelles 

prescriptions, ou plus simplement de la prise en charge du préjudice commercial 

subi par les fabricants d'armes ou les armuriers revendeurs auxquels la décision 
serait opposée ? 

2. L'applicabilité des décisions du Comité exécutif au 
regard des principes régissant les rapports de la loi interne et 
des engagements internationaux 

Dans le cas de la France en particulier, il convient de 
souligner qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution, les normes 
du droit public international régulièrement ratifiées ou 
approuvées s'imposent au droit interne, et de rappeler que 
désormais toutes les juridictions nationales, de l'ordre administratif 
comme de l'ordre judiciaire, confèrent à cette règle constitutionnelle 
sa pleine effectivité. 

En qualité d'acte subséquent de la Convention elle-
même, et conformément aux prescriptions qu'elle impose aux Etats 
qui l'auront ratifiée ou approuvée, une décision du Comité exécutif 
pourrait fort bien acquérir un caractère exécutoire direct en 
France, même en l'absence de texte spécifique de droit interne, 
du seul fait de l'autorité supérieure qu'elle tient de la 
Constitution et de la sanction que les juridictions acceptent de 
conférer à ce principe constitutionnel. 

La Convention n'étant pas encore entrée en vigueur, il est 
bien sûr impossible de préjuger les solutions qui seront finalement 
retenues pour trancher des litiges de cette espèce. On ne peut 
toutefois exclure une dérive vers une certaine applicabilité 
directe, —de fait puis peu à peu de droit—, des décisions du 
Comité exécutif. 
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3. La thèse de la non applicabilité directe, dans la 
mesure où elle risque de faire échec aux décisions du Comité 
exécutif, est difficile à justifier auprès des Etats 
concontractants. 

Au-delà de l'analyse juridique, essentiellement axée sur le 
droit français qui, sur ce point, peut différer des droits nationaux des 
autres Etats signataires de la Convention, le problème de 
l'applicabilité directe des décisions du Comité exécutif est semble-t-il 
passible d'une autre réponse : les Etats-parties n'auront en fait 
guère de latitude pour ne pas relayer dans leur droit interne ces 
décisions, sauf à commettre un manquement grave à leurs 
obligations internationales. De fait, il serait politiquement très 
difficile pour un Etat d'arguer sur la scène internationale de la non-
applicabilité directe dans son droit interne de décisions à l'élaboration 
desquelles il aura contribué dans l'ordre juridique international, et ce 
d'autant plus que l'Etat en cause y aura contribué dans un cadre de 
formation unanime de la décision considérée. 

On peut donc concevoir que l'applicabilité ou la non 
applicabilité directe, au sens strictement juridique de ces termes, 
demeurera une polémique d'école, mais qu'en contrepartie les Etats 
s'astreindront à transposer de façon purement mécanique dans 
leurs droits internes respectifs des décisions dont la force 
normative obligatoire, quoique non réellement directe, n'en 
sera pas moins automatique et, de ce fait, opposable à tous les 
sujets de droit de l'Espace Schengen. 

En définitive, il est très probable que les décisions du 
Comité exécutif trouveront toujours à s'appliquer, d'autant que 
la viabilité du dispositif Schengen repose par définition sur une large 
homogénéisation des législations nationales, conforme non seulement 
aux prescriptions originelles de la Convention elle -même, mais 
également à ses normes subséquentes. 

De ce constat procèdent les deux interrogations déjà 
évoquées ci-avant : la première tenant à la répartition des 
compétences entre le Parlement français et le pouvoir réglementaire, 
la seconde à la nature et l'étendue des recours juridictionnels contre 
les décisions du Comité exécutif ainsi relayées en droit interne. 
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IV. LE CARACTERE CONTRAIGNANT DES DECISIONS DU COMITE 
EXECUTIF A L'EGARD DU PARLEMENT FRANCAIS ET DES 

JURIDICTIONS NATIONALES 

1. Le risque d'altération de la répartition 
constitutionnelle des compétences 

Evoqué à plusieurs reprises lors des travaux 
préparatoires, le problème de la conciliation entre les 
compétences normatives du Comité exécutif et les règles 
françaises de répartition des compétences demeure une 
question à laquelle, là encore, toutes les réponses n'ont pas été 
apportées. 

Dans cette optique, il y a lieu d'observer que les 
obligations issues de la Convention ressortissent à trois 
catégories très distinctes. 

La première regroupe l'ensemble des dispositions 
contractuelles négociées par les Etats et auxquelles la 
ratification ou l'approbation conférera force exécutoire dans 
les conditions du droit commun des traités. 

Ces dispositions peuvent consister soit en prescriptions 
impératives (exemple : l'article 2 § 1, qui dispose que «les frontières 
intérieures peuvent être franchies en tout lieu sans qu'un contrôle des 
personnes soit effectué»), soit en clauses de sauvegarde (exemple : la 
faculté de rétablir temporairement les contrôles aux frontières 
nationales, prévue par l'article 2 § 2 de la Convention), soit enfin en 
interdictions (application de principe ne bis in idem, par exemple, qui 
fait interdiction aux Parties de poursuivre pour les mêmes faits une 
personne définitivement jugée et sanctionnée par une autre Partie -
article 54 de la Convention). 

Lors de la discussion puis du vote de la loi d'autorisation 
d'approuver la Convention, le Parlement français a pu mesurer 
pleinement l'étendue des obligations ainsi souscrites, qui 
n'appellent dans ces conditions aucune observation particulière. 

La seconde catégorie regroupe l'ensemble des 
interventions législatives internes auxquelles se sont engagées 
les Parties, chacune en ce qui la concerne, de façon à conformer 
leur droit national aux prescriptions générales de la 
Convention. C'est le cas par exemple en matière de stupéfiants et 
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substances psychotropes, de législation sur les armes, de protection 
des données informatiques, etc... 

En autorisant en toute connaissance de cause 
l'approbation de la Convention, le Parlement français s'est 
ainsi indirectement assigné une obligation de résultat qui lie à 
due concurrence sa compétence législative, puisqu'il sera 
politiquement très difficile aux Assemblées de ne pas adopter, dans 
les délais requis et dans le sens indiqué par la Convention, les lois 
internes correspondantes. 

A l'inverse des deux précédents, la troisième 
catégorie regroupera au contraire les obligations nées des 
décisions du Comité exécutif, et dont par définition les 
Etats-Parties ne peuvent présumer la teneur avec exactitude. 
Force est d'admettre que, notamment dans les domaines relevant en 
France de l'article 34 de la Constitution, le pouvoir normatif 
dévolu au Comité exécutif s'analyse comme un transfert de la 
compétence décisionnelle sur des points dont le Parlement ne 
connaît pas précisément le détail. 

En autorisant l'approbation de la Convention, on peut 
certes postuler que le Parlement a par avance accepté les décisions 
d'un organe chargé de la mettre en oeuvre, et disposant à cette fin 
d'une compétence normative issue du texte même de celle-ci. Il y a 
néanmoins un risque de conflit entre une décision du Comité 
exécutif qui interviendrait dans le domaine législatif, tel qu'il 
est défini à l'article 34 de la Constitution, et la compétence 
exclusive en France du Parlement dans ces domaines, -
compétence dont en tout état de cause la Constitution française 
ne l'autorise pas à se dessaisir-. 

Ce problème peut, semble-t-il, être examiné sous trois 
angles : 

• Sous l'angle de la compétence parlementaire, qui 
peut au cas présent évoluer vers une compétence liée : si cette 
évolution se vérifiait, le législateur français ne disposerait plus 
d'aucune latitude pour refuser le vote d'une loi rendue nécessaire du 
fait d'une décision du Comité exécutif intervenue dans le domaine de 
la loi défini à l'article 34 de la Constitution. 

Appelé à se prononcer sur ce point, notamment lors des 
auditions de la Commission de contrôle, le Gouvernement a estimé : 

- d'une part que l'intervention du Comité exécutif 
n'empiétera pas sur le domaine de compétences du 
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Parlement français, puisqu'elle se situera essentiellement 
au niveau réglementaire ou infraréglementaire ; le bien-
fondé de cette analyse est loin d'être attesté ; 

- d'autre part qu'en cas de résistance parlementaire à une 
mesure de transposition nécessitant l'approbation du 
Parlement, le Gouvernement conserverait la solution de 
faire réformer la décision du Comité exécutif ; cette 
entreprise risque en fait de s'avérer très délicate, voire 
pratiquement impossible. 

• Sous l'angle du transfert de fait de la compétence 
législative vers l'exécutif, puisque c'est à ce dernier seul qu'il 
incombera d'intervenir au nom de la France au sein du Comité 
exécutif. Ce dispositif n'interdirait pas, le cas échéant, au 
représentant français d'entériner une décision du Comité exécutif 
dans un domaine relevant en droit interne de la loi, et du même coup 
de créer une obligation qui eût normalement nécessité le vote 
préalable du Parlement en application de l'article 53 de la 
Constitution. 

Lors de son audition du 26 septembre 1991, 
Mme Elisabeth Guigou s'est engagée, au nom du Gouvernement, à 
limiter les effets de ce transfert de fait, en indiquant que le Parlement 
serait consulté à titre préalable sur tous les projets de décision dont le 
Comité exécutif serait saisi dans un domaine relevant en France de la 
compétence du législateur. 

Cet engagement très opportun prouve à tout le moins 
que le risque d'un d'empiétement du Comité exécutif sur des 
points ressortissant à la compétence du Parlement est loin 
d'être hypothétique. 

• Sous l'angle enfin de l'absence de sanction des 
éventuelles inobservations par le Gouvernement de la 
répartition des compétences entre le domaine législatif et le 
domaine réglementaire, lorsque les représentants français au 
Comité exécutif participeront à l'élaboration des décisions de cet 
organe. 

Sur ce dernier point, il apparaît en effet qu'en dehors de la 
perspective tout à fait théorique d'une motion de censure, et que faute 
d'être associé en amont au processus décisionnel au sein du Comité 
exécutif autrement qu'à travers la procédure consultative évoquée ci-
avant, le Parlement n'aura plus la possibilité de réformer lui-même 
les décisions de cet organe intervenues dans le domaine législatif, ni 
de s'opposer à la mise en oeuvre de celles que le Gouvernement 
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français aurait laissé adopter en méconnaissance de la compétence 
propre du législateur français. 

2. L'efficacité incertaine des recours juridictionnels 
contre les mesures procédant d'une décision du Comité exécutif 

Ainsi qu'il a été dit, l'existence de recours juridictionnels 
contre les mesures prises pour la mise en oeuvre des décisions du 
Comité exécutif représente une des conditions substantielles de la 
constitutionnalité de l'ensemble du dispositif Schengen au regard du 
droit français. Or l'existence, mais surtout l'efficience de tels 
recours juridictionnels contre les différentes normes adoptées par 
les autorités françaises en vue de transcrire dans le droit interne les 
décisions du Comité exécutif, -à supposer que ces normes nationales 
dérivées constituent réellement une condition sine qua non 
d'applicabilité desdites décidions-, demeurent à leur tour sujettes 
à de nouvelles interrogations. 

En toute logique, et conformément aux indications 
réitérées du Gouvernement, la compétence d'attribution de ces 
recours doit répondre aux règles de droit commun en la 
matière : dans le cadre du plein contentieux par voie d'action, 
les actes réglementaires seront donc portés à la connaissance des 
juridictions administratives, tandis que le Conseil constitutionnel, s'il 
est saisi, connaîtra de la constitutionnalité des lois prises pour 
l'exécution en France des décisions du Comité exécutif. En cas de 
litige soulevé par voie d'exception, il est vraisemblable que les 
juridictions françaises se reconnaîtront compétentes pour statuer sur 
un conflit de normes entre une décision du Comité exécutif ou la 
Convention elle-même et une loi française, en reconnaissant aux 
premières une force supérieure à la loi (conformément à la 
jurisprudence désormais unifiée mettant en oeuvre l'article 55 de la 
Constitution). 

L'énoncé de ces règles apparemment très simples de 
répartition ne suffit pourtant pas à évacuer entièrement les 
difficultés concrètes auxquelles les recourants risquent fort 
d'être confrontés lorsqu'ils entendront contester une disposition 
procédant d'une décision du Comité exécutif. 

Les recours directs devant les juridictions françaises 
contre les décisions elles-mêmes du Comité exécutif sont bien 
sûr à exclure, dès lors que ces normes ressortissent à l'ordre 
juridique international à l'égard duquel le juge national n'est 
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aucunement compétent. L'hypothèse d'un effet direct desdites 
décisions, qui ne peut être totalement écartée, ainsi qu'il a été dit ci-
avant, aboutirait ainsi à la formation d'un corpus normatif sans doute 
d'ampleur très limitée, mais à l'encontre duquel les personnes 
physiques ou morales ne disposeraient d'aucune voie de recours 
juridictionnel. C'est d'ailleurs sans doute la crainte de voir se 
développer une aire nouvelle de droit exécutoire non assortie 
du moindre recours juridictionnel qui a pu inciter le Conseil 
d'Etat puis le Conseil constitutionnel à intervenir à titre 
préventif, avec au cas présent une efficacité juridique qu'il 
restera à démontrer. 

Même dans le cas d'une décision du Comité exécutif 
dûment relayée en droit français, certains recours pourront 
s'avérer techniquement difficiles. 

C'est ainsi, par exemple, qu'aux termes de l'article 3 § 1 de la 

Convention, le Comité exécutif -arrête» les modalités du petit trafic frontalier, et 

les règles applicables à certains types de trafic maritime tels que la navigation de 
plaisance ou la pêche côtière. On peut s'interroger sur l'existence de recours effectifs 

contre des décisions techniques intervenues dans ce domaine, dont la mise en 

oeuvre par la Police de l'air et des frontières ou les Douanes françaises risque fort 
d'être purement mécanique et comme telle, de ne pas nécessiter la fixation de 
dispositions spécifiques de droit français contre lesquelles pourraient être intentés 
les recours. 

Dans le même ordre d'idée, apparaissent très 
problématiques des recours contre l'abstention des autorités 
françaises de transposer en droit interne une décision du 
Comité exécutif qui s'avérait plus favorable que la législation 
française régissant les domaines considérés. 

D'autre part, il faut pragmatiquement admettre que 
la faculté juridique d'introduire les recours juridictionnels dont 
le Conseil constitutionnel a tenu à rappeler la nécessité et 
l'existence ne confère pas en soi aux requérants une garantie 
inconditionnelle, dans la mesure où l'efficacité-même de ces 
recours risque d'être fort réduite. C'est ainsi que l'annulation d'un 
acte interne pris pour l'application d'une décision du Comité exécutif, 
ou son inapplication relative (inter-partes) dans le cadre d'un 
contentieux de l'exception aboutiraient à un vide juridique dont les 
effets demeurent en l'état difficile à évaluer. Tel serait en 
particulier le cas de l'annulation par le Conseil d'Etat d'un 
décret de mise en oeuvre d'une décision du Comité exécutif, qui 
certes ferait disparaître le décret dans l'ordre juridique interne, 
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mais resterait sans incidence à la fois sur la validité dans 
l'ordre normatif international de la décision dont le décret 
aurait procédé, et sur la persistance de l'obligation 
contractuelle pour la France d'y conférer sur son territoire 
l'effet attendu. 

En fait, les juridictions françaises considéreront 
peut-être que la norme internationale s'impose à la norme 
interne, et que celle-ci, dès lors qu'elle est conforme à la 
Convention et aux décisions subséquentes, n'est pas passible 
d'un contentieux au fond. Dans ce cas de figure, les juridictions se 
limiteront peut-être à un contrôle de légalité externe et de régularité 
formelle (vérification de la compétence des signataires, du bon 
accomplissement des actes de publicité, etc.) mais s'abstiendront de 
statuer au fond. 

En tout état de cause, «le contrôle des juridictions 
françaises, dans le cadre de leurs compétences respectives» tel qu'il est 
conçu par le Conseil constitutionnel, risque fort de ne pas offrir 
aux sujets de droit auxquels les décisions du Comité exécutif 
feraient grief des garanties aussi efficientes que celles dont ils 
disposent envers les autres normes du droit interne. 

* 

Au terme de cette analyse, et du fait même que la 
Convention n'est pas encore entrée dans sa phase de fonctionnement, 
trois considérations paraissent s'imposer. 

La première est d'ordre strictement juridique : le 
régime d'applicabilité ou de non applicabilité directe des 
décisions du Comité exécutif Schengen, et l'existence de 
recours juridictionnels efficaces ne se déduisent pas de 
dispositions formelles de la Convention elle-même. D'autre part, 
les interprétations françaises réfutant formellement la thèse de 
l'applicabilité directe ne sont pas investies d'une autorité juridique 
incontestable : il s'agit de déclarations du Gouvernement, d'un simple 
avis du Conseil d'Etat, ou, s'agissant du Conseil Constitutionnel, d'un 
élément de sa décision dont la portée obligatoire mériterait d'être 
précisée. 
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La seconde considération demeure prospective : on 
peut admettre qu'en dépit de certains risques, le mécanisme 
intergouvernemental d'élaboration des décisions du Comité 
exécutif constituera en fait un cadre protecteur pour les ordres 
juridiques nationaux de toutes les Parties. Agissant sous le 
contrôle de leurs Parlement respectifs, et soucieux de négocier 
méticuleusement chaque décision, les gouvernements adopteront 
probablement des attitudes prudentes prévenant les risques de 
conflits ultérieurs aussi bien de droit interne que de droit 
international. 

La dernière considération se fonde sur un constat 
d'évidence : la Convention n'étant pas encore en vigueur, il 
serait sans doute prématuré d'en présumer aujourd'hui les 
modalités exactes de mise en oeuvre. Par ailleurs, des éléments 
incidents peuvent modifier radicalement son économie initiale, voire 
entraîner la caducité pure et simple de plusieurs de ses dispositions. 

Ce serait le cas notamment, en cas de renégociation du 
dispositif originel (en vue par exemple de l'adhésion de nouveaux 
Etats) ou de la communautarisation de domaines auxquels, 
conformément à l'article 134 de la Convention, les dispositions de 
cette dernière «ne sont applicables que dans la mesure mi elles sont 
compatibles avec le droit communautaires. Dans ce dernier cas, en 
particulier, les compétences du Comité exécutif s'effaceraient 
devant celles des instances décisionnelles de la C.E.E., 
moyennant la production des mêmes effets juridiques et le cas échéant 
sous les mêmes recours juridictionnels que ceux du droit 
communautaire. 
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